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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.1
 Action AL21 n°9
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mise en place d'un plan de gestion lié aux
 investissements
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 Priorité Priorité n°1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 Priorité n°2 : Favoriser la bonne gouvernance et l’ efficience des politiques communales
 Actions 1.4 : Renforcer le contrôle financier sur le fonctionnement de l’Administration et lors de la mise en œuvre des politiques communales.
 1.6 : Analyser l’opportunité des politiques subsidiées par rapport objectifs poursuivis par la commune.
 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Permettre une planification pluriannuelle des investissements en intégrant dès l’origine l’ensemble des coûts liés à leur gestion future.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Mettre en place un outil d’aide à la décision pour les investissements, en anticipant les coûts liés à la gestion des investissements
 2. Permettre une mobilisation des ressources financières, particulièrement des enveloppes subsidiées, pour assurer le financement de ces coûts de gestion.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat n°1 : Trop souvent les décisions relatives à un investissement sont prises sans une évaluation exacte des coûts liés à leur gestion future.
 C’est particulièrement le cas pour ce qui concerne les investissements subsidiés : l’effet d’opportunité que présentent certains subsides mène à la réalisation d’infrastructures que la Commune ne peut gérer ultérieurement fautes de moyens.
 Il importe donc d’être prudent dans la réalisation de certains projets et de conditionner les investissements à un plan de gestion. Ce type d’outils tend à se généraliser, notamment pour ce qui concerne les investissements réalisés dans le cadre des Contrats de quartier.
 Constat n°2 : Des mesures ont été prises pour assur er une gestion performante et centralisée des politiques subsidiées. Une partie de ces politiques, pour les programmes les plus récurrents, sont donc dotées d’une coordination centralisée (PPU, FPGV, FIPI,…). Pour le reste, et c’est une originalité à Bruxelles, le service Subventions et partenariat assure une interface entre les pouvoirs subsidiants et les services gestionnaires. Ce même service est chargé de rechercher des pistes de financements complémentaires et de les proposer aux différents services communaux.
 L’intégration des coûts de gestion dès l’origine permet de mobiliser utilement les outils mis en place pour en assurer le financement de façon pluriannuelle.
 Constat n°3 : Pour rappel, le plan de redressement dispose : - Au plan des investissements, les projets doivent être mieux maîtrisés et planifiés (et donc répartis
 dans le temps). Les investissements feront l'objet d'une planification pluriannuelle. - Le Collège veillera à obtenir un meilleur financement de ses projets de réaménagement de
 l’espace public via la Dotation triennale d'investissements, la dotation triennale de Développement et l’accord de coopération.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen – en lien avec le projet de formalisation des procédures financières et comptables
 Argumentation : Avantages
 - Meilleure information pour le Collège quant aux implications financières de ses choix d’investissement.
 - Meilleur prévisibilité quant aux dépenses
 - Accroît les possibilités de financement des coûts par les politiques subsidiées
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.1
 Action AL21 n°9
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Argumentation : Inconvénients
 - Changement culturel
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Faible
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Création d’un outil d’aide à la décision permettant de calculer les coûts futur de fonctionnement pour tout nouvel investissement ;
 2) Mise en place d’une procédure systématisant la présentation de ces coûts lors des présentations au Collège ;
 3) Mise en place d’un plan global de gestion lié aux investissements.
 Pilotage Département Budget Equipement
 Partenaires • Département DSD
 • Département Recette
 • Département Infrastructure.
 • Comité Directeur
 Acteurs
 Public cible • Service communaux
 Chef de projet
 Philippe Den Haene - Budget
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres • Damien Lassance - Infra
 • Hugues Viré – Recette
 • David Neuprez – DSD
 • B. Dhuyvetter – DSD/PPU
 • Carine Cayet – DSD/PAF
 • F. Darmstaedter – DSD/S&P
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 David Neuprez
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.2
 Action AL21 n°10
 2012
 Aménagement sc 1/3
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Optimalisation de la gestion des politiques subsidiées et
 recherche de sources alternatives de financement
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 Priorité 1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 2 : Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 1.2 : Rechercher, de façon proactive, de nouvelles sources de financement.
 1.5 : Faire converger les sources de financement vers des priorités déterminées.
 1.6 : Analyser l’opportunité des politiques subsidiées par rapport aux objectifs poursuivis par la commune.
 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 3.2 : Renforcer la politique de gestion environnementale dans l’ensemble des services de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Mettre les politiques subsidiées au service de la réalisation des projets du PCD et de l’AL21.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Poursuivre une démarche pro-active en matière de gestion de subsides, en intégrant ces financements à une politique communale construite à long terme (Cf. PCD/AL21) et en concentrant davantage ces subsides vers des objectifs communs.
 2. Recherche de subsides :
 � Consolider et exploiter pleinement les sources de subsides déjà utilisées par la Commune (Région, Fédéral, Communauté)
 � Développer de nouveaux « marchés de subsides » en poursuivant la dynamique entamée au niveau des projets européens, en développement de partenariats avec le secteur non-institutionnel et privé (fondations, PPP, sponsoring, etc…) en vue de la réalisation de projets spécifiques.
 3. Gestion des subsides :
 � Consolider les outils et les structures existantes, en vue d’accroître leur efficacité de gestion, notamment au travers d’échanges d’expérience au niveau régional, national et européen.
 � Prendre des mesures structurelles en vue de corriger les difficultés rencontrées dans la gestion (plan de gestion lié aux investissements, spécificités budgétaires liées à la gestion des subsides, renfort aux services de supports, etc…)
 4. Intégrer les principes du développement durable dans la gestion des politiques subsidiées récurrentes (PPU, FPGV, etc…)
 Origine : description du besoin / du problème
 1. Importante source de financement des projets communaux.
 Avec le temps, les politiques subsidiées sont devenues un important moyen de financement des politiques communales. Cumulées, elles totalisent 20% du budget communal (ordinaire et extraordinaire confondu), soit une moyenne d’environ 40 millions d’euros par an.
 De même, près d’un cinquième du personnel communal (200 agents rien que pour la politique de prévention urbaine) sont directement financés par ce biais. Une analyse plus fine de ces données permet de déterminer que les subsides récurrents attribués à la commune (hors beliris et personnel enseignant) sont essentiellement d’origine régionale.
 La Commune de Schaerbeek dispose en effet de financements issus de différents fonds récurrents (Programme de prévention urbaine, FPGV, FIPI, Programme Cohabitation, Contrats de Quartier, FEDER, PTI, Contrat de Propreté, Beliris)
 Ces subsides récurrents financent essentiellement des travaux d’infrastructures, les politiques de prévention et de sécurité ainsi que des programmes transversaux (FPGV ; contrats de quartier)
 A côté de ces sources, existent une multitude d’autres subsides. Un tableau de synthèse est tenu à jour au sein du département DSD (service subventions et partenariats).
 2. Fragilité des financements et perte d’autonomie communale
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.2
 Action AL21 n°10
 2012
 Aménagement sc 2/3
 Les politiques subsidiées procèdent majoritairement d’une contractualisation des relations entre la Commune et les autorités supérieures dans la mise en œuvre au niveau local de politiques décidées à d’autres niveaux.
 Ces politiques subsidiées financent les politiques nouvelles de la commune. Ces fonds n’ont en principe pas la vocation d’assurer le financement structurel ou récurrent de dispositifs. Ils interviennent généralement pour assurer une aide financière à des projets de durée limitée dans le temps.
 Cependant, et c’est une dérive du système, ces politiques viennent de plus en plus en soutien à des pans entiers de politiques que la commune devrait pouvoir assurer avec des financements structurels propres. La politique de prévention urbaine est un exemple parmi d’autres de cette tendance.
 De plus ces financements sont fragiles puisque qu’ils dépendent des stratégies mises en place au sein d’instances supérieures et certains des rapports de pouvoirs qui existent entre les communautés du pays (notamment le FPGV ou le Fonds Sommets Européens).
 3. Difficultés opérationnelles
 Dans leur conduite opérationnelle, il est à noter que l’effet d’opportunité que présentent certains subsides mène à la réalisation d’infrastructures, qu’il incombe de gérer par la suite. Il importe donc d’être prudent dans la réalisation de certains projets et de conditionner les investissements à un plan de gestion. (voir fiche projet plan de gestion liée aux investissements)
 En termes de gestion toujours, il faut relever que le personnel subsidié et plus largement les politiques subsidiées en elles-mêmes, impliquent une surcharge de travail pour certains services supports. (informatique, GRH, Equipements, etc…) sans que l’on ait financé du personnel supplémentaire dans le cadre de ces politiques.
 4. Nécessité de concentrer les subsides et d’adopter une politique pro-active La commune est consciente de l’enjeu à développer une démarche plus en aval et d’intégrer ces financements à une politique communale construite à long terme. Il s’agit donc de concentrer davantage ces subsides vers des objectifs communs. Ces sources de financement sont en effet les moyens de réaliser les priorités du PCD et de l’AL21.
 La commune a parfois tendance à être trop réactive et à construire des projets uniquement lorsqu’une source de financement est connue, alors qu’elle devrait pouvoir anticiper en intégrant ces financements à une politique communale construite à long terme et en concentrant davantage ces subsides vers des objectifs communs.
 5. Nécessité de consolider les outils existant Toutefois, les services communaux sont conscients de l’enjeu de développer une démarche plus en aval et ce mode de fonctionnement est déjà à l’œuvre dans la gestion de plusieurs programmes subsidiés.
 Vus les enjeux financiers, des mesures ont déjà été prises pour assurer une gestion performante et centralisée de ces fonds. Une partie de ces politiques, pour les programmes les plus récurrents, sont donc dotées d’une coordination centralisée (PPU, FPGV, FIPI,…).
 Pour le reste, et c’est une originalité à Bruxelles, le service Subventions et partenariat assure une interface entre les pouvoirs subsidiants et les services gestionnaires. Ce même service est chargé de rechercher des pistes de financements complémentaires et de les proposer aux différents services communaux.
 Ces coordinations centralisées et cette fonction pivot en matière de subsides sont particulièrement appréciées par les pouvoirs subsidiants et ont permis de faire progresser sensiblement le taux de subsidiation des projets communaux. Une volonté semble se dessiner au niveau régional pour doter toutes les communes d’un agent responsable des subsides. Un travail de lobbying est actuellement mené par le département DSD avec l’Association de la Ville et des Communes (AVCB) en ce sens.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen – Consolidation de politiques déjà en œuvre
 Argumentation : Avantages
 - Meilleur prévisibilité quant aux dépenses
 - Accroît les possibilités de financement des coûts par les politiques subsidiées
 Argumentation : Inconvénients
 - Changement culturel
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Faible
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.2
 Action AL21 n°10
 2012
 Aménagement sc 3/3
 Planning des phases-clés (max 10)
 Pilotage • DSD – Subventions & Partenariats
 Partenaires • DSD - PPU
 • Infrastructure
 • Département Recette
 • Département Budget/Equipement
 Acteurs
 Public cible • Service communaux
 • Autorités subsidiantes
 Chef de projet
 F. Darmstaedter - DSD
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres • Hugues Viré – Recette
 • Philippe Den Haene - Budget
 • David Neuprez – DSD
 • B. Dhuyvetter – DSD/PPU
 • M. Rasquin – DSD/S&P
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 David Neuprez
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.3 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Cadastre : amélioration de l’enrôlement et optimalisation
 de l’équité de traitement.
 Défi 1. Garantir la capacité de la Commune à mener des politiques durables.
 Priorité 1. Optimaliser la gestion du budget et des Finances communales
 Actions 1.1 : Garantir un financement structurel adéquat tout en maintenant une pression fiscale équilibrée
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Forte tendance du Fédéral à déléguer cette matière aux pouvoirs locaux.
 Finalité Accélérer l’enrôlement et le calcul des revenus cadastraux d’immeuble par le SPF Finances.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Contractualiser les relations avec le SPF Finances en vue :
 o De lui fournir toutes les données utiles permettant d’établir le revenu cadastral des biens immeubles.
 o De compresser les délais de constat et d’établissement de calcul pour que l’enrôlement corresponde au mieux dans le temps à toute modification du bâti.
 Objectif 2 : Réorganiser le service en lui donnant les moyens matériels et, si nécessaire humains, pour assurer ces tâches.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Forte tendance du Fédéral à déléguer cette matière aux pouvoirs locaux.
 Constat N°2 : Le précompte immobilier constitue une importante source du budget communal (1/5) dont il convient de veiller à conserver ou à améliorer la part relative, tout en compressant les délais d’enrôlement.
 Constat N°3 : Les services communaux sont dotés en ce domaine de moyens humains et matériels insuffisants (1/2 ETP)
 Constat N°4 : Vu les délais d’enrôlement, l’équité de traitement n’est pas assurée (des contribuables ne paient le précompte immobilier que plusieurs années après le fait générateur de l’obligation).
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyenne à haute : il s’agit d’une source importante de recettes communales
 Argumentation : Avantages
 - Source importante de recettes communales, qui peut être accrue.
 - Compression des délais d’enrôlement.
 - Plus grande équité de traitement des contribuables.
 Argumentation : Inconvénients
 -Nécessité d’engager du personnel.
 -Glissement de compétence du Fédéral vers la Commune.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 A déterminer. Engagement de personnel probable
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Etablissement d’un cahier des charges précisant les tâches à effectuer, la charge de travail prévue, les moyens matériels à mettre en place, les profils nécessaires pour mener à bien la mission, les ressources humaines disponibles en interne ;
 2) Si nécessaire, engagement de personnel supplémentaire et formation.
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.3 2012
 Aménagement sc 2/2
 Pilotage Recette
 Partenaires Cellule Logement –Spf Finances- Urbanisme- Population Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Hugues Viré
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Alain Baudru, Fatima Jalloul, Dominique Vancayzeele, Alain Griffet, Nathalie Buekenhoudt.
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Dominique Vancayzeele
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.4 2012
 Aménagement sc 1/1
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Définition d'un outil de pilotage à moyen et long terme
 des finances communales
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 2 : Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 1.4 : Renforcer le contrôle financier sur le fonctionnement de l’Administration et lors de la mise en œuvre des politiques communales.
 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 2.5 : Renforcer les outils de communication interne et l’esprit d’équipe au sein du personnel communal
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI
 Finalité Permettre une vision à long terme de l’évolution des finances communales
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Disposer d’outil de simulation de l’évolution des recettes et des dépenses communales dans le temps
 Origine : description du besoin / du problème
 2010 était la dernière année du plan de redressement entamé en 2002 (et remplacé en 2007 par un plan de gestion) qui a permis de mettre en place une vision à moyen terme des finances communales. L’efficacité de cet outil étant prouvée, il serait pertinent de reproduire un outil similaire ;
 Le maintien d’un équilibre budgétaire futur est menacé par une augmentation des populations non contributives et par l’augmentation des dépenses sociales ;
 20% du budget communal est financé par des subsides. Il en résulte une certaine inconnue quand à la poursuite des politiques menées via ces subsides.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent : augmentation attendue des dépenses (sociales) sans augmentation équivalente des recettes (l’augmentation de population se fera surtout avec des populations peu/pas contributives)
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moins de 25.000€
 Pas de nouveaux moyens humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Création de l’outil de pilotage des finances
 2) Intégration de cet outil dans les autres projets du PCD relevants (procédures financières et comptables, plan d’investissement, contrôle interne, …)
 Pilotage Recette/Equipement-budget-Contrôle
 Partenaires Tous les services communaux Acteurs
 Public cible Services communaux
 Chef de projet
 Philippe Den Haene
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Gerda De Coster, Jacques Bouvier, Philippe Den Haene, Gilbert Leenen, Hugues Viré à élargir selon l’envergure du projet ou la problématique abordée
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Hughes Viré
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Gemeentelijk Ontwikkelingsplan & Lokale agenda 21 02/09/2011
 PROJECTFICHE 1.5
 Actie AL21 nr. 8
 2015 2018
 Aménagement sc 1/2
 1A OPPORTUNITEITSANALYSE
 Titel van project Uitgebreidere procedures voor de boekhoudings- en
 budgetopvolging
 Uitdaging 1. De gemeente de mogelijkheden verzekeren om een duurzaam beleid te voeren
 Prioriteit 1: Het financieel en budgetbeheer van de gemeente optimaliseren
 2: Goed bestuur en een betere efficiëntie van het gemeentebeleid bevorderen
 Acties 1.4: De werking van de gemeente en de uitvoering van het gemeentebeleid strenger financieel controleren
 2.3: De werking en beheersmiddelen van het bestuur moderniseren
 2.4: De interne communicatiemiddelen en de teamgeest onder het gemeentepersoneel stimuleren.
 Nieuw project Uitbreiding / consolidatie van een bestaand project
 Referenties GemMOP/LA21
 JA NEE
 Doel Over een reëel beeld van de financiële toestand (budget, boekhouding en cashflow) beschikken, de procedures rationaliseren en toezien op het correcte gebruik van het overheidsgeld
 Operationele doelstellingen / Te bereiken resultaten
 Doelstelling 1: De procedures nauwkeuriger omschrijven, algemeen verspreiden en correct doen toepassen door de gemeentediensten (meer bepaald via de aanstelling van "boekhoudingscontacten" in elk departement). Heractivering van een technisch comité van financiële zaken.
 Doelstelling 2: Invoering van een opvolgingsprocedure voor beslissingen van het College / de Gemeenteraad met een financiële impact (inkomsten en uitgaven) opdat de bewegingen systematisch ingeboekt worden zodra de beslissing genomen wordt (uitgaven, opstelling van vastgestelde rechten en schuldvorderingen).
 Doelstelling 3: De facturen beter opvolgen, de uitgestelde kredieten beperken tot wat echt gerechtvaardigd is enz.
 Doelstelling 4: Deze procedures en processen informatiseren.
 Bron: beschrijving van de nood / het probleem
 Vaststelling 1: Het is nodig om de financiële procedures te herbekijken en (opnieuw) schriftelijk uit te werken
 Vaststelling 2: Zodra ze vastliggen, is het aangewezen om die procedures te informatiseren.
 Verplichtingen - Urgentie
 Dringend, vooral vanwege de veranderingen in de wetgeving op overheidsopdrachten (betalingstermijnen)
 Argumentatie: Voordelen:
 • "Waarheidsgetrouw" beeld dat overeenstemt met de werkelijke financiële toestand (dus wat betreft budget + boekhouding + cashflow).
 • Betere samenwerking tussen de "financiële" diensten onderling en met de andere gemeentediensten.
 • Grote tijdwinst voor die verschillende diensten.
 • Eerste stappen naar de roll-out van een intern controlesysteem zoals opgelegd in de verordening van 5 maart 2009, of zelfs naar een financiële audit.
 Argumentatie: Nadelen Aanzienlijke mentaliteitswijziging
 Raming van vereist budget en human resources
 Tussen 25 en 100.000 € in totaal.
 Geen nieuwe human resources nodig.
 Planning van belangrijkste fases (max. 10).
 1) De financiële procedures schriftelijk heruitwerken
 2) Boekhoudingscontacten aanstellen binnen elk departement en heractivering van een technisch comité van financiële zaken
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Gemeentelijk Ontwikkelingsplan & Lokale agenda 21 02/09/2011
 PROJECTFICHE 1.5
 Actie AL21 nr. 8
 2015 2018
 Aménagement sc 2/2
 3) een opvolgingsprocedure voor de beslissingen van het College / de Raad invoeren
 4) De financiële procedures dematerialiseren
 Leiding Inkomsten / Voorzieningen – budget - controle
 Partners Alle gemeentediensten Actoren
 Doelgroep Gemeentediensten
 Projectleider Hans Welens/ Gilbert Leenen
 Voorstel van Stuurcomité
 Leden Gerda De Coster, Jacques Bouvier, Philippe Den Haene, Marc Hendrickx, Hugues Viré – team uitbreiden naar gelang de omvang van het project of de problematiek
 Analist - RedacteurNaam, Functie, Datum, Handtekening
 Hughes Viré
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.6 2015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Améliorer les échanges d’information et les flux financiers entre la commune et la Police/l’Hôpital
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 1. Pérenniser la gestion du budget et des finances communales
 Actions 1.7 : Maîtriser les coûts liés au fonctionnement de la zone de Police
 1.8 : Gérer l’accroissement des coûts en dépenses médicales (Hôpital)
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Permettre une gestion optimisée des flux d’informations budgétaires et des flux financiers concernant les trois institutions
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : garantir une lisibilité et une fiabilité des informations budgétaires et financières.
 Objectif 2 : coordonner les écritures budgétaires et les mouvements financiers des dotations ou d’autres postes de dépenses ou de recettes afin de garantir la concordance des inscriptions dans les deux institutions ;
 Objectif 3 : systématiser les échanges (communication des budgets, M.B. et comptes dès le vote au Conseil communal ou au Conseil de Police des délibérations correspondantes)
 Objectif 4 : disposer du plan de trésorerie actualisé de la Zone de Police afin de pouvoir administrer les flux vers la Zone de Police de la dotation communale ;
 Objectif 5: disposer des résultats provisoires d’exploitation du CHU Brugmann à charge de Schaerbeek ;
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : au niveau budgétaire, problème de réc onciliation relatif aux premières années de la création de la zone de Police entre les crédits inscrits à la Zone et à la Commune. Ce problème a été résolu mais sera potentiellement toujours présent sans cette formalisation ;
 Constat N°2 : versements mensuels à la zone de Poli ce des 12èmes de dotations ; à moduler (besoins saisonniers ou dépenses importantes spécifiques à financer, grosses rentrées ponctuelles à la Zone émanant d’autres pouvoirs subsidiants, érosion de l’encaisse communale) ;
 Constat N°3 : l’information est disponible. Il faud rait formaliser la procédure pour arriver à une inscription (quasi-) automatique lors du vote d’un budget ou d’une prochaine MB de la provision correspondante au déficit annoncé le plus récent ;
 Constat N°4 : montants très importants qui influenc ent les budgets et la trésorerie ; l’inscription des crédits de provision correspondants au moment de la prise de connaissance permettra de répercuter au fur et à mesure ces coûts au niveau budgétaire, et pas en une seule fois ;
 Contraintes – Degré d’urgence
 Relativement élevé – instruments pour budgets 2011 en élaboration et pour des trésoreries tendues
 Argumentation : Avantages
 permet d’identifier les coûts plus rapidement et donc de planifier les budgets sur base de plus d’éléments ;
 permet d’avoir un outil d’info utile pour aménager, moduler la gestion de la trésorerie communale, actuellement en érosion vu les retombées de la conjoncture économique sur les finances communales
 bas de laine budgétaire, constitué « en bon père de famille », qui réserve des crédits pour des dettes considérables, des dettes futures, mais des dettes certaines ;
 permet d’étaler la dette hospitalière ; voire de la réduire si l’exploitation hospitalière accusait un boni ;
 Argumentation : Inconvénients
 Projet fortement volontariste car les contacts à mettre en place sont fortement dépendants de la volonté individuelle, s’agissant de deux institutions où la loi n’oblige pas à organiser ce genre de communication
 Estimation des moyens budgétaires et humains
 Moins de 25.000€
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 1.6 2015
 Aménagement sc 2/2
 nécessaires Pas de nouveaux moyens humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Evaluation des échanges actuels (services Budget-Contrôle, Recette, services de la Zone) ;
 2) Propositions de collaboration formelle à envoyer à la Zone pour ce projet (Direction Matériel et moyens, services de la Comptabilité spéciale) ;
 3) Formalisation des procédures d’échange.
 Pilotage Recette communale
 Partenaires services Budget-Contrôle, Zone de police : Direction Matériel et moyens, services de la Comptable spéciale
 Acteurs
 Public cible Zone de Police
 Chef de projet
 HANS WELENS-VRIJDAGHS
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres HUGUES VIRE - PHILIPPE DENHAENE - GERDA DECOSTER - CARINE CAYET
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 VIRE Hugues, Directeur à la Recette communale, 24/08/2010
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 05/09/2011
 FICHE DE PROJET 1.7 2015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Fixer un cadre de fonctionnement dans lequel exercer la
 tutelle sur le CPAS
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 1 : Pérenniser la gestion du budget et des finances communales
 Actions 1.4 : Renforcer le contrôle financier sur le fonctionnement de l’Administration et lors de la mise en œuvre des politiques communales.
 1.8 : Gérer l’accroissement des coûts en dépenses sociales (CPAS) et médicales (Hôpital).
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Permettre une gestion optimisée des flux d’informations budgétaires et des flux financiers concernant les deux institutions
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : garantir une lisibilité et une fiabilité des informations budgétaires et financières.
 Objectif 2 : coordonner les écritures budgétaires et les mouvements financiers des dotations ou d’autres postes de dépenses ou de recettes (occupation CSA, articles 60) afin de garantir la concordance des inscriptions dans les deux institutions
 Objectif 3 : Gérer l’accroissement des coûts en dépenses sociales (CPAS) et médicales (Hôpital).Elaborer et approuver les budgets et MB du CPAS en les intégrant aux objectifs du plan de redressement et/ou du plan de gestion ;
 Objectif 4 : Améliorer les échanges d’information entre les fonctionnaires des deux institutions ;
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat 1 : budget 2010 CPAS adopté sans tenir compte du plan de gestion, approuvé par le Conseil communal et la COCOC ;
 Constat 2 : obligation de concordance des budgets des deux institutions au niveau du montant de la dotation communale à verser au CPAS;
 Constat 3 : trésorerie très « serrée » du CPAS nécessitant des avances sur la dotation – causes principales : retard de remboursement des contributions fédérales au revenu d’insertion, inflation du nombre des allocations versées par le CPAS (obligations légales) ;
 Contraintes – Degré d’urgence
 Elevé – instruments pour budgets 2012 en élaboration et trésoreries tendues à la Commune et au CPAS.
 Argumentation : Avantages
 Clarification et formalisation des méthodes, des relations de travail entre les deux organismes
 Argumentation : Inconvénients
 La Tutelle ne semble pas toujours suivre les décisions de suspension du Collège.
 Planning des phases-clés (max 10)
 Evaluation des échanges actuels (services Budget-Contrôle, Recette, RH & services du CPAS [Finances, Recette, Secrétariat , RH]) ;
 Propositions de collaboration formelle à envoyer au CPAS pour ce projet (Présidente, Services Finances, Recette, RH & Secrétariat du CPAS) ;
 Proposition de collaboration entre la Commune et la tutelle CPAS afin d’avoir une vision commune concernant la tutelle du CPAS ;
 Formalisation des procédures d’échange
 Pilotage Service Contrôle Acteurs
 Partenaires Recette communale, CPAS : Présidente, Services Finances, Recette, RH & Secrétariat du CPAS
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 05/09/2011
 FICHE DE PROJET 1.7 2015
 Aménagement sc 2/2
 Public cible C.P.A.S.
 Chef de projet
 GILBERT LEENEN
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres HANS WELENS-VRIJDAGHS , HUGUES VIRE - PHILIPPE DENHAENE - GERDA DECOSTER – LAURENCE BERTRAND
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 GILBERT LEENEN, Directeur-adjoint au Service Contrôle, 05/09/2011
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 07/09/2011
 FICHE DE PROJET 1.8 2018
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mise en place d'une comptabilité analytique
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 2 : Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 1.4 : renforcer le contrôle financier sur le fonctionnement de l’Administration et lors de la mise en œuvre des politiques communales.
 2.4 : moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 2.5 : Renforcer les outils de communication interne et l’esprit d’équipe au sein du personnel communal
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Permettre une meilleure analyse des coûts afin d’optimiser la mise en œuvre des politiques communales
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Créer un outil d’analyse financière afin de :
 1. A titre rétrospectif et informatif :
 o Connaître les coûts des différentes fonctions et produits et établir des coûts de revient des activités
 o Déterminer des bases d’évaluation o Permettre l’élaboration d’un barème de facturation.
 2. A titre prospectif et pour contrôler la gestion :
 o Elaborer des coûts préétablis, suivre, analyser et agir sur les écarts ; o Etablir des prévisions de dépenses et de recettes pour l’élaboration de budget o Permettre une plus grande transparence des coûts des actions et des politiques et ainsi
 d’alerter en cas de surcoûts pour chercher à les réduire ensuite ; o Contribuer à l’instauration d’une démarche d’amélioration continue et donc de pilotage
 de la performance ; o Attirer l’attention des responsables sur l’ensemble des ressources nécessaires pour
 assurer une prestation
 Origine : description du besoin / du problème
 - Constat des limites de la comptabilité patrimoniale et budgétaire actuelle.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
 Argumentation : Avantages
 Voir objectifs opérationnels
 Argumentation : Inconvénients
 - superposition des comptabilités (triple comptabilité)
 Evaluation des moyens Engagement de minimum un ETP
 Entre 25 et 100.000€ d’investissement matériel
 Pilotage Recette
 Partenaires o Equipement o Budget o Contrôle
 Acteurs
 Public cible Services communaux
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 07/09/2011
 FICHE DE PROJET 1.8 2018
 Aménagement sc 2/2
 Chef de projet
 Hans Welens - Receveur
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Gerda De Coster, Jacques Bouvier, Philippe Den Haene, Gilbert Leenen, Hugues Viré à élargir selon l’envergure du projet ou la problématique abordée
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Hughes Viré
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.1 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Relance et refonte du journal interne de la commune
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2. Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 2.5 : Renforcer les outils de communication interne et l’esprit d’équipe au sein du personnel communal
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Améliorer la communication interne de l’administration communale
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. INFORMER SUR L’INTERNE : en deux temps : vu l’ignorance de nombreux agents communaux quant aux fonctions exercées par leurs collègues, il serait utile de présenter régulièrement un service ou une partie de service emblématique afin d’expliquer/présenter/humaniser les services et les gens à l’œuvre au sein de notre administration. Cependant, dans un 2me temps, n’oublions pas qu’un journal interne existe par et pour son lectorat, il sera donc logique de vouloir apporter des informations pratiques, exploitables et reflets d’un certain « quotidien communal » : événements culturels (comptes-rendus et photos des sorties du cercle d’art), événements sportifs (décathlon, tournois de natation), Schaerbeek à la carte : promenades pendant l’heure de table organisées par le service culture, etc. De même, le contenu ne doit pas s’inscrire dans un canevas trop technique ou purement administratif. Idéalement, il faut pouvoir parler des succès comme des réussites, incidents, points forts et points faibles de notre administration.
 2. INFORMER SUR L’EXTERNE : nouvelles législations, nouveaux articles de loi touchant à l’administration communale (nouvelle réglementation « chèques repas, assurance groupe, etc).
 3. FORMER : renseigner sur la commune en vue d’alimenter la communication externe : nombre d’habitants, contrats de quartier, plan de stationnement, fonctionnement des services et compétences, anecdotes, histoires, etc.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Tel que mis en évidence dans le diagn ostic thématique (p206) : suite au rajeunissement progressif des effectifs et une perte d’un savoir administratif, un manque de références quant à la mission de service public se fait sentir. D’autre part, il a été constaté que la plupart des procédures de fonctionnement internes sont orales. Tout cela entretient un flou qui rejaillit sur les agents dont les rôles respectifs au sein de l’administration sont parfois assez vagues aux yeux de leurs collègues directs ou indirects.
 Constat N°2 : Tel que mis en évidence dans le diagn ostic thématique (p210) : le journal interne précédent, arrêté par manque d’énergie et de temps de la part des bénévoles, suscitait beaucoup d’enthousiasme de la part du personnel, très demandeur de ce type de canal d’information.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Relancer le journal interne devrait permettre de créer des ponts entres les agents et les services en leur permettant de se découvrir et de comprendre les tâches menées par chacun.
 D’autre part, étant donné ses caractéristiques et ses objectifs, le journal interne est un outil de motivation et de création d’appartenance fondamental au sein d’une infrastructure aussi large que la commune, brassant des profils (du niveau E au niveau A) si différents et pourtant si complémentaires.
 Argumentation : Inconvénients
 Néant
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Pas d’engagement de personnel supplémentaire : Coût interne uniquement : production « matérielle » intégrale par les bons soins de l’imprimerie (personnel, matériel et fourniture) – fiche de coût en annexe dès
 réception. Production « intellectuelle » (articles, photos et mise en page) par le service Communication – Media généraux.
 Moins de 25.000€ d’investissement matériel
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.1 2012
 Aménagement sc 2/2
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Audit du journal interne précédent (Quoi d’neuf) et des journaux internes des autres communes bruxelloises (novembre 2009)
 2) Elaboration d’un projet de journal interne (novembre-décembre 2009)
 3) Réalisation de la maquette (mars-avril 2010)
 4) Présentation du projet à l’ensemble du CODIR (mai-juin 2010)
 5) Présentation d’une analyse au collège (début septembre 2010)
 6) Organisation d’un comité de rédaction (septembre 2010 – un vendredi après le CODIR)
 7) Elaboration des articles, photo, traduction, mise en page (septembre-décembre 2010)
 8) Publication du premier numéro du Schaerbeek Wa (décembre 2010)
 Pilotage Service Communication – Medias généraux
 Partenaires Tous les services communaux sans exception Acteurs
 Public cible Tous les agents communaux y compris le personnel de l’IP (au total : 2200 personnes)
 Chef de projet
 Nathalie Toillon
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres Membres du CODIR
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Toillon Nathalie, Chargée de communication, le 4 juin 2010
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.2 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Redesign du site Intranet
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 2.5 : Renforcer les outils de communication interne et l’esprit d’équipe au sein du personnel communal
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (consolidation)
 Finalité Renforcer les outils de partage et de communication interne
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Diffuser l’information au sein du personnel communal
 Objectif 2 : Renforcer l’esprit d’équipe au sein de l’administration communale
 Objectif 3 : Améliorer la cohérence de la structure de coordination des services administratifs et des dispositifs sur le terrain et clarifier le rôle des différents intervenants.
 Origine : description du besoin / du problème
 Le site intranet a été migré en Sharepoint (via une mission de consultance).
 Constat N°1 : Simple plateforme de mise en commun de documents. Tous les services n’y sont pas représentés.
 Constat N°2 : Manque de formalisation des procédur es existantes. Perte «progressive du « savoir » administratif
 Constat N°3 : Certains membres du personnel n’ont pas accès à un ordinateur, principalement le personnel ouvrier
 Contraintes – Degré d’urgence
 URGENT L’ancien site intranet survit péniblement (stabilité du système, …)
 Argumentation : Avantages
 Le site intranet permet de :
 - Joindre tout le personnel et d’adapter le discours au public-cible (ouvriers, employés ou profils spécifiques)
 - Mettre en commun des documents entre l’ensemble du personnel et faciliter l’accès aux informations mises à disposition sur le réseau.
 - Créer une bonne communication descendante de la hiérarchie vers les agents.
 - Développer toute une série de petites applications conviviales : info du jour, module photos
 - Promouvoir la convivialité du réseau informatique
 La technologie choisie permet toutes sortes de développement utiles à un intranet (modules payants)
 Argumentation : Inconvénients
 - Créer une dynamique au sein de l’administration pour que tous les services soient représentés sur intranet et les mises à jour assurées
 - Pointer les sites administratifs distants et placer un accès à intranet dans les locaux communs
 - Lister les procédures existantes, formaliser celle-ci en vue d’une diffusion sur l’intranet
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moins de 25.000€
 o Achat des modules « Sharepoint » connexes et update de la version actuelle et développement en fonction des outils demandés
 o Version supérieure de Outlook Exchange
 o Formalisation des procédures : un temps plein niveau B (similaire simplification des démarches administratives. Cf. Fiche sur l’accessibilité 24h/24)
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.2 2012
 Aménagement sc 2/2
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Créer un comité de pilotage
 2) Lister les besoins
 3) Développer ou acheter les modules requis
 4) Implémentation et création d’une dynamique de participation au projet
 5) Evaluation (statistiques et tests)
 6) Réajustements
 Pilotage Communication
 Partenaires Services Accueil, Informatique, DSD, Ressources humaines Acteurs
 Public cible Citoyens
 Chef de projet
 Françoise Winnepenninckx
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Tania Seynaeve, Daniel Fonder, David Neuprez, Françoise Luc
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Françoise Winnepenninckx Service Communication 22/06/2010
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.3
 Action AL21 n°4
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mise en place d’une structure d’accompagnement des
 process de changement
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2. Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration ;
 2.5 : Renforcer les outils de communication interne et l’esprit d’équipe au sein du personnel communal ;
 2.8 : Développer une culture de l’évaluation et du contrôle interne dans la mise en œuvre des politiques et du fonctionnement de l’Administration afin d’augmenter l’efficience de celle-ci
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Accompagner et encadre les services communaux dans leur process de changement
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Ecriture et mise en place d’un système d’amélioration constante des procédures
 Objectif 2 : Evaluation et suivi dans le temps de ces procédures
 Objectif 3 : Obtention d’un label qualité
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Complexification et augmentation des tâches : besoin de mise à plat et d’évolution des procédures.
 Constat N°2 : évolution de la société vers une plus grande informatisation des process. Or l’informatisation des process entraîne nécessairement une profonde remise en question des procédures de travail.
 Constat N°3 : modification de la NLC (mars 2009) : instauration d’un système de contrôle interne.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent
 Argumentation : Avantages
 • Meilleure utilisation des ressources ;
 • Gain d’image : maîtrise des processus et bonne gouvernance ;
 • Valorisation et objectivation du travail accompli par chacun ;
 • Meilleur contrôle par le fonctionnaire dirigeant ;
 • Diminution du risque de fraude ;
 • Véritable outil de gestion.
 Argumentation : Inconvénients
 Coûts immédiats supplémentaires mais récupération sur le moyen terme.
 Changement culturel
 Peur de l’ingérence dans les services
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 - 1 niv A
 - 50 000 euros/an (formation, consultance et logiciels)
 Planning des phases-clés (max 10)
 2011-2012
 • Établissement d’une charte des valeurs de l’administration et diffusion.
 • Etablissement d’un code de déontologie et diffusion
 • Formation des directeurs à la démarche qualité
 • Bilan de maturité de l’Administration
 • Désignation et formation d’acteurs du changement dans chaque département
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.3
 Action AL21 n°4
 2012
 Aménagement sc 2/2
 • Création d’une cellule du changement
 2012-2014
 • écriture des procédures et des processus (normes BPMN)
 • installation d’un système de gestion de limitation des écarts de procédures
 • mise en place du pilotage et consolidation
 2016-2018
 • Obtention du label qualité
 Pilotage Service Assemblées
 Partenaires Tous les services
 Consultance en démarche qualité, contrôle de gestion Acteurs
 Public cible L’entièreté de l’Administration
 Chef de projet
 R. Buydts
 Proposition de Comité de pilotage Membres Philippe Den Haene
 D. Neuprez
 F. LUC
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 BUYDTS Richard / 25 novembre 2010
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.4
 Action AL21 n°2
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Elaboration d’une politique de communication globale et
 cohérente
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables ;
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de notre commune.
 Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales ;
 5 : améliorer la qualité des services de proximité à la population ;
 Actions 2.1 : renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants existants à maintenir et des futurs habitants à attirer
 5.3 : Faire connaître et valoriser les infrastructures et services existants auprès de la population existante et des futurs habitants
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Accompagner et renforcer le processus de redressement de Schaerbeek en travaillant sur l’image de la Commune (marketing urbain)
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Consolider auprès de la population bruxelloise et schaerbeekoise en particulier, la nouvelle image de Schaerbeek
 Objectif 2 : Retenir la classe moyenne existante au sein de la commune
 Objectif 3 : Attirer de nouveaux investisseurs, PME et classes moyennes
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Déficit d’image de la commune, image qui ne correspond pas (plus) à la réalité objective et à la réalité vécue.
 Constat n°2 : Nécessité de développer une politique de communication globale à décliner dans les différents médias utilisés par la commune, permettant des économies d’échelle et une cohérence d’image pour le citoyen.
 Constat N°3 : déséquilibre socio-économique à redre sser dans la population existante et veiller à un équilibre futur au niveau socio-économique dans les populations à venir.
 Constat N°4 : nécessité de préserver et développer un tissu de PME compatibles avec la fonction résidentielle
 Constat N°5 : renforcer la participation des grands pôles d’emplois à la vie économique locale
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgence : profiter de la vision métropolitaine 2040 pour gérer l’aménagement du territoire
 Contrainte : le peu d’effectif et de moyens au sein du département « communication » nous oblige à limiter le nombre d’actions à entreprendre.
 Le contenu des campagnes de promotion est lié à la réflexion menée par le service Communication – media généraux- en collaboration avec le pouvoir politique et portant sur le message que nous voulons transmettre au sujet de la commune. Message qui devra être décliné sur tous les supports et outils de communication
 Argumentation : Avantages
 Une image de Schaerbeek plus belle, plus positive et plus durable ne peut que bénéficier à l’ensemble de la population existante (sentiment de fierté d’habiter la commune) et à venir (attrait de nouvelles catégories de population attirées par une commune plus en phase avec leurs attentes)
 La mise sur pied à moyen terme de campagnes de promotion de la commune peut servir de moteur à la réflexion nécessaire au sein du service communication.
 Argumentation : Inconvénients
 Le préliminaire à toute action de promotion est la détermination d’un message clair et fort. Cette élaboration aura un impact sur les délais de mise en œuvre de toute action de promotion cohérente.
 La réflexion sur le message à décliner – sous-jacent à toute opération de communication – suppose la mobilisation de nombreux acteurs au sein de la commune, qu’ils soient politiques ou administratifs. Quid de la disponibilité et motivation des acteurs.
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.4
 Action AL21 n°2
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Etablissement d’un cahier des charges à destination de l’administration communale et de l’agence de communication externe en vue de l’élaboration d’un politique de communication globale
 2) Réflexion et création de projets soutenant cette démarche de promotion + Budgétisation
 3) Mise en œuvre
 Pilotage Service Communication – Media Généraux
 Partenaires Le Collège du Bourgmestre et des Echevins
 Service Communication - PPU
 Service Communication – Media Electroniques
 Cellules Communication des services Propreté, Culture, …
 Agence de communication
 Acteurs
 Public cible Anciens et futurs Schaerbeekois et Bruxellois au sens large
 Investisseurs potentiels
 Sociétés
 Chef de projet
 Nathalie Toillon – Chargée de communication – Service Communication Media Généraux
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Marc Weber, chef de cabinet
 Anne-Claire Wéry, responsable communication PPU
 Françoise Winnepenninckx, Chargée de communication – Service Communication Media Electroniques
 David Neuprez, département DSD
 Tania Seynaeve, service Accueil
 Didier Egerickx, Boutiques de Quartier.
 A déterminer, autres agents en lien avec la communication extérieure de la Commune.
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Nathalie Toillon, chargée de communication, le 10 novembre 2010
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PCD & Agenda local 21
 02/09/11
 FICHE DE PROJET 2.5 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Evaluation et mise à jour du PCD/AL21
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions Action : 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Maintenir la dynamique initiée par le PCD/AL21 en prévoyant une évaluation régulière de l’état d’avancement des projets.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Intégrer le PCD et l’agenda local 21 (Schaerbeek 2021) dans le fonctionnement de l’Administration communale, en vue de permettre une vue globale et transversale de tous les projets programmés sur le territoire communal.
 2. Prévoir une évaluation annuelle des projets initiés dans le cadre de Schaerbeek 2021.
 3. Susciter une appropriation de l’outil par les agents communaux
 Origine : description du besoin / du problème
 Le projet Schaerbeek 2021 a nécessité plus de deux ans de travail au sein de l’Administration, en mobilisant l’ensemble de ses départements et services.
 A ce titre il constitue un effort important pour le développement des politiques publiques en ce qu’il présente une vue globale à court, moyen et long termes des projets communaux.
 Il permet de lutter contre le cloisonnement des projets entre les services communaux mais aussi entre projets « purement » communaux et projets menés par d’autres opérateurs publics (CPAS, Police, RenovaS, Stib, Beliris, Bruxelles-mobilité, …) et/ou privés (promoteurs immobiliers, …) sur le territoire schaerbeekois.
 De même, il a été pensé comme un plan d’investissements et un outil opérationnel, d’où notamment la volonté d’estimer les coûts des projets et d’identifier pour chacun d’eux un chef de projet (pilotage) et plusieurs services partenaires.
 L’enjeu principal est de maintenir cette dynamique en intégrant le PCD au cœur du fonctionnement de l’Administration communale.
 C’est-à-dire notamment :
 1. Volet évaluation :o Année 2011-2012 : Monitoring des projets – indicateurs simples
 o S’assurer que les chefs de projet réunissent les groupes de travail prévus o Assurer une évaluation par groupes des projets (clusters) o Assurer une évaluation tous les trois mois par le comité de pilotage Schaerbeek 2021
 Année 2013 et suivantes : mettre en place progressivement une véritable évaluation des projets- indicateurs plus complexes
 2. Volet appropriationo Prévoir lors de l’évaluation annuelle la possibilité de rajouter/supprimer/modifier les projets o Habituer les services à utiliser le PCD
 o Rajout d’une rubrique dans le modèle d’analyse : lien avec fiche projet PCD ou objectifs stratégiques
 o Instaurer une priorité budgétaire aux projets Schaerbeek 2021 o Déterminer l’allocation des programmes subsidiés en fonction des fiches Schaerbeek
 2021
 Contraintes – Degré d’urgence
 Sera réalisé une première fois lors de l’élaboration du PCD + révision annuelle
 Argumentation : Avantages
 PCD = document de référence unique pour tous les acteurs
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PCD & Agenda local 21
 02/09/11
 FICHE DE PROJET 2.5 2012
 Aménagement sc 2/2
 Argumentation : Inconvénients
 Alourdit/allonge les prestations prévues pour le PCD. Actualisation permanente. Un PCD est lié à une législature communale (bien qu’on parle ici de 2021) > problématique lourdeur du travail /délai/ pérennité des choix
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 L’évaluation/appropriation peut être réalisée en interne, du moins pendant la phase de monitoring 2011 – 2012 – 2013. Le recours à un consultant externe sera peut-être néanmoins nécessaire pour la mise à jour des cartes et/ou des statistiques.
 Dès qu’une évaluation plus complexe sera demandée, il semble indispensable de consacrer une ressource spécifique à cette tâche.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Finalisation du PCD/AL21- septembre 2011
 2) Mise en place d’une procédure annuelle de révision/évaluation – septembre à décembre 2011
 3) Révision/évaluation annuelle – septembre 2012
 Pilotage DSD
 Partenaires Comité de pilotage de l’étude, Comité directeur, Assemblées Acteurs
 Public cible Administration, politique, citoyens, investisseurs, entreprises ;
 Chef de projet
 D. NEUPREZ, DSD
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres A définir
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 D. Neuprez

Page 28
						
						

Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.6
 Action AL21 n°1
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Transparence et bonne gouvernance dans les relations
 avec le citoyen
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 2.1 : Renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants ;
 2.2 : Améliorer le dialogue avec les citoyens ;
 2.3 : Assurer la transparence des décisions.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Améliorer la transparence de l’Administration et Consolider la bonne gouvernance dans les relations avec le citoyen
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Objectif 1 : Ouverture et transparence pour garantir au public un accès libre à l’information et pour faciliter la compréhension de la gestion des affaires publiques
 2. Objectif 2 : Renforcer le comportement éthique pour garantir que l’intérêt public est placé au-dessus des intérêts privés (rédaction d’un code de déontologie)
 3. Objectif 3 : Assurer la réactivité de l’Administration afin de garantir les réponses apportées
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Mise en ligne des informations impos ées par la Loi communale (modifications en 2009) Possibilité de créer un outil de gestion pour les groupes de travail, … (espace personnalisé via mot de passe sur le web)
 Constat N°2 : Nécessité d’uniformiser les systèmes de réponses aux citoyens et le suivi de celles-ci (amélioration du back-office)
 Constat N°3 : Nécessité de codifier ces bonnes pra tiques par la rédaction et l’adoption d’un code de déontologie sur le comportement éthique du fonctionnaire
 Contraintes – Degré d’urgence
 URGENT Base même de la démocratie et élément mis particulièrement en évidence à cette époque
 Argumentation : Avantages
 - Mise en ligne de tous les documents officiels pouvant éclairer les citoyens sur la gestion de l’administration (élargissement)
 - Amélioration de l’image de l’administration
 - Conscientisation des fonctionnaires sur leur rôle dans l’Administration et quant à la mission de service public de la commune.
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Pas de besoins spécifiques
 Planning des phases-clés (max 10)
 - Réflexions et étude des besoins
 - Rédaction
 - Implémentation et communication
 - Evaluations
 - Réajustements
 Acteurs Pilotage Communication & Accueil
 ����������������������
 �����
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 FICHE DE PROJET 2.6
 Action AL21 n°1
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Partenaires • Services Accueil, DSD, Secrétariat des Assemblées
 Public cible • Citoyens
 • Personnel communal
 Chef de projet
 • Françoise Winnepenninckx
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres • Tania Seynaeve, David Neuprez, Richard Buydts
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Françoise Winnepenninckx Service Communication 22/06/2010
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.7
 Action AL21 n°5
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Renforcement de la politique d’accueil des nouveaux
 citoyens
 Défis 1 : Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2 : Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorités Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Priorité 5 : Améliorer la qualité des services de proximité à la population
 Actions 2.1 : renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants; améliorer le dialogue avec les citoyens
 5.3 : Faire connaître et valoriser les infrastructures et services existants auprès de la population
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Renforcer la politique d’accueil du citoyen par la mise en œuvre de divers outils ou actions de communication.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : informer, dès son arrivée, tout nouvel habitant sur l’ensemble des services mis à sa disposition, sur les loisirs, les activités « enfants », les seniories, les diverses associations existantes etc.
 Objectif 2 : Consolider cette information à destination des habitants habitant déjà la Commune.
 Objectif 3 : travailler l’image de la commune afin de donner le sentiment que les « nouveaux » mais aussi les « anciens » Schaerbeekois ont fait « le bon choix », voire donner envie à d’autres Bruxellois de découvrir Schaerbeek (ses parcs, sa multi culturalité, son dynamisme, son architecture….).
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : comme souligné dans le diagnostic iss u des réunions citoyennes, l’accueil des nouveaux habitants à la commune reste à améliorer même si on apprécie la lettre de bienvenue existante. Il a été suggéré de mettre en place une information systématique pour chaque nouveau Schaerbeekois par une séance d’information sur la commune, une mise à disposition d’un kit de bienvenue….
 Constat N°2 : l’information provenant de la commune à l’égard des habitants est jugée insuffisante (manque d’info sur les possibilités existantes dans la commune (culture, sport, associations,..)
 Contraintes – Degré d’urgence
 Déjà en 2005, l’audit communal mené par BAC Consulting ainsi que l’audit en communication mené par M. Paquot mettaient en lumière la nécessité de mieux accueillir et informer le citoyen, notamment par la création d’un welcome pack. Le manque en personnel au sein du département Communication ne nous a pas permis jusqu’à présent de mener à bien une politique de communication externe cohérente. Aujourd’hui, suite à l’engagement d’une personne supplémentaire, certaines tâches peuvent enfin être envisagées de manière réaliste.
 Argumentation : Avantages
 La communication externe d’une administration comme la nôtre relève de ce qu’on appelle « la communication publique ». Une communication dont l’intérêt et les avantages ne sont plus à démontrer : informer le citoyen (sur les aménagements dans l’espace, sur les services et leur fonctionnement, sur l’action des fonctionnaires et la répartition de finances…). Mais également, promouvoir un territoire càd le définir et rendre visible son identité par son histoire ou par la valorisation des savoir-faire de ses habitants … ou encore mobiliser personnel, décideurs et habitants en leur expliquant en permanence et par tous les moyens comment se prennent les décisions mais également en aidant à organiser l’expression des attentes des citoyens.
 Argumentation : Inconvénients
 La communication externe est celle qui concerne la population du territoire couvert par notre institution. C’est la plus complexe, l’habitant étant tout à la fois usager, électeur, contribuable, acteur local, citoyen. Toute production d’outils se doit donc de prendre ces éléments en considération dans sa réflexion.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ d’investissement matériel
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 FICHE DE PROJET 2.7
 Action AL21 n°5
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Etat des lieux de toutes les actions actuellement réalisées et des actions similaires dans d’autres communes ;
 2) Détermination des actions pertinentes à réaliser et des moyens humains et matériels nécessaires ;
 3) Choix et programmation dans le temps des actions.
 Pilotage Service Communication – Media Généraux
 Partenaires Service Communication – Media Electroniques (organisation de la soirée d’accueil)
 Service Accueil
 Correspondants de quartier
 Acteurs
 Public cible Nouveaux Schaerbeekois
 Chef de projet
 Nathalie Toillon
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Marc Weber, chef de cabinet
 Julie Koplowicz, service communication Media Généraux
 Françoise Winnepenninckx, service communication Media Electroniques
 Tania Seynaeve, service Accueil
 Didier Egerickx, Correspondants de quartier
 Service Propreté, agent à déterminer.
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Nathalie Toillon, Chargée de Communication, le 9 juin 2010
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Gemeentelijk Ontwikkelingsplan & Lokale agenda 21 02/09/2011
 PROJECTFICHE 2.8 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A OPPORTUNITEITSANALYSE
 Titel van project Onthaal: vademecum van de communicatie naar de burger
 toe (fysiek onthaal, telefoon, mails beantwoorden)
 Uitdaging 1. De gemeente de mogelijkheden verzekeren om een duurzaam beleid te voeren
 2. De leefkwaliteit en aantrekkelijkheid van de gemeente verbeteren
 Prioriteit Prioriteit 2: goed bestuur en een betere efficiëntie van het gemeentebeleid bestendigen
 Prioriteit 5: de kwaliteit van de lokale dienstverlening aan de bevolking verbeteren
 Acties 2.1: De coherentie en efficiëntie van de informatie voor de inwoners verbeteren
 2.2: De dialoog met de burger verbeteren.
 2.3: De beslissingen transparanter maken
 2.4: De werking en beheersmiddelen van het bestuur moderniseren
 5.1: Streven naar een bestuur dat een continue dienstverlening aan de burgers kan verzekeren.
 5.2: Het onthaal door de verschillende bestuursdiensten van de gemeente en het OCMW verbeteren
 Nieuw project Uitbreiding / consolidatie van een bestaand project
 Referenties GemMOP/LA21
 NEE JA (consolidatie)
 Doel Het onthaal van de burger op de gemeentediensten verbeteren.
 Operationele doelstellingen / Te bereiken resultaten
 1. Opstelling van een onthaalvademecum om het contact tussen de ambtenaar en de burger te verbeteren, met de bedoeling om te voldoen aan de terechte verwachtingen en noden van de burger:
 o Toezien op de coherentie van het eerstelijnsonthaal (ticketing loket, onthaalloket)
 o Het telefonisch onthaal optimaliseren dankzij standaardformules.
 o Een elektronisch sjabloon maken voor officiële brieven die van het bestuur uitgaan; de post inscannen
 o Mail: lay-out en handtekeningen harmoniseren; een globale disclaimer opstellen; de antwoordtijd officialiseren (en bepaalde standaard berichten opstellen); nagaan wat de wettelijke waarde is en of de ambtenaar de mail autonoom kan gebruiken (in verhouding met gewone post; de nieuwe bepalingen aan het personeel meedelen
 2. Een telefonische permanentie binnen de diensten verzekeren:
 o een gemeenschappelijke databank aanmaken om de gegevens van de ambtenaren intern bij te houden in de telefooncentrale, tegelijk met de telefoonlijsten en adreslijsten in Outlook
 o Automatische antwoordapparaten (zonder opname) installeren voor de vaakst gecontacteerde diensten
 o Bepalen welke telefoonnummers aan het publiek meegedeeld worden en waarvoor een telefoonpermanentie verzekerd wordt
 3. Een procedure uitwerken om te voldoen aan de nood van de burger om zijn opmerkingen en suggesties te ventileren.
 Bron: beschrijving van de nood / het probleem
 • Geen eenduidig imago van de gemeente tegenover de buitenwereld (cf. GemOP p.201) door een gebrek aan gelijkvormigheid in de begroetings- en beleefdheidsformules, zowel in de telefonische als in de schriftelijke communicatie;
 • Onzekerheid over de wettelijke waarde en de autonomie van de ambtenaar die per mail antwoordt;
 • De burger moet lucht kunnen geven aan zijn ontevredenheid over het bestuur (bijv.: de wachttijd aan bepaalde loketten duurt erg lang, cf. GemOP, p. 194);
 • Momenteel kunnen gegevens van ambtenaren opgezocht worden in drie lijsten die niet met elkaar verbonden zijn: telefoonlijst (Excel), intern telefoonboek van de telefooncentrale en Outlook.
 • Gezien het verloop onder het personeel moeten de databanken bijgewerkt worden.
 • Elke databank moet apart aangepast worden.
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 PROJECTFICHE 2.8 2012
 Aménagement sc 2/2
 • Het interne telefoonboek van de telefooncentrale wordt extern bijgewerkt, tegen betaling.
 • Het is moeilijk om alle databanken binnen afzienbare tijd bij te werken.
 Verplichtingen - Urgentie
 Dringend
 Argumentatie: Voordelen:
 • Creatie van een gemeenschappelijk merkimago tegenover de burger, ongeacht het gebruikte communicatiemiddel (telefoon, post of elektronische post)
 • Toelichten in welke mate het bestuur zich verbindt in elektronische correspondentie
 • Meer luisteren naar de burger
 Argumentatie: Nadelen • Veel werk om de "suggestieformulieren" in te voeren en een gepast antwoord te schrijven
 • Onbuigzaamheid tegenover veranderingen bij een deel van het personeel
 Raming van vereist budget en human resources
 Bijkomende human resources om doelstelling 3 te realiseren: procedure om te voldoen aan de nood van de burger om zijn opmerkingen en suggesties te ventileren.
 Planning van belangrijkste fases (max. 10).
 1) Een briefsjabloon en mailhandtekeningen aanmaken
 2) Een interne databank met de gegevens van de ambtenaren aanmaken
 3) Een onthaalvademecum opstellen
 4) Antwoordapparaten installeren
 5) De procedure "opmerkingen en suggesties" opzetten, gebaseerd op een suggestieformulier dat bij de onthaaldesk en op de website beschikbaar is; suggesties invoeren en doorsturen naar de betreffende diensten; bepaalde standaard antwoorden opstellen
 Leiding Tania Seynaeve
 Partners Communicatie, Informatica, Wegenissen, Mobiliteit, Bijzondere Technieken Actoren
 Doelgroep burgers
 Projectleider Tania Seynaeve
 Voorstel van Stuurcomité
 Leden Françoise Winnepenninckx, O. Collet, I. Denonville, B. Velghe. P. Regueras.
 Analist - RedacteurNaam, Functie, Datum, Handtekening
 Tania Seynaeve, adjunct-directeur, 23 juni 2010 (update 14.02.2011)
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 2.9
 Action AL21 n°4
 2012
 Aménagement sc 1/1
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Dématérialisation de la procédure Assemblées
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2. Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Moderniser la procédure décisionnelle « Collège Conseil » en supprimant les documents papiers (analyses, annexes,…).
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : rapidité de la gestion décisionnelle
 Objectif 2 : certification des documents
 Objectif 3 : politique « no paper » : diminution de la consommation de papier
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : lourdeur de procédure
 Constat N°2 : manque de coordination dans la procéd ure et les documents
 Constat N°3 : énorme consommation de papier
 Contraintes – Degré d’urgence
 moyen
 Argumentation : Avantages
 Voir objectifs opérationnels
 Argumentation : Inconvénients
 Changement de culture d’entreprise : risque élevé de résistance au changement
 Doute possible quant à la capacité de notre système informatique (hardware et humain) à permettre l’implémentation d’un tel outil
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ d’investissement matériel.
 Planning des phases-clés (max 10)
 Soumission au Conseil communal : 1er septembre 2010
 Sélection des offres : novembre 2010
 Lancement du projet : janvier 2011
 Implémentation définitive : second semestre 2011
 Pilotage Assemblées
 Partenaires Informatique - Equipement contrôle – Tous les départements Acteurs
 Public cible Ensemble de l’administration
 Chef de projet R. Buydts
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres D. Neuprez
 O. Collet
 User club informatique
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 R. Buydts
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 FICHE DE PROJET 2.10 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Modernisation de la gestion des prestations du
 personnel communal
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 2.4 : renforcer le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI : extension de l’élaboration du règlement de travail
 Finalité
 Décharger le service du personnel et le service des traitements de tâches indispensables mais très contraignantes et ayant peu de valeur ajoutée au profit de tâches plus directement orientées vers le service aux membres du personnel.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Diminuer le nombre d’opérations manuelles dans la gestion des prestations (encodages et doubles encodages, opérations de vérification, etc.) nécessaires à la gestion des rémunérations et à la délivrance des titres-repas
 Objectif 2 : Faciliter la gestion des équipes sur le terrain (gestion des congés et autres absences, suivi des heures supplémentaires, etc.)
 Objectif 3 : Garantir la communication de données exactes et exhaustives dans les déclarations de sécurité sociales (DMFA-APL), dans la production d’attestations de service et autres documents sociaux en général.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Diversité des systèmes d’enregistreme nt des prestations au sein des services (pointage électronique ou mécanique, feuilles de présence, gestion à la confiance,…) � nécessite de nombreuses opérations manuelles tant dans les services qu’au Département des Ressources humaines pour rassembler et traiter les données� perte de temps et source d’erreur
 Constat N°2 : Le Département des Ressources humaine s ne dispose pas en temps réel, voire pas du tout, de toutes les informations relatives aux présences et absences des agents (heures supplémentaires et congés compensatoires, par exemple). La centralisation des données par des organismes tels que la Banque Carrefour nous impose cependant une gestion de plus en plus précise des périodes de prestations effectives, de périodes non prestées mais assimilées, et des autres absences.
 Constat N°3 : La tenue de fichiers multiples génère un délai de réaction dans le contrôle des justificatifs d’absences, qui génère des problèmes avec certains agents.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Finalisation du règlement de travail (phase 1): 2011.
 La gestion électronique des prestations peut s’établir en étapes progressives :
 o étude de faisabilité en 2011-2012
 o implémentation à l’horizon 2012-2013
 Argumentation : Avantages
 - Gestion plus efficiente – voir constats
 Argumentation : Inconvénients
 - Multiplicité des lieux de travail et hétérogénéité des contraintes au sein des services rendant difficile l’application d’un même système pour tous
 - Même un système généralisé de pointage ne pourrait supprimer toutes les opérations manuelles
 - Nécessite un investissement dont le coût n’est pas encore chiffré

Page 36
						
						

Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
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 Aménagement sc 2/2
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ d’investissement matériel.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Finalisation de la récolte des horaires de travail, et de leur inscription dans un projet de règlement de travail devant faire l’objet d’une négociation syndicale avant d’être soumis au Conseil communal (EN COURS)
 2) Etude de faisabilité, recherche des partenaires potentiels (travail partiellement entamé). L’appel à un bureau externe indépendant des sociétés offrant des solutions devrait peut-être être envisagé pour cette étude ainsi que pour l’élaboration d’un cahier des charges
 3) Lancement d’un marché public en vue de l’acquisition du matériel nécessaire à l’enregistrement des prestations et à l’acquisition d’un logiciel de gestion
 4) Implémentation de la solution choisie : paramétrisation personnalisée du programme, interfaçage éventuel avec le programme de gestion de la paye, formation des gestionnaires, communication à l’ensemble du personnel
 5) Si le projet initial ne touche pas l’ensemble de l’administration, extension progressive du système
 Pilotage Département des Ressources humaines
 Partenaires Tous les départements et services Acteurs
 Public cible Tous les membres du personnel
 Chef de projet
 Françoise Luc, assistée de Leen Demonseau
 Proposition de Comité de pilotage Membres F.LUC, L. DEMONSEAU + 1 représentant du service Traitements + 1 représentant du
 service du personnel + 1 représentant du service informatique+ comité de direction (ou délégués « mandatés »)
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 LUC Françoise, Directrice du Département des Ressources humaines
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 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Accueil : enquête sur les raisons de départ des habitants
 quittant la commune
 Défis 1 : Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2 : Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorités 1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions 1.3 Stabiliser voire faire augmenter la population contributive en réduisant l’exode de celle-ci.
 2.1 : renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants; améliorer le dialogue avec les citoyens
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Déterminer les raisons qui poussent les schaerbeekois, particulièrement les ménages contributifs net, à quitter la commune
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Obtenir une indication sur les causes de déménagement des Schaerbeekois – approche qualitative Vs approche quantitative
 Objectif 2 : Une fois les causes identifiées, déterminer les politiques à mener (notamment au niveau communication) afin de freiner les départs.
 (NB – cette enquête pourrait aussi être proposée à certains ménages APRES leur installation)
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : comme souligné dans le diagnostic, l’ augmentation globale de la population est due principalement à un solde naturel et extérieur positif. Le solde interne reste négatif, ce qui traduit un exode des ménages contributifs.
 Constat N°2 : Or, il est impératif pour la Commune de pouvoir garder en son sein, voire attirer à nouveau, des ménages contributifs, sous peine de ne plus pouvoir supporter ses charges financières.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
 Argumentation : Avantages
 Objectivation des causes de départ
 Amélioration de l’image de la commune (cf. enquête de satisfaction dans le privé lorsque l’on se désabonne d’un service par exemple)
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Faible
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Mise en place d’un formulaire de satisfaction, à remplir sur une base volontaire lors de la réservation d’emplacement de stationnement pour déménagement.
 2) Eventuellement audition d’un échantillon représentatif par les correspondants de quartier
 3) Traitement et objectivation des données
 4) Mise en place de mesures correctives
 Pilotage Correspondants de quartier Acteurs
 Partenaires Service Accueil
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 Aménagement sc 2/2
 Correspondants de quartier
 Service communication
 Service Voirie (autorisation de stationnement)
 Public cible (Ex?!) Citoyens Schaerbeekois
 Chef de projet
 Didier Egerickx, Correspondants de quartier
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Marc Weber, chef de cabinet
 Françoise Winnepenninckx, service communication Media Electroniques
 Tania Seynaeve, service Accueil
 Koen de Smedt
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 David NEUPREZ, 06.04.2011
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 FICHE DE PROJET 2.12
 Action AL21 n°7
 2015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Elaboration d’un système de contrôle interne
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions
 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 2.8 : Développer une culture de l’évaluation et du contrôle interne dans la mise en œuvre des politiques et du fonctionnement de l’administration afin d’augmenter l’efficience de celle-ci
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Mettre en œuvre au sein de l’Administration, un système de contrôle interne en vue de la maîtrise des processus et des risques
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : création d’une cellule « contrôle interne »
 Objectif 2 : implémentation d’un système de contrôle interne global
 Objectif 3 : changement de culture d’entreprise : intégration de l’idée de contrôle interne dans la gestion courante de l’administration (à clairement différencier avec l’idée d’audit).
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : manque de visibilité dans les système s de contrôle interne développés dans les services.
 Constat N°2 : développement d’un contrôle interne r endu obligatoire par l’ordonnance du 5 mars 2009.
 Constat N°3 : élément important dans le concept de « bonne gouvernance ».
 Contraintes – Degré d’urgence
 moyen
 Argumentation : Avantages
 • Valorisation du travail de l’administration par la mise à plat de son mode de fonctionnement
 • Clarification de la place de chacun dans les procédures administratives
 • Soutien permanent à l’activité des départements.
 Argumentation : Inconvénients
 • Temps nécessaire pour permettre un changement important de culture d’entreprise :
 • Besoins probables en personnel (faible), formation et consultance externe.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moins de 25.000€ d’investissement matériel.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Formation des membres du comité directeur – premier semestre 2011.
 2) Soumission du projet d’installation d’une cellule de contrôle interne : second semestre 2011.
 3) Développement (sous réserve des moyens mis en place) : dès 2012.
 Pilotage Secrétaire communal
 Partenaires Assemblées – comité de direction Acteurs
 Public cible Ensemble de l’administration
 Chef de projet
 Richard BUYDTS
 Proposition de Comité de pilotage Membres Philippe den Haene – Budget
 Hugues Viré – Recette
 Membres du comité de direction
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 2015
 Aménagement sc 2/2
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Richard Buydts – Service Assemblées
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 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Dématérialisation des documents administratifs
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2. Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 3. Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 3.2 : Renforcer la politique de gestion environnementale dans l’ensemble des services de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Mettre en œuvre un système unifié de Gestion Electronique des Documents (GED) au sein de l’administration
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Réaliser un plan stratégique permettant d’assurer une cohérence, c-à-d notamment de définir les standards, dans la gestion des documents électronique au sein de l’Administration
 Objectif 2 : Sur cette base :
 � Créer un modèle documentaire commun à toutes les entités de la Commune et à tous les contenus.
 � Intégrer les worfklow métier développés ou en cours de développement à cette GED.
 � Numériser progressivement certains documents importants, en commençant par les registres de la population
 Objectif 3 : Gérer le changement organisationnel important lié à la mise en œuvre de ce projet.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : nombreuses initiatives isolées des se rvices en vue de gérer leurs documents électroniques ou numériser certains documents importants. Risque de multiplier plusieurs systèmes incompatibles in fine.
 Constat N°2 : Difficultés de tous les services à gé rer leurs documents électroniques et surtout à les partager efficacement.
 Constat N°3 : Archivage inefficace des documents él ectroniques
 Constat N°4 : Enorme consommation de papier
 Contraintes – Degré d’urgence
 moyen
 Argumentation : Avantages
 Intérêt pour la commune
 Le système proposé favorisera la possibilité de :
 � Contrôler/sécuriser les documents importants
 � Avoir une vue générale sur la production documentaire interne
 � Favoriser/encourager le partage d’information
 � Améliorer la qualité de production documentaire interne
 � Diminuer la circulation et la production de documents en format papier
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 Aménagement sc 2/2
 Argumentation : Avantages
 Intérêt pour les utilisateurs-producteurs
 � L’unicité des documents et la gestion des versions. Les documents gérés n’y seront présents qu’une seule fois (« one single source of content »). Les différentes versions seront gérées. Lorsque plusieurs personnes travaillent ensemble sur un même document, chacun sera certain de toujours travailler sur la bonne et unique version (mécanisme de check in check out)
 � La conservation et la pérennisation. Les documents produits devront être consultables et utilisables dans la durée.
 � L’accès (simple) à partir d’une interface Web, càd d’un outil indépendant des outils de production documentaire (bureautique, MFD) et l’intégration entre les outils bureautiques et les outils d’accès. Les documents seront conservés dans un format pérennisable (pdf) ET dans un format réutilisable. Le format réutilisable ne sera pas nécessairement pérennisable (dépend de l’outil de production).
 � La sécurisation de l’accès. Seules les personnes autorisées pourront avoir accès au document
 � La possibilité de faire une recherche d’information certifiée dans leur propre production documentaire, mais aussi dans celle des collègues de leur département ou des autres départements, pour autant qu’ils y soient autorisés.
 � La possibilité d’utiliser les « métadonnées documentaires» (= les données ou « propriétés » portant sur le document comme la date, le type de contenu, l’auteur, le sujet …) comme critères de recherche.
 � La possibilité d’effectuer une recherche d’information « full text », combinée ou non à la recherche structurée (cfr point précédent)
 Argumentation : Inconvénients
 � Changement de culture d’entreprise et d’organisation
 � Doute possible quant à la capacité de notre système informatique (hardware et humain) à permettre l’implémentation d’un tel outil
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Supérieur à 100.000€, en tenant compte notamment des investissements pour la numérisation de certains documents (Archives, registres population, etc…)
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Lancement de l’étude stratégique
 2. Approbation du plan d’action
 3. Mise en place d’un projet pilote : numérisation des registres de la population
 Pilotage DSD
 Partenaires Assemblées, Informatique, Equipement contrôle, Archives, Urbanisme, Population Acteurs
 Public cible Ensemble de l’administration
 Chef de projet David Neuprez
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Olivier Collet, Richard Buydts, Alain Griffet, Nathalie Buekenhoudt, Martine Goldberg
 User club Informatique
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 D. Neuprez
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 Action AL21 n°3
 2015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet
 Mise en place d’une stratégie de la participation citoyenne
 Projet pilote dans le cadre des projets d’urbanisme
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 9 : Consolider l’intégration et la participation des habitants à la collectivité locale
 Actions 2.1 : Améliorer le dialogue avec les citoyens ;
 2.2 : Assurer la transparence des décisions ;
 9.2 : Augmenter le capital social de la population à travers le développement d’un réseau de personnes ressources locales
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Créer une participation citoyenne efficace
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Mettre en place une stratégie récurrente de participation citoyenne communale
 2. Elargir le public-cible en définissant une palette variée d’outils de contact et de communication.
 Origine : description du besoin / du problème
 La participation citoyenne est de plus en plus demandée dans l’élaboration de documents stratégiques, planologiques et opérationnels.
 Pour chaque étude une nouvelle stratégie est chaque fois imaginée et développée. On ne profite donc pas des acquis développés dans les études précédentes
 Les processus participatifs passés et en cours connaissent des réussites diverses.
 La participation qui fonctionne le mieux est celle qui concerne des projets concrets et locaux.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgence : la participation est de plus en plus requise
 Argumentation : Avantages
 Développer un réseau récurrent et stable d’acteurs du monde associatif, des comités de quartiers, des entreprises et des services publics
 Chaque type d’étude nécessite une stratégie de participation spécifique
 Economie de temps et d’argent.
 Lever les tabous sur les mythes de la participation (le politique reste le décideur final)
 Limiter l’impact et le poids des groupes les plus organisés (comités, lobby, …)
 Argumentation : Inconvénients
 Augmentation du coût et de la durée des études en raison de l’intégration d’un processus participatif.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Détermination d’un opérateur (service communal ou para-communal) chargé de la mise en place du projet ;
 2) Relevé des moyens et des ressources actuellement disponibles et pertinentes ;
 3) Mise en place de la stratégie ;
 4) Test pilote sur un projet.
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 Aménagement sc 2/2
 Pilotage DSD – Correspondants de Quartier
 Partenaires Urbanisme, mobilité, voirie, RenovaS
 Réseau d’acteurs fédérateurs du monde associatif, des comités de quartiers, des entreprises et des services publics.
 Acteurs
 Public cible citoyens
 Chef de projet
 D. Egerickx
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres F. Deville – RenovaS
 JF Kleykens
 I. Denonville
 B. Velghe
 D. Neuprez
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 10 mars 2011
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 FICHE DE PROJET 2.15 2018
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Politique d’accueil des fonctionnaires nouvellement
 engagés
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2 : Consolider la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 Actions
 2.1 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 2.2 : Renforcer les outils de communication interne et l’esprit d’équipe au sein du personnel communal
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Améliorer l’accueil et l’intégration des nouveaux agents
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1: Développer la politique d'accueil des agents entrants
 Objectif 2: Renforcer l'esprit d'équipe au sein du personnel communal
 Objectif 3: Travailler la culture d'entreprise et l'image du fonctionnaire (relation client avec le citoyen)
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : manquement au niveau de la politique de l'accueil de l'agent entrant
 Constat N°2 : manque de connaissance du fonctionnem ent communal pour les fonctionnaires nouvellement engagés.
 Constat N°3: manque de connaissance sur la commune elle-même (territoire)
 Constat N°4 : peu de descriptifs existants pour spé cifier le comportement d'accueil et de services que doit fournir le fonctionnaire
 Contraintes – Degré d’urgence
 URGENT
 Argumentation : Avantages
 - Création d'un film destiné à être visionné avec les nouveaux engagés présentant la commune et les services communaux
 - Création d'un classeur reprenant sous forme de fiches, toute l'information de base à l'intention des agents entrants.
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 - Film: 25 000€
 - Classeur et fiches: achat de classeurs (100 par an), impression des fiches par l'imprimerie communale
 Planning des phases-clés (max 10)
 FILM :
 o Réflexion et étude des besoins
 o Prise de vue
 o Montage
 o Diffusion lors des engagements et mise en ligne
 FICHES:
 o Réflexions et études des besoins
 o Rédactions
 o Mise en page
 o Impression
 o Diffusion
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 Pilotage F. Winnepenninckx
 Partenaires Ressources humaines, Service Accueil, service communication
 Acteurs
 Public cible Personnel communal
 Citoyen (éventuellement via la mise en ligne du film sur le site web)
 Chef de projet
 Françoise Winnepenninckx
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Tania Seynaeve, Françoise Luc, Nathalie Toillon
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Françoise Winnepenninckx Service Communication 17/02/2011
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 PROJECTFICHE 3.1 (zie kaart 3)
 Actie AL21 nr. 26
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A OPPORTUNITEITSANALYSE
 Titel van project Een onthaal- en sensibiliseringscentrum voor de
 bezoekers van het Josaphatpark uitbouwen
 Uitdaging 1. De gemeente de mogelijkheden verzekeren om een duurzaam beleid te voeren
 2. De leefkwaliteit en aantrekkelijkheid van de gemeente verbeteren
 Prioriteit 3: De ecologische voetafdruk van de gemeente doeltreffend inperken
 8: De inwoners en andere gebruikers aanmoedigen om hun ecologische voetafdruk te beperken
 Acties 8.1: De inwoners beter bewust maken van de individuele maatregelen om verontreiniging en milieubederf tegen te gaan
 8.2: De bevolking en vooral de meest kwetsbare categorieën eenvoudige en dagelijkse gebaren bijbrengen die de duurzame ontwikkeling vooruit helpen
 Nieuw project Uitbreiding / consolidatie van een bestaand project
 Referenties GemMOP/LA21
 NEE JA
 Doel Een pedagogisch instrument voor de bezoekers van het Josaphatpark ontwikkelen
 Operationele doelstellingen / Te bereiken resultaten
 Doelstelling 1: pedagogische projecten (rondleidingen, informatie, activiteiten…) in het Josaphatpark ontwikkelen
 Doelstelling 2: de biodiversiteit in de gemeente stimuleren
 Doelstelling 3: de Schaarbekenaars sensibiliseren voor respect voor de natuur en netheid in hun gemeente
 Bron: beschrijving van de nood / het probleem
 Vaststelling 1: te weinig informatie over het Josaphatpark
 Vaststelling 2: te weinig besef m.b.t. de biodiversiteit
 Vaststelling 3: algemeen tekort aan respect in het Josaphatpark
 Verplichtingen - Urgentie
 Dringend
 Argumentatie: Voordelen:
 Creatie van een onthaalcentrum voor bezoekers van het Josaphatpark in de gerenoveerde lokalen
 Pedagogische cel SP&EV en parkconservator reeds aanwezig midden in het park
 Argumentatie: Nadelen
 Een communicatie uitwerken om het onthaalcentrum bekendheid te geven
 Het park moet veiliger gemaakt worden (politie, gemeenschapswachten)
 Raming van vereist budget en human resources
 Tussen 25 en 100.000 € in totaal.
 Geen nieuwe human resources nodig.
 Planning van belangrijkste fases (max. 10).
 1) 2010: Contacten aanknopen met de "natuuractoren" en samenwerkingsovereenkomst
 2) 2011: acties en projecten in het park ontwikkelen, de buurtbewoners en Schaarbekenaars sensibiliseren
 Leiding Pedagogische cel en SP&EV
 Partners SP&EV, Natagora, ARNA, natuurgidsen Schaarbeek, gemeenschapswachten, Eco-conseil…
 Actoren
 Doelgroep Schaarbekenaars
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 Actie AL21 nr. 26
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Projectleider Sabine Kerkhofs, Zied Chaabane
 Voorstel van Stuurcomité
 Leden Manu Bouvy, Marie Danlos, Filip Engelen, Geert Pierre, Valérie Wynants
 Analist - RedacteurNaam, Functie, Datum, Handtekening
 Sabine Kerkhofs, projectverantwoordelijk van de pedagogische cel SP&EV

Page 49
						
						

Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 3.2
 Action AL21 n°20
 2012
 Aménagement sc 1/1
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Sensibilisation au tri sélectif dans les écoles communales
 Défi 1. Garantir la capacité de la Commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la Commune
 Actions 3.3 : Etendre la politique de gestion environnementale à l’ensemble des services para-communaux en ce compris les écoles
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Sensibiliser les enfants des écoles schaerbeekoises au respect de la nature et de la propreté dans leur commune
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : conscientiser les enfants et les professeurs à la propreté dans et aux abords de leurs écoles par des actions de tri sélectif et de nettoyage de cours de récréation
 Objectif 2 : développer des projets « nature » avec les écoles motivées : compostage, potager, micro-plantations
 Objectif 3 : sensibiliser les enfants à la nature par des animations en classe et à l’extérieur (visites des serres, jardin pédagogique, Parc Josaphat)
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : manque de sensibilisation à la nature et à la propreté dans les écoles
 Constat N°2 : manque d’expérience et de compétence pour développer des projets « nature » dans les écoles
 Constat N°3 : peu de respect de la propreté dans le s écoles et leurs abords
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent : en cours
 Argumentation : Avantages
 Constitue une des missions de la cellule pédagogique du Service Espaces verts et propreté
 Motivation de quelques directions d’écoles
 Argumentation : Inconvénients
 Manque de personnel et de temps par rapport aux nombreuses demandes des écoles
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ au total
 A terme, nouveaux moyens humains sans doute nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) réunions avec les directions des écoles, prises de contact avec les professeurs intéressés, séances de sensibilisation nature et propreté,
 2) construction et mise en œuvre des projets nature dans l’école
 Pilotage Cellule pédagogique du Service espaces verts et propreté
 Partenaires Instruction publique, écoles communales schaerbeekoises, Service Espace vert et propreté, Eco-Conseil.
 Acteurs
 Public cible Les enfants et les professeurs des écoles communales schaerbeekoises
 Chef de projet Sabine Kerkhofs et Filip Engelen Proposition de Comité de pilotage
 Membres Manu Bouvy, Marie Danlos, Geert Pierre, V. Wynants, Olivier d’Haeze.
 Analyste - Rédacteur Kerkhofs Sabine, chargée de projet de la Cellule pédagogique du SP&EV
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 3.3
 Action AL21 n°22
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet
 Plan Climat : poursuite de la mise en œuvre du Plan de Déplacement d’Entreprise en accentuant les mesures en
 faveur de la mobilité douce
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.5 : Encourager l’usage des modes de transports durables par le personnel communal
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (suite du PDE débuté en 2004)
 Finalité Réduire progressivement auprès des agents communaux l’usage de la voiture comme mode de déplacement domicile-travail et les sensibiliser à des alternatives de mobilité douce
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Relancer la dynamique autour du Plan de déplacement d’entreprise dont les phases I et II ont été réalisées pour les sites de l’Hôtel communal et du CSA respectivement en 2004 et 2008, afin de poursuivre son actualisation et de renforcer les mesures prises en faveur de la mobilité douce dans le cadre des déplacements domicile-travail et des déplacements professionnels
 Objectif 2 : Mener des actions de sensibilisation ciblées pour le personnel communal
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Suite aux 2 enquêtes menées en 2004 e t 2008 au sein du personnel communal, on constate que plus de 65% d’entre eux habitent en Région bruxelloise. Par ailleurs, sur l’ensemble du personnel, plus de 40% utilisent encore la voiture en solo comme mode de déplacement principal
 Constat N°2 : Cependant, entre 2004 et 2008, suite aux mesures prises pour favoriser les modes de déplacement doux, les parts de cyclistes et d’usagers du train ont doublé passant respectivement du 2 à 4% et de 5 à 12% en 4 ans.
 Constat N°3 : Les mesures économiques restent les p lus efficaces (augmentation de la part remboursée pour les TC et de l’indemnité vélo (de 0,15 à 0,20 €)) mais les formations à la conduite du vélo en ville par exemple, organisées en 2006 et 2007 , ont remporté un certain succès et permis à plusieurs agents d’oser franchir le pas du vélos au (presque) quotidien.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
 Argumentation : Avantages
 Chaque plan de déplacements est un travail sur mesure. Le PDE est réalisé en fonction des besoins et spécificités de l’administration.
 Le PDE entraîne une diminution des frais de déplacements domicile/travail pour les agents et pour l’administration (utilisation rationnelle et/ou alternative de la flotte communale) et permet de limiter les nuisances environnementales liées tant aux déplacements domicile-travail qu’aux déplacements professionnels
 Argumentation : Inconvénients
 Le PDE est une démarche cyclique qui devrait rester dynamique. Pour maintenir une évaluation et une actualisation régulière du plan de déplacement, il est nécessaire d’entretenir la dynamique du comité de pilotage et d’y affecter les ressources humaines nécessaires.
 Les formations ou autres actions de sensibilisation sont naturellement organisées durant les heures de travail, éventuellement sur un temps de midi élargi.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ au total
 Pas de nouveaux moyens humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Janvier 2011 : Relance du comité de pilotage du PDE. Elaboration du programme d’actions 2011.
 2) Février - avril 2011 : actualisation des données du PDE
 Acteurs Pilotage Service Eco-conseil
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 3.3
 Action AL21 n°22
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Partenaires Services RH, Mobilité, Infrastructure (Transport), Gardiens de la Paix
 Locale Schaerbeekoise du Gracq
 Provélo
 Réseau Eco-consommation
 Public cible Agents communaux
 Chef de projet
 Michèle Mulders
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Françoise Luc (RH), Michèle Keukeleire (Cabinet Mob), Amélie Grégoire (Mob), Bernard Royen (CTR, Bâtiments)
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Michèle Mulders, responsable service Eco-conseil
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 3.3.a
 Action AL21 n°42
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Plan Climat : Bike to work : mise en place d’une équipe
 d’agents communaux
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.4 : Réduire les coûts et la pollution liés aux déplacements du personnel communal, notamment en favorisant les modes de transport doux
 3.5 : Encourager l’usage des modes de transports durables par le personnel communal
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI , cyclistes existent au sein des services, objectif d’en augmenter le nombre
 Finalité Encourager l’usage du vélo tant dans les déplacements domicile travail que dans les déplacements dans le cadre du travail.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Encourager le personnel qui utilise le vélo pour se rendre au travail
 Objectif 2 : Amener d’autres employés à utiliser le vélo pour se rendre au travail
 Objectif 3 : Etre exemplatif pour encourager d’autres entreprises schaerbeekoises à utiliser des modes de transport durable.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Part modale de la voiture des employé s communaux en 2008 = 50%, moyenne à Bruxelles = 46% (données PDE HC et CSA)
 Constat N°2 : Objectif PDE 2012, part modale vélo 8 % (4% en 2008)
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
 Argumentation : Avantages
 Les employés qui font du vélo sont moins souvent malades. Ils sont plus résistants, en meilleure forme, plus détendus et productifs. En moyenne, les cyclistes comptent une journée de maladie moins par an que leurs collègues non-cyclistes (étude néerlandaise).
 Les employés qui font du vélo arrivent rarement en retard au travail car ils ne sont pas bloqués par la circulation.
 Susceptible de créer une dynamique au sein des participants
 Susceptible de donner une meilleure image de marque en interne et en externe, en montrant qu’on est soucieux de l’environnement.
 Argumentation : Inconvénients
 Nécessité à terme de renforcer l’infrastructure d’accueil (P vélos couvert)
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 800€/an frais d’inscription
 250€. Action de promotion au sein de l’administration (petit déjeuner vélo)
 Accompagnement du projet
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Adhésion au système, approbation Collège : janvier 2012
 2) Communication et promotion au sein de l’administration : janvier / février 2012
 • Info écrite
 • Réunion d’information
 3) Petit déjeuner cycliste pour lancer le projet : mai 2012
 4) Première évaluation : septembre 2012
 Acteurs Pilotage Service des ressources humaines
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 FICHE DE PROJET 3.3.a
 Action AL21 n°42
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Partenaires Service Mobilité / éco-conseil /
 Partenaire externe : Bike To Work (15 Rue de Londres - 1050 Bruxelles - 02 / 502 76 83)
 Public cible Tous les employés, cibler dans un premier temps sur ceux qui sont domicilié à Bruxelles, - de 5km du lieu de travail
 Chef de projet
 Benoît Velghe – Françoise Luc
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres A déterminer
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Benoît Velghe
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 3.4
 Action AL21 n°19
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Consolidation et amélioration du tri sélectif au sein des bâtiments communaux et sensibilisation du personnel
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.2 : Renforcer la politique de gestion environnementale dans l’ensemble des services de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Réduire la quantité de déchets produits par l’administration communale
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Mener des actions de sensibilisation pour les agents communaux sur leur lieu de travail en matière de tri des déchets et de l’importance et la nécessité de recycler. Les renseigner ensuite sur les différentes possibilités de tri au sein de l’hôtel communal.
 Objectif 2 : Uniformiser le système de tri des déchets dans l’ensemble des bâtiments communaux
 Objectif 3 : Améliorer la visibilité du tri des déchets au sein de l’administration pour les visiteurs dans les lieux de passage de l’hôtel communal.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : En matière de prévention, la commune mène déjà certaines actions en interne (impression en noir et blanc et recto verso, blocs de brouillons, …). En matière de tri des déchets, par contre, de nombreux déchets recyclables se retrouvent encore toujours à l’heure actuelle, dans les sacs blancs. Il faut donc améliorer le tri en uniformisant le système.
 Constat N°2 : Des poubelles de tri sont mises à la disposition des agents communaux. Il y a tout un travail de sensibilisation et d’information à réaliser. Il est donc opportun de renforcer la communication en matière de tri des déchets envers les agents communaux.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Néant
 Argumentation : Avantages
 Réduire le coût de traitement des déchets
 Argumentation : Inconvénients
 Néant
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moins de 25.000€ d’investissements matériels ;
 Pas de nouveaux moyens humains nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Janvier – mars 2012 : Bilan de ce qui se fait en matière de tri (et freins) + améliorations à apporter
 2) Mars – avril 2012 : Faire réaliser et installer des caissons de tri sélectif dans les sas d’ascenseur de l’hôtel communal destinés à recevoir les déchets tant du public que des agents communaux et à mettre en évidence l’implication de l’administration dans l’obligation de tri sélectif
 3) A partir d’avril 2012 : Campagne de sensibilisation auprès des agents communaux (dont la rédaction régulière de notes de service, des articles dans le journal interne, etc…)
 Pilotage Valérie Wynants
 Partenaires Services : Entretien, Equipement, Infrastructure, les partenaires qui interviennent dans les filières de tri (Bruxelles Propreté, Les Petits Lièges, Monceux,…) Acteurs
 Public cible Les agents communaux principalement et les citoyens qui se rendent dans les bâtiments communaux
 Proposition de Comité de pilotage
 Chef de projet
 Valérie Wynants
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 FICHE DE PROJET 3.4
 Action AL21 n°19
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Membres un représentant des services les plus concernés : Entretien, Equipement, Magasin Central, Bâtiment, Communication
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Mulders Michèle – responsable service Eco-conseil
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 3.5
 Action AL21 n°21
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Devenir une commune du Commerce équitable
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité Priorité n°3 : Réduire efficacement l’empreinte éco logique de la Commune
 Priorité n°8 : Encourager les habitants et les autr es usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 3.2 Renforcer la politique de gestion environnementale dans l’ensemble des services de l’Administration
 3.3 Etendre la politique de gestion environnementale à l’ensemble des services para-communaux en ce compris les écoles
 8.4 Encourager la mutualisation des biens et des services.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 Non OUI
 Finalité Promouvoir à l’échelle communale une consommation responsable favorisant la solidarité avec les pays du Sud.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Promouvoir, à l’échelle communale, une consommation responsable pour un développement durable tant au Nord qu’au Sud.
 Objectif 2 : Obtenir le titre honorifique de « commune du commerce équitable » décerné par Max Havelaar
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Conformément à la volonté de s’inscri re dans une démarche de développement durable, la commune veille à réaliser des achats durables. Dans ce cadre, elle s’est engagée, en 2008, à obtenir le titre de « commune du commerce équitable »
 Constat n°2 : Le commerce équitable comporte des st andards sur les trois piliers du développement durable. En 2010, ce sont plus de 7 millions de personnes qui bénéficient des apports du commerce équitable dans 59 pays du Sud. Ces deux dernières décennies, les échanges commerciaux internationaux se sont multipliés aux dépens des pays du sud, creusant les inégalités entre les hommes et menaçant l'équilibre planétaire : le volume du commerce mondial est aujourd'hui 14 fois supérieur à ce qu'il était en 1950 et dans le même temps, la planète a perdu environ 30% de ses richesses naturelles.(Source :
 Max Havelaar)
 Contraintes – Degré d’urgence
 Dans les 12 mois
 Argumentation : Avantages
 La commune a déjà réalisé quelques actions. Elle est donc déjà engagée. Opportunité de communiquer sur les actions que mène la commune
 Argumentation : Inconvénients
 Néant
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moins de 25.000€ d’investissements matériels ;
 Pas de nouveaux moyens humains nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Janvier 2012 : Constitution d’un comité de pilotage
 2) Janvier 2012 – mai 2012 : Etat des lieux au sein de l’administration communale et sur le territoire communal (lister les enseignes, entreprises, écoles, etc. qui consomment, proposent ou vendent des produits sur le territoire schaerbeekois) ;
 3) Juin 2012 – octobre 2012 : Campagne de communication (interne et externe) et de sensibilisation (Participation à la semaine du commerce équitable)
 4) Fin 2012 : obtention du titre de « commune du commerce équitable ».Elaboration du programme d’actions pour 2013.
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 3.5
 Action AL21 n°21
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Pilotage Valérie Wynants
 Partenaires Services : Instruction publique, Communication, Equipement
 Max Havelaar
 Atrium
 Boutiques de quartier
 ASBL
 Ecoles
 Acteurs
 Public cible Personnel communal et les citoyens
 Chef de projet
 Valérie Wynants
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Personnel communal intéressé (marchés, entretien, communication, enseignants…)
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Valérie Wynants
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 31/05/2011
 FICHE DE PROJET 3.6 Action AL21 n°51
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Plan Climat : Programme d’amélioration énergétique des
 bâtiments communaux
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3. Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.1 : Réduire les consommations des bâtiments et infrastructures communales existants
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Réduire la consommation énergétique des bâtiments communaux
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : En 2020, réduire la consommation énergétique dans les bâtiments communaux (hors logements) de 20% par rapport à 2002.
 � Volet rénovation du bâti existant
 � Volet construction de nouvelles infrastructures
 � Volet sensibilisation du personnel communal
 Objectif 2 : Mettre en place un système d’évaluation du plan climat, via un système de comptabilité énergétique.
 � Pour le passé, réaliser un bilan du plan climat (2002-2010) au premier semestre 2011
 � Pour le futur, proposer un outil d’évaluation jusqu’en 2020
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : le rapport de Diagnostic met en avant que le plan Climat propose de nombreuses actions locales qui témoignent de l’engagement de la Commune de Schaerbeek dans la lutte contre l’évolution climatique et la recherche d’un taux d’émission durable de gaz à effet de serre. Néanmoins, certaines de ces mesures doivent encore être mises en œuvre ou amplifiées.
 Constat N°2 : depuis l’adoption du Plan Climat, la coordination de sa mise en œuvre a été confiée à une seule personne. Cependant, vu la diversité des domaines d’actions, il y a lieu de rassembler d’autres agents communaux autour des objectifs du Plan en vue de les charger de la réalisation des tâches qui concernent leur domaine de compétences respectifs.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent car un premier état des lieux et une communication doivent être établis avant fin 2012.
 Argumentation : Avantages
 Répartir et organiser le travail
 Rendre plus visible les actions menées au sein de l’administration
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Plus de 100.000€ d’investissements matériels ;
 Pas de nouveaux moyens humains nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Janvier –février 2011 : Contacter par domaine d’actions, les différents départements concernés en vue de désigner une personne ressource qui sera chargée de collaborer avec le groupe de travail énergie
 2) Mars 2011- passage au Collège pour officialiser les rôles, compétences et domaines d’actions des différentes personnes ressources et définir le programme d’actions annuelles
 Pilotage Infrastructure Acteurs
 Partenaires Département Infrastructure, services Instruction Publique, Equipement, Eco-conseil
 Partenaires extérieurs à définir avec les partenaires internes
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 31/05/2011
 FICHE DE PROJET 3.6 Action AL21 n°51
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Public cible Tout public : citoyens, fonctionnaires, enfants, entreprises
 Chef de projet
 Damien Lassance pour la coordination générale
 Adeline Gobert pour la coordination du volet sensibilisation Proposition de Comité de pilotage
 Membres Bernard Royen, Pedro Regueras, Philippe Den Haene, Olivier D’Haeze
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Adeline Gobert- éco-conseillère
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 03/06/2011
 FICHE DE PROJET 3.7
 Action AL21 n°39
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Formation du personnel communal à des pratiques de
 mobilité douce
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.4 : Réduire les coûts et la pollution liés aux déplacements du personnel communal, notamment en favorisant les modes de transport doux
 3.5 : Encourager l’usage des modes de transport durable par le personnel communal
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (formations à mener ou poursuivre dans le cadre du PDE)
 Finalité Réduire les coûts et la pollution liés aux déplacements professionnels du personnel communal
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Former les agents communaux qui utilisent des véhicules communaux à l’éco-conduite en vue de réduire la consommation de carburant.
 Objectif 2 : sensibiliser les agents communaux à l’utilisation de moyens de déplacement alternatifs à la voiture dans le cadre de leurs déplacements professionnels.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Les véhicules à moteurs sont des outi ls de travail indispensables. Mais même s’ils sont bien utiles, ils restent source de multiples nuisances : émissions de CO2 bien sûr mais aussi de particules fines et d’autres polluants. Sans oublier les frais qu’ils engendrent. D’où l’importance de veiller en priorité à les utiliser à bon escient et à adopter un style de conduite plus économique.
 Constat N°2 : La manière de conduire influence fort ement la consommation du véhicule : en adoptant l’éco-conduite il est possible d’économiser environ 20% de carburant. Cela représente facilement 150 € par 10.000 km ! L’éco-conduite permet en outre de réduire l’usure du véhicule, les coûts de réparation et d’entretien, les nuisances sonores, la pollution atmosphérique et, in fine, le nombre d’accidents.
 Constat N°3 : un certains nombre de déplacements pr ofessionnels peuvent être réalisés au moyen d’autres modes de déplacement (vélos, mobylettes, voitures Cambio, etc. …) voire repensés ou rationnalisés dans le cadre des missions des services.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 L'écoconduite est un mode de conduite plus souple, plus calme et sans à-coup, qui permet de réaliser de substantielles économies tant sur la consommation de carburant que sur les dépenses liées à l’utilisation des véhicules
 Argumentation : Inconvénients
 Les formations ou autres actions de sensibilisation sont naturellement organisées durant les heures de travail, éventuellement sur un temps de midi élargi.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moins de 25.000€ d’investissements matériels et de frais de formation ;
 Pas de nouveaux moyens humains nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 Premières formations à l’éco-conduite à l’automne 2012
 Pilotage Service Eco-conseil
 Partenaires Services RH, Mobilité, Infrastructure (Transport), Accueil (huissiers), Gardiens de la Paix, Classes Moyennes
 Réseau Eco-consommation
 Acteurs
 Public cible Agents communaux
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 FICHE DE PROJET 3.7
 Action AL21 n°39
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Chef de projet
 Michèle Mulders
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Françoise Luc (RH), Michèle Keukeleire (Cabinet Mob), Amélie Grégoire (Mob), Bernard Royen (CTR, Bâtiments), Tania Seynaeve
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Michèle Mulders, responsable service Eco-conseil
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 22/07/2011
 FICHE DE PROJET 3.8
 Action AL21 n°23
 2015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mise en place d’une alimentation durable dans les écoles
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 8 : Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 3.3 : Etendre la politique de gestion environnementale à l’ensemble des services para-communaux en ce compris les écoles
 8.3 : Mener des actions spécifiques d’éducation à l’environnement en milieu urbain
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité
 Améliorer le cahier des charges des repas scolaires pour y introduire plus d’aliments de saison, issus de l’agriculture locale et biologique (n’utilisant pas d’engrais et d’intrants chimiques), de même que des produits exotiques issus du commerce équitable.
 Associer cette action à un programme d’éducation à une alimentation saine (accentuation des actions déjà existantes)
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Promouvoir une alimentation saine et durable auprès des jeunes Deux domaines d’actions possibles à envisager selon le contexte propre à Schaerbeek et la conjoncture du marché :
 1) Proposer un repas (soupe, plat, dessert) par semaine, composé de produits issus d’une agriculture durable (produits de saison, biologiques ou labellisés et équitables)
 2) Augmenter progressivement la part des produits de saison issus de l’agriculture biologique locale et la part de produits exotiques issus du commerce équitable, dans les menus et les collations des élèves
 Objectif 2 : Soutenir le développement de l’agriculture biologique locale, de saison et le commerce équitable de produits exotiques
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Notre assiette est variée comme elle ne l’a jamais été, mais d’une variété alimentée par le monde entier, et donc extrêmement délocalisée. 60% des fruits et légumes consommés en Belgique viennent de très loin. Ce modèle alimentaire fait de nous d’extraordinaires consommateurs d‘énergie fossile.
 Constat N°2 : Outre la destruction de toute forme d ’artisanat, l'agriculture conventionnelle détruit notre environnement par l'usage d'intrants chimiques (pesticides, engrais de synthèse) et par une forme de production industrielle qui ne tient pas compte des équilibres des écosystèmes naturels. Notre alimentation est de plus en plus pauvre nutritionnellement et de plus en plus riche en produits chimiques (substances cancérigènes, neurotoxiques, etc.). Si bien que les biologistes sont de plus en plus effrayés par l’augmentation des allergies et des maladies graves imputables en partie à l’alimentation parmi la population très jeune.
 Constat N°3 : Le commerce équitable est une alterna tive au commerce traditionnel. Le commerce équitable vise l’aide au développement par la pratique de prix justes et garantis. Il s’agit donc d’aider des coopératives d’artisans et d’agriculteurs dans les pays du Sud en achetant leur production à des prix qui les rémunèrent correctement pour leur travail. Le commerce équitable met en avant le respect des droits fondamentaux de la personne, combinés le plus souvent à un souci de protection de l’environnement.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Aucune réelle urgence (marché actuel fixé jusque fin 2012) toutefois le projet doit se préparer bien à l’avance car il va demander un certain changement d’habitude voire de mentalité, tant de la part des organisateurs que des consommateurs (et donc aussi une grande campagne d’information et de sensibilisation)
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 Argumentation : Avantages
 Expériences en cours à la ville de Bruxelles (cuisines bruxelloises), Ottignies –Louvain-la-Neuve et Anderlecht, nous permettant de ne pas partir de rien et de nous appuyer sur leur expérience.
 Deux années de préparation avant la modification du premier cahier des charges (2013-2017)
 Dans l'Accord de Gouvernement régional 2009-2014, le Gouvernement entend augmenter la part de fournitures d'alimentation durable (produits bio, locaux, de saison, issus du commerce équitable,...) au sein des cantines des écoles communales et des institutions sur lesquelles la Région exerce une tutelle. Le thème de l’alimentation durable sera un thème prioritaire du Gouvernement en 2011.
 Le public visé sera aussi celui des parents, sensibilisés et informés par le biais de leurs enfants
 Orientation possible de la réflexion suscitée chez les jeunes vers d’autres domaines d’éducation tels que le sport, la santé, le recyclage des déchets, etc.
 Argumentation : Inconvénients
 Augmentation du coût des denrées alimentaires, donc du repas et à fortiori des charges financières pour la commune
 Multiculturalité du milieu scolaire et précarité d’une partie de la population
 ‘Chantier vaste’ nécessitant de débloquer des ressources humaines pour la prise en charge du projet et la coordination avec les acteurs concernés
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moins de 25.000€ par an
 Pas de nouveaux moyens humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) 2011-2013- Elaboration du projet avec les partenaires c’est-à-dire, dans les grandes lignes : création du groupe de travail ‘alimentation durable’, analyse des expériences en cours dans d’autres communes et rédaction d’un premier cahier des charges 2013-2017
 2) 2013-2017 Application du cahier des charges. Suivi et évaluation
 3) 2015-2017 Révision, adaptation du cahier des charges en fonction des résultats obtenus, de la réalité du terrain
 Pilotage Instruction Publique
 Partenaires Budget/Equipement- Eco-conseil
 Envisagé : Le Rabad, le début des haricots, bioforum, Oxfam, Max Havelaar, le réseau Idée, le centre PSE
 Acteurs
 Public cible Elèves/ personnel enseignant et auxiliaires/ parents
 Chef de projet
 Olivier D’Haeze et Claude Wachtelaer
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres EQ - Martine Henrard
 Eco-conseil : Adeline Gobert
 une personne du centre PSE( promotion santé école)
 Une direction d’école
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Adeline Gobert- éco-conseillère- 16 juillet 2010
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Plan Climat : Utilisation Rationnelle de l’Energie pour la
 flotte communale
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.3 : Réduire les coûts et la pollution liés aux déplacements du personnel communal, notamment en favorisant les modes de transport doux ;
 3.4 : Encourager l’usage des modes de transport durables par le personnel communal.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Réduire les coûts et la pollution liés aux déplacements professionnels du personnel communal
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Réorganiser la flotte de véhicules communaux en vue de rationnaliser leur utilisation et d’économiser leurs coûts d’utilisation et d’entretien.
 Objectif 2 : Etudier le passage progressif à des véhicules « verts » dans le renouvellement de la flotte communale.
 Objectif 3 : Sensibiliser les agents communaux à l’utilisation de moyens de déplacement alternatifs à la voiture dans le cadre de leurs déplacements professionnels.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Les véhicules à moteurs sont des outi ls de travail indispensables. Mais même s’ils sont bien utiles, ils restent source de multiples nuisances : émissions de CO2 bien sûr mais aussi de particules fines et d’autres polluants. Sans oublier les frais qu’ils engendrent. D’où l’importance de veiller en priorité à les utiliser à bon escient et rationnellement.
 Constat N°2 : �Depuis plusieurs années déjà, la commune réalise de nombreux efforts en matière de renouvellement de sa flotte de véhicules et ce, tant à des fins économiques que de rationalisation énergétique et d’amélioration environnementale (diminuer notre propre émission de CO2). Ainsi, outre le remplacement progressifs des véhicules existant par des véhicules répondant à la norme Euro 3 puis 4, plusieurs dizaines de vélos de service ont été acquis et un plan de déplacement à été réalisé en vue d’apprivoiser véritablement la mobilité en aidant l’administration et les membres du personnel à rationaliser les déplacements professionnels. C’est également dans cette optique qu’une limitation drastique des kilomètres remboursés à été opérée en 2004 pour tous les services.
 Constat N°3 : Un certain nombre de déplacements pro fessionnels sont, petit à petit, réalisés au moyen d’autres modes de déplacement (vélos, mobylettes, voitures Cambio, etc. …) voire repensés ou rationnalisés dans le cadre des missions des services. Ainsi, des camionnettes sont en cours de rééquipement technique complet en vue de limiter les déplacements des techniciens qui interviennent dans les différents bâtiments communaux et également en vue de limiter les déplacements domicile-travail en voiture.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
 Argumentation : Avantages
 Le remplacement progressif des véhicules les plus anciens par des véhicules neufs, moins polluants ou par d’autres types de modes de déplacement (vélos mais aussi mobylettes ou abonnements Cambio) a déjà permis de faire de substantielles économies et de limiter, dans le temps, le parc à 150 véhicules moteurs (y compris camions, camionnettes, glutons etc.)
 Argumentation : Inconvénients
 Changement culturel
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Plus de 100.000€ d’investissements matériels ;
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Etat des lieux de la flotte actuelle (consommation, coût, émissions, amortissement, contrat, matériel d’entretien, …)
 2) Etat des lieux des nouvelles technologies, exemples d’autres communes ;
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 3) Réalisation d’un plan d’action.
 Pilotage Département Infrastructure
 Partenaires Eco-conseil, Mobilité, Transport Acteurs
 Public cible Agents communaux
 Chef de projet
 Bernard Royen
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Louis Agostini (Transports), Thierry Salmon, Mulders Michèle (Eco-conseil), Amélie Grégoire (Mob
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Michèle Mulders, responsable service Eco-conseil
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Tendre vers une réduction maximale des émissions CO2 dans les espaces verts et au parc Josaphat en particulier
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.1 : Réduire les consommations des bâtiments et infrastructures communales existantes ;
 3.6 : Protéger et favoriser la biodiversité dans les terrains gérés par la Commune
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Réduire au maximum les formes de pollution atmosphérique et acoustique au sien des espaces verts en général et du parc Josaphat en particulier
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif : réduire au maximum toute forme de pollution atmosphérique et acoustique dans l’ensemble des espaces verts communaux et dans le parc Josaphat en particulier, en évitant, dans la mesure de ce qui est possible, l’utilisation de tout engin à moteur atmosphérique (véhicules, tondeuses, débrousailleuses, etc.).
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : L’utilisation peu contrôlée de véhicu les et d’outils mécaniques constitue une forme de pollution pouvant être évitée.
 Constat N°2 : De nombreuses alternatives existent m ais sont peu utilisées car elles demandent souvent un temps accru pour réaliser les tâches et une gestion différente de la logistique liée à l’entretien et la sécurisation des espaces verts
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Réduction effective des nuisances sonores et de la pollution atmosphérique au sein du parc
 Comportement exemplatif de l’administration communale
 Argumentation : Inconvénients
 Difficultés de disposer d’alternatives (la faux par rapport à la débrousailleuse, par exemple ; la traction asine ou chevaline par rapport aux véhicules classiques) et de les mettre en œuvre
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ d’investissements matériels ;
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Commencer par mettre en œuvre une série d’alternatives au sein du Parc Josaphat – 2010-2012
 2) Evaluer ces alternatives (coût, efficacité) en vue de les étendre, dans la mesure du possible, à la gestion de l’ensemble des espaces verts (cf. carte 2).
 Pilotage MF Danlos
 Partenaires SPEV ; Ensemble des services communaux, Police, Eco-Conseil Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Marie-Françoise DANLOS
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres A définir
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Manu BOUVY, Directeur
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mise en place d’une politique Green IT au sein de
 l’administration communale
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 Priorité 2 : Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration
 2.5 : Renforcer la prise en compte des clauses sociales et environnementales dans les marchés publics communaux
 3.1 : Réduire les consommations des bâtiments et infrastructures communales existants
 3.2 : Renforcer la politique de gestion environnementale dans l’ensemble des services de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Améliorer les infrastructures IT de l’Administration communale tout leur empreinte écologique
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Volet Investissements:
 a. Desktop : réduire la consommation à travers la mise en place de solution type « clients légers »
 b. Serveurs : poursuivre la politique de consolidation des applicatifs sur les serveurs (projet virtualisation)
 c. Imprimantes : poursuivre la politique de consolidation des imprimantes départementales
 d. Lors de toute acquisition de matériel ou de logiciels, intégrer les facteurs environnementaux à l’analyse technique et financière
 2. Volet Sensibilisation : Sensibiliser le personnel communal à une utilisation responsable et durable de l’outil informatique
 3. Volet Gestion des déchets : Mettre en place une politique globale de gestion des déchets informatiques, en lien éventuel avec des entreprises d’économie sociale.
 Origine : description du besoin / du problème
 Les nouvelles technologies sont aujourd’hui au cœur du fonctionnement de l’Administration. Elles permettent aujourd’hui des améliorations fonctionnelles importantes.
 La multiplication de ces outils informatiques doit cependant se doubler d’une attention particulière quant à leur empreinte écologique.
 Le service Informatique mène depuis plusieurs années ses investissements dans des solutions permettant des améliorations fonctionnelles importantes, tout en allant dans le sens d’une rationalisation des équipements et d’une réduction de la consommation énergétique.
 Cette politique doit être articulée autour de la notion d’EFFORT, aller au-delà de la simple réduction énergétique liée à l’évolution des standard de matériel. Une collaboration et un échange d’expériences entre plusieurs partenaires régionaux est possible (projet Eco-Tic)
 Cette politique doit être soutenue par un effort important de sensibilisation du personnel communal en matière d’utilisation de l’outil informatique (extinction du PC et de l’écran, utilisation rationnelle des imprimantes, etc…)
 Enfin, il importe de structurer davantage la politique de gestion des déchets. (la plupart du temps, le matériel déclassé est envoyé dans les écoles – mais quid après ?)
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgence : Moyen – Politique déjà en cours
 Contraintes : Les projets communaux ne doivent pas être perturbés par ces projets, tant au niveau des choix techniques que des ressources à mettre en œuvre ;
 � Les ressources humaines à consacrer aux projets sont réduites et une aide extérieure à ce niveau doit être intégrée à l’organisation communale ;
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 � Les ressources humaines à consacrer aux projets sont réduites et une aide extérieure à ce niveau doit être intégrée à l’organisation communale ;
 Argumentation : Avantages
 Investissement : la recherche d’une plus grande efficacité énergétique n’est pas une fin en soi. Elle complète une amélioration fonctionnelle et d’efficacité de gestion des investissements
 On ne part pas de rien. Dans les trois volets considérés des politiques sont déjà en cours. Il convient de les formaliser et de les consolider.
 Argumentation : Inconvénients
 Sensibilisation : Faible niveau moyen de connaissance informatique du personnel
 Gestion du changement important
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ d’investissements matériels
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Mise en place d’une politique de gestion des déchets informatiques ;
 2) Sensibilisation du personnel communal ;
 3) Achat/remplacement de matériel et installation d’applications communes.
 Pilotage Service Informatique
 Partenaires Direction DSD
 Service Eco-Conseil
 Service Communication
 « Club des utilisateurs » informatiques
 Région bruxelloise au travers du projet « Eco-tic »
 Acteurs
 Public cible Personnel communal
 Chef de projet
 O. Collet – It Manager
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres David Neuprez
 Michèle Mulders – Eco-Conseil
 J. Koplowickx – Communication
 « Club des utilisateurs » informatiques
 Analyste – RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 David Neuprez
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Crèches : extension du projet URE à ces équipements
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.1 : Réduire les consommations des bâtiments et infrastructures communales existants
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI non
 Finalité Augmenter l’efficience énergétique au sein des crèches communales
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Etablir un cadastre énergétique des crèches communales
 Objectif 2 : Détecter les causes des pertes énergétiques (mauvaise isolation, comportement des utilisateurs…). Fixer des priorités d’intervention en fonction des retours sur investissement et les degrés d’urgence. Faire le bilan énergétique des nouvelles opérations pilotes passives ou basses énergie.
 Objectif 3 : Rénover les crèches existantes sur base des audits et certificats énergétiques. Orienter les nouveaux projets en fonction des bilans des opérations pilotes.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Absence de gestion énergétique des cr èches communales.
 Constat N°2 : Absence d’anticipation et de programm ation dans les interventions sur le bâti existant.
 Constat N°3 : Absence des crèches communales dans l e plan URE de la commune.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent – voir plan climat
 Argumentation : Avantages
 Utilisation rationnelle des budgets en fonction des économies d’énergie
 Mise à niveau progressive du patrimoine
 Argumentation : Inconvénients
 formations
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Plus de 100.000€ d’investissements matériels ;
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Réalisation d’un cadastre énergétique des crèches communales (certificat PEB)
 2) Etablir un plan d’actions (rénovation, sensibilisation, formation, …)
 3) Travaux de rénovation ;
 Pilotage Infrastructure
 Partenaires Crèches – Renovas – IBGE – Eco-Conseil Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 F. Borguet
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres M. Oualdhadj
 JF Kleykens
 A. Gobert
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 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 M. Delhaye
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Rénovation du RECYPARC au Centre de Stockage
 Waelhem
 Défi 1. Garantir la capacité de la Commune à mener des politiques durables
 Priorité 3. Réduire efficacement l’empreinte écologique de la Commune
 Actions 3.1 : Réduire les consommations des bâtiments et infrastructures communales existants ;
 3.2 : Renforcer la politique de gestion environnementale à l’ensemble des services de l’Administration
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI : Projet « dormant »
 Finalité Amélioration de la qualité fonctionnelle et paysagère du RECYPARC
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Accélérer la mise en conformité du Centre de stockage en matière de prévention de la pollution de l’air, des eaux et des du sol ;
 Objectif 2 : rendre le site « lisible » d’un point de vue paysager. Amélioration du cadre et des conditions de travail des agents communaux utilisateurs du site ;
 Objectif 3 : Améliorer la fonctionnalité du RECY-PARC de telle manière à répondre aux exigences actuelles et future pour la gestion des déchets ;
 Objectif 4 : Diminuer de l’impact du charroi sur le site.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : il n’y a aucun aménagement facilitant le remplissage et la manutention des conteneurs ;
 Constat N°2 : Des normes plus strictes ont été édic tées récemment, il convient de s’y conformer.
 Constat N°3 : il n’y a jamais eu une étude ou un pr ojet précis visant à optimiser l’utilisation du RECYPARC.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent - application des prescriptions réglementaires
 Argumentation : Avantages
 Renforcement de la Priorité n°7 (P7) : Renforcer le caractère résidentiel de la Commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire ;
 Réduction des nuisances liées à l’exploitation du RECYPARC ;
 Amélioration de la fonctionnalité du RECYPARC ainsi que de sa convivialité ;
 Amélioration de la qualité paysagère du site en général, et du RECYPARC en particulier ;
 Argumentation : Inconvénients
 Les délais de réalisations risquent d’être longs à cause d’éventuelles démarches administratives (permis d’urbanisme ou mixte) ;
 Pendant la durée des travaux de rénovation, le fonctionnement du RECYPARC risque d’être perturbé.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Bureau d’études : élaboration du projet de rénovation du RECYPARC : plus de 100.000€ ;
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Elaboration d’un cahier des charges + Marché public pour réalisation de l’étude ;
 3) Elaboration du projet (Bureau d’études) ;
 4) Demande éventuelle de permis d’urbanisme/mixte, ou d’autres autorisations préalables ;
 5) Elaboration d’un cahier des charges + marché public pour la désignation d’un entrepreneur pour la réalisation des travaux ;
 6) Exécution des travaux de rénovation (cf. carte 2).
 Acteurs Pilotage Schaerbeek Propreté & Espaces Verts
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 Partenaires Service Bâtiments ;
 Service Voirie ;
 Service Propriétés communales (Interlocuteur de JST) ;
 Service Urbanisme et Environnement ;
 Cellule « Marchés publics » ;
 Bureau d’études chargé d’élaborer le projet.
 Entrepreneur(s)
 Public cible Agents communaux utilisateurs du RECYPARC ;
 Voisinage ;
 Chef de projet
 SP & EV : Manu BOUVY
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Schaerbeek Propreté & Espaces Verts : Manu BOUVY – Abdessamad MELLAS ;
 Service Bâtiments : Bernard ROYEN – Khalid ALAOUI ;
 Service Voirie : Koen DE SMET VAN DAMME ;
 Service Propriétés communales – JST : Régine Salens – Alain HERDIES ;
 Service Urbanisme et Environnement : Alain GRIFFET – Carine PAQUES ;
 Cellule « Marchés publics » : André STEINBACH ;
 Bureau d’études chargé d’élaborer le projet.
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Abdessamad Mellas, Inspecteur SP & EV, le 04/06/2010
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Plan Climat : Utilisation Rationnelle de l’Energie dans les
 logements communaux
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.1 : Réduire les consommations des bâtiments et infrastructures communales existants
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI, les nouveaux projets sont des constructions passives ou des rénovations basse énergie
 Finalité Augmenter l’efficience énergétique des logements communaux
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Etablir un cadastre énergétique des logements communaux
 Objectif 2 : Détecter les causes des pertes énergétiques (mauvaise isolation, comportement des utilisateurs…). Fixer des priorités d’intervention en fonction des retours sur investissement et des degrés d’urgence. Faire le bilan énergétique des nouvelles opérations pilotes passives ou basses énergie.
 Objectif 3 : Rénover les logements existants sur base des audits et certificats énergétiques. Orienter les nouveaux projets en fonction des bilans des opérations pilotes. Offrir aux locataires une guidance sociale énergétique.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Absence de gestion énergétique des lo gements communaux.
 Constat N°2 : Absence d’anticipation et de programm ation dans les interventions sur le bâti existant.
 Constat N°3 : Nouveaux projets de logements passifs ou basse énergie en cours de réalisation. Ce type de construction entraîne une augmentation importante des coûts d’investissement et de nouvelles contraintes d’utilisation et d’entretien.
 Constat N°4 : Création d’inégalités sociales entre locataires de logements anciens énergivores et nouveaux logements à faibles charges énergétiques
 Constat N°5 : L’augmentation de la population à fai ble revenu et la diminution de recettes communales ont pour conséquence l’augmentation des besoins en logements sociaux et la nécessité d’utiliser les subsides ou fonds communaux de manière efficiente.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Réaliser les bilans des opérations pilotes et préparer les futurs utilisateurs
 Argumentation : Avantages
 Utilisation rationnelle des budgets en fonction des économies d’énergie
 Mise à niveau progressive du patrimoine logement
 Argumentation : Inconvénients
 formations
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Plus de 100.000€ d’investissements matériels ;
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Réalisation d’un cadastre énergétique des logements communaux (certificat PEB)
 2) Etablir un plan d’actions (rénovation, sensibilisation, formation, …)
 3) Faire des la guidance énergétique auprès des locataires ;
 4) Travaux de rénovation ;
 Pilotage Rénovation urbaine Acteurs
 Partenaires Gestion immobilière – Service Bâtiment – Renovas – IBGE – Rénovas
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 Public cible Locataires, bureaux d’études
 Chef de projet
 Fabienne Mataigne
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres A déterminer
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Elaboration des RCU zonés: renforcement de la
 dynamique et sensibilisation
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la Commune
 Priorité 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire
 Actions 4.1 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 7.9 : Préserver et mettre en valeur la grande richesse architecturale du territoire communal.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Elaborer des règlements qui garantiront la production de projets de qualité ainsi que le maintien et l’entretien du patrimoine existant, et donc garantiront la qualité de l’espace public.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Encadrer les nouveaux projets afin de garantir la production de projets de qualité
 Objectif 2 : Garantir le maintien et l’entretien des immeubles, et du petit patrimoine en particulier
 Objectif 3 : Protéger plus spécifiquement certains quartiers à haute valeur patrimoniale
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Schaerbeek possède un patrimoine exce ptionnel, qui a subi peu de dégradations majeures, car sauvegardé des promotions radicales des années 60 et suivantes
 Constat N°2 : On assiste cependant à une dégradatio n du petit patrimoine et des châssis. Celle-ci a un effet « boule de neige » dans les quartiers.
 Constat N°3 : Le RRU ne tient pas compte de certain es spécificités communales et des caractéristiques de certains quartiers
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent, si on veut réagir au phénomène et éviter l’effet « boule de neige »
 Argumentation : Avantages
 Etablissement de règles opposables à tous
 Encadrement des permis et des contrôles
 Argumentation : Inconvénients
 Lourdeurs de procédure (élaboration)
 Lourdeur dans la procédure d’instruction des permis (augmentations des mesures particulières de publicité) et complexification de l’instruction des permis
 Travail supplémentaire du service urbanisme
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ de frais d’étude ;
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Cahier des charges ;
 2) Marché public : désignation bureau d’étude ;
 3) Elaboration des RCU zonés : 6 zones possibles : Huart-Hamoir, Collignon, Louis Bertrand, Terdelt, Latinis, Leduc (cf. carte 1) ;
 4) Approbation Collège ;
 5) Enquêtes publiques ;
 6) Approbation Gouvernement.
 Acteurs Pilotage Cellule Planification
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 Partenaires Infrastructure, Renovas….
 Public cible Propriétaires occupants
 Chef de projet
 Urbanisme- Stéphanie Meert Proposition de Comité de pilotage
 Membres Direction service urbanisme et Echevinat
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 I. Seghin architecte- Directrice adjointe au service urbanisme
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 FICHE DE PROJET 4.2 (voir carte 1) 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Etude urbanistique préalable à la mise en œuvre du
 prolongement du métro Nord-Sud
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci ;
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire
 Actions 4.1 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers en maintenant leur qualité et leur convivialité
 4.6 : Concilier des intérêts communaux avec les enjeux régionaux en matière de mobilité (extension du métro).
 7.1 : Densifier sans compromettre la qualité de vie des habitants ;
 7.7 : Préserver et développer un tissu de (très) petites et moyennes entreprises compatibles avec la fonction résidentielle ;
 7.8 : Renforcer l’identité et la qualité des noyaux commerciaux et des marchés.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Profiter de l’opportunité des travaux et études d’incidences préalables à la mise en œuvre du prolongement du métro Nord-Sud pour être prêts avec des projets de requalification. Les faire réaliser dans le cadre de ces travaux
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Définir un programme de nouvelles affectations et d’opérations à mener sur l’espace public.
 Origine : description du besoin / du problème
 Ne pas se faire dépasser par les événements. Saisir l’opportunité. Du pro-actif. Eviter une requalification post travaux du métro qui dure.
 Les travaux d’aménagement du métro entraîneront la construction de nouveaux équipements et infrastructures (bouches d’aération, accès usagers, accès techniques, sortie de secours, etc.) qui auront un impact en voiries et sur l’espace public.
 L’objectif des études urbanistiques est donc double :
 • anticiper la création de ces nouvelles infrastructures pour en minimiser l’impact urbanistique et les intégrer au mieux au contexte existant.
 • Identifier les opportunités de nouvelles affectations (écoles, équipements, …) et le renforcement d’affectations existantes qui pourraient être sollicitées autour des futures nouvelles stations de métro
 4 zones sont concernées : places Liedts et du Pavillon, Avenue Demolder, square Riga (cf. cartes 1 et 4)
 Contraintes – Degré d’urgence
 Relativement urgent. L’étude de la prolongation est lancée
 Argumentation : Avantages
 Induire des décisions en amont
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 25 et 100.000€ de frais d’étude ;
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires.
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 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Réalisation des 4 études urbanistiques et détermination des opérations à mener ;
 2) Participation aux comités d’accompagnement durant les phases d’étude et de travaux du métro ;
 3) Mise en œuvre des opérations à réaliser (dès la phase travaux) ;
 Pilotage Cellule planification Urbanisme
 Partenaires 1 auteur de projet ou les services communaux Acteurs
 Public cible Administration régionale, Beliris, STIB, BE adjudicataire
 Chef de projet
 A déterminer
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres A déterminer
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 10 mars 2011
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Création d'un outil d'aide à la décision en matière de
 conception et de gestion des espaces publics
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 4 : poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 Actions 4.1 : Poursuivre de la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers (trottoirs, voiries) en maintenant leur qualité et leur convivialité
 4.2 : Introduire la notion de « durabilité » dans la conception et la gestion des espaces publics
 4.3 : Pérenniser la qualité de ces espaces publics en évitant leur détérioration précoce lors de leur conception et par une gestion cohérente
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalités
 Assurer une gestion cohérente, durable, transversale et rigoureuse des investissements consentis en matière d’aménagement de l’espace public.
 Améliorer la communication à destination du public
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Conserver une vision globale et stratégique de l’aménagement de l’espace public dans le cadre du Plan Communal de Développement.
 1.1 Développer et assurer la maintenance de la base de données de l’ensemble des projets d’aménagement conçus ou en cours de conception et de leur gestion. (en lien avec le projet cartographique GIS)
 1.2 Assurer une planification pluriannuelle de la mise en œuvre des investissements, notamment dans le cadre des programmes subsidiés de rénovation urbaine
 1.3 Remettre à jour le vademecum de l’aménagement de l’espace reprenant les thématiques suivantes :
 � Mobilier urbain
 � Matériaux
 � Plantations, …
 2. Renforcer la coordination des projets d’aménagements de l’espace public
 2.1 Formaliser la collaboration des différents acteurs communaux (services, Renovas, JST) et extérieurs (Police, Région, Etat Fédéral (BELIRIS, MCI), IBRA, SNCB, STIB, Fonds des Routes) intervenant dans l’aménagement de l’espace public.
 2.2 Garantir la prise en considération, dès la conception des aménagements et dans une logique transversale, de l’ensemble des aspects/enjeux relatifs à ces aménagements.
 � Espaces verts
 � Sécurité : assurer la bonne communication avec la Police et le recours à l’expertise de conseiller prévention situationnelle.
 � Accessibilité : prise en compte de la problématique PMR
 � Entretien : réalisation d’un plan de gestion pour chaque investissement proposé.
 � Mobilité
 � Propreté
 2.3 Assurer un recours accru aux subsides pour le financement des investissements ou des dépenses générées par la gestion des espaces publics
 Origine : description du besoin / du problème
 Nécessité de maintenir et de mutualiser les bases de données existantes en les intégrant dans un outil commun, le Système d’Information Géographique (SIG) communal
 Un vademecum portant sur l’espace public a été finalisé en 2005, il est indispensable de le mettre à jour et de l’améliorer en élargissant les matières concernées.
 Une collaboration informelle s’est instituée depuis plusieurs années entre services techniques et services utilisateurs et/ou gestionnaires de l’espace public. Il convient néanmoins de formaliser davantage cette collaboration. (réunion multipartite sur la programmation annuelle des travaux, ou lors du lancement de
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 chantiers puis association des partenaires intéressés lors du suivi des chantiers)
 Concernant les espaces verts en particulier, il est relevé que
 � certains travaux liés aux espaces verts sont effectués sans respecter les « règles de l’art », par des entrepreneurs de travaux publics, lors de travaux de construction ou de rénovation.
 � La garantie d’entretien est souvent non respectée et non suivie par l’administration lors de la réalisation de nouveaux aménagements verts.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
 Le système actuel de coordination informelle fonctionne relativement bien. Il s’agit donc principalement d’améliorer et de renforcer des initiatives existantes
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Faible, la base de donnée suit le développement de l’outil GIS. Les moyens sont déjà prévus au budget informatique
 Moyen au niveau de la remise à jour du vadémécum (si tâche externalisée).
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Assurer la maintenance de la base de données des projets
 2) Formaliser les collaborations ;
 3) Remise à jour du Vadémécum de l’aménagement de l’espace ;
 Pilotage Infrastructure
 Partenaires Mobilité
 Services Voirie
 SPEV
 Rénovas
 Subventions et Partenariats
 Informatique
 Urbanisme
 Acteurs
 Public cible Services communaux
 Chef de projet
 Damien Lassance
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Mobilité
 Services Voirie
 SPEV
 Rénovas
 Subventions et Partenariats
 Informatique
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 David Neuprez & Ingrid Denonville
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 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Garantir une bonne communication avec la population
 concernant la gestion des chantiers de voirie
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 2 : favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 4 : poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 Actions 2.1 : renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants existants à maintenir et des futurs habitants à attirer
 4.1 : Poursuivre de la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers (trottoirs, voiries) en maintenant leur qualité et leur convivialité
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalités Améliorer et structurer la communication à destination du public concernant la gestion des chantiers de voirie
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Mettre en place un N° vert pour centraliser les demandes et réclamations
 2. Assurer une visibilité accrue et une communication cohérente au travers du site internet
 3. Permettre un relais efficace au travers du réseau des Boutiques de quartier
 4. Réaliser, à destination du public, des brochures d’information thématiques ou sur les chantiers en cours.
 Origine : description du besoin / du problème
 Enormément de chantiers sont programmés ou en cours à Schaerbeek.
 Néanmoins, la gestion de la communication générale ou individuelle aux citoyens mériterait d’être mieux structurée
 Des outils et dispositifs existent déjà en la matière, mais sont sous-utilisés
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
 Argumentation : Avantages
 Permet d’orienter le citoyen directement vers l’information adéquate
 Permet de donner une réponse uniforme et cohérente aux demandes du citoyen
 Le projet s’appuie en majorité sur des outils existants (Site Internet, Boutiques de quartier, etc…)
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Faible, hors réalisation des brochures d’information
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Améliorer la visibilité des chantiers sur le site internet ;
 2) Améliorer la visibilité des chantiers dans les boutiques de quartier ;
 3) Réaliser des brochures à destination du public ;
 4) Mettre en place un n° vert.
 Pilotage Service Voirie Acteurs
 Partenaires Mobilité
 SPEV
 Communication
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 Accueil
 Correspondants de Quartier
 RenovaS (chantier dans le cadre des Contrats de quartier)
 (PPU - voir fiche projet similaire)
 Public cible Citoyen
 Chef de projet
 Ingrid Denonville – Service Voirie
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres B. Velghe - Mobilité
 Koen De Smedt – service Voirie
 Tania Seynaeve – Service Accueil
 Manu Bouvy – SP|EV
 Didier Egerickx - Correspondants de Quartier
 F. Winnepenninckx – service communication
 F.Deville - RenovaS
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 David Neuprez & Ingrid Denonville
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 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Protection et valorisation des zones de recul
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 4 : poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 Actions 4.1 : Poursuivre de la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers (trottoirs, voiries) en maintenant leur qualité et leur convivialité
 4.2 : Introduire la notion de « durabilité » dans la conception et la gestion des espaces publics
 4.3 : Pérenniser la qualité de ces espaces publics en évitant leur détérioration précoce lors de leur conception et par une gestion cohérente
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Sauvegarder le caractère des zones de recul (cf. carte 2)
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Eviter la modification des zones de recul en parking
 Objectif 2 : Préserver le caractère des zones de recul : clôture, plantations…
 Objectif 3 : Assurer un suivi des permis à durée limitée (10 ans) arrivés à échéance
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : On assiste, suite au manque de place de parking à une modification des zones de recul en parking. Ici également, il y a un effet « boule de neige »
 Constat N°2 : Ceci porte atteinte aux qualités de l ’espace public : par la suppression des ferronnerie (bien souvent ouvragées) et des plantations, la perspective des belles artères de la commune est dégradée. Ceci porte aussi atteinte aux qualités patrimoniales des immeubles dont les zones de recul servent d’écrin.
 Constat N°3 : Suite à l’arrivée à échéance des perm is à durée limitée, il n’y a pas de remise en état des zones de recul
 Contraintes – Degré d’urgence
 Ne pas permettre le maintien de situations illicites et portent atteinte aux qualités esthétiques de l’espace public.
 Endiguer l’effet « boule de neige »
 Eviter le sentiment d’iniquité de traitement
 Argumentation : Avantages
 Garantir le maintien des qualités paysagères et esthétiques de l’espace public et des immeubles
 Faire respecter les règles, ce qui garanti une égalité de traitement
 Argumentation : Inconvénients
 Procédures longue, qui demandent un travail important tant au niveau administratif qu’au niveau du contrôle sur le terrain
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Faible
 Planning des phases-clés (max 10)
 Travail à planifier par artère
 o Information globale
 o Courrier personnalisé
 o Mise en demeure
 o Procès-verbal d’infraction
 o Mise sous scellés
 Pilotage Urbanisme
 Partenaires Infrastructure, Police, Rénovas Acteurs
 Public cible Propriétaires/occupants d’immeubles avec zones de recul
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 Chef de projet
 Cellule contrôle –Eric de Leeuw
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Contrôleurs, direction urbanisme, Echevinat
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 I. SEGHIN- architecte- directrice adjointe
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Gestion du Plan lumière communal
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 3 : réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune ;
 4 : poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci.
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la Commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire ;
 Actions 3.1 : Réduire les consommations des bâtiments et infrastructures communales existants ;
 3.2 : Renforcer la politique de gestion environnementale dans l’ensemble des services de l’Administration ;
 4.1 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers (trottoirs, voiries) en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 4.2 : Introduire la notion de « durabilité » dans la conception et la gestion des espaces publics ;
 4.7 : Assurer la convivialité de ces espaces publics ;
 4.8 : Renforcer la sécurité et la lutte contre les incivilités telles que le vandalisme, les infractions de roulage, le stationnement sauvage et les dégradations de la propreté publique ;
 7.1 : Préserver et mettre en valeur la grande richesse architecturale du territoire communal ;
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Assurer la continuité et permettre le développement du plan lumière, en ce compris son volet bâtiments remarquables
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Eclairage public
 1.1 Assurer la continuité du plan lumière
 1.2 Intégrer les aspects économie d’énergie et techno-prévention
 1.3 Assurer les aspects sécurité des traversées piétonnes dangereuses
 2. Mise en lumières des sites et bâtiments remarquables
 2.1 Faire le bilan des actions précédentes et améliorer la maintenance et l’entretien des installations existantes
 2.2 Améliorer les installations existantes en les adaptant à l’aide de nouvelles technologies moins gourmandes du point de vue énergétique
 2.3 Développer les événements lumières festifs sur les axes régionaux et aux portes de la ville (Meiser, Van Praet…) en collaboration avec la Région de Bruxelles-Capitale
 Origine : description du besoin / du problème
 1. La commune de Schaerbeek dispose depuis 1999 d’un Plan Lumière, conçu comme un plan de gestion à long terme de l’éclairage public et de la scénographie nocturne pour l’ensemble du territoire communal. Il a guidé depuis lors les différentes opérations de renouvellement de l’éclairage public et de mise en lumière entreprises sur le territoire communal.
 2. Néanmoins, l’évolution des technologies (lampes, réflecteurs, …), des conceptions en matière d’éclairage public, des normes belges et européennes, le souci de notre administration de s’inscrire dans un projet d’éclairage durable, les réalisations récentes effectuées par Bruxelles Mobilité sur les voiries régionales, et celles des communes voisines dans des quartiers limitrophes, a amené la commune à revoir certaines aspects du Plan Lumière existant.
 3. Beaucoup de sites et éléments patrimoniaux sont peu mis en valeur
 4. manque de visibilité de certains sites et éléments patrimoniaux
 Contraintes – Degré Normes belges et européennes
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 d’urgence Cahier des charges type de Sibelga qui limite le recours à certains modèles ou technologies
 Argumentation : Avantages
 Valorisation des atouts touristiques et culturels
 Economie d’énergies donc de l’empreinte écologique et des coûts
 Argumentation : Inconvénients
 Délais de mise en œuvre parfois longs, coûts importants
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moyens budgétaires octroyés annuellement par Sibelga : actuellement +/- 750.000€
 Planning des phases-clés (max 10)
 Etude : 2010-2011
 Mise en œuvre : +/- 10 ans avant nouveau bilan
 Pilotage Damien Lassance
 Partenaires Services Bureau d’études Voiries
 Voiries
 Urbanisme
 Culture
 Mobilité
 PPU – Techno-prévention
 Acteurs
 Public cible Habitants, visiteurs
 Chef de projet
 Ingrid Denonville
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres A déterminer
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mettre en place une signalétique directionnelle piétonne
 vers des lieux ou bâtiments publics phares ou particuliers
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci ;
 5 : Améliorer la qualité des services de proximité à la population ;
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire.
 Actions 4.1 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers (trottoirs, voiries) en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 5.1 : Faire connaître et valoriser les infrastructures et services existants auprès de la population ;
 7.8 : Préserver et mettre en valeur la grande richesse architecturale du territoire communal ;
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Améliorer l’image de la commune, la revalorisation des itinéraires piétons et l’optimisation des déplacements piétons entre les quartiers.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Réaliser une étude pour :
 1.1 identifier les lieux à signaler avec l’aide des services communaux concernés
 1.2 identifier les lieux d’implantation de la signalétique, avec ordre de priorité
 1.3 choisir le matériel à acquérir pour la mise en œuvre du projet
 2. Acquérir le mobilier et l’implanter sur base des priorités déterminées dans l’étude préalable
 3. Prévoir une évaluation de cette action et garantir sa mise à jour
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : l’image globale de la commune reste t rop négative, et beaucoup de pôles et éléments patrimoniaux sont méconnus.
 Constat N°2 : manque de visibilité globale des comp osantes remarquables de l’espace public schaerbeekois
 Constat N°3 : manque de visibilité des liaisons pié tonnes conviviales
 Contraintes – Degré d’urgence
 RRU
 Argumentation : Avantages
 Meilleure appropriation des l’espace public par le citoyen
 Valorisation des atouts touristiques et culturels
 Argumentation : Inconvénients
 + de mobilier dans l’espace public
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Etude : 80.000€
 Mobilier : 250.000€
 Planning des phases-clés (max 10)
 Etude : 2011
 Mise en œuvre : 2012-13
 Pilotage Infrastructures Acteurs
 Partenaires Services Voiries, Bureau d’études Voiries, Urbanisme, Culture, Mobilité…
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 FICHE DE PROJET 4.7
 Action AL21 n°15
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Public cible Habitants, visiteurs
 Chef de projet
 Koen De Smet Van Damme & Ingrid Denonville
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres B. Velghe
 A. Grégoire
 AC Maréchal
 I. Seghin
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Ingrid Denonville
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 FICHE DE PROJET 4.8 2015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Améliorer le contrôle du stationnement sauvage
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 Actions 4.3 : Pérenniser la qualité de ces espaces publics en évitant leur détérioration précoce lors de leur conception et par une gestion cohérente
 4.7 : Assurer la convivialité de ces espaces publics
 4.8 : Renforcer la sécurité et la lutte contre les incivilités telles que le vandalisme, les infractions de roulage, le stationnement sauvage et les dégradations de la propreté publique
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 Les sanctions administratives pour le stationnement illicite est en cours d’étude.
 OUI. La police organise, dans la limite de ses possibilités et de celles du parquet, le contrôle du stationnement illicite en voirie
 Finalité Faire respecter le code de la route en matière de stationnement, assurer la sécurité de tous les usagers en faisant respecter les espaces dédiés à chacun
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Mettre en place le système de sanctions administratives pour les infractions liées au stationnement.
 Objectif 2 : Continuer et améliorer les aménagements en vue de réduire le stationnement dangereux pour les autres usagers de la voie publique.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Saturation de la demande de stationne ment la nuit et celui-ci s’organise donc de manière illicite.
 Constat N°2 : Non –respect du code de la route et s tationnement de confort au plus près du lieu de destination (par exemple en journée : sur les zones de livraisons)
 Contraintes – Degré d’urgence
 - Le parquet est saturé de dossiers et refuse de donner suite à tous les procès-verbaux de la police, ce qui décrédibilise le travail des policiers.
 - SACs : le potentiel des SAC est de 22.000 dossiers par an. Une structure communale doit être capable d’absorber ces dossiers. Si l’usager récidive, il doit être entendu par la commune, ce qui peut devenir lourd à organiser.
 Argumentation : Avantages
 Le sanctionateur est le secrétaire communal. Le parquet n’est donc plus un frein à la verbalisation du stationnement illicite.
 Les bons aménagements empêchent le stationnement illicite et évitent une intervention humaine.
 Argumentation : Inconvénients
 Les aménagements coûtent chers.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 La police doit atteindre un certain nombre de procès-verbal pour certaines infractions, mais le parquet établit des limites claires au-delà desquelles
 Planning des phases-clés (max 10)
 Pour les SACs :
 - Obtenir un accord sur la procédure
 - la mise en œuvre par la police (prévue en avril 2011)
 Pilotage Service Mobilité
 Partenaires Cabinet Bourgmestre pour le côté police
 Affaires générales pour les sanctions administratives
 Bureau d’études voiries
 Acteurs
 Public cible Citoyens
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 FICHE DE PROJET 4.8 2015
 Aménagement sc 2/2
 Chef de projet
 A. Grégoire
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres B. Velghe
 V. Michaux
 M. Dero
 I. Denonville
 R. Marchal
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Amélie Grégoire
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 02/09/11
 FICHE DE PROJET 4.9 (voir carte 2) 2018
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Programme de rénovation des places et espaces publics
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la Commune
 Priorité 4 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 Actions 4.1 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 4.4 : améliorer le confort de stationnement tout en réduisant l’emprise de la voiture au sein de l’espace public.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Rénovation des espaces publics (cf. carte 2 + carte et rapport ci-après)
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Réaménagement prioritaire de la place Colignon ;
 Réaménagement à programmer de 7 espaces publics communaux d’ici 2018 : place Terdelt, avenue Louis Bertrand, square Delaunay, square J. Raye, carrefour Lambotte, square de l’Agriculture et square Levie ;
 Rénovation partielle de la place Lehon ;
 Relais auprès de la Région des souhaits de réaménagements des places Meiser (prioritaire) et Masui et des rénovations partielles des places Dailly, de la Reine, Liedts et Solvay.
 Origine : description du besoin / du problème
 Le rapport et la carte ci-après dressent un état des lieux de 50 espaces publics schaerbeekois et indiquent les travaux de réaménagement à opérer. Le rapport et la carte identifient également les espaces à réaménager en priorité.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent pour la place Colignon et la place Meiser
 Argumentation : Avantages
 La rénovation des espaces publics impacte positivement sur l’attractivité des quartiers, sur la qualité de vie, sur l’image de la Commune, sur la rénovation des espaces privés, sur la sécurité, sur la cohésion sociale.
 Argumentation : Inconvénients
 Investissements importants, chantiers de longue durée
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Plus de 100.000 € pour chaque place
 Planning des phases-clés (max 10)
 Espaces régionaux
 1) Détermination des souhaits d’aménagement de la place Meiser et relais auprès de la Région ;
 2) Détermination des souhaits d’aménagement de la place Masui et de rénovation des places Dailly, de la reine, Liedts et Solvay et relais auprès de la Région ;
 Espaces communaux : processus identique pour les 7 espaces à rénover ou réaménager :
 1) Elaboration des cahiers de charge pour l’étude ;
 2) Désignation d’un bureau d’étude ;
 3) Approbation du projet de rénovation ;
 4) Elaboration d’un cahier des charges pour les travaux ;
 5) Désignation de l’entrepreneur ;
 6) Phase travaux ;
 7) Réception du chantier
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 FICHE DE PROJET 4.9 (voir carte 2) 2018
 Aménagement sc 2/2
 Pilotage Infrastructure - Voirie
 Partenaires Mobilité, Urbanisme, RenovaS Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Ingrid Denonville
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres K. De smedt
 B. Velghe
 I. Seghin
 JF Kleykens
 M. Van Overbeke
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau d’étude, le 2 juillet 2010
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 FICHE DE PROJET 4.10 (voir carte 2) 2015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Rénovation des fontaines publiques
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 Actions 4.1 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 4.8 : Renforcer la sécurité et la lutte contre les incivilités telles que le vandalisme et les dégradations de la propreté publique.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Garantir un bon fonctionnement des fontaines dans les parcs et espaces publics durant la bonne saison
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Rénover les fontaines abimées ou désaffectées : marigot artificiel place de la Patrie et fontaine Mozaïque place Verboekhoven (cf. carte 2) ;
 Mettre en place des protections temporaires des bassins vides durant la mauvaise saison afin d’éviter qu’elles ne deviennent des dépotoirs
 Origine : description du besoin / du problème
 Etat de délabrement avancé de certaines fontaines (fontaine Mozaïque) ;
 Bassins utilisés comme poubelles et dépotoirs durant la mauvaise saison ;
 Contraintes – Degré d’urgence
 Pas d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Impact positivement sur le sentiment de sécurité, la qualité de vie et l’attractivité des quartiers
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Plus de 100.000 € pour l’ensemble des fontaines
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Conception des dispositifs de protection des bassins ;
 2) Réalisation d’une étude de faisabilité (technique et financière) de rénovation de la fontaine Mozaïque ;
 3) Rénovation de la fontaine
 Pilotage Service Espaces verts
 Partenaires Voirie, Bâtiments Acteurs
 Public cible riverains des quartiers
 Chef de projet
 Manu Bouvy
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres B. Royen
 I. Denonville
 K. de Smet
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 Aménagement sc 2/2
 AC Maréchal
 Analyste - Rédacteur Aménagement sc, le 15 mars 2011
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 PROJECTFICHE 4.11 (zie kaarten 1 en 4) 2018
 Aménagement sc 1/1
 1A OPPORTUNITEITSANALYSE
 Titel van project Verbetering van de oversteekplaatsen onder de noord-
 zuidverbinding
 Uitdaging 2. De leefkwaliteit en aantrekkelijkheid van de gemeente verbeteren
 Prioriteit 4: De algemene renovatie van de openbare ruimtes voortzetten en een gebruikersvriendelijke toe-eigening aanmoedigen
 Acties 4.1: De algemene renovatie van openbare ruimtes in de wijken voortzetten en de kwaliteit en leefbaarheid van die ruimtes behouden
 Nieuw project Uitbreiding / consolidatie van een bestaand project
 Referenties GemMOP/LA21
 JA NEE
 Doel Het barrière-effect van de noord-zuidverbinding op het stadsweefsel verminderen
 Operationele doelstellingen / Te bereiken resultaten
 Inwoners ten oosten van het station de mogelijkheid geven om van het Gaucheretpark gebruik te maken en tegelijk de sociale controle opvoeren (cf. kaart 1 en 4)
 Bron: beschrijving van de nood / het probleem
 Geen groene ruimtes tussen het Noordstation en de Koningsstraat. Kloof in het stadsweefsel. Veiligheids- en netheidsproblemen.
 Verplichtingen - Urgentie
 Niet dringend
 Argumentatie: Voordelen:
 Zou een groot aanzuigeffect uitoefenen (cf. zelfde geval in Sint-Joost) Kan inkomsten genereren (bijv. overdekte hal voor de Brabantstraat)
 Argumentatie: Nadelen Om doeltreffend te zijn, zijn er grote middelen nodig om een functionele aanwezigheid te verzekeren (winkels bijv.).
 Raming van vereist budget en human resources
 Meer dan 100.000 € voor alle oversteekplaatsen
 Planning van belangrijkste fases (max. 10).
 1) Technische en financiële haalbaarheidsstudie voor de heraanleg van die doorgangen.
 2) Uitvoering van de conclusies van de studie: werkfase
 Leiding Cel Planning Stedenbouw
 Partners Gewestelijke en federale besturen Actoren
 Doelgroep Werknemers, klanten en bewoners uit de naburige wijken
 Projectleider Nog te bepalen
 Voorstel van Redactiecomité
 Leden Nog te bepalen
 Analist - RedacteurNaam, Functie, Datum, Handtekening
 Aménagement sc, 15 maart 2011
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 FICHE DE PROJET 5.1 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Redesign du site internet
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 2 : Favoriser une bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 5 : Améliorer la qualité des services de proximité à la population
 Actions 2.1 : Renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants ;
 5.1 Tendre vers une administration offrant des services en continu aux citoyens
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (consolidation)
 Finalité Améliorer l’accessibilité des citoyens à l’information sur l’administration
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Améliorer la navigabilité et l'accès à l'information par le citoyen
 Objectif 2 : Faciliter les démarches administratives en ligne
 Objectif 3 : Renforcer l'image et l'identité de la commune
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Navigabilité et accès à l’information sur le site compliqués
 Constat N°2 : Mise à jour des données défaillantes
 Constat N°3 : Géolocalisation des services quasi in existante dans la version actuelle
 Contraintes – Degré d’urgence
 URGENT Des grands manquements ont été soulignés par la société de consultance qui les a listés en priorité 1.
 Argumentation : Avantages
 Le site permet de :
 - toucher 30 000 visiteurs différents / mois
 - mettre à jour une information très rapidement en ligne
 - lister tous les services offerts sur la commune.
 - Communiquer avec facilité avec le citoyen
 Argumentation : Inconvénients
 La quantité de données disponibles sur le site handicape l’accès facile et rapide à l’information recherchée
 Il est difficile de tenir à jour une telle quantité d’informations.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Les priorités 1 ont été budgétées (cf. analyse présentée ce 22/06/2010) Moyens financiers : 50 000€
 Moyens humains : Création d’un temps plein niveau B (37.473 €/an)
 Planning des phases-clés (max 10)
 - Priorités établies
 - Création d’un planning de réalisation
 - Réalisation
 - Evaluation (statistiques et tests)
 - Réajustements
 Pilotage Communication
 Partenaires Services Accueil, Informatique, DSD Acteurs
 Public cible Citoyens
 Proposition de Comité de pilotage
 Chef de projet
 Françoise Winnepenninckx
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 FICHE DE PROJET 5.1 2012
 Aménagement sc 2/2
 Membres Tania Seynaeve, O. Collet, David Neuprez, Nathalie Toillon
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Françoise Winnepenninckx Service Communication 22/06/2010
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 FICHE DE PROJET 5.2 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Accueil : développement du Guichet électronique
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 5 : Améliorer la qualité des services de proximité à la population
 Actions 5.1 : Tendre vers une Administration offrant des services en continu aux citoyens.
 5.2 : Améliorer les conditions d’accueil dans les différents services administratifs de la Commune et du CPAS.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI OUI (consolidation)
 Finalité Permettre une accessibilité en continu des services administratifs en promouvant les démarches en ligne
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Elargir l’offre du guichet électronique
 Objectif 2 : Informer le citoyen sur l’offre du guichet électronique
 Objectif 3 : Créer de guichets électroniques accessibles à la population en différents lieux décentralisés (Boutique de quartiers, Antennes, …) et à l’Hôtel communal
 Objectif 4 : Harmoniser les heures d’ouverture de l’administration en vue de mieux communiquer avec le citoyen
 Objectif 5 : Réorganiser le back-office des services communaux
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Horaires trop restreints
 Constat N°2 : Besoin de décentralisation des servic es
 Constat N°3 : Longueur des files d’attente à l’Hôte l communal
 Constat N°4 : Déficience face à l’informatique pour une partie de la population (fracture numérique)
 Contraintes – Degré d’urgence
 URGENT : Point mis en exergue lors du rapport du PCD / AL21
 Argumentation : Avantages
 Permet d’élargir l’offre de services et les créneaux horaires à moindre coût
 Permet de décentraliser les services moyennant une connexion sécurisée et un investissement minimum en matériel.
 Argumentation : Inconvénients
 Demande du développement informatique (sécurité des transactions, création formulaires électroniques, …)
 Mise en place du back-office pour traiter les demandes
 Nécessite la simplification de certaines démarches administratives
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Elargissement de l’offre du guichet électronique Si une authentification officielle est nécessaire : développement via Irisbox (gratuit actuellement) Autres démarches administratives :
 Moyens humains : Création d’un temps plein niveau B (37.473 €/an) Moyens financiers : Un poste de travail
 Création de guichets électroniques Développement du programme de sécurisation à développer par le CIRB (gratuitement) Par guichet électronique décentralisé (achat borne + location d’une ligne sécurisée/an) Moyens humains : Formation du personnel encadrant : …€ Engagement de 2 personnes pour l’accueil de l’HC (niv C) :
 Planning des phases-clés (max 10)
 Elargissement de l’offre du guichet électronique :
 - Listing des démarches existantes
 - Informations sur chacune de ces démarches
 - Choix d’une technologie de réalisation des formulaires (pour les développements autres que via Irisbox)
 - Simplification des certains démarches
 - Implémentation de la démarche sur le web (création d’un guichet unique des démarches
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 FICHE DE PROJET 5.2 2012
 Aménagement sc 2/2
 administratives disponibles quelques soit le vecteur utilisé).
 - Campagnes de promotion et formations contre la fracture numérique de la population nécessaires
 - Evaluation
 - Réajustement
 Création de guichets électroniques locaux:
 - Etude de faisabilité et protocole d’accord avec les responsables des services mis à disposition
 - Développement du programme de sécurisation par le CIRB
 - Achat du matériel requis (après création d’un marché public)
 - Placement du matériel et formation du personnel encadrant (engagement si ceux-ci accordés)
 - Implémentation du système
 - Campagnes de promotion et formations contre la fracture numérique de la population nécessaires
 - Evaluation
 - Réajustement
 Pilotage Communication
 Partenaires Secrétaire communal adjoint, Population, Services Accueil, Informatique, Boutique de quartier
 Acteurs
 Public cible Citoyens
 Chef de projet
 Françoise Winnepenninckx
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Marc Dero, Tania Seynaeve, O. Collet, Didier Egerickx, Nathalie Buekenhoudt, Nathalie Hellin
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Françoise Winnepenninckx Service Communication 22/06/2010
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 PROJECTFICHE 5.3 (zie kaart 2) 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A OPPORTUNITEITSANALYSE
 Titel van project Onthaal: Harmonisering en modernisering van de
 ticketing in het gemeentehuis
 Uitdaging 2. De leefkwaliteit en aantrekkelijkheid van de gemeente verbeteren
 Prioriteit 5 : De kwaliteit van de dienstverlening aan de bevolking verbeteren
 Acties 5.1 : Streven naar een bestuur dat een continue dienstverlening aan de burgers kan verzekeren.
 5.2 : Het onthaal door de verschillende bestuursdiensten van de gemeente en het OCMW verbeteren
 Nieuw project Uitbreiding / consolidatie van een bestaand project
 Referenties GemMOP/LA21
 NEE JA (toelichten): gekoppeld aan het verhuisproject binnen het GH – verschillende ticketingsystemen
 aanwezig
 Doel De burger beter wegwijs maken in het gemeentehuis en de verlening van administratieve producten en diensten coherenter maken.
 Operationele doelstellingen / Te bereiken resultaten
 1. De ticketverdeling voor het hele GH in de schepenenhal centraliseren
 2. Het ticketingsysteem (software) harmoniseren voor alle voor het publiek toegankelijke diensten.
 3. De afgedrukte tekst op de tickets herbekijken: eenduidig, vermelding van essentiële documenten voor gewenste verwerking (bijv. identiteitskaart, aanwezigheid kind, inschrijvingsbewijs voertuig)
 4. De signalisatie in het GH aanpassen (meer bepaald schermen installeren om de nummers voor verschillende bureaus te kunnen volgen)
 Bron: beschrijving van de nood / het probleem
 Vaststelling 1: de rij aan de tickets blokkeert min of meer de toegang tot de toiletten en de foto-automaat, getrek en geduw bij openingstijd
 Vaststelling 2: bij openingstijd volstaat één persoon niet: de burgers moeten 2 keer aanschuiven, eerst om een ticket te krijgen, daarna om aan het loket geholpen te worden
 Vaststelling 3: de ticketingsystemen verschillen (een systeem voor de lokettenzaal, plaatselijke verdeling voor de dienst Bevolking op verdieping -1, het Unieke Huisvestingsloket, de ombudsman, de bewonerskaarten), cf. GemOP, p. 195
 Vaststelling 4: er bestaat geen onderhoudscontract voor het huidige ticketingsysteem en de software
 Vaststelling 5: het is onmogelijk om in de lokettenzaal aan te schuiven en tegelijk de nummers te volgen voor bijv. de "bewonerskaarten"
 Vaststelling 6: de burger vindt moeilijk de weg in het gemeentehuis, de bestaande signalisatie volstaat niet altijd om de complexe ruimtelijke organisatie van de voor het publiek toegankelijke diensten op te vangen
 Verplichtingen - Urgentie
 Argumentatie: Voordelen:
 Minder spanningen bij de ingang van de lokettenzaal
 Makkelijker beheer van de wachtrij om een ticket te nemen
 Eenvoudiger overstap naar een andere wachtrij voor een andere dienst
 Totaaloverzicht van de wachttijden voor de verschillende diensten:
 mogelijke harmonisatie van de openingstijden
 Implementatie van een gemeenschappelijke beheers- en back-officesoftware
 Argumentatie: Nadelen
 Hogere werkdruk bij het onthaal want elke burger moet daar zijn ticket halen.
 Schermen plaatsen: duur, beschermd gebouw
 Onbuigzaamheid tegenover verandering
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 PROJECTFICHE 5.3 (zie kaart 2) 2012
 Aménagement sc 2/2
 Raming van vereist budget en human resources
 Verplaatsing van de printers naar de schepenenhal: bedrijf Présa 1240,25 € incl. btw
 Modernisering van het bestaande materiaal: budget geraamd op 30.000 €
 Uitbreiding van het systeem naar andere bureaus op verdieping 0:
 - twee wachtzalen met een lcd-scherm: budget geraamd op 14.000 €
 - plaatsing van displays met rode led boven de deuren om de volgende klant binnen te roepen: budget geraamd op 3.600 € (16x225,00€)
 - plaatsing van schermen voor een overzicht van de wachttijden voor alle bureaus: budget geraamd op 14.000 €
 Uitbreiding van het systeem naar alle diensten in het gemeentehuis
 3 mensen om de tickets uit te delen aan de twee onthaaldesks
 Planning van belangrijkste fases (max. 10).
 Op korte termijn: ticketing van de lokettenzaal naar de schepenenhal verplaatsen
 Op middellange termijn: modernisering van het bestaande materiaal dankzij de installatie van 4 lcd-schermen in de lokettenzaal + rekrutering van personeel voor de verdeling van de tickets
 Op lange termijn: uitbreiding van het systeem naar andere bureaus op verdieping 0:
 o Haalbaarheidsstudie door architecten (beschermd gebouw)
 o realisatie van twee wachtzalen met een lcd-scherm:
 o plaatsing van displays met rode led boven de deuren om de volgende klant binnen te roepen:
 o plaatsing van schermen voor een overzicht van de wachttijden voor alle bureaus
 Op lange termijn: veralgemening van het ticketingsysteem in het gemeentehuis
 Leiding Tania Seynaeve
 Partners Communicatie, Bevolking en Burgerlijke Stand, Informatie, Elektriciteit, Architecten, Heffingen, Uniek Huisvestingsloket, Ombudsdienst
 Actoren
 Doelgroep Burgers, gebruikers van de administratiediensten
 Projectleider Tania Seynaeve
 Voorstel van Stuurcomité
 Leden Françoise Winnepenninckx, Luc Piron, Véronique Onssels, Dominique Vancayzeele, Mohamed Ennay, Laure De Bruyère, Olivier Collet, Pedra Regueras, Bernard Royen
 Analist - RedacteurNaam, Functie, Datum, Handtekening
 Tania Seynaeve, adjunct-directeur, 23 juni 2010 (update 14.02.2011)
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 19/07/2011
 FICHE DE PROJET 5.4 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Accueil : régulation des flux au sein de la salle des
 guichets
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 5 : Améliorer la qualité des services de proximité à la population
 Actions 5.2 : Améliorer les conditions d’accueil dans les différents services administratifs de la Commune et du CPAS.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI OUI (consolidation)
 Finalité Diminuer le temps moyen d’attente aux guichets du service population en régulant les flux
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Mieux répartir la fréquentation de la salle population sur l’année, notamment en jouant sur le prix des documents. (Agir sur la demande)
 2. Diminuer le temps d’attente au service population en période « de pointe », notamment en créant une équipe « volante » de fonctionnaires (Agir sur l’offre)
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : la fréquentation de la salle populati on n’est pas répartie de manière uniforme sur une année civile. La période pré-vacances (mai-juin) voit une énorme surcharge de travail qui implique des délais d’attente moyens multipliés par 10 par rapport aux périodes creuses
 Constat N°2 : en période de pointe il n’est pas pos sible d’ouvrir des guichets supplémentaires par manque de place et par manque de personnel
 Constat N°3 : plusieurs services de l’administratio n connaissent des périodes de pointes par afflux de citoyens (fête de l’Aïd, dimanche sans voiture, …) ces périodes se placent à des moments différents de l’année et une réflexion sur la création d’une équipe de « super »employés pouvant apporter une aide durant ces périodes dans les différents services devrait être menée.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Nécessite un excellent travail de communication
 Argumentation : Avantages
 La période de pointe est essentiellement liée à la délivrance des cartes d’identité et des passeports, en diminuant la taxe communale sur la délivrance de ces pièces en période creuse ‘décembre-février, et en effectuant une large communication à ce sujet on peut espérer qu’un certain nombre de citoyens profiteraient de ces « soldes »
 La plupart des services connaissent pour différentes raisons des périodes de pointes mais ne nécessitent pas pour autant du personnel complémentaire permanent. La création d’une équipe volante pourrait apporter l’aide nécessaire dans ses périodes
 Argumentation : Inconvénients
 Que répondre aux récriminations pouvant accuser l’administration de ne pas traiter tous ses citoyens de la même manière ?
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Humains : aucun pour la variation de prix, une équipe de 6 à 8 personnes pour créer l’équipe volante
 Financiers : perte de revenus des taxes communales perçues sur ces documents durant 3 mois
 Planning des phases-clés (max 10)
 Pilotage Population
 Partenaires Taxes, Accueil, Communication, Acteurs
 Public cible Administrés venant retirer des documents à la Maison Communale
 Proposition de Comité de pilotage
 Chef de projet
 Luc Piron
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 FICHE DE PROJET 5.4 2012
 Aménagement sc 2/2
 Membres A déterminer
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 19/07/2011
 FICHE DE PROJET 5.5 (voir carte 2) 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Développement de l’offre de services des boutiques de
 quartier
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la Commune ;
 Priorité 5 : Améliorer la qualité des services de proximité à la population ;
 Actions 5.1 : Tendre vers une administration offrant de services en continu aux citoyens ;
 5.2 : améliorer les conditions d’accueil dans les différents services administratifs de la commune et du CPAS.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Faire des Boutiques de quartier un point d’information et de service incontournable pour les citoyens
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Inscription en Boutique à des activités communales et para-communales : Braderies-brocantes, activités sportives et culturelles, activités extrascolaires, activités pendant les vacances,
 Objectif 2 : Organisations de permanences au sein des Boutiques : Juridiques, médiations, team de quartier police,…
 Objectif 3 : Organisation d’aides à la déclaration d’impôts dans les Boutiques de quartier
 Objectif 4 : Coordination des fêtes et animations dans les secteurs couverts par les Correspondants de quartier
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Les Boutiques sont les lieux de deman des très diverses pour lesquelles les Correspondant de quartier ne peuvent parfois que relayer vers les services centraux
 Constat N°2 : Des demandes sont parfois afférentes à des problématiques très locales et une réponse locale pourrait servir la population
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Une offre de service plus large permet de toucher un public plus large et ainsi l’habituer à fréquenter les Boutiques en première instance
 Désengorge les services centraux de « cas faciles ».
 Argumentation : Inconvénients
 Gestion des inscriptions sur une base de données unique dans des lieux et par des opérateurs multiples
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Mise en place du service d’inscription aux activités communales et para-communales ;
 2) Organisation de permanences « conseils » ;
 Pilotage DSD/CQS
 Partenaires Jeunesse, sport, classes moyennes, intégration-prévention, zone de police, SPF Finance,…
 Acteurs
 Public cible Les habitants des quartiers
 Chef de projet
 Didier Egerickx Proposition de Comité de pilotage
 Membres A déterminer
 Analyste - Rédacteur Didier Egerickx, Coordinateur des Correspondants de quartier
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 19/07/2011
 FICHE DE PROJET 5.6 (voir cartes 2 et 4)
 Action AL21 n°44
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Etude sur l’offre potentielle de stationnement hors voirie
 Défi 2 : Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 4 : poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 5 : améliorer la qualité des services de proximité à la population
 Actions 4.4 : Améliorer le confort de stationnement tout en réduisant l’emprise de la voiture au sein de l’espace public ;
 5.4 : Augmenter l’offre en stationnement hors voirie, en privilégiant la mise à disposition des offres existantes non utilisées ou des initiatives provenant du secteur privé, sans investissement lourd pour la commune.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI
 Finalité Augmenter l’offre de stationnement hors voirie
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Recenser les endroits potentiels pour de nouveaux parkings hors voirie et pro activité pour les mettre en œuvre
 2. Augmenter sensiblement, mais de manière ciblée (pour éviter de créer un « effet de pompe ») l’offre en parkings hors voirie, au travers d’un PPP
 Origine : description du besoin / du problème
 En de nombreux endroits, une saturation importante du stationnement est constatée (cf. carte ci-jointe) et vécue par les riverains. Cette saturation se manifeste par une emprise excessive de l’automobile dans l’espace public et empiète sur la convivialité et le partage de l’espace pour tous les usagers.
 Cette demande importante de stationnement s’observe essentiellement le soir. Ce qui nous laisse penser que la saturation du stationnement est due en grande partie à la demande des riverains. Le plan de stationnement en vigueur la journée a eu des effets positifs sur l’espace disponible et sur la rotation du stationnement dans les rues commerçantes notamment.
 Par ailleurs, cette demande en stationnement va de paire avec l’augmentation de la pression démographique. Celle-ci augmentera considérablement dans les prochaines années alors que l’espace dévolu au stationnement en voirie reste identique.
 Certains quartiers se densifient, essentiellement là où le profil socio-économique considère l’accès à l’automobile comme une reconnaissance sociale.
 Afin de répondre à la demande actuelle et future de stationnement des riverains Schaerbeekois et dans l’objectif de pouvoir réattribuer de l’espace public à tous les usagers, le transfert de stationnement de la surface en sous-sol constituerait une réponse adéquate aux deux problèmes.
 Une première analyse (cf. carte ci-jointe) montre que plusieurs espaces publics disposant d’une largeur de voirie de minimum 18 mètres permettant implantation de 2 bandes de parking en épis existent dans des endroits de saturation du parking. Les cartes 2 et 4 répertoriant les espaces où l’étude devrait se concentrer : largeur suffisante en voirie, saturation du parking, présence d’un pôle culturel ou administratif. La place Collignon devrait être examinée en priorité. Les autres endroits à examiner serait : square Plasky, place Dailly, place de la Reine, place Liedts, rue du Peuple, rue du Progrès, place Gaucheret, place Lehon, place Stephensson, place du Pavillon, place Verboekhoven, place des Bienfaiteurs, place Princesse Elizabeth, place de Helmet et carrefour Boulevard Léopold 3/avenue Frans Courtens.
 aceContraintes – Degré d’urgence
 Améliorer la convivialité des espaces publics pour tous les habitants est une priorité.
 Mettre en place les éléments d’une politique pour fixer ou attirer une classe moyenne contributive est une priorité urgente.
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 19/07/2011
 FICHE DE PROJET 5.6 (voir cartes 2 et 4)
 Action AL21 n°44
 2012
 Aménagement sc 2/2
 Argumentation : Avantages
 Triple cible atteinte en cas de succès : mixité socio-économique et protection du patrimoine (1 et 2), amélioration de l’espace public (3)
 (1et 2) Il est évident que l’avantage n°1 d’une com mune de 1ère
 couronne par rapport aux lotissements de la périphérie voire de certains quartiers du sud de la Région pour retenir/ attirer de la population contributive est la qualité (totalement méconnue) du patrimoine architectural qui serait plus susceptible d’être protégé (moins divisé, mois obéré) parce qu’inversement, il interpelle moins ou pas d’autres profils de populations.
 (3) dès lors que, majoritairement, il se situe sous les espaces publics, c’est l’occasion d‘un reconditionnement
 Argumentation : Inconvénients
 Un parking souterrain coûte très cher et l’investissement communal sera considérable si aucune solution de PPP n’est possible.
 Coûts à considérer : coûts de construction, réaménagement de l’espace public, coûts d’exploitation et d’entretien. Un parking à vocation riverains uniquement sera-t-il rentable ?
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Recensement des zones où cela est prioritairement nécessaire selon des critères stricts (cf ci-dessous) en divisant les 2 types de problématique.
 • Problématique « population contributive » : commencer par les zones à patrimoine architectural élevé, pression du parking très importante en surface, population contributive – et, en second rang d’importance dans la pondération des critères, peu ou non verdurisées et non récemment réaménagées; y recenser les rues faisant au-moins 17 m de large (dimension standard pour un parking super économique), prioritaires ; puis celles faisant au minimum 12m de large (moins bon rapport coût/performances).
 • Problématique « quartiers denses » : politique à situer prioritairement dans les opérations de démolition/reconstruction HQE/ densification/verdurisation
 2) Création d’avant projets sommaires et d’opérations pilotes en PPP
 Pilotage Mobilité
 Partenaires Infra
 Cabinet bourgmestre
 (PPP Indispensable ; imaginer une formule de préemption pour l’achat de places par les riverains)
 Acteurs
 Public cible Habitants au profil socio économique bas « captifs » ou au profil socio-économique moyen ou haut « volatilisables »
 Chef de projet
 A. Grégoire
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres A déterminer
 Analyste - RédacteurAmélie Grégoire, Conseillère en mobilité. 22 février 2011
 Bureau d’étude, le 2 juillet 2010
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 19/07/2011
 FICHE DE PROJET 5.7 2018
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Accueil : décentraliser l’offre en services administratifs
 de l’Hôtel communal vers les quartiers
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 5 : améliorer la qualité des services de proximité à la population
 Actions 5.1 : Tendre vers une Administration offrant des services en continu aux citoyens.
 5.2 : Améliorer les conditions d’accueil dans les différents services administratifs de la Commune et du CPAS.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Améliorer le confort d’accès au service population et diminuer la quantité de citoyens à servir aux guichets de l’Hôtel Communal de manière à améliorer la qualité de l’accueil
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : offrir un service de proximité aux citoyens et être dans un contact plus privilégié avec la population
 Objectif 2 : diminuer la fréquentation dans la salle des guichets de la Maison Communale
 Objectif 3 : améliorer la qualité de l’accueil
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : l’accueil dans la salle des guichets vu le trop grand nombre de clients ne peut pas être optimum
 Constat N°2 : le fonctionnement de l’antenne radium prouve que l’ancrage local apporte un plus dans la qualité de services
 Constat N°3 : Le réseau de boutiques de quartier (4 actuellement) peut être un partenaire important dans cette décentralisation
 Contraintes – Degré d’urgence
 Nécessite pour chaque quartier des locaux conviviaux et sécurisés. Nécessite du personnel supplémentaire et polyvalent.
 Argumentation : Avantages
 Améliorer la qualité du service aux citoyens
 Argumentation : Inconvénients
 Nécessite des moyens humains et matériels supplémentaires
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Personnel : ouvrir des guichets supplémentaires ne peut se faire qu’avec du personnel supplémentaire.
 Pour ouvrir un système d’antennes volantes dans les boutiques de quartier il faut constituer une équipe de 3 à 4 personnes qui assurera ses services.
 Pour ouvrir une antenne fixe : minimum 4 personnes par antenne
 Financier : fonction des locaux disponibles et des travaux a y faire (budget de base : minimum 10000 € (achat matériel de bureau))
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Dans un premier temps et de manière urgente il faut diminuer la pression sur la salle des guichets et offrir plus de guichets aux citoyens. Pour cela le service des étrangers devrait quitter la salle des guichets vers des locaux situés au sous-sol afin de libérer les guichets au profit du service démographie et de manière à diviser l’accès à la Maison Communale en ouvrant le service étrangers sur la façade arrière de celle-ci.
 2) Instaurer petit à petit via une équipe « antenne » volante des antennes hebdomadaire de la population dans chaque boutique de quartier (1 guichet) afin d’améliorer la collaboration entre services et d’aller à la rencontre de la population.
 3) En fonction de l’affluence dans ces antennes « volantes » réfléchir à installer de nouvelles antennes fixes
 Acteurs Pilotage Population
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 FICHE DE PROJET 5.7 2018
 Aménagement sc 2/2
 Partenaires Infrastructure – Architecte – Equipement- la police – les boutiques de quartier – gardiens de la paix
 Public cible Citoyens
 Chef de projet
 Luc Piron
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres A déterminer
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Luc Piron, Directeur,
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 20/07/2011
 FICHE DE PROJET 5.8 2012
 Aménagement sc 1/3
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Réunions diagnostic secteurs
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la Commune ;
 Priorité 5 : Améliorer la qualité des services de proximité à la population ;
 Actions 5.1 : Tendre vers une administration offrant de services en continu aux citoyens ;
 5.5 Poursuivre le développement de la Police de proximité
 5.6 Adapter les dispositifs de prévention aux spécificités de chaque quartier et
 mieux coordonner leurs actions avec les autres politiques communales, notamment
 en matière d’enseignement et d’emploi.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité
 Adapter les dispositifs de prévention aux spécificités de chaque quartier et mieux coordonner
 leurs actions avec les autres politiques communales.
 Objectifs
 opérationnels/Résultats
 à atteindre
 • Créer un dispositif qui permette de :
 − récolter régulièrement des informations sur les problématiques liées à la sécurité dans
 les quartiers et des données contextuelles ;
 − échanger des informations ;
 − définir une réponse à un problème.
 • Analyser ces informations (avec la même régularité) et décider ce qui doit faire (ou a fait)
 l’objet :
 − d’une gestion immédiate : signaler au service compétent, orienter… ;
 − d’une gestion collective : réunir plusieurs acteurs (comités de secteur) et répartir les
 tâches ;
 − d’une transmission d’informations ou de propositions à l’autorité politique.
 • Intégrer les informations récoltées dans un rapport : DLS (SPF Intérieur et Région de
 Bruxelles-Capitale), rapport au Collège.
 Origine :
 description du besoin /
 du problème
 L’un des objectifs de la Cellule de coordination du PPU est de réaliser un diagnostic local de
 sécurité.
 L’arrêté royal relatif aux plans stratégiques de sécurité et de prévention (SPF Intérieur) impose la
 réalisation d’un tel DLS. Il prévoit, dans son article 2, que la commune doit notamment avoir
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 20/07/2011
 FICHE DE PROJET 5.8 2012
 Aménagement sc 2/3
 réalisé un diagnostic pour pouvoir conclure une convention avec le SPF Intérieur. Le diagnostic
 local de sécurité est défini comme étant une :
 « analyse réalisée en termes de sécurité sur une situation, un état – pour une période et
 sur un territoire déterminés – cherchent à mieux cerner les enjeux et défis, identifier les
 facteurs de risque au niveau local et à aider à déterminer les actions susceptibles de
 produire les résultats attendus compte tenu des ressources disponibles. »
 L’appel à projets du 14 mars 2011 relatif au Plan bruxellois de prévention et de proximité 2011-
 2014 (Région de Bruxelles-Capitale) prévoit que :
 « L’octroi du soutien financier est conditionné à la rédaction, au préalable, d’un diagnostic
 local de sécurité (DLS)….Ce document, en tant que synthèse de la situation locale en
 matière de sécurité, permettra de dresser un portrait de l’insécurité au niveau communal,
 de définir les attentes des habitants, d’orienter et d’encadrer les actions de prévention,
 leur (ré)orientation ainsi que leur évaluation. »
 Au-delà de l’obligation de rédiger un rapport à destination des autorités subsidiantes et donc de
 mettre en place un dispositif de collecte régulière de données sur l’insécurité qui rassemble tous
 les acteurs schaerbeekois de la prévention, les réunions diagnostic secteurs répondent à :
 • La nécessité de créer un lieu permanent d’échanges et de coordination des différents
 acteurs de la prévention : réunions qui ont lieu à une fréquence régulière.
 • La nécessité de disposer d’une structure qui permette de gérer collectivement et de
 définir une réponse à un problème.
 �
 Contraintes – Degré
 d’urgence
 Extrêmement urgent étant donné l’agenda des autorités subsidiantes.
 Argumentation :
 Avantages
 • Mobiliser les acteurs concernés par la prévention de la délinquance et les impliquer dans
 la démarche.
 • Parvenir à une meilleure compréhension et à une vision commune des problématiques en
 œuvre sur le territoire communal.
 • Evaluer l’adéquation des mesures adoptées pour appréhender les problématiques.
 • Légitimer les projets auprès des autorités subsidiantes.
 Argumentation :
 Inconvénients
 • Certains participants ne voient pas la valeur ajoutée de ce projet pour eux-mêmes or, leur
 présence est indispensable à la mise en œuvre d’une démarche intégrée.
 • La préparation, l’animation et le suivi de ces réunions exigent beaucoup de temps et de
 disponibilité au niveau de la Cellule de coordination du PPU.
 �
 Planning des
 phases-clés (max 10)
 1/ Elaboration et rédaction du cadre du projet.
 2/ Présentation du projet aux différents acteurs.
 3/ Lancement des réunions trimestrielles.
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 FICHE DE PROJET 5.8 2012
 Aménagement sc 3/3
 4/ Réajustements divers après une phase test.
 5/ Poursuite du projet.
 6/ Evaluation après 1 an.
 Pilotage Cellule de coordination du Programme de Prévention Urbaine.
 Partenaires Coordinateurs des : Médiateurs, Educateurs de rue, projets Nulle Part Ailleurs,
 Latitude Nord et SePSUD ; Animateurs socio-sportifs ;
 Correspondants de quartier et de secteur ;
 Conseiller en prévention situationnelle et technique ;
 Responsable du Service des gardiens de la paix ;
 Responsables de secteur du service Schaerbeek propreté et espaces verts ;
 Représentants de la Direction de la proximité à la Zone de police ;
 Conseillère en communication du PPU.
 Acteurs
 Public cible L’ensemble des habitants et « usagers » schaerbeekois.
 Chef de
 projet Emilie Haquin et Bertrand Dhuyvetter.
 Proposition de
 Comité de pilotage
 Membres Emilie Haquin, Bertrand Dhuyvetter, Mawena Carteret, David Neuprez.
 Analyste - Rédacteur
 Nom, Fonction, Date, Signature
 Mawena Carteret, Evaluatrice interne du PPU.
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 03/06/2011
 FICHE DE PROJET 5.9 2012
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Fonctionnaire de l'information online
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité Priorité n°2 : Favoriser la bonne gouvernance et l’ efficience des politiques communales
 Priorité n°5 : améliorer la qualité des services de proximité à la population
 Actions Relations avec les citoyens :
 2.1 Renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants.
 2.2 Améliorer le dialogue avec les citoyens.
 2.3 Assurer la transparence des décisions.
 Services à la population
 5.1 Tendre vers une Administration offrant des services en continu aux citoyens.
 5.2 Améliorer les conditions d’accueil dans les différents services administratifs de la Commune et du CPAS.
 5.3 Faire connaître et valoriser les infrastructures et services existants auprès de la
 population
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Gérer la présence de la Commune de Schaerbeek dans les nouveaux médias sociaux
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Objectif 1 : Observer, faciliter et participer à la conversation en ligne de la commune de Schaerbeek
 2. Objectif 2 : Etre actif dans le domaine des réseaux sociaux tels que LinkedIn, Facebook, You Tube et Twitter
 3. Objectif 3 : Développer l'image online de la commune
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : L'image online de la commune à l'exc eption du site web n'est pas assurée par l'administration communale.
 Constat N°2 : La proximité avec les citoyens passe désormais via la présence dans les médias sociaux
 Constat N°3 : Informer et répondre aux demandes de la population (fonctionnaire del'information online)
 Contraintes – Degré d’urgence
 URGENT : Les médiaux sociaux deviennent les fondements de notre société de communication.
 Argumentation : Avantages
 - Amélioration de l’image de l’administration
 - Amélioration de la proximité avec le citoyen (tout en restant dans les bureaux) cad à moindre coût
 - Approche du travail de médiateur communal
 - Développer le rôle de travailleur social du web via les services existants
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 FICHE DE PROJET 5.9 2012
 Argumentation : Inconvénients
 - "Légalité" et engagement de la commune face à ce type de réponse aux citoyens
 - Mise en place du back-office pour traiter les demandes
 - Gestion du "temps" pour répondre
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Pas de besoins spécifiques: Organisation en interne & ouverture de droits informatiques
 Si le projet prend de l'essor, un poste niveau A (responsabilité de la réponse).
 Planning des phases-clés (max 10)
 - Réflexions et étude des besoins (+ lister l'existant)
 - Rédactions
 - Implémentation et communication
 - Evaluations
 - Réajustements
 Pilotage Communication & Accueil
 Partenaires • Services Accueil, DSD, Secrétaire communal Acteurs
 Public cible • Citoyens
 Chef de projet
 • Françoise Winnepenninckx & Tania Seynaeve
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres • Jacques Bouvier, David Neuprez, Nathalie Toillon
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Françoise Winnepenninckx Service Communication 12/05/2011
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PCD & Agenda local 21
 02/09/11
 FICHE DE PROJET 6.1 2018
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Localisation et quantification des besoins et des
 potentialités en crèches
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 Actions 6.1 : Définir les besoins globaux en infrastructures, compte tenu de l’accroissement prévisible de la population, ainsi que la traduction de ces besoins dans les quartiers.
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Augmenter la capacité d’accueil de la petite enfance
 Liens avec les projets 6.2 et 6.3
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Garantir un maintien des taux de couverture actuel dans tous les quartiers.
 Origine : description du besoin / du problème
 Augmentation de la population en bas âge = augmentation de la demande en accueil de la petite enfance
 Une étude (cf. documents ci-joints) indique que l’offre en crèches est déficiente dans certains quartiers et que la demande future en place d’accueil sur base du taux de couverture actuel implique la création de 210 places supplémentaires d’ici 2018 réparties comme suit : 80 places d’ici 2012, 70 places d’ici 2015 et 60 places d’ici 2018.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgence
 Argumentation : Avantages
 Offre actuelle insatisfaisante et disproportionnée en fonction des quartiers ;
 Besoin de base dont la demande va croitre avec l’augmentation de la population ;
 Capacité d’augmentation de l’offre indépendante d’une disponibilité foncière ;
 Possibilité de développer/soutenir l’offre privée.
 Argumentation : Inconvénients
 Nécessite de lourds moyens financiers pour des projets exclusivement publics ;
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Plus de 100.000 € pour chaque crèche
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Mise en place d’une politique de création de nouvelles places (création publique, création en PPP, soutien au privé, …) et identification des moyens disponibles
 2) Identification de sites potentiels de création de crèches ;
 3) Création des 210 places
 Pilotage Asbl Crèche
 Partenaires Infrastructures, Subventions & Partenariats
 Communautés française et flamande + communes voisines
 Acteurs
 Public cible Population scolaire

Page 116
						
						

PCD & Agenda local 21
 02/09/11
 FICHE DE PROJET 6.1 2018
 Aménagement sc 2/2
 Chef de projet
 Mina Oualdhadj - Asbl Crèche
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres F. Borguet, D. Lassance, JF Kleykens.
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 2 juillet 2010
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Crèches : mise en place d’un service de soutien et de
 formation aux accueillantes conventionnées
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 Actions 6.1 : Définir les besoins globaux en infrastructures, compte tenu de l’accroissement prévisible de la population, ainsi que la traduction de ces besoins dans les quartiers.
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs (Crèches, écoles, équipements sportifs et culturels, espaces verts et équipements récréatifs).
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Développer un service communal qui permettrait par des formations et un soutien administratif de développer l’offre en crèches via un réseau d’accueillantes conventionnées.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Mise en place du service communal ;
 Augmentation de l’offre en crèches via les accueillantes conventionnées ;
 Origine : description du besoin / du problème
 Augmentation de la population en bas âge = augmentation de la demande en accueil de la petite enfance
 Une étude (cf. projet 6.1) montre que l’offre en crèches est déficiente dans certains quartiers et que la demande future en place d’accueil sur base du taux de couverture actuel implique la création de 210 places supplémentaires d’ici 2018 réparties comme suit : 80 places d’ici 2012, 70 places d’ici 2015 et 60 places d’ici 2018.
 La construction de crèches en fonds propres communaux est extrêmement lourde pour les finances communales. L’équilibre de ces finances étant menacé à l’avenir, d’autres formules de financement des équipements doivent être envisagées.
 Contraintes – Degré d’urgence
 urgent
 Argumentation : Avantages
 L’augmentation de l’offre via les accueillantes conventionnées permettrait de limiter les investissements en fonds propres pour des crèches ;
 Permet de bénéficier de locaux déjà occupés actuellement ;
 Permet une implantation beaucoup plus efficace et dans les quartiers à grande déficience en crèches ;
 Permet d’occuper des mamans schaerbeekoises.
 Argumentation : Inconvénients
 Nécessite une identification précise des rôles et responsabilités de chacun (accueillantes vs Commune) ;
 Nécessite une mise aux normes des locaux ;
 Nécessite la mise en place d’un nouveau service communal.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Engagement de 2 ETP
 Fonctionnement administratif et formation : plus de 25.000€ par an
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Approfondissement du sujet : potentialités d’accueil existantes, examen des expériences existantes ailleurs,…
 2) Etude de faisabilité : coût du service, ETP nécessaires, formation à mettre en place, statut, …
 3) Mise en place du service ;
 Pilotage Asbl Crèche Acteurs
 Partenaires Service Enfance
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 Service Subvention & partenariat
 Public cible
 Chef de projet
 Mina Oualdhadj - Asbl Crèche
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres F. Darmstaedter, G. Djendo
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Martine Delhaye
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Crèches : développement de l’accueil occasionnel
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 Actions 6.1 : Définir les besoins globaux en infrastructures, compte tenu de l’accroissement prévisible de la population, ainsi que la traduction de ces besoins dans les quartiers.
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs (Crèches, écoles, équipements sportifs et culturels, espaces verts et équipements récréatifs).
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Utiliser les places laissées libres chaque jour dans les crèches pour permettre un accueil occasionnel
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Définition du fonctionnement du service ;
 Définition de la procédure de communication ;
 Origine : description du besoin / du problème
 Suite à des congés, absences non justifiées, maladies, des places sont quotidiennement laissées vacantes dans les crèches communales alors que les gardiennes sont présentes en nombre suffisant que pour encore accueillir un ou plusieurs enfants.
 L’offre en accueil occasionnel est actuellement uniquement offerte via les mutuelles et uniquement pour des gardes maladies. Pour des raisons professionnelles (réunions, entretiens d’embauche, …), il n’y a actuellement pas de formules existantes.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyennement urgent
 Argumentation : Avantages
 Permet de rentabiliser des places libres mais déjà comptabilisées dans les frais de la crèche ;
 Offre un service inexistant destinés aux actifs et aux demandeurs d’emploi ;
 Argumentation : Inconvénients
 Entrainera peut-être une obligation de démarches administratives lourdes eu égard au petit service rendu ;
 Demande une certaine flexibilité de la part des gardiennes des crèches.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Très faible
 Pas de personnels supplémentaires nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Etude de faisabilité : démarche administrative, coût du service, implication sur le fonctionnement des crèches, …
 2) Mise en place du service ;
 3) Communication du service.
 Pilotage Asbl Crèche
 Partenaires Service Enfance
 Service Subvention & partenariat Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Mina Oualdhadj - Asbl Crèche
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres F. Darmstaedter, G. Djendo
 Analyste - Rédacteur Martine Delhaye
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Localisation et quantification des besoins et des
 potentialités en infrastructures scolaires
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 Actions 6.1 : Définir les besoins globaux en infrastructures, compte tenu de l’accroissement prévisible de la population, ainsi que la traduction de ces besoins dans les quartiers.
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Augmenter la capacité d’accueil dans les écoles
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Garantir un maintien des taux de couverture actuel dans les quartiers
 Origine : description du besoin / du problème
 Augmentation de la population en bas âge = augmentation de la demande en places dans les écoles.
 Une étude (cf. documents ci-joints) indique que l’offre en écoles maternelles, primaires et secondaires est déficiente dans certains quartiers et que la demande future sur base du taux de couverture actuel implique la création de :
 - 1.450 places supplémentaires en maternelles d’ici 2018 réparties comme suit : 520 places d’ici 2012, 730 d’ici 2015 et 200 d’ici 2018 ;
 - 3.830 places supplémentaires en primaires d’ici 2018 réparties comme suit : 740 places d’ici 2012, 1.600 d’ici 2015 et 1.490 d’ici 2018 ;
 - 1.640 places supplémentaires en secondaires d’ici 2018 réparties comme suit : 150 places d’ici 2012, 500 d’ici 2015 et 990 d’ici 2018 ;
 Au total et en comptant en superficie de 5m² par élèves, le besoin total en nouvelles surfaces scolaires s’élève à 34.600m² d’ici 2018.
 Or, la même étude (cf. documents ci-joints) indique qu’il existe encore un potentiel d’agrandissement (ce potentiel devant être validé par des études détaillées de chaque site) des sites scolaires existants équivalant à 43.000m² (cf. carte 2).
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgence
 Argumentation : Avantages
 Offre actuelle insatisfaisante et disproportionnée en fonction des quartiers ;
 Besoin de base dont la demande va croitre avec l’augmentation de la population ;
 Potentiel d’extension dans les sites existants ;
 Possibilité de développer/soutenir l’offre privée.
 Argumentation : Inconvénients
 Nécessite de lourds moyens financiers pour des projets exclusivement publics ;
 Absence de disponibilités foncières dans certains quartiers.
 Plus de 100.000 € pour chaque école
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Mise en place d’une politique de création de nouvelles places (création publique, création en PPP, soutien au privé, …) et identification des moyens disponibles
 2) Identification de sites potentiels de création d’écoles ;
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 3) Création des 35.000 m²
 Pilotage Instruction Publique
 Partenaires Infrastructures
 Autres réseaux scolaires présents sur le territoire communal
 Communautés française et flamande + communes voisines
 Acteurs
 Public cible Population scolaire
 Chef de projet
 Olivier d’Haeze
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres Léon Lochet
 Damien Lassance
 Laure de Bruyère
 Coût
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 2 juillet 2010
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Création d’infrastructures sur le site van Oost
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 Actions 6.1 : Définir les besoins globaux en infrastructures, compte tenu de l’accroissement prévisible de la population, ainsi que la traduction de ces besoins dans les quartiers.
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs (Crèches, écoles, équipements sportifs et culturels, espaces verts et équipements récréatifs).
 6.3 : Financer la création de ces infrastructures, en identifiant la part à développer par la commune et celle à développer par d’autres acteurs publics et privés.
 6.4 : Assurer les coûts de fonctionnement de ces infrastructures
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité
 Réussir un projet urbanistique ambitieux avec d’importants équipements publics et s’inscrivant dans le Plan climat de la commune
 Développer des sites appartenant à la commune actuellement inoccupés, augmenter l’offre de logements privés
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Construction sur le site Van Oost d’un ensemble d’équipements collectifs : école fondamentale francophone de 650 élève, une école fondamentale néerlandophone de 250 élèves, un hall omnisport aux normes utilisé par les écoles en journée et par les clubs et le quartier en soirée (performance énergétique à atteindre = passif en nouvelle construction, basse énergie en rénovation) (cf. carte 2).
 2. Développement par le privé des terrains sis rue Voltaire, ainsi que du site de l’actuelle école 14 rue Capronnier pour y faire du logement avec des fonctions accessoires au logement (petits commerces, professions libérales, etc.).
 Origine : description du besoin / du problème
 1. Le site Van Oost est un vaste site communal désaffecté qui demande une réhabilitation complète et permet d’accueillir un nouveau programme de développement ambitieux.
 2. L’école 14, l’actuelle école rue Capronnier, composée de pavillons du début du XXe siècle, est saturée et n’est plus du tout adaptée à la fonction scolaire, ni par sa typologie ni par sa structure constructive. L’état de ses installations et ne permet pas d’extension ni augmentation de capacité.
 3. La demande en matière scolaire est très importante à Schaerbeek, en particulier au niveau fondamental
 4. Au niveau sportif, la demande est importante pour des équipements sportifs de qualité et aux normes pour accueillir des clubs.
 5. La demande en logements est importante en Région bruxelloise
 Contraintes – Degré d’urgence
 Prioritaire
 Argumentation : Avantages
 Les 2 programmes scolaires (construction-extension de l’école n°14 et la construction de l’école néerlandophone) visent à apporter une réponse significative à l’augmentation de la demande en lien avec la croissance démographique.
 La construction d’un hall omnisport aux normes agréées pour les clubs vise à répondre à un besoin important sur la commune d’équipements sportifs aux dimensions agrées pour pouvoir des clubs (minifoot, volley, basket, badminton, etc.). Cette salle pourra être divisée en 3 terrains plus petits et sera utilisée par les écoles en journée et par les clubs en soirée � optimisation et économies d’échelle par le regroupement de ces 3 équipements publics sur un même site.
 Développement de logements par le partenaire privé permettant une nouvelle offre de logements
 Argumentation : Inconvénients
 Incertitudes quant à l’obtention des subsides et du montant des subsides.
 Marché global permettant de limiter le nombre de marché et des économies d’échelles mais extrêmement complexe et nécessitant des moyens particuliers pour le suivi et la mise en œuvre.
 Risque pris par le privé répercuté sur le coût pour le public.
 Estimation des moyens Marché estimé à environ 15 millions d’euros pour le programme public. Part communale fonction de
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 budgétaires et humains nécessaires
 l’obtention des subsides et du résultat de l’appel d’offre.
 Dossier complexe nécessitant des moyens particuliers au niveau du suivi à différents stades : rédaction du cahier des charges, analyse d’offres, maîtrise d’ouvrage, suivi de chantier.
 A terme, moyens de fonctionnement des équipements : corps enseignant et autres personnel des écoles, gestion et entretien des bâtiments publics, concierges, etc.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Procédure de marché public : appel d’offre général : marché de travaux (conception et construction)
 2) Publication de l’avis de marché 1er semestre 2011 – Adjudication fin 2011
 3) Demandes de permis d’urbanisme et dossiers d’exécution : 2012
 4) Démarrage des travaux : 2013
 5) Réception provisoire des bâtiments publics : 2015
 Pilotage Service Infrastructure (architecture)
 Partenaires Mission d’accompagnement de la maîtrise d’ouvrage confiée au bureau d’étude Grontmij associé avec DLA Piper pour les aspects juridiques
 Pouvoirs subsidiant : Communauté Française (école FR), Vlaamse Gemeenschap (école NL), COCOF (salle de sport)
 Partenaire privé (adjudicataire)
 Acteurs
 Public cible Familles et enfants du quartier (totale de 900 élèves), corps enseignant � 2 écoles
 Ecoles, Clubs de sport de la commune et du quartier � salle de sport
 ménages et familles pour l’accès au logement, etc.--> logements privés
 Chef de projet
 Fabienne Borguet
 Proposition de Comité de pilotage Membres Damien Lassance - Marguerite Van Overbeke + Bureau d’étude
 Comité élargi : André Steinbach (marché public) – Mélanie Rasquin (subsides)– Phililppe Den Haene (financement)
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Marguerite Van Overbeke – Dircab. Urbanisme – 24/2/2011
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Ecoles : création de synergies avec Evere pour la
 construction et l’exploitation d’infrastructures scolaires.
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 Actions 6.1 : Définir les besoins globaux en infrastructures, compte tenu de l’accroissement prévisible de la population, ainsi que la traduction de ces besoins dans les quartiers.
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs (Crèches, écoles, équipements sportifs et culturels, espaces verts et équipements récréatifs).
 6.3 : Financer la création de ces infrastructures, en identifiant la part à développer par la commune et celle à développer par d’autres acteurs publics et privés.
 6.4 : Assurer les coûts de fonctionnement de ces infrastructures
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Maintenir une couverture suffisante en matière d’équipements scolaire en mutualisant les coûts de construction et d’exploitation
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Détermination précise et localisation des potentiels de construction d’un (de) nouveau(x) établissement(s) secondaire(s)
 Origine : description du besoin / du problème
 L’augmentation de la population va entraîner une augmentation de la population scolaire.
 Les établissements secondaires actuels sont saturés et accueillent bon nombre d’élèves everois.
 La commune d’Evere ne dispose pas d’établissement secondaire communal sur son territoire et son seul établissement secondaire (athénée royal d’Evere) est saturé.
 La Commune d’Evere dispose de davantage de disponibilités foncières que Schaerbeek. Or, ce dernier élément est primordial pour envisager la construction d’un nouvel établissement secondaire.
 Contraintes – Degré d’urgence
 urgent
 Argumentation : Avantages
 Les deux communes collaborent déjà dans d’autres domaines (PPAS Josaphat, circuit de bike pooling, gestion de crise).
 Evere dispose de disponibilités foncières que Schaerbeek n’a pratiquement plus (hormis Josaphat) ;
 Une grande majorité des élèves everois fréquentent des écoles schaerbeekoises.
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Etude : entre 25 et 100.000€ ;
 Construction et gestion : plus de 100.000€
 Planning des phases-clés (max 10)
 Etude d’examen des possibilités de construction d’une nouvelle infrastructure ;
 Pilotage Instruction Publique
 Partenaires Infrastructures Acteurs
 Public cible Population scolaire
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 Chef de projet
 Olivier d’Haeze
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Léon Lochet
 Damien Lassance
 Laure de Bruyère
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Léon Lochet
 Damien Lassance
 Laure de Bruyère
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 1A OPPORTUNITEITSANALYSE
 Titel van project Evolutie van de Koninklijke Sint-Mariakerk naar een
 multiculturele, filosofische en culturele pool
 Uitdaging 2. De leefkwaliteit en aantrekkelijkheid van de gemeente verbeteren
 Prioriteit 6 : De collectieve voorzieningen van de gemeente uitbreiden;
 7 : Het woonkarakter van de gemeente verstevigen en een functievermenging op het grondgebied behouden
 Acties 6.2 : Een voldoende kwalitatieve en kwantitatieve dekking van de collectieve voorzieningen bereiken.
 7.9 : De grote architecturale waarde op het gemeentegebied beschermen en opwaarderen.
 Nieuw project Uitbreiding / consolidatie van een bestaand project
 Referenties GemMOP/LA21
 JA NEE
 Doel Een emblematische Brusselse plaats creëren om interculturaliteit te bevorderen.
 Operationele doelstellingen / Te bereiken resultaten
 Leegstaande godsdienstruimtes beschermen/herbestemmen en daarbij een model van multiculturaliteit tussen godsdiensten en andere filosofieën promoten.
 Bron: beschrijving van de nood / het probleem
 Het erfgoed proactief en preventief beschermen. Multiculturaliteit: oncontroleerbare godsdienstplaatsen voorkomen, de ontmoeting tussen gelovigen van diverse religies en ongelovigen bevorderen om een basis van respect te creëren om beter samen te leven – tegengewicht voor de acceptatie dat een zekere gettovorming onvermijdelijk is
 Verplichtingen - Urgentie
 Erg dringend in een maatschappelijke benadering gezien de snelle verandering van het sociale weefsel, de onvermijdelijke belasting op godsdienstuitoefening voorbereiden, al zal die de onderhoudsmiddelen van de kerkfabrieken ruïneren.
 Argumentatie: Voordelen:
 Schaarbeek op de kaart zetten als ruimdenkende, moedige en innoverende gemeente op het vlak van "samen-leven". Het erfgoed onderhouden, sociale controle uitoefenen op clandestiene vereringsplaatsen.
 Argumentatie: Nadelen Is een taboeonderwerp.
 Raming van vereist budget en human resources
 Geen extra human resources nodig.
 Planning van belangrijkste fases (max. 10).
 Leiding Dienst Godsdiensten
 Partners Dienst Cultuur
 Godsdienstige en wereldlijke afgevaardigden, kerkfabriek, EMB
 Actoren
 Doelgroep In een eerste fase: kerkfabriek en EMB, CAL. In een tweede fase: P-P-P
 Projectleider Xavier Vaes, adjunct-directeur
 Voorstel van Redactiecomité
 Leden Nog te bepalen
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 Analist - RedacteurNaam, Functie, Datum, Handtekening
 Bureau Aménagement sc, 2 juli 2010
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Localisation et quantification des besoins et des
 potentialités en maisons de repos
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 Actions 6.1 : Définir les besoins globaux en infrastructures, compte tenu de l’accroissement prévisible de la population, ainsi que la traduction de ces besoins dans les quartiers.
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Augmenter l’offre en maison de repos (voir analyse complémentaire ci-après)
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Garantir un maintien des taux de couverture actuel et anticiper une augmentation de la demande suite au vieillissement de la population
 Origine : description du besoin / du problème
 Augmentation du vieillissement de la population = augmentation de la demande en maison de repos et autres structures d’accueil
 Contraintes – Degré d’urgence
 Pas urgent. La demande va augmenter mais de manière beaucoup moins importante que pour les écoles.
 Argumentation : Avantages
 Permet d’anticiper le vieillissement de la population
 Impact sur les finances communales limités puisque peut se faire en totalité ou en partenariat avec du privé ;
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Identification de lieux potentiels pour construire/étendre de nouvelles maisons de repos en fonction de la demande et de la sous-offre de certains quartiers ;
 2) Sollicitation de partenaires privés et programmation de projets publics ;
 3) Suivi des projets privés et publics.
 Pilotage DSD
 Partenaires Infrastructures, Seniors
 Privés, CPAS, communes voisines Acteurs
 Public cible Population pensionnée
 Chef de projet
 D. Neuprez -DSD
 Proposition de Comité de rédaction Membres A déterminer
 Analyste – RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau d’étude, le 1 mars 2011
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Etude sur le potentiel de rationalisation des implantations
 communales
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la Commune
 Priorité Priorité n°1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 Priorité n°2 : Consolider la bonne gouvernance et l ’efficience des politiques communales
 Priorité n°6 : Renforcer les équipements collectifs communaux ;
 Priorité n°7 : Renforcer le caractère résidentiel d e la Commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 1.4 Renforcer le contrôle financier sur le fonctionnement de l’Administration et lors de la mise en œuvre des politiques communales.
 1.5 Faire converger les sources de financement vers des priorités déterminées.
 2.1 Renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants.
 2.6 Améliorer la cohérence de la structure de coordination des services administratifs et des dispositifs sur le terrain et clarifier le rôle des différents intervenants
 3.1 Réduire les consommations des bâtiments et infrastructures communales existants
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs ;
 7.9 : Préserver et mettre en valeur la grande richesse architecturale du territoire communal ;
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Développer des espaces mixtes au service du citoyen, rassemblant sur une même implantation plusieurs services communaux
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Accroître la visibilité des dispositifs communaux de proximité dans les quartiers et permettre la complémentarité entre les services proposés
 2. Créer des synergies entre les services regroupés et développer les complémentarités dans les services proposés aux citoyens
 3. Rationaliser les implantations et réduire les coûts de fonctionnement en réalisant des économies d’échelles et réduisant globalement la consommation énergétique (cf. fiches plan climat bâtiment)
 Origine : description du besoin / du problème
 Les implantations des services dans les quartiers ont souvent été réalisées de façon sectorielle et sans vue d’ensemble.
 Ainsi, outre les trois sites principaux, on ne compte pas moins de 50 implantations dans les quartiers (écoles, maisons de quartier, antennes RénovaS, Koban, Bibliothèques, centre culturel, boutiques de Quartier, etc…)
 Cette dispersion ne permet pas une visibilité suffisante des dispositifs communaux et génère (ou générera) des coûts importants en fonctionnement (notamment en téléphonie et connexion IT). D’autant que des implantations plus importantes et moins disséminées doivent permettre de rationaliser également les investissements en matière d’économies d’énergie.
 Certaines initiatives existent déjà en matière de regroupement des services communaux dans les quartiers (complexe Kinetix, synergies boutiques de quartier/antennes RenovaS, installation d’une boutique de quartier à l’antenne Radium, …)
 La fiche 5.7 envisage à terme de décentraliser les services administratifs population/Etat civil dans les quartiers. Il y aura lieu de profiter de ces opportunités pour rationaliser les implantations.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
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 Argumentation : Avantages
 o Visibilité
 o Economies d’échelle
 o Collaborations interservices, dynamique de partenariat
 o Convivialité, image positive
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 50.000€ si étude externe
 Le financement des futures infrastructures peut faire l’objet de PPP. Les implantations libérées peuvent être valorisées.
 Financement possible des infrastructures culturelles par la CFWB.
 Planning des phases-clés (max 10)
 A court terme :
 o Réfléchir lors de chaque nouvelle implantation aux possibilités de synergies possibles
 o Lancer une étude globale
 A moyen terme :
 o Opérationnaliser l’étude
 Pilotage DSD
 Partenaires Population/Etat civil
 Services spécifiques (Culture, Bibliothèque, Prévention, …)
 Police (Koban), CPAS, centre culturel
 Correspondants de quartiers
 Propriétés communale
 Infrastructure
 Partenaires privés et semi privés (poste, horeca, etc…)
 Acteurs
 Public cible Citoyen Schaerbeekois
 Chef de projet
 D. Neuprez
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres A déterminer
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 David Neuprez
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mise en place d’une dynamique proactive de suivi
 juridique et économique des grands enjeux urbanistiques
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 2 : Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales ;
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 2.4 : Moderniser le fonctionnement et les outils de gestion de l’Administration ;
 7.1 : Densifier sans compromettre la qualité de vie des habitants ;
 7.5 : Maintenir et ou développer les grands pôles d’emploi ;
 7.11 : Assurer la prise en compte des intérêts communaux dans le développement des grands sites d’intérêt régional tels que Reyers, Josaphat et Schaerbeek-formation.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Raccourcir les délais de mise en œuvre des grands projets
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Rendre rapidement juridiquement possible la mise en œuvre des documents d’orientation stratégique (Schémas Directeurs, …) notamment via des PPAS
 Rechercher pro-activement les partenaires économiques (participation à des salons, organisation de concours d’idée, publication dans des revues spécialisées, …
 Origine : description du besoin / du problème
 Insécurité juridique = non intérêt des acteurs économiques
 Absence de pro-activité = opportunités qui se localisent ailleurs (exemple rappel : siège social et siège de l’université européenne d’IBM qui voulait venir à Josaphat et partis en Flandre)
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgence, vu les délais administratifs
 Argumentation : Avantages
 Opportunités principales de recettes fiscales nouvelles, directes et indirectes
 Argumentation : Inconvénients
 Approche juridique : aucun si les PPAS sont suffisamment souples
 Approche économique : gestion de la contradiction secret commercial / transparence publique
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Pas de besoins spécifiques
 Planning des phases-clés (max 10)
 Finalisation des 4 PPAS en cours
 1) 2012 : Josaphat et RTBF ;
 2) 2015 : Masui/Progrès ;
 3) 2018 : Reyers/Edith Cavell.
 Pilotage Cellule Planification Urbanisme
 Partenaires Région ; Economique : lobbyiste spécialisé ; chercher aussi hors frontières Acteurs
 Public cible P-P-P
 Proposition de Comité de rédaction
 Chef de projet
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 Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 2 juillet 2010
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet
 Mise en place d’un cadre réglementaire assurant la mixité de fonctions (équipements) dans le cadre de grands
 projets privés de logements
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire
 Actions 6.1 : Définir les besoins globaux en infrastructures, compte tenu de l’accroissement prévisible de la population, ainsi que la traduction de ces besoins dans les quartiers.
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante, en quantité et en qualité, en équipements collectifs (Crèches, écoles, équipements sportifs et culturels, espaces verts et équipements récréatifs).
 7.7 : Préserver et développer un tissu de (très) petites et moyennes entreprises compatibles avec la fonction résidentielle.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 oui non
 Finalité Favoriser le développement d’équipements dans le cadre des grands projets de création de logements privés
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : avoir des développements de logements qui intègrent les fonctions d’équipement pour répondre à l’augmentation de la population qui en résulte
 Objectif 2 : éviter de vastes développements de projets monofonctionnels et favoriser la mixité des fonctions
 Objectif 3 : concrètement: trouver un outil réglementaire qui soit applicable lors de la délivrance des permis d’urbanisme de projets logements
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : le logement est devenu une fonction f orte en immobilier. D’importants projets de logements privés sont développés sur d’anciens sites d’activité économique (ex : Matermaco, Rentokil, etc.). Cesprojets sont souvent monofonctionnels /prévoient un maximum de logements (parfois quelques espaces limités pour de l’activité économique mais pratiquement pas d’espaces pour des équipements collectifs). Or, on sait que l’augmentation du nombre de logements induit une augmentation de demande en matière d’équipements collectifs et services publics (crèches, écoles, …) et l’on sait la difficulté de les financer et de trouver des espaces pour implanter.
 Constat N°2 : Au niveau réglementaire (PRAS), la fo nction de logements est une fonction « forte » qui peut s’implanter dans la quasi-totalité des zones. De plus, il n’y a actuellement pas d’outil qui permette à l’autorité d’imposer un minimum de superficies affectées à de l’équipement dans de tels projets ou de prélever des charges financières permettant de financer ces équipements
 Constat N°3 : la réglementation sur les charges d’u rbanisme ne prévoit actuellement pas que les projets de logements privés puissent être soumis à charge d’urbanisme. Actuellement, les logements sont exonérés de charges, au même titre que les espaces verts, les parkings de transit et les équipements collectifs. On applique les charges dites obligatoires qui visent certaines fonctions (bureaux, commerces, parkings…). A noter que la réglementation laisse aussi la possibilité d’imposer des charges pour certaines fonctions (charges dites ‘facultatives’).
 Constat N°4 : un autre enjeu est la protection de z ones « bleues » au PRAS (zones d’équipements) puisque ces zones peuvent accueillir du logement et que le logement est une fonction forte (� à réfléchir au cas par cas en fonction de l’économie globale d’un projet et sa localisation)
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 urgent
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 Argumentation : Avantages
 Réflexion en cours sur les charges d’urbanisme au niveau régional suite à l’arrêt du CE du annulant des arrêtés des 12/6/2003 et 18/12/2003.� suivre dans quelle mesure des charges pourraient à terme être appliquées au logement
 Favoriser des projets « intégrés » et mixtes permettant de répondre aux de croissance démographique
 Etablir un canevas de réflexion sur les différentes zones « bleues » au PRAS
 Argumentation : Inconvénients
 Charges d’urbanisme : impossibilité de mettre en place une règlementation au niveau communal à l’encontre de la réglementation régionale.
 Difficulté : estimer seuil de charges acceptables en fonction du nombre de logements/superficie/ types de logements
 Enjeu = trouver occupants pour ces équipements collectifs (la commune ne peut pas prendre en charge tous les nouveaux équipements, cf coûts de fonctionnement importants ) � risque d’imposer qqch qui resterait vide ?
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Pas de besoins spécifiques
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Fixer des règles d’utilisation des charges d’urbanisme (charges financières, investissements,…) en fonction de critères à définir (taille d’un projet, localisation,…)
 2) Analyse en interne des possibilités d’application à la fonction du logement en cas de modification de la réglementation régionale (fonction de la région)
 3) Cadastre des « zones bleues » au PRAS, de la situation existante et des possibilités pour appréhender au mieux les demandes de permis
 Pilotage Service en charge du pilotage : urbanisme
 Partenaires Services et/ou partenaires extérieurs impliqués : DSD (D. Neuprez) Acteurs
 Public cible Promoteurs - développeurs
 Chef de projet
 Marguerite Van Overbeke
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Isabelle Seghin, Guy Van Reepingen, David Neuprez
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Marguerite Van Overbeke – chef de cabinet – échevinat urbanisme
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet
 Division des immeubles – contrôle : création d'une base de données interservices permettant de contrôler le
 phénomène dès l'inscription à la commune
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire
 Actions 1.3 : Stabiliser voire faire augmenter la population contributive en réduisant l’exode de celle-ci.
 7.2 : Garantir une offre équilibrée en logement permettant d’accueillir de nouveaux ménages contributifs et de nouveaux ménages à faible revenus
 7.3 : Garantir une qualité minimale des logements.
 7.9 : Préserver et mettre en valeur la grande richesse architecturale du territoire communal.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 oui OUI
 Finalité Contrôler le phénomène de division des logements en amont, en effectuant un contrôle dès l’inscription à la commune
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Assurer des qualités d’habitabilités convenables pour les logements
 Objectif 2 : Eviter la création de petits logements type « cages à poules »
 Objectif 3 : Profiter du moment clé de l’inscription aux registres population
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : On assiste sur le terrain à la créat ion de nombreux logements de petites dimensions, déficients en termes de qualité d’habitabilité. Ces logements se créent très souvent sans le permis requis. Outre les mauvaises qualité d’habitabilité pour les habitants, ce phénomène induit : des problèmes de voisinage accrus (ex : bruit dans les immeubles non conçus pour recevoir de nombreux logement), des problèmes de parking ,des atteinte au patrimoine (pas de gestion cohérente dans le remplacement des châssis par des propriétaires d’étages différents….) on assiste aussi à un effet « boule de neige » dans l’augmentation des prix et loyers des logements : plus les prix augmentent, plus la taille des logements diminue et donc les prix augmentent de nouveau…
 Constat N°2 :L’inscription de nouveaux habitants es t un moment clef pour détecter et prévenir les infractions, puisque les habitants doivent venir s’inscrire au service population et qu’une visite de la Police a lieu
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent, vu la densification des logements
 Argumentation : Avantages
 Encadrer la division des logements
 Garantir les qualités des logements
 Argumentation : Inconvénients
 Augmentation de la charge de travail des services concernés
 Planning des phases-clés (max 10)
 Elaboration d’une procédure Population-Urbanisme-Police
 Mise en place des outils (informatiques…)
 Pilotage Population-Urbanisme
 Partenaires Service Population-Urbanisme-Police-Informatique-Rénovas Acteurs
 Public cible Propriétaires et occupants
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 Chef de projet
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Direction des services population, urbanisme, police et échevinats
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 I. Seghin- architecte-directrice adjointe
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Optimalisation des services rendus au Guichet unique
 Logement.
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 2. Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales.
 7. Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 2.1 : Renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants ;
 7.2 : Garantir une offre équilibrée en logements permettant d’accueillir de nouveaux ménages contributifs et de nouveaux ménages à faibles revenus.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 Non OUI (amélioration des services)
 Finalité Proposer d’autres services et informations que la simple inscription aux logements publics.
 Simplifier les démarches lors de l’inscription sur les listes de logements publics ou sociaux.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Offrir un service de meilleure qualité aux candidats en recherche de Logement
 Objectif 2 : Aider les demandeurs en recherche de solution de trouver d’autres solutions que le logement public.
 Objectif 3 : Faire du Guichet le lieu où peut être dispensée toute information utile aux candidats en recherche de logement. Il devrait devenir un lieu d’aiguillage vers d’autres pistes, voire un lieu de recherche active de logement.
 Objectif 4 : Continuer à simplifier les démarches nécessaires à l’inscription et au renouvellement des candidatures, en améliorant les synergies entre les trois dispensateurs schaerbeekois de logements sociaux ou publics (Asis, Foyer Schaerbeekois et Commune).
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Les candidats en recherche de logemen ts sociaux doivent s’adresser à une multitude d’opérateurs logement en Région Bruxelloise. Les trois sociétés présentes sur Schaerbeek (Asis, Foyer Schaerbeekois et Commune) ont regroupé l’introduction des demandes en un lieu commun : le Guichet unique Logement, dans les locaux de la Maison communale. Cette synergie a permis d’harmoniser les documents de demandes, mais pas de les uniformiser. Idem pour les procédures. Quoi qu’il en soit, l’expérience a simplifié les démarches pour le candidat.
 Constat N°2 : L’extension des services offerts pass e par l’enregistrement au Guichet du renouvellement annuel de candidature. Or celui-ci ne peut à ce jour, pour des raisons extrinsèques à la Commune, être réalisé au Guichet. Voie temporairement sans issue donc.
 Constat N°3 : La demande de logements sociaux ou pu blics augmente mais la Commune dispose d’une offre de logement qui ne peut suivre cette tendance. Les gens sont inscrits sur des listes interminables, les délais d’attentes sont indécents. Il faut donc imaginer un nouveau point de rencontre entre la demande et l’offre. Il faut repenser le guichet pour en faire, non uniquement un point d’inscription, mais un lieu d’aiguillage vers d’autres pistes, voire un lieu de recherche active.
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent : listes d’attente interminables, délais d’attentes indécents.
 Argumentation : Avantages
 Diversification des solutions proposées aux citoyens.
 Rendre à l’administration une crédibilité sur une thématique actuellement sans solution vraiment pertinente.
 Argumentation : Inconvénients
 Extension des services proposés, donc activité qui prendra plus de temps que celle actuellement consacrée par client au guichet.
 Résistance au changement de l’administration communale, du pouvoir décisionnel.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Personnel existant (détaché des trois sociétés dispensant des logements) mais horaires d’accessibilité à étoffer.
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 Planning des phases-clés (max 10)
 Pilotage Cellule Logement
 Partenaires Propriétés communales, Foyer schaerbeekois, Asis, Echevinat Logement. Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Dominique Vancayzeele
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres A définir parmi les entités :
 Propriétés communales, Foyer schaerbeekois, Asis, Echevinat Logement.
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Division Logements contrôle - vente d’immeubles
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire
 Actions 1.3 : Stabiliser voire faire augmenter la population contributive en réduisant l’exode de celle-ci.
 7.2 : Garantir une offre équilibrée en logement permettant d’accueillir de nouveaux ménages contributifs et de nouveaux ménages à faible revenus
 7.3 : Garantir une qualité minimale des logements.
 7.9 : Préserver et mettre en valeur la grande richesse architecturale du territoire communal.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 oui non
 Finalité Contrôler le phénomène de division des logements en informant et signalant les infractions lors des mutations de bien
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Assurer des qualités d’habitabilités convenables pour les logements
 Objectif 2 : Eviter la création de petits logements type « cages à poules »
 Objectif 3 : Eviter la création de logements sans permis d’urbanisme et les infractions « héritées », c'est-à-dire réalisées par les précédents propriétaires
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : On assiste sur le terrain à la créat ion de nombreux logements de petites dimensions, déficients en termes de qualité d’habitabilité. Ces logements se créent très souvent sans le permis requis. Outre les mauvaises qualité d’habitabilité pour les habitants, ce phénomène induit : des problèmes de voisinage accrus (ex : bruit dans les immeubles non conçus pour recevoir de nombreux logement), des problèmes de parking ,des atteinte au patrimoine (pas de gestion cohérente dans le remplacement des châssis par des propriétaires d’étages différents….)on assiste aussi à un effet « boule de neige » dans l’augmentation des prix et loyers des logements : plus les prix augmentent, plus la taille des logements diminue et donc les prix augmentent de nouveau…
 Constat N°2 : Les infractions « héritées » peuvent être dramatique d’un point de vue personnel : une personne croyant avoir acquis un immeuble de rapport, se retrouve avec une maison unifamiliale et des infractions qui ne sont pas régularisables.
 Constat N°3 : La vente est un moment-clé pour déte cter des infractions et informer le futur acquéreur. L’obligation qui existe de demander des renseignements urbanistiques est déjà l’occasion de signaler les infractions détectées dans un immeuble
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Intervention à un moment clé où l’administration peut agir, grâce aux renseignements urbanistiques
 Donner plus de garantie au futur acquéreur en ce qui concerne le bien qu’il achète
 Argumentation : Inconvénients
 Procédures internes à mettre en place, qui demande un investissement
 Augmentation des contrôles urbanistiques, donc des dossiers d’infractions, que le personnel ne pourra assumer
 Planning des phases-clés (max 10)
 Phase d’information (autres régions région wallonne ou étranger)
 Mettre en place une procédure interne :
 o Lors de toute demande de renseignements urbanistiques, demander le nombre de logements existants dans l’immeuble et si nécessaire, demander des preuves d’existence de ces logements en 1996
 o faire une recherche des logements licites dans l’immeuble
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 o Communiquer au notaire, et donc au nouvel acquéreur, le nombre de logements licites dans l’immeuble
 Une période de test est nécessaire
 Pilotage Service en charge du pilotage : urbanisme
 Partenaires Notaires et agents immobiliers Acteurs
 Public cible Habitants et propriétaires
 Chef de projet
 Stéphanie Meert
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Direction service urbanisme et Echevinat
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 I Seghin, directrice-adjointe au service urbanisme –architecte
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Logement – Gestion des listes d’attente.
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la Commune
 Priorité 2. Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales.
 7. Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 2.1 : Renforcer la cohérence et l’efficacité de l’information à destination des habitants ;
 7.2 : Garantir une offre équilibrée en logements permettant d’accueillir de nouveaux ménages contributifs et de nouveaux ménages à faibles revenus.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 Oui OUI (amélioration des services)
 Finalité Repenser les modalités d’attribution des logements communaux.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Mettre fin aux attentes de plusieurs années sur les liste de demande de logements communaux.
 Objectif 2 : Empêcher des situations de ‘piège au logement’ (pour parodier les fameux ‘pièges à l’emploi’) : le bénéficiaire d’un logement public à loyer avantageux sera peu enclin à modifier sa situation socio-économique car il sait qu’une augmentation de ses revenus peut entraîner la perte de son logement. Sont donc créées les conditions structurelles incitant l’occupant d’un logement public à y rester.
 Objectif 3 : Assurer une meilleure adéquation entre la taille du ménage occupant et le logement, de même qu’entre les conditions d’occupation et les revenus du ménage.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : La demande de logements sociaux ou pu blics augmente mais la Commune dispose d’une offre de logement qui ne peut suivre cette tendance. Il faut donc imaginer un nouveau point de rencontre entre la demande et l’offre. Cette solution nouvelle pourrait consister à repenser les modalités d’attribution des logements, et notamment à limiter dans le temps l’utilisation d’un logement public.
 Constat N°2 : Des logements sont occupés par des mé nages dont les conditions de revenus et la composition de famille ne correspondent plus aux conditions d’attribution. Il s’agit souvent de ménages dont la composition s’est réduite mais qui continuent à occuper un logement devenu trop grand en regard des critères en vigueur.
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgent : listes d’attente interminables, délais d’attentes indécents.
 Argumentation : Avantages
 Mettre fin aux attentes de plusieurs années sur les liste de demande de logements communaux.
 Argumentation : Inconvénients
 Résistance au changement de l’administration communale, du pouvoir décisionnel.
 Difficile ou impossible de toucher aux ‘droits acquis’ des personne déjà inscrites sur les listes…et il faudra plus de dix ans pour épuiser ces listes…
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Sans objet.
 Planning des phases-clés (max 10)
 Pilotage Service des propriétés communales
 Partenaires Cellule Logement, Foyer schaerbeekois, échevinat du Logement, Coordination des CQ. Acteurs
 Public cible Demandeurs de logements communaux
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 Chef de projet
 Dominique Vancayzeele
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Nicolas De Troch Régine Salens, Bram Gilles (cabinet Echevin L.Denys), Véronique Maertens.
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Etude des zones potentielles d’intervention urbanistique
 (restructurations de bâtiments ou îlots)
 Défi 2 Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorités 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 4.6 Concilier des intérêts communaux avec des enjeux régionaux en matière de mobilité (prolongation du métro etc) et de réaménagement des espaces publics (ex.Meiser)
 6.2 : Atteindre une couverture suffisante en équipements collectifs (crèches, écoles, équipements sportifs et culturels, espaces verts)
 7.1 : Densifier sans compromettre la qualité de vie des habitants : identifier les immeubles et quartiers à densifier et dédensifier et préserver ou améliorer la qualité des intérieurs d’îlots
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI /
 Finalité
 De nombreux besoins sont à rencontrer en matière d’équipements, de logements, d’espaces verts ou d’espaces publics. Ils induisent des besoins physiques nouveaux en matière d’occupation du sol.
 Comme dans toute commune :
 • des portions du territoire fonctionnent bien voire très bien au niveau urbanistique, tant d’un point de vue fonctionnel que de convivialité urbaine - ou pourraient fonctionner de façon satisfaisante moyennant des interventions légères prévues par ailleurs
 • d’autres portions sont soit défaillantes à ce double égard soit non ou sous-utilisées
 • il y a des bâtiments qui sont sous-utilisés ou répondent plus à leur à leur fonction actuelle et pourraient être reconvertis
 Il semble donc pertinent de ne pas interférer dans ce qui fonctionne et de concentrer la localisation des nouveaux besoins à satisfaire sur ces portions de territoire (îlots, immeubles) défaillantes ou sous-utilisées.
 Identifier ces dernières et le mode d’intervention est l’objet de la présente fiche.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Identifier les éventuels bâtiments, quartiers ou îlots où des opérations de rénovation lourdes pourraient à terme être réalisées en fonction des besoins et d’une série de critères comme la densité du bâti en intérieur d’îlot, la salubrité du bâti, l’adaptation à la fonction actuelle, les qualités architecturales, les possibilités de reconversion des bâtiments existants, le manque d’espaces verts, les besoins en équipements, etc., …
 Il y a lieu de distinguer deux grands types de zones : les zones vierges urbanisables et les zones à reconvertir.
 • Identification / quantification sommaire des zones vierges urbanisables
 1) détermination des critères de localisation : comparaison sitex / PRAS, programme des Schémas Directeurs, PPAS
 2) détermination des critères d’intervention :
 • estimation des superficies planchers potentielles par fonction
 • Identification des zones défaillantes ou sous-utilisées dans lesquelles des opérations de reconversion urbanistique (réaffectation/ remembrement ; démolitions / reconstructions) pourraient se justifier
 1) détermination des critères de localisation (pression démographique, intérêt du patrimoine bâti,
 état du bâti , qualité des espaces publics et intérieurs d’îlots, problématiques environnementales et sociales, cohabitation des fonctions, opportunités de synergie avec des projets en cours, …
 2) identification des modes d’intervention à savoir : restructuration, densification ou dé densification et/ou verdurisation par démolition/reconstruction partielle ou totale ou non reconstruction
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 3) identification des critères de modes d’intervention: compatibilité fonctionnelle et urbanistique (gabarits) avec les zones riveraines, densité (P/S), agencement des fonctions, principes d’urbanismation
 4) Estimation des superficies et faisabilité
 Origine : description du besoin / du problème
 La Commune est confrontée à une augmentation de la demande en logements et équipements. Certains quartiers manquent d’espaces verts
 Afin de pouvoir répondre à certains besoins, il faudra peut-être envisager des opérations de restructuration plus lourdes sur certains îlots, afin de permettre une plus grande densité tout en augmentant les surfaces d’équipements et de loisir. A titre d’exemple, les surfaces disponibles pour de nouvelles écoles sont faibles à Schaerbeek et, dans les îlots traditionnels, il n’y pas de possibilité d’en insérer à moins de faire une importante opération de restructuration.
 Contraintes – Degré d’urgence
 peu prioritaire (vision à long terme)
 Argumentation : Avantages
 • Permettre l’élaboration de politiques sectorielles opérationnelles et chiffrables crédibles que ce soit pour les mettre en œuvre de façon directe par la commune ou via des démarches pro-actives auprès des autres acteurs (SDRB, promoteurs, Région, autres communes…) à qui la commune peut présenter des opportunités concrètes et faisant partie d’une vision cohérente d’ensemble
 • Résoudre plusieurs problématiques d’un coup ; ex. : densifier, verduriser, améliorer la qualité technique et la performance énergétique du bâti, séparer des fonctions incompatibles
 • Eviter les opérations menées dans l’urgence et sans vue d’ensemble, de densification non contrôlées ou, inversement, le galvaudage de terrains devenus rares
 • Pouvoir utiliser tout ou partie des données de l’étude régionale en cours au sujet des réserves foncières (auteur : MSA)
 Argumentation : Inconvénients
 Coupler la densification en logements avec des opérations d’amélioration du cadre de vie des quartiers (rénovation espace public, création d’espaces verts, dédensification des intérieurs d’ilots, construction d’équipements, …)
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 50 et 80.000 € de frais d’étude
 Opérations lourdes au niveau financier, très complexes et peu appréciées socialement
 Schaerbeek est caractérisée par une grande cohérence au niveau urbanistique qui doit être valorisée et non déstructurée
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Réalisation d’un cahier des charges et lancement d’un marché ; pour ce faire, recenser préalablement ce qu’ont déjà réalisé l’étude régionale dont question supra ou d’autres acteurs potentiels (SDRB etc).
 2) Réalisation du marché (sur +/- 6 mois)
 Pilotage Cellule de planification urbanisme
 Partenaires auteur de projet, services communaux et régionaux, Renovas
 Acteurs Public cible • les décideurs communaux pour élaborer une stratégie , , en matière
 d’intervention urbanistique
 • les acteurs publics et privés à qui cette stratégie sera proposée
 • les habitants
 Chef de projet
 A déterminer
 Proposition de Comité de rédaction Membres A déterminer
 Analyste – RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau d’étude, 11 Avril 2011
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Diffusion d’une liste dynamique des logements vacants
 Défi 2 Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 7.4 : Poursuivre la lutte contre les chancres et les logements vides
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI
 Finalité Réduire dans le temps les taux de vacance des logements vides
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Identifier les acteurs de terrain pouvant réaliser des relevés récurrents dans chaque quartier (service urbanisme, agents de quartier, service espace vert, …)
 2. Mettre à jour instantanément une liste des bâtiments vides pour lesquels aucun projet n’est connu du service urbanisme ;
 3. Publier et diffuser cette liste régulièrement auprès des professionnels de l’immobilier (notaires, agents immobiliers, SDRB, …) et sur le site web de la commune.
 Origine : description du besoin / du problème
 Il n’existe pas de démarches proactives de lutte contre les logements vides. La lutte entreprise via la taxe sur les chancres est une démarche administrative lourde et longue.
 Contraintes – Degré d’urgence
 prioritaire.
 Argumentation : Avantages
 Permet d’agir rapidement dès le constat d’une vacance et de limiter la détérioration des bâtiments.
 Permet d’instaurer une dynamique d’accompagnement des propriétaires de logements vides en faisant exercer une pression naturelle via les professionnels de l’immobilier.
 Argumentation : Inconvénients
 Implique une collaboration avec tous les acteurs de terrain.
 Implique la mise en place d’une procédure de mise à jour du listing régulière, facile et accessible par tous les services concernés.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Mise en place de l’équipe
 2) recensement
 3) diffusion
 Pilotage Service Logement
 Partenaires Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Proposition de Comité de rédaction Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 2 juillet 2010
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 Titre du projet Développement des activités touristiques et
 événementielles
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 7 : renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 7.8 : Renforcer l’identité et la qualité des noyaux commerciaux et des marchés
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Développer les activités touristiques et événementielles sur le territoire communal dans le but d’augmenter la visibilité de l’image de la commune, d’impacter positivement sur les activités HORECA de la commune et d’offrir de nouvelles activités événementielles à la population schaerbeekoise
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Organiser 1 grand événement par saison ;
 Développer l’hébergement touristique axé sur les chambres d’hôtes ;
 Développer la mise à disposition de locaux prestigieux pour des soirées/événements ;
 Origine : description du besoin / du problème
 Schaerbeek souffre d’un manque d’activités touristiques/événementielles de grande ampleur (niveau régional/national). Actuellement ont lieu au printemps le Scharnaval, en été la fête de la cerise et le bal populaire ainsi qu’une quinzaine de braderies/brocantes étalées entre avril et octobre.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Schaerbeek présente les atouts suivants pour développer ce genre d’activités :
 - deuxième commune bruxelloise la plus peuplée (120.000 habitants) derrière Bruxelles (149.000 habitants) et devant Anderlecht (100.000 habitants) ;
 - présence du Parc Josaphat, seul parc public de grande taille dans le nord de la RBC (Saint-Josse, Schaerbeek, Evere et Woluwé Saint-Lambert) ;
 - très important patrimoine architectural dont plusieurs exceptionnels (Hôtel communal, gare de Schaerbeek, Halle de Schaerbeek, Eglise Sainte-Marie, Maison Autrique, Site scolaire de la Ruche) ;
 - la rue de Brabant est un des six pôles commerciaux de la RBC (rue Neuve-City 2, Louise, Porte de Namur, Woluwé shopping Center et Westland shopping center) ;
 - futur métro nord-sud ;
 - futur Musée du chemin de fer ;
 - développement récent des chambres d’hôtes (16)
 - des lignes de transport public directement connectées aux grands pôles régionaux (Roi Baudouin, Louise, place des Palais, Grand-Place, Schumann, Cinquantenaire, Atomium)
 Argumentation : Inconvénients
 Faible développement HORECA, surtout au niveau des restaurants.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Réaliser un état des lieux précis
 2) Identifier les actions à mener + moyens humains et financiers
 3) Réaliser un plan de communication grand public et vers des opérateurs spécialisés (sociétés d’event, guides touristiques, magasines spécialisés, …)
 Acteurs Pilotage DSD
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 Partenaires Bâtiments, Culture, classes moyennes
 Public cible Citoyen schaerbeekois + sociétés d’event, entreprises, éditeurs, …
 Chef de projet
 David Neuprez
 Proposition de Comité de rédaction
 Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 10 mars 2011
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Réalisation d’un « Plan d’avenir » du quartier Gare du
 Nord
 Défis 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population.
 = preuve de la transversalité et de l’importance majeures de cet enjeu
 Priorités 1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales.
 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci.
 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux.
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire.
 9 : Favoriser l’intégration (…) des habitants à la collectivité locale.
 Actions 1.2 : rechercher, de façon proactive, de nouvelles sources de financement ;
 1.3 : stabiliser voire faire augmenter la population contributive en réduisant son exode ;
 4.1 : poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 4.8 : renforcer la sécurité et la lutte contre les incivilités (vandalisme, roulage, stationnement sauvage, propreté, …) ;
 6.3 : financer la création des équipements communaux en identifiant la part à développer par la commune et celle à développer par d’autres acteurs publics et privés ;
 7.1 : densifier sans compromettre la qualité de vie des habitants ;
 7.2 : garantir une offre équilibrée en logement permettant d’accueillir de nouveaux ménages contributifs et de nouveaux ménages à faible revenus ;
 7.3 : garantir une qualité minimale des logements ;
 7.4 : poursuivre la lutte contre les chancres et les logements vides ;
 7.5 : maintenir et/ou développer les grands pôles d’emploi existants ;
 7.6 : renforcer la participation des grands pôles d’emplois à la vie économique locale ;
 7.7 : préserver et développer un tissu de (très) petites et moyennes entreprises compatibles avec la fonction résidentielle ;
 7.8 : renforcer l’identité et la qualité des noyaux commerciaux et des marchés ;
 9.1 : pérenniser et amplifier toutes les politiques qui favorisent (…) la convivialité entre les habitants (…).
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité
 Un tout nouveau quartier (périmètre cf. carte 1) :
 • vitrine de Schaerbeek par rapport à l’approche et la visibilité externes (quartier de la Gare du Nord)
 • modèle quant au développement durable
 • modèle en matière de montages financiers et de bonne gestion des processus (vs Gare du Midi)
 • résolvant de nombreux problèmes actuels
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Un schéma transversal de grands principes, y compris de composition, suscitant, par son ambition et ses modalités opérationnelles en matière d’affectations et de gabarits (faisabilité économique) l’adhésion
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 • des acteurs qui devront le financer (Eurostation, SNCB Holding, promoteurs, SDRB etc)
 • des utilisateurs, existants et futurs, qui devront occuper ou réoccuper les fonctions qui y sont prévues
 Origine : description du besoin / du problème
 Zone cumulant les problématiques, zone la plus sensible de la commune :
 • déficit d’image, de verdure, de logements de qualité, de liaison de part et d’autre de la JNM, de parcage pour les habitants, d’équipements collectifs
 • conflits entre affectations (prostitution <-> commerce et résidence), déséquilibre de la mixité sociale, problématiques de contrôle social (sécurité, propreté), réactivité par rapport aux projets de la SNCB et d’Eurostation / Euroimmostar notamment quant aux circuits de sortie de la gare et aux projets immobiliers
 • problématiques environnementales : circulation, bruit en particulier ferroviaire, imperméabilisation très importante du sol etc
 Contraintes – Degré d’urgence
 Etude urgente car processus très long à mettre en œuvre ensuite
 Argumentation : Avantages
 Viserait à résoudre beaucoup de problématiques de façon intégrée et simultanée en créant de la modernité durable: il suffit de re décliner, mais positivement, la liste des problèmes cités supra :
 • nouvelle image, création de parcs et d’intérieurs d’îlots verdurisés, création de logements durables exemplaires et en nombre beaucoup plus important, création de commerces et d’équipements sociaux sous la Jonction, parkings le long du chemin de fer faisant écran acoustique, création d’une école de 700 places etc.
 • re-répartition des fonctions (ex.d’Anvers pour le quartier Aerschot ?), parties gentryfiées, collaboration/ synergie avec Eurostation et la SNCB dont perception de charges d’urbanisme etc
 • écrans ou bâtiments acoustiques, larges zones rendues à la pleine terre etc
 Argumentation : Inconvénients
 L’étude elle-même n’a pas d’inconvénients ; elle doit toutefois s’articuler avec les autres études préconisées en particulier celles consignées dans les fiches 7.7 (« zones potentielles d’intervention urbanistique lourde ») et 7.8 (« potentiel constructible de logements et répartition par types »).
 Sa mise en œuvre, par contre :
 • est très lourde si elle est sérieusement envisagée : nécessité d’un minimum de maîtrise du foncier par la puissance publique, expropriations, grands besoins de financement, travaux très importants
 • est difficile quant à la condition, indispensable, de ne pas perturber les activités commerciales, au premier rang desquelles celles de la rue de Brabant, centre régional voire européen de commerce
 • générera de fortes tensions inévitables avec le milieu de la prostitution
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 50.000 et 100.000 euros – selon la part de consultation et pro-activité qu’on y consacre
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Réalisation d’un cahier des charges et lancement d’un marché
 2) Réalisation du marché (sur +/- 6 mois)
 Pilotage Cellule Planification Urbanistique
 Partenaires Saint Josse + SNCB + Eurostation + Région + acteurs économiques + auteur de projet visionnaire désigné pour des principes directeurs grâce à un concours d’idées
 Acteurs Public cible • les décideurs communaux et régionaux et fédéraux pour élaborer une stratégie, y compris pro-active, en matière d’intervention urbanistique en connaissance de cause
 • les acteurs publics et privés à qui cette stratégie sera proposée
 Chef de projet
 Proposition de Comité de rédaction Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau d’étude, le 11 avril 11 2011
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Réalisation d’un « Plan d’avenir » des quartiers
 Verboekhoven/Elisabeth
 Défis 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population.
 = preuve de la transversalité et de l’importance majeures de cet enjeu
 Priorités 1 : Optimaliser la gestion du budget et des finances communales.
 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci.
 6 : Renforcer les équipements collectifs communaux.
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité de fonctions au sein du territoire.
 9 : Favoriser l’intégration (…) des habitants à la collectivité locale.
 Actions 1.2 : rechercher, de façon proactive, de nouvelles sources de financement ;
 1.3 : stabiliser voire faire augmenter la population contributive en réduisant son exode ;
 4.1 : poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 4.8 : renforcer la sécurité et la lutte contre les incivilités (vandalisme, roulage, stationnement sauvage, propreté, …) ;
 6.3 : financer la création des équipements communaux en identifiant la part à développer par la commune et celle à développer par d’autres acteurs publics et privés ;
 7.1 : densifier sans compromettre la qualité de vie des habitants ;
 7.2 : garantir une offre équilibrée en logement permettant d’accueillir de nouveaux ménages contributifs et de nouveaux ménages à faible revenus ;
 7.3 : garantir une qualité minimale des logements ;
 7.4 : poursuivre la lutte contre les chancres et les logements vides ;
 7.5 : maintenir et/ou développer les grands pôles d’emploi existants ;
 7.6 : renforcer la participation des grands pôles d’emplois à la vie économique locale ;
 7.7 : préserver et développer un tissu de (très) petites et moyennes entreprises compatibles avec la fonction résidentielle ;
 7.8 : renforcer l’identité et la qualité des noyaux commerciaux et des marchés ;
 7.9 : préserver et mettre en valeur la grande richesse architecturale du territoire communal ;
 9.1 : pérenniser et amplifier toutes les politiques qui favorisent (…) la convivialité entre les habitants (…).
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité
 Un tout nouveau quartier (périmètre cf. carte de la fiche 7.12 et carte 1) :
 • Pour relier au travers de l’articulation de la place Verboekhoven les 2 zones concentrant le patrimoine (cf carte 7.12)
 • Pour imaginer en bonne synergie avec l’axe Maison Communale / gare de Schaerbeek, la reconversion des vastes zones reconvertibles contre le chemin de fer à cet endroit ;
 • Pour anticiper et dynamiser le quartier avec l’installation du Musée du chemin de fer ;
 • modèle quant au développement durable
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 FICHE DE PROJET 7.12 (voir carte 1)
 Action AL21 n°372015
 Aménagement sc 2/2
 • modèle en matière de montages financiers et de bonne gestion des processus (vs Gare du Midi)
 • résolvant de nombreux problèmes actuels
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Un schéma transversal de grands principes, y compris de composition, suscitant, par son ambition et ses modalités opérationnelles en matière d’affectations et de gabarits (faisabilité économique) l’adhésion
 • des acteurs qui devront le financer
 • des utilisateurs, existants et futurs, qui devront occuper ou réoccuper les fonctions qui y sont prévues
 Origine : description du besoin / du problème
 Le patrimoine architectural de Schaerbeek est un atout incontestable qui intervient positivement dans l’image de la commune et dans l’attraction des ménages contributifs.
 Deux quartiers à forte valeur patrimoniale (Hotel de Ville et Huart-Hamoir) sont séparés par la ligne de chemin de fer et ont pour unique liaison la place Verboekhoven dont la qualité patrimoniale fait défaut et marque une vraie rupture.
 Ce quartier souffre en plus d’un conflit d’usage entre les fonctions d’habitat et de petites industries urbaines.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Etude peu urgente ; processus très long à mettre en œuvre ensuite
 Argumentation : Avantages
 Viserait à résoudre beaucoup de problématiques de façon intégrée et simultanée en créant de la modernité durable: il suffit de re décliner, mais positivement, la liste des problèmes cités supra :
 • nouvelle image, création de parcs et d’intérieurs d’îlots verdurisés, création de logements durables exemplaires et en nombre beaucoup plus important, création de commerces et d’équipements publics, etc.
 • re-répartition des fonctions de petites industries et d’habitat ;
 • mise en valeur du patrimoine
 Argumentation : Inconvénients
 L’étude elle-même n’a pas d’inconvénients ; elle doit toutefois s’articuler avec les autres études préconisées en particulier celles consignées dans les fiches 7.7 (« zones potentielles d’intervention urbanistique lourde ») et 7.8 (« potentiel constructible de logements et répartition par types »).
 Sa mise en œuvre, par contre :
 • est très lourde si elle est sérieusement envisagée : nécessité d’un minimum de maîtrise du foncier par la puissance publique, expropriations, grands besoins de financement, travaux très importants
 • est difficile quant à la condition, indispensable, de ne pas perturber les activités économiques et commerciales.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Entre 50.000 et 100.000 euros – selon la part de consultation et pro-activité qu’on y consacre
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Réalisation d’un cahier des charges et lancement d’un marché
 2) Réalisation du marché (sur +/- 6 mois)
 Pilotage Cellule Planification Urbanistique
 Partenaires Ville de Bruxelles + porteurs du Musée du Chemin e fer+ acteurs économiques + auteur de projet visionnaire désigné pour des principes directeurs grâce à un concours d’idées
 Acteurs Public cible • les décideurs communaux et régionaux et fédéraux pour élaborer une stratégie, y compris pro-active, en matière d’intervention urbanistique en connaissance de cause
 • les acteurs publics et privés à qui cette stratégie sera proposée
 Chef de projet
 Proposition de Comité de rédaction Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau d’étude, le 11 avril 2011
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 02/09/11
 FICHE DE PROJET 7.13 2015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Pérennité et développement d’un pôle média
 Défi 1 Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2 Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 1 Optimaliser la gestion du budget et des finances communales
 7 : (…) conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 1.2 Recherche, de façon pro active, de nouvelles sources de financement
 7.5 : Maintenir et/ou développer les grands pôles d’emploi existants ;
 7.7 : Préserver et développer un tissu de (très) petites et moyennes entreprises compatibles avec la fonction résidentielle
 7.11 : Assurer la prise en compte des intérêts communaux dans le développement des grands sites d’intérêt régional (Reyers, Josaphat, Schaerbeek-formation).
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI
 Finalité Assurer à Schaerbeek la pérennité et le développement de sa spécialisation actuelle en métiers media, très porteurs en termes économiques (taxes, emplois, horeca) et d’image, en atteignant une masse critique importante.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Politique de lobbying :
 • Mettre en place une cellule de veille pour connaître à temps et tenter d’éviter les projets de délocalisation de la VRT et de la RTBF (déjà partiellement réalisée dans ce dernier cas du reste) et pour y maintenir des media des 2 communautés linguistiques nationales
 • Réaliser une étude/enquête approfondie auprès des autres acteurs media, présents à Schaerbeek, en particulier sur le site Josaphat, mais aussi ailleurs dans la Région pour :
 o écouter leurs besoins et sonder leur intérêt sur le point suivant
 o évaluer les éventuelles possibilités de synergie, sur le site Josaphat, avec le très dynamique secteur des media étrangers gravitant autour des institutions européennes et de l’OTAN, tous deux proches et prochainement bien accessibles depuis ce site Josaphat voire depuis Reyers via le RER et la nouvelle halte Wahis, à exiger absolument, le nouveau tram sur le Léopold III et/ou la modernisation des THNS de la Moyenne Ceinture
 • Répandre et vendre auprès des acteurs économiques, y compris étrangers, la localisation, à Schaerbeek, des chaînes nationales et de plusieurs acteurs média importants; utiliser la tour des communications comme support symbolique visuel ; adapter le nom des arrêts des transports en commun pour y faire référence
 • Tenter d’attirer d’autres entreprises du secteur situées en RBC mais à l’aide d’une politique intelligente à mener avec la SDRB et la Région pour gérer les compensations aux délocalisations
 Politique territoriale subséquente :
 Selon les résultats de l’enquête des besoins appliquer l’une ou l’autre ou plusieurs des politiques suivantes:
 • Eviter le démembrement /revente de parties du site Reyers pour des activités non liées aux media en particulier de la RTBF
 • Spécialiser, de façon volontariste et avec l’aide de la SDRB, la ZIU de Josaphat aux métiers media et mettre en lumière sa bonne connexion avec Reyers et les pôles européens et de l’Otan
 Origine : description du besoin / du problème
 • Créer une masse critique pour éviter les délocalisations et, au contraire, attirer les localisations
 • Organiser fonctionnellement et logistiquement la spécificité et la synergie entre les deux pôles médias existant sur le territoire communal.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Prioritaire
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 02/09/11
 FICHE DE PROJET 7.13 2015
 Aménagement sc 2/2
 Argumentation : Avantages
 • Secteur hautement porteur en terme d’image et de potentialités de développement et de retombées économiques
 • Localisation et (future) desserte de Josaphat :accès direct au Quartier Européen, à l’OTAN, à l’aéroport, à Reyers…
 • Maîtrise d’une partie du foncier par la puissance publique
 Argumentation : Inconvénients
 • Les délocalisations potentielles en provenance d’autres communes bruxelloises seraient très mal ressenties
 • Ce double pôle est actuellement dans une sorte de no-mans land urbain sans doute un peu difficile à « vendre » tant que les nouveaux quartiers de Josaphat et de Colonel Bourg ne sont pas développés
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 100.000 euros minimum pour une consultance hautement spécialisée + les coûts d’un lobbying récurrent (cellule communale de veille et de pro-activité)
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Réalisation d’un cahier des charges et lancement d’un marché
 2) Réalisation du marché (sur +/- 6 mois)
 Pilotage Service Economie
 Partenaires Région (SDRB) + un consultant spécialisé en matière de media
 Acteurs Public cible • les décideurs communaux et régionaux pour élaborer une stratégie, y compris pro-active, en connaissance de cause
 • les acteurs publics et privés à qui cette stratégie sera proposée
 Chef de projet
 Proposition de Comité de rédaction Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau d’étude, le 11 avril 2011
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Gemeentelijk Ontwikkelingsplan & Lokale Agenda 21 02/09/2011
 PROJECTFICHE 7.14
 Actie AL21 nr. 33
 2018
 Aménagement sc 1/2
 1A OPPORTUNITEITSANALYSE
 Titel van project Woningen: uitbreiding van het aanbod dankzij bestaande
 middelen die totnogtoe weinig gebruikt worden
 Uitdaging 2. De leefkwaliteit en aantrekkelijkheid van de gemeente verbeteren
 Prioriteit 7. Het woonkarakter van de gemeente verstevigen en een functievermenging op het grondgebied behouden
 Acties 7.2: Een evenwichtig woningaanbod verzekeren dat nieuwe belastingplichtige gezinnen en nieuwe kansarme gezinnen kan huisvesten
 7.4: De strijd tegen stadskankers en leegstand voortzetten.
 Nieuw project Uitbreiding / consolidatie van een bestaand project
 Referenties GemMOP/LA21
 NEE JA (toelichten)
 Doel Leegstaande of verlaten gebouwen verwerven via middelen zoals gedwongen verkoop, recht van openbaar beheer, en bewoonbare woningen weer op de markt brengen door verkoop ofwel door erfpacht.
 Operationele doelstellingen / Te bereiken resultaten
 Doelstelling 1: Gebouwen opkopen of snel ingrijpen als woningen van het private woningpark leegstaan of verlaten zijn.
 Doelstelling 2: Huisvestingsinitiatieven nemen die niet van een subsidiebeleid afhangen, en dus minder aan deadlines en diverse procedures gebonden zijn.
 Doelstelling 3: Bepaalde gebouwen verkopen.
 Bron: beschrijving van de nood / het probleem
 Vaststelling 1: de vraag naar sociale of overheidswoningen neemt toe, maar het woningaanbod van de gemeente kan die trend niet opvangen.
 Vaststelling 2: er zijn te weinig subsidies om renovatiepanden op te kopen om zo aan de vraag te voldoen.
 Vaststelling 3: Woningen of gebouwen blijven te lang leegstaan, terwijl de overheid niet over snelle oplossingen beschikt om in te grijpen (snel = termijn van 2 of 3 jaar). Die gebouwen worden vaak zwaar belast, maar dat verandert niets aan de toestand.
 Verplichtingen - Urgentie
 Argumentatie: Voordelen:
 Snellere en efficiëntere aankoop van gebouwen die niet aan subsidieprocedures onderworpen is.
 Verkoop of verhuur van die gebouwen is mogelijk.
 Actiever beleid op het vlak van huisvesting.
 Argumentatie: Nadelen
 - Beleid dat buiten de vaste gewoontes van het bestuur valt.
 Gedwongen verkoop impliceert dat het bestuur afstand doet van schuldvorderingen, namelijk de van de leegstandbelasting.
 De gemeente is zelden een prioritaire schuldeiser en is dus lang niet zeker dat ze ook maar iets kan terugvorderen. Maar hoewel die schuldvordering erg onwaarschijnlijk is, wordt ze op de rol gezet en dus ergens in de boekhouding genoteerd als een effectieve inkomst. Boekhoudkundig bekeken, is een gedwongen verkoop dus een deficitaire operatie waar nog juridische kosten bijkomen, maar vanuit vele andere hoeken bekeken is dit een positieve operatie (renovatie van een stadskanker, nieuwe inwoners, belastingscapaciteit, diverse heffingen). De "stedenbouwkundige en maatschappelijke" logica druist dus in tegen pure financiële redeneringen.
 - Zal de kloof tussen vraag en aanbod niet oplossen, maar zal het verschil wel kleiner maken.
 Raming van vereist budget en human resources
 Niet van toepassing
 Planning van belangrijkste fases (max. 10).
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 PROJECTFICHE 7.14
 Actie AL21 nr. 33
 2018
 Aménagement sc 2/2
 Leiding Cel Huisvesting
 Partners Financiën – Belastingen – Stedenbouw – Gemeentelijke eigendommen Actoren
 Doelgroep Eigenaars en mensen op zoek naar een woning
 Projectleider Dominique Vancayzeele
 Voorstel van Stuurcomité
 Leden Hans Wellens, Véronique Onssels, Yves Evenepoel, Eric De Leeuw, Régine Salens.
 Analist - RedacteurNaam, Functie, Datum, Handtekening
 Dominique Vancayzeele

Page 157
						
						

PCD & Agenda local 21
 02/09/11
 FICHE DE PROJET 7.15 2018
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Création de nouvelles connexions urbanistiques
 Défi 2 Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorités 4: Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité des fonctions au sein du territoire
 Actions 4.1 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 7.6: Renforcer la participation des grands pôles d’emplois à la vie économique locale
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI
 Finalité Améliorer la lisibilité et la fonctionnalité de la trame urbaine et des circulations entre les grands pôles d’emploi et Schaerbeek, en particulier sa zone horeca et le Parc Josaphat
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Créer 4 nouvelles liaisons piétonnes au travers d’îlots à reconditionner et en symbiose avec la fiche projet 7.7 à savoir : cf. carte 1 :
 • Connexion entre les deux rives de la gare du Nord càd entre le pôle d’emploi du Quartier Nord et tout le reste de la commune
 o sous la jonction Nord-Midi entre les deux morceaux de la rue Rogier
 o entre le carrefour Vandermeersch / Rubens et le carrefour Av. de la Reine / Aerschot
 Ces deux connexions sont à analyser dans le cadre du Plan d’Avenir du quartier Gare du Nord (fiche de projet 7.11)
 • Connexion entre le rond-point Schuman et Schaerbeek via une liaison conviviale et en ligne droite, à bien flécher et baliser, créée entre le square Ambiorix et le Parc Josaphat :
 o entre la rue Artan et la rue de Pavie
 o entre la rue Frans Binjes et l’avenue des Azalées.
 Améliorer (fléchage, mais aussi cheminement spécifique le long du chemin de fer par exemple) le tracé Berlaymont / Bvd Clovis/ Deschanel/ pôle horeca de Schaerbeek
 Assurer une navette Schuman / Deschanel à midi les jours de semaine (à organiser avec le secteur horeca)
 Origine : description du besoin / du problème
 Absence de connexions lisibles, visibles, fonctionnelles et directes entre des pôles d’emploi majeurs (Gare du Nord et quartier européen) et les pôles horeca, culturels et de loisirs de Schaerbeek.
 Il y a donc galvaudage d’une clientèle européenne potentielle qui serait sans doute surprise de la qualité patrimoniale et d’horeca de Schaerbeek (effet boule de neige)
 Contraintes – Degré d’urgence
 Non prioritaire
 Argumentation : Avantages
 Couplé à des opérations de reconversion
 Argumentation : Inconvénients
 Etude elle-même : aucun inconvénient
 Mise en œuvre :
 • nécessite l’accord
 o de Saint-Josse dans le cas de la création de la liaison Artan/Pavie dans le cadre d’une opération de démolition/reconstruction
 o de Bruxelles Ville pour le fléchage depuis le quartier européen
 • expropriation d’une maison rue Binjes
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 25.000 euros pour l’étude
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 Aménagement sc 2/2
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) réalisation d’un cahier de charges et lancement d’un marché
 2) réalisation du marché (3 mois)
 Pilotage Cellule Planification Urbanistique
 Partenaires Commune de St Josse et de Bruxelles Ville + connaisseur de l’’horeca schaerbeekois Acteurs
 Public cible Clientèle des eurocrates du Quartier européen
 Chef de projet
 Proposition de Comité de rédaction Membres
 Analyste – RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau d’étude le 11 avril 2011
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 02/09/11
 FICHE DE PROJET 9.1 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Ajustement de l’offre de formation de l’enseignement
 qualifiant
 Défi 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 9 : Renforcer l’intégration et la participation des habitants à la collectivité locale
 Actions 9.5 : Renforcer la professionnalisation des intervenants pédagogiques
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Négocier, au niveau intercommunal ou en interréseau les redéploiements nécessaires pour assurer l’adaptation de l’enseignement qualifiant aux nouveaux besoins de formation
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : garantir que l’enseignement qualifiant organisé par la commune s’adapte de manière adéquate aux besoins de formations futurs
 Objectif 2 : optimaliser, par des partenariats négociés avec des communes voisines ou des écoles d’autres réseaux, l’utilisation des ressources (budgets, infrastructures, etc.)
 Objectif 3 : améliorer le financement de notre enseignement qualifiant en profitant des éventuels incitants promis dans ce domaine
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : l’enseignement qualifiant est, par ex cellence, un enseignement adaptatif qui doit évoluer en fonction des besoins de formation.
 Constat N°2 : la CFWB encourage de plus en plus la création, par bassin d’enseignement, de partenariats entre écoles afin de permettre la rationalisation de l’offre et de garantir une meilleure utilisation des infrastructures.
 Constat N°3 : des besoins importants de formation q ualifiante existent dans le nord est de Bruxelles et Schaerbeek, comme plus gros pouvoir organisateur public dans cette zone pourrait jouer un rôle important dans la mise en place de partenariats
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Identification des besoins de formation futurs ;
 2. Identification des moyens disponibles d’augmentation de l’offre ;
 3. Mise en place de la nouvelle offre et communication
 Pilotage Département de l’Instruction publique – Institut Frans Fischer
 Partenaires Service de l’emploi ; écoles technique et professionnelles environnantes Acteurs
 Public cible élèves
 Chef de projet
 Proposition de Comité de pilotage Membres
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 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 17/03/2011
 FICHE DE PROJET 9.2
 Action AL21 n°482012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Information et sensibilisation des enseignants à la culture
 et à la vie schaerbeekoise
 Défi 2. Améliorer le cadre de vie et l’attractivité de la commune.
 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversite croissante de la population
 Priorité 5 : améliorer la qualité des services de proximité à la population.
 9 : Favoriser l’intégration et la participation des habitants à la collectivité locale
 Actions 5.3 : Faire connaître et valoriser les infrastructures et services existants auprès de la population ;
 9.1 : Valoriser le rôle et la fonction de l’enseignement ;
 9.2 : Renforcer la professionnalisation des intervenants pédagogiques ;
 9.10 : Rappeler l’utilité collective des services de police et de prévention et faire respecter ceux-ci ;
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Mettre en place des processus d’acculturation des enseignants destinés à renforcer l’ « effet réseau » décrit dans le Livre blanc de l’enseignement communal.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : sensibiliser les nouveaux enseignants à l’histoire et au patrimoine schaerbeekois, prioritairement par rapport à son réseau d’enseignement
 Objectif 2 : sensibiliser les enseignants aux enjeux locaux, à réalité sociale, économique et culturelle de la commune et des quartiers dans lesquels se trouvent les écoles où ils enseignent.
 Objectif 3 : donner aux enseignants des outils leur permettant d’exploiter les ressources locales dans leur démarche pédagogique
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : de nombreux enseignants communaux n’h abitent ni la commune, ni même la région.
 Constat N°2 : ils ne connaissent pas, ou mal, les r essources locales (patrimoine, infrastructures économiques ou culturelles, enjeux environnementaux, etc.) qui font partie du quotidien de leurs élèves.
 Constat N°3 : ils éprouvent des difficultés à dével opper des actions efficaces en matière de formation à la citoyenneté et d’intégration
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Désignation de la personne ressource
 2) Réalisation du matériel et des supports (fiches, vidéo, visites, …)
 3) Lancement du projet
 Pilotage Département de l’instruction publique
 Partenaires Autres services communaux concernés par les problèmes d’intégration et de cohabitation,, de patrimoine, de culture. Secteur asssociatif.
 Acteurs
 Public cible Enseignants du réseau communal.
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 Aménagement sc 2/2
 Chef de projet
 Claude WACHTELAER
 Proposition de Comité de pilotage Membres Sabine MASSON, Léon LOCHET, Stéphane DESSICY
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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Plan Communal de Développement & Agenda local 21 17/03/2011
 FICHE DE PROJET 9.3
 Action AL21 n°492012
 Aménagement sc 1/1
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Réorganisation de l’offre d’activités parascolaires (mutualisation, régulation, adaptation de l’offre).
 Défi 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 9 : Favoriser l’intégration et la participation des habitants à la collectivité locale
 Actions 9.1 : Pérenniser et amplifier toutes les politiques qui favorisent l’autonomie des personnes, notamment par les parcours d’intégration adaptés, et la convivialité entre les habitants et les usagers 9.3 : Éduquer à la citoyenneté
 9.7 : Lutter contre le décrochage scolaire.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Améliorer la qualité de l’offre d’activités parascolaire dans le réseau d’enseignement communal
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : réguler l’offre d’activités parascolaires en confiant la gestion à un opérateur unique (l’œuvre des colonies scolaires).
 Objectif 2 : mutualiser les ressources financières disponibles
 Objectif 3 : accroître l’offre et la professionnaliser. Proposer des thématiques touchant à l’éducation à la citoyenneté et à l’environnement.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : l’offre d’activités repose sur des in itiatives dispersées dépendant des équipes éducatives ou de certaines associations.
 Constat N°2 : l’offre est inégalement répartie parc e qu’elle est trop dépendante de la capacité contributive des parents. Il convient donc de mutualiser les ressources en tenant compte de l’apport des subventions liées au Décret Accueil Temps Libre
 Constat N°3 : le niveau de qualité de l’offre d’act ivités est fortement dépendant de la formation des intervenants. Cette exigence est aussi incluse dans le code qualité de l’ONE. Il convient donc de répondre à ces nouveaux défis tout en augmentant et en diversifiant les activités proposées.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Désignation de la personne ou de l’opérateur ressource ;
 2. Etat des lieux de l’offre existante ;
 3. Plan d’actions
 Pilotage Département de l’Instruction Publique
 Partenaires Œuvre des Colonies Scolaires - asbl Acteurs
 Public cible Enfants scolarisés dans l’enseignement communal
 Chef de projet
 Christian DELSTANCHES, directeur de l’OCS
 Proposition de Comité de pilotage Membres Léon LOCHET, Jennifer BORMS
 Analyste - Rédacteur
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 02/09/11
 FICHE DE PROJET 9.4 2012
 Aménagement sc 1/1
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Renforcement des dispositifs de médiation scolaire
 Défi 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 9 : Renforcer l’intégration et la participation des habitants à la collectivité locale
 Actions 9.7 : Lutter contre le décrochage scolaire ;
 9.9 : Renforcer l’encadrement scolaire des personnes fragilisées
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (projet Vinci)
 Finalité
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : étendre les dispositifs des projets Vinci et Vinci bis et ter à l’ensemble des écoles du réseau.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : les projets Vinci (école 1, rue Josap hat), Vinci bis (écoles 2, rue Gallait et Quinaux) et Vinci ter (écoles 6, rue Richard Vandevelde et rue de l’Agriculture) fonctionnent depuis plusieurs années à la satisfaction générale).
 Constat N°2 : les besoins de contact entre l’école, les parents et diverses institutions sont en constante augmentation et doivent être assumés par des personnes ayant les compétences techniques requises.
 Constat N°3 : les équipes de médiateurs des disposi tifs Vinci complètent utilement l’action des équipes CPMS avec lesquelles elles entretiennent d’excellentes relations.
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 Choix des écoles où étendre les expériences mises en place à Vinci ;
 Mise en pace de/des l’équipes
 Lancement du projet
 Pilotage
 Partenaires Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Proposition de Comité de pilotage Membres
 Analyste – RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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 FICHE DE PROJET 9.5
 Action AL21 n°502012
 Aménagement sc 1/1
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mise en place d’un service bénévolat pour jeunes
 retraités
 Défi 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 9 : Favoriser l’intégration et la participation des habitants à la collectivité locale
 Actions 9.2 : augmenter le capital social de la population à travers le développement d’un réseau de personnes ressources locales
 9.5 : renforcer la professionnalisation des intervenants pédagogiques
 9.8 : favoriser les liens entre l’école et le monde du travail
 9.9 : renforcer l’encadrement scolaire des personnes fragilisées
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Intégration et participation locale
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Créer des filières d’alphabétisation et de cours de rattrapage animés par de jeunes retraités
 Origine : description du besoin / du problème
 Aider les enseignants, débordés ; ne pas gaspiller le savoir faire et le « vouloir encore agir » des jeunes retraités
 Contraintes – Degré d’urgence
 Très urgent : les besoins sont immenses
 Argumentation : Avantages
 Economies importantes ; création de lien social intergénérationnel ; performance car motivation
 Argumentation : Inconvénients
 Résistance syndicale (il ne s’agit pas de prendre le travail des enseignants mais de les seconder) ; alors qu’il manque de moyens budgétaires ; tracasseries belgo belge linguistiques
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Etat des lieux (ressources disponibles, demande potentielles par thème, moyens nécessaires)
 2. Détermination du mode de fonctionnement
 3. Lancement des offres
 4. Communication
 Pilotage Service Seniors
 Partenaires La CF et la VG ; les écoles, la Ligue des familles Acteurs
 Public cible Les retraités de Bruxelles + les schaerbeekois qui veulent apprendre
 Chef de projet
 Proposition de Comité de rédaction Membres
 Coût
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 2 juillet 2010
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 FICHE DE PROJET 9.6
 Action AL21 n°462015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Centre de Technologie Avancée – Développement des activités de formation à destination du secteur privé
 Défi 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 9 : Favoriser l’intégration et la participation des habitants à la collectivité locale.
 10 : Sortir les Schaerbeekois fragilisés de la pauvreté et de l’isolement.
 Actions 9.8 : Favoriser les liens entre l’école et le monde du travail.
 10.1 : Soutenir et attirer des entreprises occupant de la main d’œuvre locale peu qualifiée.
 10.2 : Valoriser les filières professionnelles et techniques dans l’enseignement.
 10.3 : Renforcer l’offre en formation professionnelle dans des filières d’avenir au niveau local et régional.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (le système de formation existe déjà à destination des personnels communaux et CPAS et,
 pour des publics à alphabétiser)
 Finalité Mettre en œuvre une des missions des Centres de Technologie Avancée, le service aux secteurs concernés
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : identifier les acteurs du secteur (biochimie) existant en région bruxelloise et leurs besoins en matière de formation (chimie des eaux, chimie des sols, analyses et dépollution)
 Objectif 2 : proposer un éventail de formations (journées de sensibilisation, modules courts, formations certifiées en collaboration avec la promotion sociale)
 Objectif 3 : créer un « club d’utilisateurs » afin de pérenniser les actions par un soutien financier adéquat.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : la création à Schaerbeek d’un CTA con sacré à la chimie constitue une opportunité de taille par rapport à un secteur appelé à se développer dans l’avenir. Les demandes d’analyse des eaux et des sols se multiplieront à l’avenir ainsi que toutes les problématiques liées à l’assainissement.
 Constat N°2 : les entreprises, ainsi que les instit utions publiques, ont de nombreux besoins de formation, spécialement pour leur personnel technique qu’elles ne peuvent pas toujours assumer. D’autre part, une synergie avec les entreprises aura aussi un impact positif sur la formation continue des enseignants.
 Constat N°3 : s’ils veulent assurer leur pérennisat ion, les CTA doivent trouver des sources de financement ainsi que des partenariats favorisant leur développement. Le CTA de Schaerbeek, par sa spécificité, est bien placé pour recevoir le soutien des secteurs concernés avec lequel il a d’ailleurs déjà des contacts.
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Etat des lieux des infrastructures existantes et des besoins potentiels
 2. Mise en place des formations et communication
 3. Création d’un réseau d’utilisateurs afin de pérenniser l’offre
 Pilotage Département de l’Instruction publique
 Partenaires Institut Frans Fischer ; enseignement de promotion sociale Acteurs
 Public cible
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 FICHE DE PROJET 9.6
 Action AL21 n°462015
 Aménagement sc 2/2
 Chef de projet
 Nicolas GIAPRAKIS
 Proposition de Comité de pilotage Membres Comité d’accompagnement du CTA
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 1B DECISION DE PRINCIPE DU COLLEGE
 OUI / NON (+ Remarques)
 Priorité
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 02/09/11
 FICHE DE PROJET 9.7 2015
 Aménagement sc 1/1
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Mise en réseau des BCDI (bibliothèque centre de
 documentation) des écoles
 Défi 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 9. Favoriser l’intégration et la participation des habitants à la collectivité locale
 Actions 9.5 : renforcer la professionnalisation des intervenants pédagogiques
 9.6 : assurer un apprentissage des acquis de base en ce compris la connaissance d’au moins une des langues nationales
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : optimaliser l’utilisation des ressources documentaires existantes dans les écoles et élargir l’offre proposée aux élèves et aux enseignants.
 Objectif 2 : faire profiter les écoles de l’expertise des bibliothécaires
 Objectif 3 : encourager l’accès aux bibliothèques en créant un cadre commun entre l’école et les bibliothèques
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : les écoles ont pu, grâce à diverses s ubventions, équiper des BCDI (bibliothèques centres de documentation.
 Constat N°2 : les niveaux d’équipement varient d’un e école à l’autre et les ressources sont rarement cataloguées de manière adéquate.
 Constat N°3 : l’expertise des bibliothécaires, ains i que la mise en réseau d’un catalogue permettra de rentabiliser les ressources en permettant leur utilisation par davantage de ‘clients’.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Choix du logiciel de gestion du réseau
 2. Mise en place du réseau
 Pilotage Département de l’Instruction Publique – coordination pédagogique
 Partenaires Service des bibliothèques francophones Acteurs
 Public cible Enseignants et élèves des écoles communales (élargissement possible aux autres réseaux dans un deuxième temps)
 Chef de projet
 Proposition de Comité de pilotage Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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 02/09/11
 FICHE DE PROJET 9.8 2015
 Aménagement sc 1/1
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Lutte contre les incivilités
 Défi 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité Priorité n°4 : poursuivre la rénovation générale de s espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 Priorité n°9 : Renforcer l’intégration et la partic ipation des habitants à la collectivité locale
 Actions 4.7 Assurer la convivialité de ces espaces publics
 4.8 Renforcer la sécurité et la lutte contre les incivilités telles que le vandalisme, les infractions de roulage, le stationnement sauvage et les dégradations de la propreté publique
 9.10 Rappeler l’utilité collective des services de police et de prévention et faire respecter ceux-ci.
 9.11 Renforcer la sécurité et la lutte contre les incivilités (Vandalisme, infractions de roulage, stationnement, etc).
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Poursuivre la politique de lutte contre les incivilités (vandalisme, les infractions de roulage, stationnement sauvage, dégradations de la propreté publique,…)
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Origine : description du besoin / du problème
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 Pilotage
 Partenaires Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Proposition de Comité de pilotage Membres
 Analyste – RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
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 FICHE DE PROJET 8.1
 Action AL21 n°402012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Plan Communal de Mobilité. Suivi mise en œuvre,
 évaluation et communication
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables.
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 2. Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales
 4. Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 8. Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 4.1 Poursuivre de la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers (trottoirs, voiries) en maintenant leur qualité et leur convivialité ;
 4.1.4 4.5. Poursuivre la mise en œuvre du Plan Communal de Mobilité en accordant une attention particulière à la mobilité douce ;
 8.8 : Encourager l’utilisation des modes de transport durables.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité
 Respecter les objectifs du PCM et le planning initialement prévu.
 Assurer une évaluation continue de la mobilité à Schaerbeek ainsi que son évolution dans le temps.
 Evaluer certaines actions spécifiques du PCM.
 Le cas échéant initier des études spécifiques ou procéder à des mises à jour du PCM.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Disposer sur le territoire de compteurs automatiques permettant de procéder à des comptages périodiques. Ceci en vue de mesurer l’impact des projets en termes de quantités de flux et vitesses pratiquées.
 Objectif 2 : Vérifier la pertinence des aménagements et réalisations du PCM, le cas échéant mettre à jour le PCM et remettre à l’étude des zones spécifiques ou en retravaillant certaines thématiques.
 Objectif 3 : Assurer une visibilité accrue et une communication cohérente au travers du site internet et du Schaerbeek info.
 Objectif 4 : Réaliser, à destination du public, des brochures d’information thématiques ou par projet.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Les comptages permettent d’objectiver les problèmes tant au niveau des flux que des vitesses pratiquées. D’un point de vue comptages, des données de bases ont été récoltées dans la phase 1 du PCM (2006). Des comptages ponctuels sont réalisés chaque années depuis.
 Constat N°2 : Certains projets du PCM n’ont pas abo uti, d’autres réalisés n’ont peut-être pas donné les résultats attendus. Des éléments extérieurs viennent parfois modifier des réalisations du PCM (nouvelle ligne de Métro, projets urbanistiques…)
 Constat N°3 : Des outils de communication existent déjà mais sont sous utilisés.
 Constat N°4 : Les processus de mise en œuvre des pr ojets sont longs et complexes. Les projets de mobilité touchent au quotidien des habitants, à la qualité de vie. Nous sommes confrontés à des publics diversifiés en demande d’informations. Via l’information donnée, nous pouvons également répondre à des objectifs éducatifs.
 Contraintes – Degré d’urgence
 La mise en œuvre du PCM est également liée à la mise en application de mesures régionales, les évaluations doivent en tenir compte
 Les données (comptages) doivent être appréciées au regard des données également disponibles à la Région.
 Le planning de mise en œuvre des aménagements est complexe, il doit tenir compte de l’intervention d’autres opérateurs communaux ou non qui travaillent dans l’espace public.
 En termes de communication, difficulté de toucher tous les publics. Comment identifier les publics cibles ?
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 FICHE DE PROJET 8.1
 Action AL21 n°402012
 Aménagement sc 2/2
 Argumentation : Avantages
 Disposer d’un bon monitoring de la mobilité permet d’évaluer les actions menées et le cas échéant de justifier les choix et priorités d’actions futures.
 Une bonne information de base est de nature à mieux faire accepter par les habitants des mesures parfois contraignantes.
 Certains outils de communications existent (schaerbeek info, site internet, boutique de quartier…) et peuvent être améliorés.
 Argumentation : Inconvénients
 Nécessité de bien maîtriser les outils de récoltes de données (comptages).
 Difficultés de compiler des données d’origines diverses (commune, Police, région, bureaux d’études).
 En termes de communication, difficulté de toucher tous les publics.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Achats de 4 compteurs supplémentaires
 Répartition du travail entre services (bureau d’étude Voirie – Voirie - Mobilité – Police )
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Achat des compteurs
 2. Identifier les lieux à surveiller en termes de volume et/ou de vitesse du trafic motorisé et cartographier le placement des compteurs par quartier.
 3. Planifier les périodes de comptages.
 3. Réaliser les comptages et récoltes de données
 4. Interprétation des comptages et confrontation avec données extérieures disponibles.
 Pilotage Service Mobilité
 Partenaires Service Voirie (suivi des travaux) – Police – Bruxelles Mobilité Acteurs
 Public cible Collège - Citoyens
 Chef de projet
 Benoît Velghe
 Proposition de Comité de pilotage Membres Service Mobilité – cabinet Mobilité – bureau d’étude Voirie
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Benoît Velghe, conseiller en mobilité.
 06/06/2011
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 FICHE DE PROJET 8.2
 Action AL21 n°432012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Participer annuellement aux campagnes régionales de
 sensibilisation en matière de mobilité durable
 Défi 1. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 2. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 Priorité 3 : Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 8 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune
 Actions 3.5 : Encourager l’usage des modes de transports durables par le personnel communal ;
 8.8 : Encourager l’utilisation des modes de transport durables.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (maintenir la proactivité communale dans les campagnes régionales)
 Finalité Tester et installer des pratiques de mobilité durable : promouvoir un meilleur partage de l'espace public, encourager la combinaison, de manière performante, des moyens de se déplacer.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : pérenniser la participation communale aux actions de sensibilisation organisées par la Région en matière de mobilité durable
 Objectif 2 : mettre en évidence la proactivité communale schaerbeekoise, dans ce type d’actions de sensibilisation, qui s’appuie fortement sur la dynamique des comités de quartier et associations locales
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1. Face à l’évolution croissante du trafi c, conséquence de l’augmentation des déplacements
 quotidiens de chacun d’entre nous, et par rapport à la saturation de la capacité de nos réseaux routiers, il est impératif de trouver des solutions durables qui tendent à réduire la place accordée à la voiture et à réinvestir dans les modes de transport alternatifs. Les mesures prises en ce sens commencent à porter leurs fruits, mais il faut aussi que nos comportements individuels évoluent.
 Constat N°2 : Les initiatives régionales telles que la Semaine de la mobilité ont pour objectif de promouvoir une mobilité plus conviviale grâce à un meilleur partage de l’espace public sur l’ensemble de la Ville. C’est l’occasion, pour les communes, d’encourager et de soutenir des actions de terrain, concrètes, menées par les citoyens eux-mêmes, dans leur quartier, leur association, leur école, …�
 Constat N°3 : Depuis 2003, la Région enregistre une évolution importante de la satisfaction des citoyens par rapport au dimanche sans voiture par exemple. L'effet est immédiat : le bruit de fond est diminué de 6 à 8 fois par rapport à une journée traditionnelle. Et 3 à 4 fois moins de micro-particules et de dioxyde d'azote se retrouvent dans l'air! Malgré ces résultats encourageants, les modes de déplacement n’évoluent que très lentement. Il est nécessaire d’entretenir sur le long terme la sensibilisation.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Depuis la première « Semaine de la Mobilité » en 2000, Schaerbeek met en place, chaque année, des actions de sensibilisation au partage de l’espace public entre les différents modes de déplacements quotidiens. La participation des comités de quartier et associations locales et le soutien de la zone de Police se voient renforcés au fil des années et une belle dynamique s’est installée autour de ces projets (Dring Dring, Semaine de la Mobilité, Dimanche sans voiture,….)
 La région apporte un soutien évident aux communes, tant sur le plan financier que communicationnel.
 Argumentation : Inconvénients
 Malgré les résultats positifs des différentes actions de sensibilisation organisées depuis 1996 par la commune de Schaerbeek, la mobilisation autour du thème de la mobilité durable reste une nécessité tant les enjeux (et les freins) sont importants pour les années à venir. Il est donc nécessaire d’entretenir une dynamique communale autour des projets régionaux, ce qui demande beaucoup d énergie humaine.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 Pilotage Service Eco-conseil Acteurs
 Partenaires Mobilité, Gardiens de la Paix, Zone de police 5344, Accueil (huissiers), Atrium, service des
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 FICHE DE PROJET 8.2
 Action AL21 n°432012
 Aménagement sc 2/2
 Sports
 Locale Schaerbeekoise du Gracq, Provélo
 Comités de quartier, associations schaerbeekoises
 Public cible Citoyens et agents communaux
 Chef de projet
 Michèle Mulders
 Proposition de Comité de pilotage Membres Michèle Keukeleire (Cabinet Mob), Benoît Velghe (Mob), Commissaire Michaux (Vanessa
 Poncelet), Eric Mavakala (GPx), Valérie Wynants
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Michèle Mulders, responsable service Eco-conseil
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 FICHE DE PROJET 8.3
 Action AL21n° 282012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Accompagnement des habitants dans le placement de
 toitures vertes
 Défi 2 : Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 8 : Encourager les Habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 8.5 : Accompagner les habitants qui s’engagent dan des démarches d’utilisation rationnelle de l’énergie ;
 8.6 : Sensibiliser et soutenir les schaerbeekois dans une rénovation du bâti respectueuse du développement durable
 Nouveau projet : Aide à l’installation d’une toiture verte Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Encourager et accompagner les citoyens à améliorer l’isolation thermique de leurs habitations
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Accompagner les schaerbeekois qui souhaite faire poser une toiture végétalisée par des conseils techniques, administratifs et financiers
 Objectif 2 : Orienter les citoyens vers des soutiens financiers pour certains types de travaux entrepris par les particuliers aux immeubles situés sur le territoire de Schaerbeek pour les encourager à réaliser des économies d’énergie et à favoriser la biodiversité
 Objectif 3 : Augmenter les surfaces plantées sur le territoire communal, améliorer la biodiversité et la percolation des eaux de pluies
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Le RRU impose, depuis 2006, l’aménage ment de toitures vertes sur les toitures plates non accessibles présentant une surface supérieure à 100 m².
 Constat N°2 : Dans le cadre des primes énergies 201 0, la Région octroie une prime pour le placement d’une toiture verte allant de 15 € par m² jusqu’à 30 € par m² selon le type de toiture verte et pour un maximum de 50% du montant de la facture. Bien que ce procédé soit réellement efficace en termes d’économies d’énergie, le coût reste cependant encore élevé malgré les économies d’énergie qu’apporte cette technique. En outre, des conseils techniques avisés et une aide administrative est nécessaire vu la complexité de ce procédé et les diverses aides offertes.
 Constat N°3 : Dans le cadre des réunions citoyennes organisées durant la phase de diagnostic, les habitants suggèrent à la Commune de verduriser ou d’encourager la verdurisation des rues, par la création de jardins suspendus, de toitures et de trottoirs verts par exemple. Ceci leur apparaît comme important pour la qualité et la convivialité dans les quartiers.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Vu le coût élevé d’une toiture verte, beaucoup de citoyens ne franchissent pas le pas, malgré l’encouragement financier de la Région. Une aide financière complémentaire (via FRCE), des conseils avisés et une communication régulière sur le sujet peuvent être des facteurs très motivants.
 Impact tant en termes d’économies d’énergie (meilleure régulation thermique des toitures), que d’amélioration de la qualité de vie dans les quartiers (verdurisation, impact positif sur la biodiversité)
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 Pilotage Service Eco-conseil
 Partenaires Service Urbanisme, Renovas, service Espaces verts Acteurs
 Public cible Citoyens
 Proposition de Comité de pilotage
 Chef de projet
 Mulders
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 Membres Renovas
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Mulders, Eco-conseillère,
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet
 Sensibilisation des habitants au tri sélectif et à la réduction des déchets et participation annuelle à la
 Semaine européenne de réduction des déchets
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 8. Encourager les habitants à réduire leur empreinte écologique
 Actions 8.1 : Sensibiliser davantage les habitants aux mesures individuelles permettant de lutter contre les pollutions et les dégradations de l’environnement ;
 8.2 : Former la population, et en particulier les catégories les plus fragilisées, aux petits gestes simples et quotidiens du développement durable.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Améliorer le tri des déchets ménagers et réduire la quantité globale produite
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Mener des actions de sensibilisation sur le tri des déchets et sensibiliser les habitants à la récupération des objets en vue de réduire la quantité de déchets produite
 Objectif 2 : Valoriser la démarche proactive de la commune dans le cadre de la semaine européenne des déchets
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Tel que mis en évidence dans le diagn ostic thématique (p167) : le taux de participation et la qualité du tri dépendent de nombreux facteurs dont la sensibilisation des habitants à la problématique des déchets. Dans certaines zones de la commune, le taux de participation et la qualité du tri pourraient être significativement améliorés. Attirer l’attention des citoyens sur les possibilités de récupération, les achats de seconde main,…leur permettra de réduire leur quantité de déchets.
 Constat N°2 : Le diagnostic de PCD/AL21 a également mis en évidence la nécessité d’accentuer la visibilité des actions entreprises et à entreprendre par la commune. Les citoyens ne sont pas forcément au courant de tout ce qui se fait. La semaine européenne de réduction des déchets peut être l’occasion de communiquer sur les actions concrètes entreprises par la commune dans ce cadre.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Néant
 Argumentation : Avantages
 Valoriser une plus grande partie des déchets ménagers en augmentant la part du recyclage et réduire la quantité globale de déchets ménagers produite par les schaerbeekois
 Rendre l’image de la commune plus positive en termes d’actions concrètes
 Argumentation : Inconvénients
 Néant
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Janvier – février 2011 : Etablir une liste des freins qui font que les habitants ne trient pas
 2) Février – mars 2011 : Déterminer des publics cible (écoles, particuliers,…) et établir un plan de communication/sensibilisation en fonction des différents publics visés et des animations/outils pédagogiques adaptés aux publics disponibles
 3) Mener les actions de sensibilisation en matière de tri des déchets et de réduction des déchets
 4) Préparer annuellement un évènement impliquant les habitants ET la commune lors de la semaine européenne de réduction des déchets, qui s’inscrive dans le plan de communication
 Acteurs Pilotage Valérie Wynants
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 artenaires Services : Communication, Infrastructure, Instruction publique, Culture …
 Comités de quartiers, associations, boutiques de quartiers, écoles, …
 Personnes relais (animateurs, habitants)
 Public cible Les citoyens
 Chef de projet
 Valérie Wynants
 Proposition de Comité de pilotage Membres Nathalie Toillon, Sabine Kerkhofs, Didier Egerickx, Olivier d’Haese
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Valérie Wynants, éco-conseillère-adjointe

Page 178
						
						

Plan Communal de Développement & Agenda local 21 17/03/2011
 FICHE DE PROJET 8.5 Action AL21 n° 29
 2012
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Plan Climat : information et sensibilisation des citoyens à
 l’utilisation rationnelle de l’énergie dans leur logement
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 8. Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 8.2 : Former les habitants, et en particulier les catégories les plus fragilisées, aux petits gestes simples et quotidiens du développement durable ;
 8.5 : Encourager les habitants qui s’engagent dans des démarches d’utilisation rationnelle de l’énergie.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Réduction de l’empreinte écologique et amélioration de la santé des habitants
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Inscrire le financement de manière récurrente de l’organisation d’un nombre « X » d’animations sur le thème de l’utilisation rationnelle de l’énergie et confier les prestations à un (ou plusieurs) organisme(s) expert(s) en cette matière.
 Objectif 2 : Offrir ces animations aux associations et groupements de citoyens schaerbeekois désireux d’informer et sensibiliser leur public aux économies d’énergie et évaluer avec eux l’impact réel sur les modifications de comportement 6 mois après les séances.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : La Commune s’est engagée au travers d e son Plan Climat, à faire participer la population schaerbeekoise à l’effort de réduction des émissions de gaz à effet de serre. En région de Bruxelles-Capitale, le secteur du logement est en effet celui qui consomme le plus d’énergie par rapport aux autres secteurs d’activités. Les actions visant à diminuer la consommation d’énergie et les émissions de CO2 dans les logements sont donc d’une grande importance.
 Constat N°2 : Une grande partie de la population sc haerbeekoise est précarisée. Les prix du pétrole, du gaz et de l’électricité ne cessent d’augmenter. Et les experts estiment que cette évolution va se poursuivre. C’est donc vers les publics les plus fragiles, en priorité, que les actions de sensibilisation doivent être tournées. De nombreuses associations schaerbeekoises travaillent avec ces types de publics et représentent dès lors des partenaires efficaces
 Contraintes – Degré d’urgence
 Sans objet
 Argumentation : Avantages
 Formation donnée par des animateurs expérimentés en contact régulier avec le public visé
 Formation adaptée au niveau de compréhension du public (module d’animation « classique » et « alpha »)
 Facilités logistiques : Prise en charge par les associations de l’organisation pratique des séances d’information avec leur public habituel
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Septembre 2010 – octobre 2010: recherche d’organisme experts et lancement de la procédure
 2) Novembre – décembre 2010 : appel auprès des associations, comités, services communaux intéressés par l’organisation d’animation auprès de leur public etc.
 3) Janvier 2011 – avril 2011 : planning des animations
 4) Septembre 2011 - décembre 2011 : évaluation avec les associations hôtes de l’impact concret sur les comportements des participants et, éventuellement, sur leur consommations. Relance du projet pour 2012.
 Pilotage Service Eco-conseil
 Partenaires Asbl spécialisées en animation sur l’URE Acteurs
 Public cible Citoyens schaerbeekois via les associations et institutions schaerbeekoises et les comités de quartier
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 Chef de projet
 Adeline Gobert
 Proposition de Comité de pilotage Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Adeline Gobert- éco-conseillère- 20 août 2010
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet A vélo Mesdames
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 8. Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 8.1 : Sensibiliser davantage les habitants aux mesures individuelles permettant de lutter contre les pollutions et les dégradations de l’environnement
 8.2 : Former la population, et en particulier les catégories les plus fragilisées, aux petits gestes simples et quotidiens du développement durable.
 8.8 : Encourager l’utilisation des modes de transports durables.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Apprendre aux femmes allochtones Schaerbeekoises à rouler à vélo
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Permettre et apprendre aux femmes des quartiers défavorisés de circuler à vélo en ville en toute sécurité
 Objectif 2 : Faire prendre conscience aux femmes de leurs capacités et leur donner confiance en elles.
 Objectif 3 : Leur apprendre comment acquérir un vélo à faible prix et leur offrir un outil d’insertion et d’autonomie pour la réalisation de leurs projets.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Seuls 35% des cyclistes quotidiens so nt des femmes et ce pourcentage augmente dans les zones où la sécurité routière est meilleure et dans les zones à profil socio-économique élevé.
 Constat N°2 : Dans les quartiers défavorisés, on tr ouve très peu de femmes à vélo. Nombre de celles issues de l’immigration n’ont jamais appris à rouler à vélo.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Un local de travail pour les cours à dispenser aux femmes à proximité des quartiers dans lequel habitent ces femmes. Certaines écoles ouvrent leurs portes mais Pro Vélo est confronté à cette difficulté.
 Argumentation : Avantages
 Peu coûteux
 Facile de mise en œuvre car action déléguée à une asbl active dans le domaine
 Argumentation : Inconvénients
 /
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 En 2010, un subside de 1500 euros a été accordé à Pro Vélo pour permettre de consolider des structures de travail avec des femmes et réaliser 2 cycles de formation.
 Le rapport d’activités de Pro Vélo nous permettra d’évaluer le travail fourni et ses résultats.
 Planning des phases-clés (max 10)
 Approuver l’octroi d’un subside annuel à Pro Vélo pour le développement de cette activité sur Schaerbeek
 Convenir d’un contrat de collaboration avec Pro Vélo pour la mise en place d’une structure d’apprentissage
 Mobiliser des asbls, des regroupements de femmes, associations de quartiers, maisons médicales afin d’intégrer ce cycle d’apprentissage
 Pilotage Service Mobilité
 Partenaires Pro Vélo
 Public cible Femmes Schaerbeekoises
 Chef de projet
 Amélie Grégoire
 Proposition de Comité de pilotage Membres Cabinet C. Smeysters
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 Analyste – RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Amélie Grégoire, conseillère en mobilité. 23 février 2011
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Guichet unique énergie
 Défi 2 : Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 8 : Encourager les Habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 8.5 : accompagner les habitants qui s’engagent dans des démarches d’utilisation rationnelle de l’énergie
 8.6 : sensibiliser et soutenir les schaerbeekois dans une rénovation du bâti respectueuse du développement durable
 Nouveau projet : Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Encourager et accompagner les citoyens à améliorer l’isolation thermique de leurs habitations
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Mettre en place au sein de la Commune un guichet unique « rénovation énergétique » chargé d’orienter et de conseiller les citoyens vers :
 � La solution technique la plus adéquate
 � La solution financière la plus avantageuse
 � Et de fournir un accompagnement personnalisé
 Objectif 2 : Permettre le financement du fonctionnement de ce guichet, et d’une partie des prêts, au travers de fonds fédéraux via la création d’une « entité locale FRCE » (Fonds de Réduction du coût de l’énergie)
 Origine : description du besoin / du problème
 • A Schaerbeek, le potentiel de rénovation s'élève à environ 56.000 logements, dont une très large majorité a été construite avant 1950.
 • Patrimoine immobilier schaerbeekois relativement ancien (avant 1950 – voir diagnostic PCD/AL21).
 • Emissions dues aux chauffages des habitations estimés à 25% du total des émissions de CO2.
 • L’augmentation continue et programmée du coût de l’énergie grève largement les budgets des ménages, en particulier les plus modestes.
 • Au niveau national, pas de stratégie concertée entre les divers niveaux de pouvoirs : le fédéral, les régions multiplient les initiatives (primes, prêts à taux réduits, dispositifs fiscaux)
 • Le citoyen est perdu dans ce dédale de mesures.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Moyen
 Argumentation : Avantages
 • Le projet est une extension d’un service déjà offert par la commune concernant le conseil technique à la rénovation. L’expérience démontre que si le conseil technique est indispensable pour orienter les choix en matière de rénovation environnementale, il importe également de fournir un conseil financier pour mobiliser des sources de financement bon marché.
 • Le projet permet de recréer une cohérence entre les dispositifs pris par différents niveaux de pouvoir et d’améliorer leur visibilité
 • Utilisation de moyens provenant d’autres niveaux de pouvoirs : Le principal instrument financier qui sera utilisé est l’octroi aux citoyens de prêts à taux réduits (max 10.000€ à 2%) pour financer ces travaux de rénovation. Ces prêts sont gérés par la commune mais financés par un fonds fédéral ;
 Argumentation : Inconvénients
 Equilibre financier de la structure de gestion créée ?
 Planning des phases- • Etude de faisabilité : février à octobre 2010 ;
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 clés (max 10) • Formalités de création de la structure : décembre 2010 à avril 2011 ;
 • Mise en place opérationnelle de la structure : juin 2011 ;
 • Evaluation : juin 2012
 Pilotage RenovaS Asbl
 Partenaires Urbanisme
 Eco-Conseil
 Direction DSD
 Recette
 Acteurs
 Public cible Citoyens
 Chef de projet
 Jean-François Kleykens
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres David Neuprez
 Michèle Mulders
 Isabelle Seghin
 Hugues Viré
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 D. Neuprez, Dpt DSD
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Assurer la prise en compte des intérêts communaux dans le développement des réseaux de stations Cambio et Villo
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 4. Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 8. Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 4.5 : poursuivre la mise en œuvre du Plan Communal de Mobilité en accordant une attention particulière à la mobilité douce ;
 8.4 : encourager la mutualisation des biens et des services ;
 8.8 : encourager l’utilisation des modes de transports durables.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (consolidation et extension du réseau)
 Finalité Offrir des alternatives ‘plus’ durables et douces aux déplacements en voiture particulière
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : assurer la proximité et l’accessibilité à des alternatives de modes de déplacements
 Objectif 2 : assurer un maillage structuré et cohérent sur le territoire communal
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Usage fréquent du véhicule particulie r pour des déplacements de courte distance, qui pourraient se faire facilement en vélo
 Constat N°2 : Limiter la possession de véhicule par ticulier et spécifiquement d’un deuxième véhicule par ménage en créant l’accès à un système de voitures partagées.
 Contraintes – Degré d’urgence
 L’extension des stations Cambio et Villo dépend d’une part de la bonne collaboration entre la commune et les sociétés Cambio et Villo ainsi que de l’intérêt des Schaerbeekois pour ce système de voitures partagées.
 L’urgence réside dans l’obtention d’un réseau complet assurant un bon accès aux alternatives de déplacements
 La carte ci-après représentant les stations actuelles et leur rayon de chalandise que des nouvelles stations (cf. carte 4) pourraient être installées :
 - Cambio : Riga, Josaphat, Markelbach, Liedts et Gaucheret ;
 - Villo : Chaumontel, Jacobs, Terdelt, Houffalize, Brabant et Josaphat.
 Argumentation : Avantages
 Investissement minimal pour la commune. Le partenaire privé assume les risques financiers.
 Argumentation : Inconvénients
 Dépendance à un partenaire privé (Société Cambio et JC Decaux) ayant comme contrainte première la rentabilité financière du projet.
 Dépendant au partenaire privé pour l’entretien et le bon fonctionnement des stations
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Cambio : installation d’une station Cambio pour la commune : +/- 700 euros
 Villo : investissement nul pour l’installation des stations.
 Planning des phases-clés (max 10)
 Cambio : 7 stations existantes en 2010. Extension du réseau à raison de 2 stations par an. 5 stations manquent au réseau complet prévu dans le PCM
 Villo : 35 stations seront installées et en fonctionnement pour fin 2010
 Pilotage Cambio : Service Mobilité Villo : Service urbanisme
 Partenaires Cambio : Service voiries
 Villo : service mobilité Acteurs
 Public cible Citoyens Schaerbeekois, visiteurs à Schaerbeek, travailleurs, personnel communal
 Proposition de Comité de pilotage
 Chef de projet
 Cambio : Amélie Grégoire
 Villo : Cécile Jodogne
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 Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Amélie Grégoire, Conseillère en mobilité.
 29/11/2010,
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Accompagnement dans la création de compostières au
 sein des projets de jardins et potagers partagés
 Défi 1. Garantir la capacité de la Commune à mener des politiques durables ;
 2 : Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune.
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la Commune ;
 8 : Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique.
 Actions 3.6 : Protéger et favoriser la biodiversité dans les terrains gérés par la Commune ;
 8.1 : Sensibiliser davantage les habitants aux mesures individuelles et collectives permettant de lutter contre les dégradations de l’environnement ;
 8.7 : Protéger et favoriser la biodiversité sur les terrains privés.
 Nouveau projet : Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Encourager la création de composts communautaires dans le cadre des projets de jardins partagés développés par des habitants
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : sensibilisation des citoyens au compostage
 Objectif 2 : fabrication et utilisation de compost dans les projets de jardins et potagers partagés
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : dans le cadre de la gestion des déche ts ménagers, la part organique de ceux-ci en milieu urbain est d’environ 30%. Pour de nombreux citadins, il est difficile d’envisager le compostage de ces déchets car ils vivent dans des appartements.
 Constat N°2 : Certains d’entre eux se mobilisent ce pendant dans la création de jardins ou potagers collectifs, avec l’aide du service Propreté/Espaces verts. Il paraît dès lors cohérent de leur fournir une aide logistique et des conseils techniques en vue de réaliser une compostières collective au sien de ces projets.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Demande des habitants en pleine croissance
 Argumentation : Avantages
 Répond à une attente forte d’une partie de la population
 Permet de valoriser une partie non négligeable des déchets organiques ménagers tout en renforçant une certaine cohésion sociale dans les quartiers
 Argumentation : Inconvénients
 Soutien sur le long terme à apporter aux habitants bénévoles afin que le projet « tienne la route »
 Apports logistiques et techniques des services communaux à moduler selon l’investissement des habitants dans les différents projets
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Moins de 25.000€ d’investissements matériels ;
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires.
 Planning des phases-clés (max 10)
 1) Février - mars 2012 : création du groupe de travail, définition du rôle des différents partenaires
 2) 2013 : analyse des expériences en cours à Schaerbeek (terrain Cambier, demande quartier Louis Bertrand) et dans d’autres communes, élaboration d’une convention type, incitant à la création de compost (cf. carte 2).
 3) Mise en place du service.
 Pilotage Eco-conseil Acteurs
 Partenaires Cellule pédagogique et espaces verts, Quartiers durables Helmet et Terdelt, Le Début des Haricots, Soleil du Nord, Inter-compost, …
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 Public cible Habitants schaerbeekois vivant en appartements sans jardin
 Chef de projet
 Mulders M
 Proposition de Comité de pilotage
 Membres Sabine Kerkhofs et Philip Engelen, Marie Danlos
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Mulders M
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 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Bike Pooling
 Défi 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 8 : Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique.
 Actions 4.7 : Assurer la convivialité des espaces publics ;
 8.1 : Sensibiliser davantage les habitants aux mesures individuelles permettant de lutter contre les pollutions et les dégradations de l’environnement
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Assurer la pérennité du système de ramassage scolaire à vélo existant et l’étendre sur l’ensemble du territoire communal.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 1. Consolider le système existant, notamment en trouvant une solution structurelle pour en assurer l’accompagnement.
 2. Sur cette base, généraliser progressivement le ramassage scolaire pour toutes les écoles schaerbeekoises
 3. Assurer la promotion du système auprès des parents d’élèves
 Origine : description du besoin / du problème
 Le Bike pooling consiste en l’accompagnement d’enfants à vélo, en toute sécurité et en toute convivialité, par des bikers formés en la matière, d’un point de rendez-vous précis situé à proximité de leur domicile jusqu’à leur école et ce, matin et après-midi tout au long de l’année scolaire.
 Ce système à pour objectifs de :
 - Sécuriser le déplacement des enfants à vélo sur le chemin de l’école - Informer et sensibiliser à la prévention de l’insécurité - Promouvoir l’utilisation du vélo comme mode de déplacement urbain - Stimuler l’activité physique au quotidien - Permettre l’apprentissage de la conduite à vélo, du code de la route et de la sécurité routière - Mobiliser l’intérêt et l’implication concrète des parents et des écoles
 Le Bike pooling a été créé en l’an 2000 par la Zone de police 5344 de Schaerbeek – Evere – Staint-Josse-Ten-Noode, au départ d’une initiative prise par des parents d’élèves et soutenue par le GRACQ local..
 Ces parents cyclistes cherchaient un soutien et un encadrement ‘officiel’ pour acheminer les enfants depuis leur domicile vers leur école selon un itinéraire défini. Depuis, le projet repose sur un partenariat de la Commune de Schaerbeek avec l’Echevinat de la Mobilité à Evere, le Service Urbanisme d’Evere et l’ALE de Schaerbeek.
 Contraintes – Degré d’urgence
 - Statut des bikers : pas de contrat de travail, statut socio-économique précaire, turn-over important, absences inopinées, abandon régulier
 - Difficulté des parents à mettre leurs enfants sur un vélo en ville
 - Mobilisation des écoles autour de ce projet
 Argumentation : Avantages
 - La sensibilisation à un mode de déplacement respectueux de l’environnement - La promotion de la santé publique (« un esprit sain dans un corps sain ») - L’apprentissage pour l’enfant de valeurs citoyennes, de règles et de normes sociales propres à la vie en société (« savoir vivre ensemble ») - L’encouragement de la prise de responsabilité et de l’autonomie de l’enfant - La mobilisation de l’implication des parents et des écoles dans une action citoyenne
 Argumentation : Inconvénients
 - Statut des bikers : pas de contrat de travail, statut socio-économique précaire, turn-over important, absences inopinées, abandon régulier
 - Difficulté des parents à mettre leurs enfants sur un vélo en ville.
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Le financement annuel des bikers, via les chèques ALE, est d’environ 51.500 € (3.213 € par biker). A cela, s’ajoute les frais relatifs au renouvellement des pièces d’uniforme, s’élevant à environ 2.200 € par an (140 € par biker), ainsi que les frais d’entretien annuel de la flotte des vélos utilisés par les bikers d’un montant de 2.000 €.
 Planning des phases-
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 FICHE DE PROJET 8.10 2015
 Aménagement sc 2/2
 clés (max 10)
 Pilotage
 Partenaires Service Mobilité, PPU, Economie, RH, Eco-Conseil, Gracq Acteurs
 Public cible Enfants des écoles schaerbeekoises
 Chef de projet
 Ph. Lamens
 Proposition de Comité de rédaction Membres
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Amélie Grégoire, Conseillère en Mobilité
 31/05/2011
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17/03/2011
 PROJECT 8.1 2018
 1/1
 1A OPPORTUNITEITSANALYSE
 Titel van project Geluidsplan Uitdaging 2. De leefkwaliteit en aantrekkelijkheid van de gemeente verbeteren
 Prioriteit 4: De algemene renovatie van de openbare ruimtes voortzetten en een gebruikersvriendelijke toe-eigening aanmoedigen 8: De inwoners en andere gebruikers aanmoedigen om hun ecologische voetafdruk te beperken.
 Acties 4.7: De leefbaarheid van de openbare ruimtes verzekeren 8.1: De inwoners beter bewust maken van de individuele maatregelen om verontreiniging en milieubederf tegen te gaan
 Nieuw project Uitbreiding / consolidatie van een bestaand project
 ReferentiesGemMOP/LA21
 JA NEE
 Doel Ecologische voetafdruk
 Operationele doelstellingen / Te bereiken resultaten
 De stadsvlucht door overmatig lawaai indijken. Aanduiding van gebieden in onderdruk en oplossingen om weer tot aanvaardbare normen te komen. Voorrang aan woongebieden
 Bron: beschrijving van de nood / het probleem
 Overlast door luchtverkeer, wegverkeer (incl. bussen) en spoorverkeer.
 Verplichtingen - Urgentie
 Dringend voor Josaphat als ontwikkeling gewenst Dringend voor de Middenring en Rogier. Op andere plaatsen minder dringend.
 Argumentatie: Voordelen:
 Leefbaarheid van potentiële of bestaande woongebieden verbeteren. De rust in de ontspanningsgebieden verbeteren.
 Argumentatie: Nadelen Veel middelen vereist en gemeente niet altijd bevoegd
 Raming van vereist budget en human resources
 Planning van belangrijkste fases (max. 10).
 Leiding Dienst stedenbouw - leefmilieu
 Partners Gewestelijke en federale besturen Actoren
 Doelgroep Werknemers, klanten en buurtbewoners van de betreffende gebieden
 Projectleider
 Voorstel van Redactiecomité Leden
 Analist - Redacteur Naam, Functie, Datum, Handtekening
 Studiebureau, 2 juli 2010
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 FICHE DE PROJET 8.12 (voir carte 3)
 Action AL21 n°362018
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Réalisation d’un maillage vert communal intégrant
 espaces publics et privés
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables
 2. Améliorer la qualité de vie et l’attractivité de la commune
 Priorité 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune.
 4 : Poursuivre la rénovation générale des espaces publics et favoriser l’usage convivial de ceux-ci
 7 : Renforcer le caractère résidentiel de la commune et conserver une mixité sociale
 8 : Encourager les habitants et les autres usagers à réduire leur empreinte écologique
 Actions 3.6 : Protéger et favoriser la biodiversité dans les terrains gérés par la Commune.
 4.1 : Poursuivre la rénovation généralisée des espaces publics dans les quartiers en maintenant leur qualité et leur convivialité ; introduire la durabilité dans leur conception et leur gestion
 7.1 : Densifier sans compromettre la qualité de vie : identifier les quartiers à densifier et à dé-densifier
 8.7 : Protéger et favoriser la biodiversité sur les terrains privés
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 OUI NON
 Finalité Etablir un maillage vert couvrant l’ensemble du territoire communal et se reliant au maillage vert alentour
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Recenser les zones participant aux maillages verts tant sur l’espace public que privé : parcs, voiries plantées, talus de chemin de fer, zones de sports, jardins (zones de recul, intérieurs d’îlots, création de parcs) (cf. carte ci-jointe).
 Avec bon sens et empirisme, recenser les zones interrompant ce maillage, en particulier les intérieurs d’îlots peu ou non verdurisés et les quartiers peu pourvus d’espaces publics verts (squares, voiries plantées).
 En déduire les actions concrètes en matière : d’intérieurs d’îlots qu’il serait souhaitable de dédensifier, de quartiers qu’il serait souhaitable de reconstruire en y réimplantant des espaces verts, de reconquête des jardins à rue transformés en parking, de voiries à verduriser (y compris au pied des arbres d’alignement) , de gestion des talus de chemin de fer et de leur raccordement aux autres zones ou promenades vertes, de synergie avec la politique des « jardins partagés », et, dans l’attente ou l’impossibilité de solutions structurelles, de politique de verdurisation des toitures plates et de jardins verticaux.
 Origine : description du besoin / du problème
 Le maillage vert actuel est morcelé et absent de certains quartiers et il n’a pas encore été pensé en raccord avec le maillage vert des communes environnantes ni avec la vision globale régionale.
 4 types différents d’opérations sont proposés (cf. carte 3) :
 1) Création de parcs : il s’agit de créer de nouveaux parcs publics qui soit sont prévus dans le cadre de projets futurs d’urbanisation (Josaphat et Edith Cavell) soit répondent à un réel manque d’espaces verts publics dans des quartiers en souffrance (Brabant) ;
 2) Verdurisation prioritaire : la carte 8.10 ci-après identifie les quartiers/îlots en souffrance de verdurisation. De cette carte, nous avons identifié les zones (cf. carte 3) où des opérations devraient être menées en priorité. Il peut s’agir d’opérations lourdes (voir fiche projet 7.7) ou d’opérations plus légères en intérieurs d’îlots ou en façades (primes à la plantation, RCU zonés, …) ;
 3) Voiries prioritaires à verduriser : sur base des quartiers/ïlots faiblement verdurisés et mis en évidence sur la carte 8.10 ci-après, des voiries non arborées ont été mises en évidence (cf. carte 3). Ces voiries doivent faire l’objet d’un examen précis de leur possibilité à être arborées par la puissance publique.
 4) Gestion bords de route : la fiche 3.10 vise une gestion différenciée des espaces verts publics de la commune. Cette gestion différenciée pourrait aussi être appliquée sur les abords des voiries identifiées sur la carte 3 : boulevard Léopold III, avenue Rogier, avenue Paul Deschanel et avenue Voltaire.
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 FICHE DE PROJET 8.12 (voir carte 3)
 Action AL21 n°362018
 Aménagement sc 2/2
 Contraintes – Degré d’urgence
 Urgence d’établir une politique d’ensemble et l’action opérationnelle dans certains cas précis.
 Argumentation : Avantages
 Amélioration de la qualité de vie en ville et attractivité permettant de retrouver plus de mixité sociale dans certains quartiers
 Impact positif sur la faune et la flore.
 Lutte contre les inondations et capteurs de CO2
 Argumentation : Inconvénients
 Difficulté d’agir sur les espaces non communaux qui, de facto, représentent la majeure partie des zones où une intervention serait bienvenue : voiries régionales, intérieures d’îlots ou jardinets en façade privés, terrains Infrabel etc
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 Pilotage Service Espace vert
 Partenaires IBGE, Région, associations, comités de quartiers Acteurs
 Public cible Service voirie + citoyens
 Chef de projet
 Proposition de Comité de rédaction Membres
 Analyste – RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Bureau Aménagement sc, le 2 juillet 2010
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Commune de Schaerbeek Plan d’action du PCD & de l’Agenda Local 21
 AMÉNAGEMENT SC page 11/11
 � �
 PRIORITÉ N°10
 SORTIR LES SCHAERBEEKOIS FRAGILISÉS DE LA PAUVRETÉ ET DE L’ISOLEMENT
 �
 COMMENT ?
 10.
 Politique de l’emploi :
 10.1 Soutenir et attirer des entreprises occupant de la main d’œuvre locale peu qualifiée.
 10.2 Valoriser les filières professionnelles et techniques dans l’enseignement.
 10.3 Renforcer l’offre en formation professionnelle dans des filières d’avenir au niveau local et régional.
 10.4 Développer des mesures d’insertion socioprofessionnelle dans les politiques de la
 commune.
 Action sociale
 10.5 Poursuivre la prise en considération de tous les publics fragilisés.
 10.6 Renforcer, dans les politiques sociales, les mesures d’autonomie des personnes fragilisées.
 10.7 Continuer à assurer la bonne utilisation de l’aide publique et optimaliser celle-ci pour répondre durablement à l’accroissement des demandes d’aides financière et matérielles.
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 FICHE DE PROJET 10.1
 Action AL21 n°522015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet Systématisation des clauses sociales et
 environnementales dans les marchés publics
 Défi 1. Garantir la capacité de la commune à mener des politiques durables ;
 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 2 : Favoriser la bonne gouvernance et l’efficience des politiques communales ;
 3 : Réduire efficacement l’empreinte écologique de la commune ;
 10 : Sortir les Schaerbeekois fragilisés de la pauvreté et de l’isolement
 Actions 2.7 : Renforcer les prise en compte des clauses sociales et environnementales dans les marchés publics communaux ;
 3.2 : Renforcer la politique de gestion environnementale dans l’ensemble des services de l’Administration ;
 10.4 : Développer les mesures d’insertion socioprofessionnelle dans les politiques de la commune
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI
 Finalité Constituer un levier important dans la promotion d'un changement des modes de consommation et faire office d'exemple pour les consommateurs privés.
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : Systématiser l’intégration de critères sociaux et environnementaux dans les clauses des marchés publics en collaboration étroite avec les services concernés par ces marchés
 Objectif 2 : Utiliser les marchés publics comme instrument de politique sociale par le biais des clauses sociales qui favorise la mise à l’emploi, la formation ou l’insertion par le travail.
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : Avec un volume d’achat correspondant à 15% du PIB belge, il est incontestable que les achats publics peuvent et doivent influencer l’émergence et le développement de modes de production durables et éthiques.
 Constat N°2 : La réglementation en matière de march és publics permet aujourd’hui aux pouvoirs publics désireux de le faire d’introduire des considérations sociales et éthiques ainsi que des caractéristiques environnementales. Le législateur permet également une autre possibilité qui intéresse particulièrement l’économie sociale : la priorité sociale.
 Constat N°3 : L’intégration de critères environneme ntaux a déjà été appliquée à des types de produits de consommation courante au sein de l’administration tels que le papier et les produits d’entretien. Par ailleurs, suite à la campagne «Vêtements propres», la commune inclut des critères éthiques dans les cahiers des charges de ses achats textiles.
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 La clause sociale a pour objet de réserver un marché public à une entreprise d’économie sociale ou d’imposer à l’entreprise, pour la durée du marché, l’embauche de personnel supplémentaire qui présente la caractéristique d’être difficile à réinsérer. Un deuxième type de clause sociale consiste à imposer à l’entreprise, durant toute la durée du marché, la formation de stagiaire. peut se concevoir de deux façons différentes.
 - Soit la mesure prise vise à favoriser des entreprises qui mènent des actions particulières en faveur de l’emploi ;
 - Soit la mesure bénéficie directement à un public cible défini qui est plus ou moins fragilisé sur le marché de l’emploi.
 Les clauses éthiques permettent de promouvoir le commerce équitable.
 Les clauses environnementales permettent de réduire considérablement l’empreinte écologique de l’administration. Les opportunités offertes à l’autorité publique pour prendre en compte la protection de l'environnement dans les marchés publics sont d'autant plus nombreuses qu'elles sont introduites dès les premiers stades de la procédure de passation des marchés.
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 FICHE DE PROJET 10.1
 Action AL21 n°522015
 Aménagement sc 2/2
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Pas de moyens humains supplémentaires nécessaires
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Listing des critères disponibles par type de marché public ;
 2. Intégration systématique dans les clauses des marchés publics ;
 3. Evaluation et réajustement
 Pilotage Service Equipement
 Partenaires Service Infrastructure
 Service Eco-conseil
 Services concernés par chacun des marchés
 Acteurs
 Public cible
 Chef de projet
 Philippe Den Haene
 Proposition de Comité de pilotage Membres Martine Henrard, Michèle Mulders, Valérie Wynants
 Représentants des services concernés par chacun des marchés
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 Michèle Mulders, responsable service Eco-conseil
 1B DECISION DE PRINCIPE DU COLLEGE
 OUI / NON (+ Remarques)
 Priorité
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 FICHE DE PROJET 10.2
 Action AL21 n°472015
 Aménagement sc 1/2
 1A ANALYSE D’OPPORTUNITE
 Titre du projet
 Enseignement de Promotion sociale. Accroissement de l’offre de formations, recherche de « niches de formations
 innovantes ».
 Défi 3. Renforcer la cohésion et la justice sociale en tenant compte de la diversité croissante de la population
 Priorité 10 : Sortir les Schaerbeekois fragilisés de la pauvreté et de l’isolement
 Actions 10.1 : Soutenir et attirer des entreprises occupant de la main d’œuvre locale peu qualifiée.
 10.2 : Valoriser les filières professionnelles et techniques dans l’enseignement.
 10.3 : Renforcer l’offre en formation professionnelle dans des filières d’avenir au niveau local et régional.
 Nouveau projet Extension / Consolidation d’un projet existant
 Références PCD/AL21
 NON OUI (le système de formation existe déjà à destination des personnels communaux et CPAS et,
 pour des publics à alphabétiser)
 Finalité Améliorer l’employabilité des populations locales en exploitant les ressources l’enseignement de Promotion sociale, « enseignement de la deuxième chance »
 Objectifs opérationnels/Résultats à atteindre
 Objectif 1 : rechercher des niches de formation innovantes en exploitant la flexibilité et les possibilités de certification inhérentes à cette forme d’enseignement
 Objectif 2 : s’adapter aux besoins locaux et régionaux en étant à l’écoute de partenaires potentiels
 Objectif 3 : surmonter les difficultés de financement de ce type d’enseignement (enveloppe fermée) en négociant des conventions avec les organismes intéressés (partenaires institutionnels ou privés)
 Origine : description du besoin / du problème
 Constat N°1 : la question de l’employabilité de la population bruxelloise est crucial pour le développement économique local et régional mais aussi pour garantir la qualité du vivre ensemble
 Constat N°2 : L’enseignement de promotion sociale e st un outil flexible qui offre des garanties sérieuses en matière de certification, de titres des formateurs, etc. Sa forme modulaire permet de développer des formations quasi sur mesure.
 Constat N°3 : Les systèmes de convention permettent de contourner les problèmes de financement créés par l’enveloppe budgétaire fermée qui finance cette forme d’enseignement. Les partenaires intéressés peuvent financer, en partie ou complètement, des formations de longueur variable qui répondent aux besoins du marché de l’emploi
 Voir aussi rapport de diagnostic PCD/AL21 : \\fidel\public\DSD\PCD&AL21\01.Diagnostic thématique\
 Contraintes – Degré d’urgence
 Argumentation : Avantages
 Argumentation : Inconvénients
 Estimation des moyens budgétaires et humains nécessaires
 Variables selon les formations
 Planning des phases-clés (max 10)
 1. Identification de niches potentielles
 2. Recherche de partenaires
 3. Identification des moyens disponibles et nécessaires
 4. Mise en place des nouvelles formations
 Pilotage Département de l’instruction publique Acteurs
 Partenaires Partenaires institutionnels (Orbem, Mission locale pour l’emploi, etc.)

Page 197
						
						

Plan Communal de Développement & Agenda local 21 17/03/2011
 FICHE DE PROJET 10.2
 Action AL21 n°472015
 Aménagement sc 2/2
 Partenaire privés (fédération d’employeurs, entreprises).
 Public cible Habitants de la commune (jeunes et adultes en demande de formation)
 Chef de projet
 Jean Louis BRISMEE
 Proposition de Comité de pilotage Membres Claude WACHTELAER, Léon LOCHET
 Analyste - RédacteurNom, Fonction, Date, Signature
 1B DECISION DE PRINCIPE DU COLLEGE
 OUI / NON (+ Remarques)
 Priorité 2015
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PCD ET AGENDA LOCAL 21 DE SCHAERBEEK
 Inventaire des principaux espaces publics
 1. Square Vergote
 2. Square Levie
 3. Place Jamblinne de Meux
 4. Place des Chasseurs Ardennais
 5. Place Dailly
 6. Square Plasky
 7. Place Meiser
 8. Place de la Patrie
 9. Place des Bienfaiteurs
 10. Place Colonel Bremer
 11. Square Emile Duploye
 12. Place Raymond Foucart
 13. Place Terdelt
 14. Square Willy Authom
 15. Place de Helmet
 16. Square François Riga
 17. Avenue Huart Hamoir
 18. Place Princesse Elisabeth
 19. Place Verbroeckhoven (« Cage aux ours »)
 20. Place Stephenson
 21. Place Masui
 22. Place Colignon
 23. Place Pogge
 24. Place de Houffalize
 25. Place Lehon
 26. Place Liedts
 27. Place de la Reine
 28. Place Gaucheret
 29. Boulevard Simon Bolivar
 30. Rue Louis Bertrand
 31. Place du Pavillon
 32. Square Jacques Rayé
 33. Square Appolo
 34. Square de l’Agriculture
 35. Place Van Ysendyck
 (36. Place Solvay) (37. Square du Tilleul) (38. Square Wauters) (39. Place Wappers) (40. Square des Griottiers) (41. Place Jansen) (42. Square Fortin) (43. Boulevard Lambermont)

Page 199
						
						

FICHE N°
 1 SQUARE VERGOTE – A REAMENAGER
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
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FICHE N°
 1 SQUARE VERGOTE – A REAMENAGER
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE - PRD : EDRLR
 A cheval sur Schaerbeek et Woluwé St Lambert
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Ancien square divisé en deux par une autoroute urbaine
 Intégration dans le tissu urbain : Séquence sur l’axe structurant de la Moyenne Ceinture
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC
 ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES Rives
 Logements et professions libérales.
 Maisons mitoyennes et immeubles d’appartements début 20ème
 . Gabarits variables entre R+3 et R+10 Grande qualité architecturale/patrimoniale, deux bâtiments classés : N°16 et n°45 (Maison Fournier).
 Bon état général.
 Espace Public Forme : rectangulaire aux bords arrondis axé sur le boulevard situé en contrebas des squares Dimensions : 220m x 130m (total) Proportion : h/l = 1/5 h/L=1/10 grand espace bien délimité par front bâti. Lisibilité : Le square est lisible malgré la barrière physique que peut former le boulevard, ceci grâce à sa forme simple et l’utilisation de la symétrie.
 Matériaux Abords : trottoirs en asphalte ou en pavés ciment (hétérogénéité des matériaux), voies carrossables en asphalte. Parc : dolomie, pelouse aménagements en pierre bleue, pavés béton.
 Matériaux Bon état du parc, Ttrottoirs en asphalte aux abords en mauvais état. Graffitis dans le tunnel piéton.
 Mobilier urbain Espace central : mobilier de type autoroutier Squares : Mobilier « classique » homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Espace central : Eclairage type autoroutier haut sur mâts. Eclairage fort Squares : Pas de mise en valeur des squares par la lumière.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Square de part et d’autre : parcs d’agréments et zone tampon entre boulevard et logements Espace central : mise en valeur de l’axe - séquence visuelle sur la Moyenne Ceinture
 Organisation de la circulation
 Circulation routière Espace central : autoroute urbaine empêchant toute traversée en surface au trafic très dense ; Contre-allées latérales Contournement du square avec circulation locale le long des rives Stationnement Le long des contre-allées et le long des rives Flux modes doux Traversée impossible en surface; possible via tunnel piéton sous le boulevard. Squares accessibles aux piétons ; déplacements essentiellement vers/depuis l’arrêt de bus. Pas d’aménagements particuliers pour vélo. Transports publics Bus STIB 28 Arrêts couverts le long du boulevard. Passage en sous-sol du prémétro mais pas d’arrêt
 Végétation Espace central : pas de végétation Squares : Végétation très présente, arbres, buissons, pelouse
 Végétation Bon état, bon entretien
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Barrière urbaine pénalisante entre les rives et les quartiers + Bonne adéquation entre la fonction de parc/agrément et la cohabitation logements/boulevard.
 - Traitement autoroutier de la partie centrale : composition et éclairage + Grande qualité générale des squares : bâti et végétation - Inadéquation de certains revêtement à la qualité patrimoniale des rives (ex : trottoir en asphalte)
 - Revêtements de sol des abords moins bien entretenu que les squares
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours Etude schéma directeur moyenne ceinture
 Court terme Réfection des revêtements des abords
 Moyen terme Plan lumière intégrant le parc
 Espace initial de très grande qualité gravement déstructuré par
 l’autoroute urbaine centrale
 A réaménager, non-prioritaire.
 Dépend entièrement du calendrier de réaménagement global de la
 Moyenne Ceinture Long terme Reconditionnement en boulevard urbain de la partie centrale avec restauration des traversées modes doux
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FICHE N°
 2 SQUARE LEVIE – A REAMENAGER
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010

Page 202
						
						

FICHE N°
 2 SQUARE LEVIE – A REAMENAGER
 Statut juridique : PRAS : ZH
 PRD : /
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Lieu de convergence de 8 voies, dont avenue des Cerisiers structurant au niveau communal.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECT TECHNIQUES
 Rives
 Rez-de chaussée : horeca et commerces de proximité Etages : logement
 Petits immeubles d’appartements années 60. Gabarits variables R+3-R+6 Pas de grande qualité architecturale.
 Bon état, rez-de-chaussée couverts d’enseignes commerciales.
 Espace Public Forme : forme irrégulière < 8 axes Dimensions : environ 60mx100m Proportion : h/l= 1/5 h/L=1/9 Lisibilité : Espace déstructuré car pas de front bâti continu ni de forme régulière-> pas de volumétrie remarquable -> pas de lisibilité
 Matériaux Pavés et dalles béton, asphalte
 Matériaux Mauvais état ; nids de poules dans l’asphalte, déchaussements ponctuels des dalles.
 Mobilier urbain Peu de mobilier urbain, pas d’homogénéité de celui-ci.
 Mobilier urbain Etat moyen
 Eclairage Mâts fonctionnels, éclairage dirigé sur les voies carrossables.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Rond-point Lieu de passage Organisation de la circulation
 Circulation routière Organisation : rond-point Intensité : trafic important et rapide Flux modes doux Organisation : piétons contournent la place pas d’accès au centre de la place. Intensité : flux plus importants vers/depuis les commerces. Juste lignes au sol pour vélos. Transports publics Lignes : bus 29 Arrêts : Arrêts couvert Av. des Cerisiers.
 Végétation Végétation d’agrément au centre du rond point : pelouse buissons arbres. Arbres et petites pelouses sur les trottoirs au coin de rues.
 Végétation Etat moyen
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Faible place accordée aux piétons /habitants à cause de l’intensité de la circulation importante et l’absence de régulation de vitesse � Place = carrefour + Existence d’un potentiel en tant que lieu central du quartier.
 - Aménagement de surface ne donnant pas une lecture d’ensemble de la place. - Aspect déstructuré de la place provenant de sa volumétrie
 - Mauvais état des surfaces en général.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réfection de surface
 Moyen terme Systèmes de ralentissement de circulation
 Faible qualité spatiale et surfacique
 A réaménager, non prioritaire
 Long terme Vision globale pour le réaménagement de la place.
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FICHE N°
 3 PLACE JAMBLINNE DE MEUX
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 3 PLACE JAMBLINNE DE MEUX
 Statut juridique : PRAS :ZV, ZH
 PRD : ICR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain : Lieu de convergence de plusieurs axes.
 Point de repère dans le paysage urbain : sculpture
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Ecoles (Vierge fidèle, Henri Conscience, ERM) Administration (police Logements et commerces de proximité.
 Maisons mitoyennes et hôtels de maître début 20ème
 en about de la place, quelques immeubles contemporains. Gabarits entre R+3 et R+6. Grande qualité architecturale/patrimoniale.
 Bon état général
 Espace Public Forme : rectangle avec coins ‘explosés’ Dimensions : 55mx185m Proportions : h/l=1/3 h/L=/10 Lisibilité : Place se lit comme un rectangle de par son traitement de surface qui ‘corrige’ les angles explosés. L’espace est divisé en deux : parc/square côté logements/écoles et place minérale côté administration.
 Matériaux Trottoirs/abords : pavés béton et asphalte Parc/square : dolomie, pelouse, aménagements en pierre bleue. Place minérale : pavés béton et pierre bleue.
 Matériaux Bon état général paves béton déchaussés ponctuellement sur les trottoirs.
 Mobilier urbain Mobilier urbain classique dans le parc, et contemporain sur la place minérale.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage différencié en fonction des espaces : éclairage bas sur réverbères sur la place te le square, éclairage haut sur consoles le long des abords.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Parc : Agrément pour habitations et écoles attenantes. Repère visuel : fontaine monumentale du sculpteur Miguel Navarro.
 Organisation de la circulation
 Circulation routière Circulation ralentie sur la place par des feux, contournement de la place par les voitures. Flux modes doux Place facilement accessible aux piétons. Transports publics Bus STIB12-21-28-61-63-79 3 arrêts se situant sur le côté minéral de la place.
 Végétation Végétation très présente côté parc : pelouses, arbres et buissons. Petits arbres et parterres le long des trottoirs.
 Végétation Très bon entretien.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre la fonction de parc et la présence d’écoles.
 + Traitement de surface renforçant la lisibilité de la place et en adéquation avec les fonctions et l’apparence des abords.
 + Qualité des matériaux et état en bonne adéquation avec la qualité générale de la place.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réparation des dalles béton déchaussées sur trottoir.
 Moyen terme /
 Haute qualité spatiale Haute qualité surfacique.
 Réaménagement récent. Pas de priorité.
 Long terme /
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FICHE N°
 4 PLACE DES CHASSEURS ARDENNAIS
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 4 PLACE DES CHASSEURS ARDENNAIS
 Statut juridique : PRAS : zone de parc, zone d’habitation
 PRD : /
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Respiration/ouverture le long d’un axe dense : rue du Noyer. Lieu de convergence de différents axes.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Horeca, commerces de proximité et logements
 Immeubles et maisons de rapport début 20ème
 Gabarits homogènes R+3ou4+toiture Pas de grande qualité architecturale. Homogénéité de l’ensemble. Front bâti continu.
 Bon état général
 Espace Public Forme : rectangle Dimensions : 65mx100m Proportion : h/l= 1/4 h/L= 1/7 Lisibilité : Grande lisibilité de l’espace car forme régulière simple et front bâti homogène continu.
 Matériaux Parc : asphalte et pelouses Trottoirs : revêtement hétérogène en pavés pierre et dalles béton. Voies carrossables : asphalte.
 Matériaux Asphalte en très mauvais état ; Pavés en mauvais état. (Abîmés par stationnement des camions des chalands ?)
 Mobilier urbain Mobilier classique pas toujours homogène
 Mobilier urbain Mauvais état.
 Eclairage Eclairage différencié entre les abords et le parc. Abords : éclairage haut sur mats. Parc : éclairage bas sur lampadaire.
 Eclairage Etat moyen
 Fonctions principales Parc, plaine de jeux. Fonction occasionnelle : Marché.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Circulation locale autour de la place. Rue du Noyer : trafic plus important Flux modes doux : Place facilement accessible aux piétons. Transports publics : Bus STIB 28 - 61 Arrêt couvert rue du Noyer
 Végétation Végétation très présente dans le parc : arbres pelouse, buissons. Arbres le long des trottoirs
 Végétation Etat moyen Certains arbres le long du parc sont dans un état sanitaire douteux.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation de l’espace par rapport aux fonctions + Espace suffisant pour le marché hebdomadaire + Parc offrant une respiration dans la rue du Noyer présentant une forte densité bâtie
 - Hétérogénéité des matériaux utilisés sur la place déforçant l’espace qui présente pourtant une bonne qualité volumique
 - Inadéquation entre la faible qualité technique et le potentiel spatial de la place.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours Projet décidé.
 Court terme Réfection de surface.
 Moyen terme Adaptation technique de la surface pour intégrer le marché.
 Haute qualité spatiale Faible qualité surfacique
 A réaménager En étude
 Long terme /
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FICHE N°
 5 PLACE DAILLY – NECESSITE UN REAMENAGEMENT PARTIEL
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 5 PLACE DAILLY – NECESSITE UN REAMENAGEMENT PARTIEL
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ZM, ZA, LNC, ES
 PRD : EDRLR , ZA, ESIER, prolongement entrée de ville
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Carrefour sur axes structurant/entrée de ville : Chaussée de Louvain Repère visuel : Caserne Prince Baudouin
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Commerces, bureaux, horeca, logements.
 Maisons mitoyennes et immeubles de rapport début 20ème
 + Caserne Prince Baudouin. Gabarits entre R+2+toiture et R+5+toiture Grande qualité patrimoniale Caserne Prince Baudouin.
 Façades 19ème
 en état correct, rez-de-chaussée fort dénaturés/abîmés par enseignes commerciales publicitaires et rénovations douteuses.
 Espace Public Forme : rectangulaire, coins ouverts Dimensions : 110mx90m Proportion : h/l =1/6 ; h/L= 1/6 Lisibilité : Rectangle ne se lit pas facilement car les coins sont ouverts. Traitement de surface renforce les axes qui traversent la place en diagonale et en tronque la perception de son volume.
 Matériaux Asphalte sur les voies carrossables importantes, pavés pierre pour voies carrossables locales, dalles pierre bleue pour surfaces piétonnes, Fontaine en pierre bleue.
 Matériaux Bon état des surfaces au sol.
 Mobilier urbain Mobilier classique homogène. Grande présence visuelle de panneaux et feux de signalisation.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage haut sur mats au centre éclairant le carrefour. Eclairage bas sur lampadaire le long des abords.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Carrefour, lieu de passage. Fonctions occasionnelles : attractions foraines et marché. Séquence visuelle sur Chaussée de Louvain.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Carrefour important avec circulation très dense, régulation par feux de circulation. Le long des abords voies carrossables pour circulation locale. Flux modes doux : Piétons longent les abords de la place. L’Esplanade devant la caserne accessible. Le passage des piétons est régulé par les feux de circulation. Piste cyclable tracée au sol. Transports publics Bus :STIB 28-29-61-64 et De Lijn 318-351-358-410 Arrêts couverts le long de la chaussée de Louvain. Station de car sharing Cambio.
 Végétation Arbres bordent les abords
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Traitement de surface basé principalement sur la circulation routière � division l’espace piéton en placettes triangulaires séparées des façades par les voies carrossable. - Placettes ne pouvant pas être utilisées comme prolongement des façades pour des terrasses de café etc. - Trottoirs le long des façades trop étroits pour accueillir à la fois la fonction de passage et de flânerie devant les vitrines ou de terrasses pour horeca.
 - Place aménagée en « carrefour » pour permettre une circulation routière fluide, au détriment de la circulation et de l’utilisation piétonne. + Seule l’esplanade devant la caserne permet une utilisation « place » et non « carrefour » de l’espace. Cependant, absence d’activités commerciales et/ou horeca pouvant utiliser et activer cette espace. .
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme /
 Mauvaise Qualité surfacique moyenne.
 Bonne qualité technique
 Refait récemment mais nécessite réaménagement.
 Fonctionnalité partiellement solutionnée et bonne qualité
 technique. Long terme Révision de l’aménagement de la place.
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FICHE N°
 6 SQUARE PLASKY
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 6 SQUARE PLASKY
 Statut juridique : PRAS : ZH, ZICHEE (rives)
 PRD : /
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Convergence de différents axes dont un axe structurant au niveau communal.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement, commerces de proximité, bureaux.
 Maison mitoyennes début 20ème
 et immeubles de bureaux années 60 Gabarits variables entre R+3/4 maisons et R+8 immeubles de bureaux. Styles hétérogènes. Front bâti continu.
 Bon état général.
 Espace Public Forme : cercle Dimensions : D=100m Proportion : h/D= entre 1/6 et 1/4 Lisibilité : Bonne lisibilité car forme simple et front bâti continu.
 Matériaux Pavés béton et pierre. Pelouse
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier urbain classique : bancs et potelets.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage haut sur mât aux abords, bas sur lampadaire sur la partie centrale « verte ».
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Rond point Parking Espace vert d’agrément
 Organisation de la circulation Circulation routière : Rond point, trafic normal. Parking au centre. Flux modes doux : Le centre est accessible aux piétons. Voie cyclable tracée en rouge autour du rond-point. Transports publics : Bus STIB 12, 21, 63 Arrêts couverts le long du trottoir aux abords. Végétation
 Pelouse, Arbres et buissons créent un espace vert d’agrément au centre du rond point.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne cohabitation place/parking via présence arbres hautes-tiges rendant le parking suffisamment végétalisé. + Espace vert agrémente utilement aussi la fonction d’habitation.
 + Bonne adéquation entre la qualité surfacique et volumique. + Bonne qualité technique générale.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme Piste cyclable.
 Bonne qualité spatiale Bonne qualité surfacique.
 Réaménagement récent. Pas de priorité.
 Long terme /
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FICHE N°
 7 PLACE MEISER – A REAMENAGER EN PRIORITE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 7 PLACE MEISER – A REAMENAGER EN PRIORITE
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ZH,, ZM, ZFM, LNC
 PRD : Zone levier, ESIER, prolongement entrée de ville
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Croisement entre deux axes structurants au niveau régional : Moyenne ceinture, et axe de pénétration chaussée de Louvain.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 Porte sur l’axe historique d’entrée de ville.
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Horeca, commerces, logements.
 Immeubles d’appartements d’époques et styles différents. Maisons de rapport début 20
 ème.
 Gabarits variables entre R+2+ toiture et R+10. Présence d’immeubles de qualité architecturale.
 Bon état
 Espace Public Forme : demi-cercle Dimensions : 130mx150m Proportion : entre h/L = 1/10 et 1/5 Lisibilité : Absence de lisibilité provenant de la discontinuité du bâti et de l’aménagement non structuré.
 Matériaux Voies carrossables : asphalte Trottoirs : dalles béton Stationnement : pavés de pierre
 Matériaux Etat moyen (pavés déchaussés)
 Mobilier urbain Hétérogénéité des mobiliers urbains. Présence d’éléments autoroutiers : grand mâts d’éclairage, feux de signalisation, bernes en béton, marquages au sol peinture.
 Mobilier urbain Etat moyen
 Eclairage Eclairage haut sur mâts axé sur les voies de circulation.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Séquence visuelle dans l’axe de la chaussée de Louvain.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Combinaison entre carrefour et rond-point. Trafic très dense venant surtout de la moyenne ceinture et de la Chaussée de Louvain. Le trafic est régulé par des feux de circulation. Stationnement : Stationnement latéral le long des rives Flux modes doux : Piétons longeant les rives, traversée impossible. pas d’accès au centre. Flux plus important venant ou allant vers les arrêts de transports en commun. Piste cyclable le long du Boulevard Reyers Sur la place Meiser : bande bus-vélos Transports publics Bus STIB 63 + De Lijn 318 - 351 - 358 – 410 Trams : 23 - 24 - 25 Arrêts de trams centralisés entre le boulevard Reyers et la rue Plasky. Proximité gare SNCB de Meiser (L26)
 Végétation Végétation à hautes tiges ponctuelle Présence visuelle des arbres bordant le moyenne ceinture.
 Végétation Etat moyen
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Très important nœud de circulation actuellement insuffisamment fonctionnel : aménagement inadapté pour la circulation automobile et de transports publics (embouteillages) et totalement inadapté pour les modes doux notamment accès difficile transports publics.
 - Espace de très faible qualité esthétique par rapport à son importance dans le tissu urbain en tant que carrefour important et entrée de ville.
 - Etat dégradé de certains revêtements des surfaces de la place renforçant appréciation négative de la place.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours Etude moyenne ceinture. Etudes de l’AED concernant les stations de pré-métro
 Court terme Réfection ponctuelles d’entretien absolument nécessaire en attendant plan global de réaménagement
 Moyen terme Plan global de réaménagement
 Nœud urbain de première importance fondamentalement inadapté fonctionnellement et
 esthétiquement
 A réaménager prioritairement.
 Vu l’importance du statut et des problèmes de la place ainsi que
 des reports successifs du réaménagement.
 Calendrier lié au réaménagement de la moyenne ceinture.
 Long terme /
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FICHE N°
 8 PLACE DE LA PATRIE – CORRECT SAUF ENTRETIEN ET QUALITE TECHNIQUE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 8 PLACE DE LA PATRIE – CORRECT SAUF ENTRETIEN ET QUALITE TECHNIQUE
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ZP, LNC, ZM, ES
 PRD : EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Elargissement d’un axe important permettant une aération. Hiérarchie et symbolique:
 Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement, commerces de proximité, horeca.
 Maison et immeuble de rapport début 20ème.
 Quelques petits immeubles à appartements plus récents. Gabarits homogènes entre R+2+toiture et R+3+toiture. Pas d’homogénéité de style.
 Etat moyen
 Espace Public Forme : Octogone allongé Dimensions : 70mx140m Proportion : h/l = 1/5 h/L=1/10 Lisibilité : Bonne lisibilité de l’ensemble car forme simple et gabarits homogènes continus.
 Matériaux Asphalte, dalles béton, pavés béton aux abords Dolomie, et herbe dans le square.
 Matériaux Asphalte en mauvais état.
 Mobilier urbain Mobilier urbain classique homogène
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage haut sur mâts le long dans voies de circulation. Pas d’éclairage particulier dans le parc.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Parc Plaine de jeux
 Organisation de la circulation Circulation routière Circulation longitudinale trafic moyen Flux modes doux Square piéton accessible par 6 entrées avec passage clouté. Pas d’aménagement de piste cyclables Transports publics Bus STIB 64 – 65 Tram 23 – en site propre Arrêts couverts le long du square.
 Végétation Buisson, arbres et pelouse dans le parc
 Végétation Etat moyen
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre la fonction de logement sur un axe important et une place/un parc de quartier.
 - Quelques matériaux en mauvais état.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réfection de surface
 Moyen terme Plan lumière intégrant le parc. Intégration d’une piste cyclable.
 Haute qualité spatiale Faible qualité surfacique.
 Pas de priorité. Sauf entretien et qualité technique.
 Long terme /
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FICHE N°
 9 PLACE DES BIENFAITEURS – CORRECT SAUF ENTRETIEN ET QUALITE TECHNIQUE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 9 PLACE DES BIENFAITEURS – CORRECT SAUF ENTRETIEN ET QUALITE TECHNIQUE
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ZP, ES, ZH, ZM.
 PRD : EDRLR, ICRRU
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Lieu de convergence de plusieurs axes dont un important au niveau communal : Avenue Rogier.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement, horeca, commerces de proximité.
 Maisons de rapport et hôtels de maître mitoyens début 19ème
 . Gabarits homogènes entre R+3+toiture et R+4+toiture. Grande qualité patrimoniale et architecturale : 2 maisons classées, et ensemble de la place classé.
 Bon état général.
 Espace Public Forme : circulaire Dimensions : D=100m Proportions : h/D = 1/6 Lisibilité : grande lisibilité car forme simple et front bâti continu homogène.
 Matériaux Abords : pavés en pierre, voies carrossables en asphalte. Parc : dolomie, pelouse et asphalte. Aménagements en pierre bleue.
 Matériaux Parc : asphalte et dolomie en mauvais état Trottoirs : bon état .
 Mobilier urbain Mobilier hétérogène Monument classé en pierre bleue.
 Mobilier urbain Mauvais état
 Eclairage Eclairage différencié entre le parc et les abords. Eclairage bas sur lampadaires dans le parc, éclairage haut sur mâts aux abords.
 Eclairage Bon état.
 Fonctions principales Parc Mise en valeur de l’axe.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Rond-point, flux régulier, surtout venant de l’avenue Rogier. Flux modes doux Parc accessible aux piétons -> passages cloutés. Flux plu important allant et venant des arrêts de tram. Transports publics Bus STIB 65 Tram 25 en site propre Arrêts couverts le long du parc.
 Végétation Végétation très présente dans le parc : arbres remarquables, pelouse et buissons.
 Végétation Pelouse en état moyen.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre la qualité de l’espace et la mise en valeur de l’axe.
 + Bonne adéquation entre la qualité des rives et du centre. - Matériau asphalte utilisé pour les chemins piétons du parc inadéquat par rapport à la qualité spatiale et esthétique de la place.
 - Etat médiocre des matériaux et du mobilier du parc insuffisant par rapport à la hauteur de la qualité esthétique et volumique de la place.
 V. CLASSEMENT VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours oui
 Court terme Réfection des surfaces et du mobilier dur la place.
 Moyen terme Nettoyage du monument.
 Haute qualité spatiale Haute qualité fonctionnelle.
 Faible qualité technique.
 Pas de priorité. Sauf entretien et qualité technique.
 Long terme /
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FICHE N°
 10 PLACE COLONEL BREMER
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 10 PLACE COLONEL BREMER
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ES, ZH.
 PRD : EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain : Croisement de plusieurs axes locaux.
 Hiérarchie et symbolique : Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement, horeca, commerces de proximité.
 Maisons de rapport début 20èmeI.
 Immeubles d’appartement années 50-60. Gabarits homogènes R+2/3+toiture
 Bon état général.
 Espace Public Forme : circulaire Dimensions : D=58m Proportion : h/D=1/4 Lisibilité : Bonne lisibilité car forme simple, traitement de surface en adéquation et front bâti homogène.
 Matériaux Asphalte et pavés béton de coloris différents.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage mixte.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Rond point Extension des commerces en façade.
 Organisation de la circulation Circulation routière Rond-point Flux modes doux Piétons longent les abords, pas d’accès au centre de la place. Marquages au sol pour vélos. Transports publics Bus STIB Noctis N66 et N99 et De Lijn 358 Arrêt couvert rue Dailly.
 Végétation Parterre planté décoratif sur centre rond-point. Arbres bordent les abords.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION VII. Bonne adéquation entre les élargissements de
 trottoirs et l’horeca et les commerces de proximité.
 + Matériaux et mobilier adapté à une petite place de quartier. + Bon état général des surfaces.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme /
 Haute qualité. Réaménagement récent Pas de priorité.
 Long terme /
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FICHE N°
 11 SQUARE EMILE DUPLOYE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 11 SQUARE EMILE DUPLOYE
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE , ES, ZH.
 PRD : ICRR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Ouverture d’un angle au croisement de deux axes structurants au niveau local.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement
 Immeubles d’appartements et maisons de rapport début et mi- 20ème
 .
 Gabarits entre R+3 et R+8. Gabarits homogène par face.
 Bon état général.
 Espace Public Forme : rectangulaire Dimensions : 85mx70m Proportion : h/L= 1/5, h/l= 1/4 Lisibilité : Espace non lu comme une place allant de façade à façade car développement du square que dans un angle. Le square semble « appartenir » aux immeubles hauts comme parterre planté d’agrément.
 Matériaux Asphalte : trottoirs et voies routières. Pavés en béton, dolomie, terre battue.
 Matériaux Asphalte en mauvais état mis à part Av. Rogier.
 Mobilier urbain Mobilier classique homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage haut sur mâts le long des voies pas d’éclairage différencié pour le square.
 Eclairage Bon état.
 Fonctions principales Square d’agrément, décoratif. Ouverture de la voie pour pouvoir intégrer immeubles d’appartements hauts.
 Organisation de la circulation Circulation routière Flux important sur les deux axes Avenue Rogier et Avenue Deschanel. Circulation locale autour du square. Flux modes doux Piétons restent sur trottoir, seul une petite partie du square est accessible aux piétons. Transports publics Passage du tram 25, pas d’arrêt. Station de car sharing Cambio.
 Végétation Végétation d’agrément : arbres, buissons, pelouses. Parterres décoratifs.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bon fonctionnement du square comme agrément de la fonction d’habitation. - Ne se présente pas comme un espace public. - Espace divisé en 3 parties : l’avenue Deschanel et ses allées vertes, l’avenue Rogier et le square.
 - Inadéquation esthétique de l’asphalte comme matériau de trottoirs
 - Mauvais état des trottoirs
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réfection de surface des trottoirs.
 Moyen terme /
 Pas de priorité Sauf entretien.
 Long terme Réorganisation de la surface proposant un aménagement global de façade à façade. Et non pas une division de l’espace.
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FICHE N°
 12 PLACE RAYMOND FOUCART
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 12 PLACE RAYMOND FOUCART
 Statut juridique : PRAS : ZHR, ZICHEE
 PRD : /
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain : Place centrale de la cité-jardin Terdelt.
 Place créée par l’élargissement de la rue
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement
 Maisons de cité jardin type « cottage » Gabarits homogènes R+1+toiture. Homogénéité de l’ensemble.
 Bon état général.
 Espace Public Forme : ovale Dimensions : 50mx75m Proportion : h/l= 1/4 h/L=1/6 Lisibilité : Bonne lisibilité car homogénéité de l’ensemble.
 Matériaux Asphalte (trottoirs rue et parc), pavés béton , pelouse.
 Matériaux Mauvais état de l’asphalte et des pavés béton.
 Mobilier urbain Mobilier classique.
 Mobilier urbain Etat moyen
 Eclairage Eclairage bas sur lampadaires autour du par cet le long es abords.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Parc, aire de jeux.
 Organisation de la circulation Circulation routière Circulation locale contourne le parc Flux modes doux Accessibilité aux piétons Pas d’aménagements pour vélos Transports publics /
 Végétation Végétation très présente : pelouse, buissons, arbres.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre la fonction de parc et le quartier d’habitation. - Renforcement possible de l’espace de jeux peu fourni
 - Inadéquation du revêtement asphalte pour le parc - Mauvais état des surfaces en général.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours oui
 Court terme Réfection de surfaces, changement du matériau asphalte.
 Moyen terme /
 Bonne qualité spatiale et volumique
 Mauvaise qualité surfacique.
 En étude
 Long terme /
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FICHE N°
 13 PLACE TERDELT – A REAMENAGER
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 13 PLACE TERDELT – A REAMENAGER
 Statut juridique : PRAS : ZH,ZS PRD : ICRRU
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Espace de transition entre différentes typologies. Espace d’entrée devant centre sportif.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logements Complexe sportif.
 Hétérogénéité : Maisons mitoyennes immeubles d’appartements, d’époques et de styles différents. Gabarits variables entre R+2+toiture et R+10
 Bon état.
 Espace Public Forme : Rectangulaire Dimensions : 120mx60m Proportion : h/L= 1/6 H/L=1/2 Lisibilité : Peu de front bâti, la lisibilité se fait par rapport aux tracés au sol.
 Matériaux Asphalte, pavés béton, pelouse.
 Matériaux Etat moyen
 Mobilier urbain Pas de mobilier urbain sinon panneaux de signalisation et potelets en bois.
 Mobilier urbain Etat moyen
 Eclairage Eclairage haut sur mâts axés sur les voiries.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Passage Parking Espace vert.
 Organisation de la circulation Circulation routière Circulation locale autour de l’espace vert, en about carrefour à circulation régulière Flux modes doux Accessibilité possible à l’espace vert mais aucun aménagement pour piétons sur celui-ci. Transports publics Bus STIB 66 Arrêt en about de place en rapport avec le carrefour
 Végétation Pelouse
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Absence d’aménagement visant à en faire un espace public de quartier attractif et fonctionnel. - Espace sous-utilisé servant ponctuellement de parking lors de manifestations sportives dans le complexe. - Aujourd’hui : place= no man’s land.
 - Inadéquation entre l’absence de traitement de la place et l’espace de transition qu’elle constitue entre les différentes typologies du bâti cohabitant autour de celle-ci.
 ± Qualité technique moyenne
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme Ajout de bancs/mobilier urbain
 Faible qualité A réaménager, non-prioritaire.
 Long terme Aménagement de la place.
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FICHE N°
 14 SQUARE WILLY AUTHOM
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 14 SQUARE WILLY AUTHOM
 Statut juridique : PRAS : ZA, ZH, ZM, ES
 PRD : ESIER, EDRLR, ZA .
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Croisement entre deux voies : Chaussée d’Haecht, voie structurante au niveau communal et rue du Foyer Schaerbeekois.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Grands magasins, centre hospitalier, logements, commerces de proximité.
 Immeubles d’appartements et hôpital années 50. Hétérogénéité des typologies et des gabarits variables entre R+2 et R+ 6.
 Immeubles d’appartements en mauvais état.
 Espace Public Forme : triangle Dimensions : côtés de 50 m. Proportion : h/C= 1/4 Lisibilité : Espace non lisible car la forme de l’espace public ne correspond pas à celle du front bâti.
 Matériaux Pavés de béton colorés (jaune), asphalte de coloris différents (classique voitures, rouge site propre bus), pelouse
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier urbain classique
 Mobilier urbain Bon état général sauf une barrière renversée.
 Eclairage Eclairage haut sur mâts. Eclairage très important des voiries.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Carrefour, régulation de la circulation. Accès lignes de bus
 Organisation de la circulation Circulation routière Carrefour au trafic dense venant surtout de la chaussée d’Haecht. Régulation du trafic par feux de circulation. Flux modes doux Piétons longent rives, traversées de voies régulées par feux de circulation. Marquages au sol pour vélos. Transports publics Bus de Lijn 270, 271, 272 et 471 - passage en site propre. Arrêt le long du site propre. Végétation
 Pelouse et arbres au centre du triangle Végétation Bon entretien.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Absence actuelle de réel espace public : il s’agit plutôt d’un aménagement permettant de réguler la circulation.
 + Bonne adéquation de l’aménagement surfacique qui marque la forme triangulaire de la place.
 /
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme /
 Faible qualité spatiale/esthétique. Bonne qualité technique.
 Réaménagement récent. Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 15 PLACE DE HELMET
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 15 PLACE DE HELMET
 Statut juridique : PRAS : LNC, ZM, ZFM, ZH
 PRD : EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Croisement de plusieurs voies. Hiérarchie et symbolique:
 Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Horeca, commerces, logement.
 Maisons de rapport mitoyennes début 20ème
 . Gabarits homogènes : R+2/3+ toiture. Homogénéité de l’ensemble.
 Bon état général.
 Espace Public Forme :Circulaire Dimensions : D=50m Proportion : h/D = 1/3 Lisibilité : Bonne lisibilité car forme simple et front bâti continu.
 Matériaux Pavés béton de coloris différents. Les différents usages de la place sont marqués par des changements de coloris des pavés et de faibles bordures.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène.
 Mobilier urbain Bon état.
 Eclairage Eclairage bas sur lampadaire axés sur la voirie.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Rond point Fonctions occasionnelles : attractions foraines, marché.
 Organisation de la circulation Circulation routière Rond-point, flux régulier plus important venant de la rue Vandevelde. Flux modes doux Piétons longent les abords, le centre est aussi accessible. Flux allant et venant des commerces. Transports publics /
 Végétation Arbres aux coins de rues
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation du traitement de surface à faibles bordure permettant un usage mixte de la place tel que rond-point/ marché. - Néanmoins, ce traitement engendre des comportements automobiles déviants : parking sur le centre de la place ou non-contournement du rond point.
 + Bonne adéquation entre la qualité esthétique des matériaux et le caractère local de la place.
 + Bon état des matériaux.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Installation de potelets/mobilier urbain pour éviter comportements déviants des automobilistes.
 Moyen terme /
 Haute qualité spatiale Bonne qualité surfacique
 Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 16 SQUARE FRANÇOIS RIGA – CORRECT SAUF ENTRETIEN ET QUALITE TECHNIQUE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 16 SQUARE FRANÇOIS RIGA – CORRECT SAUF ENTRETIEN ET QUALITE TECHNIQUE
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ZP, ES, ZH, ZEIC
 PRD : EDRLR, EV
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Parvis de l’église Sainte-Famille. Hiérarchie et symbolique:
 Niveau d’intérêt � régional � communal � local Axe Sainte-Famille – Gare de Schaerbeek
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Eglise Sainte-famille, horeca, logements
 Maisons mitoyennes début 20ème
 . Eglise début 20ème
 . Gabarits homogènes : R+3/4+toiture. Grande qualité architecturale de l’ensemble.
 Bon état général.
 Espace Public Forme : trapèze aplati Dimensions : 290mx100m Proportions : h/l = 1/5 Lisibilité : Bonne lisibilité car grande homogénéité de l’ensemble.
 Matériaux Asphalte, dalles béton, chemins de terre. Aménagements en pierre bleue devant l’église.
 Matériaux Etat moyen Dalles déchaussées et chemins de terre abîmés par les camions des chalands lors du marché. Pierre bleue devant l’église abîmée.
 Mobilier urbain Mobilier classique homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage haut sur mâts, pas d’éclairage particulier pour le parc.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Parc Fonction occasionnelle : marché et attractions foraines. Mise en valeur de l’axe Sainte-Famille – Gare de Schaerbeek
 Organisation de la circulation Circulation routière Circulation régulière le long des rives et traversée en face de l’église. Flux modes doux Parc accessible aux piétons. Transports public Bus STIB 23 – 24 Arrêt en about du square
 Végétation Pelouse, arbres, buissons.
 Végétation Etat moyen Pelouse abîmées par endroits par camions des chalands.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre le parc et la volumétrie de la place créant des séquences visuelles mettant bien en valeur l’axe et l’église Sainte-Famille. + Effet renforcé par le relief existant plaçant l’église au point central culminant de l’espace public.
 + Bonne adéquation entre l’aménagement de surface et le statut de l’espace
 - Cohabitation parc/marché pas heureuse du point de vue technique, les matériaux du parc souffrant du passage des camions des chalands.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réfection ponctuelles de surface
 Moyen terme Remplacement de certain matériaux et renforcement de la pelouse aux endroits devant accueillir le marché.
 Plan lumière intégrant le parc.
 Haute qualité spatiale et esthétique. Faible qualité technique.
 Pas de priorité Sauf entretien et qualité
 technique.
 Long terme
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FICHE N°
 17 AVENUE HUART HAMOIR – CORRECT SAUF ENTRETIEN ET QUALITE TECHNIQUE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 17 AVENUE HUART HAMOIR – CORRECT SAUF ENTRETIEN ET QUALITE TECHNIQUE
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ZP, ES, ZH
 PRD : EV
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point � parc Intégration dans le tissu urbain :
 Elargissement de l’avenue Huart Hamoir faisant place à un parc. Hiérarchie et symbolique:
 Niveau d’intérêt � régional � communal � local Axe Sainte-Famille – Gare de Schaerbeek
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logements, professions libérales, écoles.
 Maisons mitoyennes début 20ème
 , quelques petits immeubles d’appartements plus récents. Gabarits homogènes : R+3/4+toiture. Haute qualité architecturale et patrimoniale.
 Bon état général
 Espace Public Forme : Ovale Dimensions : 190mx130m Proportion : h/l= 1/8 Lisibilité : Bonne lisibilité car forme simple et front bâti continu homogène.
 Matériaux Parc : chemins en asphalte Rives : voies carrossables en asphalte et trottoirs en dalles béton.
 Matériaux Parc : mauvais état Rives Etat moyen
 Mobilier urbain Mobilier classique contemporain - Homogène Petits abris en style pittoresque Attractions multiples de la plaine de jeux
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage bas sur lampadaires dans le parc Eclairage haut sur mâts le long des rives.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Parc Mise en valeur de l’axe Sainte-Famille – Gare de Schaerbeek Plaine de jeux Agrément pour les logements environnants.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Circulation calme, le long des rives. Flux modes doux : Parc accessible aux piétons. Transports publics : Bus STIB 59 Arrêts le long du parc
 Végétation Arbres de formes et tailles différentes, pelouse et buissons forment le parc.
 Végétation Etat moyen Pelouse localement abîmée
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation de l’Avenue/parc renforçant l’axe Sainte-Famille – Gare de Schaerbeek et créant des séquences visuelles intéressantes le long du parcours, tout en agrémentant la fonction d’habitation.
 + Espace existant possède les qualités nécessaires pour faire un parc attractif : éléments de jeux, bancs, éléments décoratifs. + Symétrique d’aménagement et forme du parc accentuant le caractère monumental de l’axe Sainte-Famille – Gare de Schaerbeek. - Inadéquation des chemins en asphalte ne cadrant pas avec la haute qualité esthétique de l’ensemble.
 - Qualité des surfaces inadéquate par rapport à la scénographie créée par l’axe.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours
 Court terme Réfection de surface, utilisation de matériaux plus « nobles ».
 Moyen terme /
 Haute qualité spatiale et esthétique.
 Faible qualité technique.
 Pas de priorité Sauf entretien et qualité technique.
 Long terme /
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FICHE N°
 18 PLACE PRINCESSE ELISABETH
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 18 PLACE PRINCESSE ELISABETH
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ZM, ES
 PRD :
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Parvis de la gare de Schaerbeek Hiérarchie et symbolique:
 Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 Parvis de la gare
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Gare et bâtiment SNCB. Horeca et commerces Logements,
 Maisons de rapport et immeubles d’appartements d’époques et de styles différents et de qualités inégales. Gabarits varient entre R+3 et R+7 La gare est classée comme monument.
 Etat aléatoire, quelques immeubles années 50-60 sont défraichis.
 Espace Public Forme : demi-ovale Dimensions : 200mx75m Proportions : h/L=1/13, h/l=1/5 Lisibilité : La forme met bien en valeur la gare. On a une bonne lisibilité malgré l’hétérogénéité des rives.
 Matériaux Pavés en pierre et pavés en béton de coloris différents différencient les usages de la surface.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Différenciation de l’éclairage entre les voies (haut sur mâts), la gare (bas sur console) et le parvis (bas sur lampadaires et potelets éclairants). Luminaires décoratifs.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Parvis de la gare Zone de transfert intermodal.
 Organisation de la circulation Circulation routière Circulation et passage réguliers entre l’avenue Princesse Elisabeth et l’avenue Rodenbach. Kiss & ride devant la gare. Flux modes doux Circulation piétonne régulière surtout depuis et vers la gare et les terminus/arrêts de bus et trams. Pas d’aménagements pour vélos. Transports publics Bus STIB 58 - 59 - 69 Terminus des trams : 24 – 92 Aménagement d’une petite gare des bus/trams sur la place (3 quais) Station de car sharing Cambio
 Végétation Pelouse et arbres
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Belle mise en valeur de la gare. + Organisation claire de la circulation qui dispose d’une emprise limitée. - Absence de parking vélos couvert malgré le statut de lieu de correspondance TC
 + Bonne terminaison de l’axe Sainte-Famille – Gare de Schaerbeek, avec un aménagement original de qualité.
 + Bon état des surfaces. - Quelques façades abîmées dénotant dans l’ensemble.
 V. CLASSEMENT VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Ajout d’un abri à vélos.
 Moyen terme /
 Haute qualité. Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 19 PLACE VERBROEKHOVEN
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010

Page 236
						
						

FICHE N°
 19 PLACE VERBROEKHOVEN « CAGE AUX OURS »
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, LNC, ZH, ZM, ES
 PRD : EDRLR, ICRR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour �rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Lieu de convergence de plusieurs axes dont l’axe structurant Place de la Reine- gare de Schaerbeek
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logements et commerces
 Maison de rapport début 20ème
 . Gabarits homogènes : R+2/3+toiture Grande qualité architecturale. Rez-de-chaussée abatardies par les enseignes commerciales et rénovations malheureuses.
 Un bâtiment est en très mauvais état.
 Espace Public Forme : Circulaire Dimensions : D=100m Proportion : h/D=1/7 Lisibilité : Bonne lisibilité circulaire car forme simple et front bâti continu homogène. Mauvaise qualité et lisibilité centrale dû à la fosse ferroviaire.
 Matériaux Pavés en pierre sur site propre trams ; pavés béton pour passage piétons ; asphalte pour voies carrossables ; dolomie pour square.
 Matériaux Bon état.
 Mobilier urbain Mobilier urbain contemporain homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage différencié entre la voirie (haut sur mâts) et square (bas sur lampadaires)
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Rond-point Arrêts de tram Square Passage de trains.
 Organisation de la circulation Circulation routière Flux important, venant essentiellement de la Rue Royale-Ste-Marie. Flux modes doux Flux piéton surtout venant et allant vers les arrêts de tram. Centre de la place est accessible aux piétons. Marquages au sol rouges pour vélos. Transports publics Trams en site propre : 33 – 55 - 92. Bus STIB 58 – 59 + De Lijn 471 Arrêts couverts le long du site propre
 Végétation Pelouses, arbustes et buissons forment le square.
 Végétation Bon état.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Aménagement actuel rend la place plus vivable pour un usage de quartier - Passage des trains et vue sur les voies ferrées empêchant de donner un véritable sentiment de parc.
 + Square étant en contrebas de la chaussée, celui-ci est partiellement abrité des nuisances provenant de la circulation importante du rond-point.
 + Les matériaux sont en adéquation avec le statut de la place.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Site propre pour les vélos
 Moyen terme Pontage des de la fosse ferroviaire
 Espace de grande qualité mais gravement déforcé par la présence
 de la fosse ferroviaire
 Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 20 PLACE STEPHENSON
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
 L’aménagement présenté sur cette photo n’est plus d’actualité
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FICHE N°
 20 PLACE STEPHENSON
 Statut juridique : PRAS : ZH
 PRD : EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain : Petite place au croisement des 3 voiries
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement, salle de sport.
 Maisons début 20ème
 . Gabarits homogènes R+1/2+toiture. Plus hétérogène du côté de la rue Stephenson.
 Bon état
 Espace Public Forme : rectangulaire Dimensions : 48mx54m Proportions : h/l=1/4 h/L=1/4 Lisibilité : Bonne lisibilité car forme simple et homogénéité du front bâti.
 Matériaux Square :pavés en pierre bleue. Revêtement caoutchouc pour plaine de jeux. Voies carrossables en asphalte. Trottoirs en pavés de pierre.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Différenciation entre l’éclairage des voies (haut sur mâts) et celui du square (bas sur lampadaire).
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Square, plaine de jeux.
 Organisation de la circulation Circulation routière Circulation locale le long des rives, flux plus important rue Stephenson. Flux modes doux Accessibilité piétons facilitée car circulation routière limitée. Transports publics : /
 Végétation Arbres et buissons
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation du square et de la plaine de jeux agrémentant la fonction de logement du quartier
 + Bonne adéquation du traitement de surface simple en corrélation avec le statut local de cette place de quartier.
 + Bon état général. - Problème de vandalisme, dégradation
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme /
 Haute qualité. Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 21 PLACE MASUI – A REAMENAGER
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 21 PLACE MASUI – A REAMENAGER
 Statut juridique : PRAS : ZFM, ES
 PRD : EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Elargissement de la rue des Palais (axe structurant au niveau communal) dans un virage forme la place.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logements, grands magasins, garages.
 Maison début 20ème
 . Gabarits homogènes : R+2+toiture Forte homogénéité.
 Certaines façades en mauvais éta, et quelques maisons semblent abandonnées. Façades des rez-de-chaussée sont abîmées par des enseignes commerciales.
 Espace Public Forme : Rectangle avec un coin rentré. Dimensions : 85mx50m Proportion : h/l = 1/’4, h/L= 1/7 Lisibilité : La place n’est pas perçue comme un ensemble, on distingue 2 entités séparées par la rue des Palais et par la forme particulière de la place. Ceci malgré une grande uniformité des façades.
 Matériaux Trottoirs : pavés en pierre ou dalles béton. Rue des palais : asphalte Circulation locale : pavés en pierre.
 Matériaux Mauvais état
 Mobilier urbain Peu de mobilier urbain. Mobilier présent classique.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage haut sur mâts, éclairage axé sur la rue des Palais.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Square : végétation d’agrément.
 Organisation de la circulation Circulation routière Flux automobile important sur la rue des Palais sépare la place en deux. Circulation locale le long des rives. Flux Modes doux Usage piéton sécurisé le long des rives. Transports publics /
 Végétation Végétation décorative : parterres planté avec arbres, buissons, pelouse.
 Végétation Bon état, bon entretien
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Végétation installée sur la place crée une sorte d’écran entre la rue des Palais et les rives, rendant les abords plus sécurisants pour un usage piéton, des jeux d’enfants. - Espace pris par cette végétation d’agrément ne peut lui-même être utilisé. - Fonction d’écran renforce le caractère divisé de la place.
 - Traitement de surface accentuant la séparation de l’espace en mettant en exergue le passage automobile de la rue des Palais. - Les zones de part et d’autre de la rue deviennent des espaces résiduels où la végétation est perçue comme bouche-trou. - L’absence de mobilier urbain rend difficile l’appropriation par les habitants en tant qu’espace public de quartier.
 - L’état général des surfaces combiné à la présence de bâtiments abandonnés termine de donner une impression négative de la place.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réfection de surface
 Moyen terme Ajout de mobilier urbain. Eclairage différencié entre voiries et espace public.
 Faible qualité. A réaménager, non-prioritaire.
 Long terme Réaménagement de la place uniformisant les 2 parties et offrant plus d’espace aux habitants/piétons.
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FICHE N°
 22 PLACE COLIGNON – A REAMENAGER EN PRIORITE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 22 PLACE COLIGNON – A REAMENAGER EN PRIORITE
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ES
 PRD : EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Au centre du quartier Colignon - tissu urbain du 19ème
 siècle. Situé dans la continuité de l’Axe Royal reliant la place Royale jusqu’à la
 place Princesse Elisabeth (gare de Schaerbeek).
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 Place communale
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC
 ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES Rives
 Logements, services, horeca.
 Maisons début 20ème
 . Gabarits homogènes : R+2/3+toiture. Grande qualité architecturale générale, notamment immeubles d’angle au carrefour de la rue Royale Sainte-Marie Bâtiment classé : Hôtel communal.
 Bon état général. Bâti plutôt de meilleure qualité à l’avant qu’à l’arrière de la place.
 Espace Public Forme : rectangle terminé en demi-cercle. Dimensions : 80mx150m Proportion : h/l= 1/6 h/L=1/12 Lisibilité : La forme de la place n’est jamais perçue dans son ensemble à cause de la présence de l’hôtel de ville. En réalité il ya une place avant en demi-cercle et une place arrière rectangulaire.
 Matériaux Asphalte sur voies carrossables, trottoirs le long des rives et de l’hôtel communal en pavés de pierre. Quelques éléments en pavés de béton marquent les emplacements de parking.
 Matériaux Mauvais état : pavés déchaussés devant l’hôtel communal et multiples traces des réfections ponctuelle de l’asphalte.
 Mobilier urbain Pas d’homogénéité.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Mise en valeur de l’hôtel communal via plan lumière Forte intensité sur zone de circulation, faible sur zone de stationnement. Lampe au sodium : teinte chaleureuse.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Accès à l’Hôtel de Ville et stationnement associé. Séquence sur l’axe Royal.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Circulation locale giratoire devant l’hôtel communal. A double sens ailleurs Flux important Flux modes doux : Peu de traversées piétonnes marquées. Bande cyclable suggérée (ICR 12A). Flux piéton important vers l’hôtel communal depuis la rue Royale et la rue Verwée. Transports publics Bus De Lijn 270 - 271 - 272 Arrêt non-protégé devant l’hôtel communal.
 Végétation Faible taille des arbres hautes-tiges Parterre fleuri replanté annuellement.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Inadéquation de la fonction stationnement par rapport à la symbolique de l’hôtel communal. - Pas d’aménagements pour l’accès modes doux à l’hôtel communal.
 + Bonne mise en valeur de l’hôtel communal via l’éclairage. - Parking envahissant
 - Matériaux de faible qualité par rapport à la symbolique du lieu.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réfection de surface et construction d’un parking souterrain.
 Moyen terme Améliorer l’accès modes doux hôtel communal. Mise en valeur du bâti.
 Haute qualité spatiale, mais altérée par le parking envahissant
 Faible qualité surfacique.
 A réaménager prioritairement.
 Car forte symbolique du lieu.
 Long terme Réaménagement des côtés et arrière de la place.
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FICHE N°
 23 PLACE POGGE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 23 PLACE POGGE
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ES, ZH
 PRD : EDRLR, ESIER, ZOII
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Elargissement de la Chaussée d’Haecht (voie structurante au niveau régional) au croisement de plusieurs voies.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Horeca, commerces de proximité. Logements
 Maisons fin 19ème
 . Gabarits homogènes : R+2/3+toiture. Qualité architecturale du bâti variable.
 Rez-de-chaussée dénaturés par enseignes commerciales et rénovations douteuses.
 Espace Public Forme : Triangle Dimensions : BxH= 90mx45m Proportion :h/H= 1/4, h/B= 1/7 Lisibilité : Lisibilité aisée car front bâti continu et homogène.
 Matériaux Pavés de pierre de teintes. Les différences de niveaux et de teintes permettent de différencier les usages.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier classique. Statue à l’intérieur du square.
 Mobilier urbain Bon état général. Quelques potelets renversés.
 Eclairage Eclairage abs sur lampadaires.
 Eclairage Bon état.
 Fonctions principales Square, agrément le long de l’axe structurant. Lieu de convergence
 Organisation de la circulation Circulation routière : Flux important le long de la chaussée d’Haecht. Circulation locale aux abords, circulation ralentie par casse-vitesse et revêtements de sol. Flux modes doux Place piétonne, aménagement de passages cloutés pour sécuriser le passage. Pas d’accès au square végétalisé. Transports publics Tram 92 Arrêt couvert Végétation
 Pelouse et grand arbre dans le square. Arbre (platane commun) classé comme remarquable dans par la Commission des Monuments et Sites.
 Végétation Bon état.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + L’aménagement du square crée un espace de respiration sur la voirie dense qu’est la chaussée de Haecht et apporte des éléments végétaux
 + Utilisation de matériaux homogènes mais de coloris différents permet de différencier les espaces sans casser la l’impression d’ensemble de la place.
 + Bonne qualité générale.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme /
 Haute qualité Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme Règlementations pour les enseignes commerciales.
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FICHE N°
 24 PLACE DE HOUFFALIZE
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
 L’aménagement présenté sur cette photo n’est plus d’actualité
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FICHE N°
 24 PLACE DE HOUFFALIZE
 Statut juridique : PRAS : ZH,ZM, ZEIC PRD : ZOII, EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Parvis de la piscine communale : Le Neptunium. Hiérarchie et symbolique:
 Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 Piscine communale
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Piscine, commerces de proximité, logements.
 Piscine année 50, Immeubles d’appartements années 50-60, maisons fin 19
 ème.
 Gabarits réguliers : R+2/3+ toiture. Qualité architecturale et patrimoniale de la piscine.
 Bon état général
 Espace Public Forme : Trapèze Dimensions : bxBxH= 45mx100mx70m Proportion : h/H= 1/5 Lisibilité : Bonne lisibilité de l’ensemble
 Matériaux Pavés oblongs en pierre pour usage piéton. Différenciation des espaces se lit d’après leur appareillage. Asphalte pour voies carrossables.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier urbain contemporain.
 Mobilier urbain Bon état général, quelques potelets renversés.
 Eclairage Eclairage haut sur mâts. Mâts contemporains décoratifs en acier corten.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Parvis de la piscine et stationnement associé.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Flux important sur l’axe rue de Jérusalem - rue Herman. Circulation locale le long des rives. Flux modes doux Place piétonne, sécurisée. Flux plus important allant et venant de la piscine. Aménagement de systèmes d’accrochages de vélo contemporains. Transports publics Passage bus 59. Arrêt couvert le long de la rue Herman.
 Végétation Petits arbres.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre la piscine, le parvis, parking et l’arrêt de bus : assurent l’accessibilité à la piscine.
 + Utilisation adéquate d’un revêtement uniforme de tous les côtés de la place permettant de donner une impression d’ensemble malgré la séparation de l’espace par une voirie importante.
 + Utilisation de mobilier et de revêtements originaux et contemporains conférant une identité à l’espace public et adéquat par rapport à son statut de place de niveau d’intérêt communal (accès à la piscine communale).
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme /
 Bonne qualité spatiale. Haute qualité surfacique.
 Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 25 PLACE LEHON – NECESSITE UN REAMENAGEMENT PARTIEL
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 25 PLACE LEHON – NECESSITE UN REAMENAGEMENT PARTIEL
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ES, ZH
 PRD : ZOII, EDRLR, ICRRU
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Arrière de l’église Saint-Servais Hiérarchie et symbolique:
 Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logements Eglise
 Maisons mitoyennes début 19ème
 . Gabarits homogènes : R+2/3+toiture Eglise St-Servais est classée comme Monument par la Commission des Monuments et Sites.
 Bon état général.
 Espace Public Forme : rectangulaire Dimensions : 80mx65m Proportion : h/L=1/7, h/l = 1/5 Lisibilité : Très bonne lisibilité car forme simple et front bâti continu uniforme.
 Matériaux Dalles en bétons. Utilisation de différents coloris pour différencier les usages. Eléments de mobilier en pierre bleue.
 Matériaux Etat moyen Dalles se déchaussent sous le passage des voitures.
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène. Abris décoratifs.
 Mobilier urbain Bon état général. Quelques éléments en pierre bleue vandalisés
 Eclairage Eclairage haut sur mâts le long des voies plus importantes.. Mâts contemporains en acier corten. Eclairage bas sur potelets sur la place.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Mise en valeur de l’église, Jeux pour enfants et terrains de sport.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Flux important le long de la rue Royale Sainte Marie. Circulation locale autour de la place le long des façades. La régulation de circulation se fait par l’utilisation de revêtements différents et des passages cloutés. Flux modes doux Place piétonne sécurisée Transports publics Bus De Lijn 270-271-272 Arrêts couverts le long de la rue Royale Ste Marie.
 Végétation Arbres le long des voies principales.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Adéquation entre les activités de jeux et l’utilisation polyvalente de l’espace et le statut de place de quartier.
 + Adéquation de l’utilisation d’un matériau uniforme jusqu’à l’Eglise-St-Servais permettant de donner une impression d’ensemble. - Les abris décoratifs coupent la place de l’église.
 - Inadéquation entre passage voitures et revêtement de sol en dalles de béton. - Problème de vandalisme, dégradation. - Problème de lecture revêtement de sol et mobilité.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réfection de surface.
 Moyen terme Renforcement du matériau dalle de béton pour le passage des voitures.
 Haute qualité spatiale et surfacique.
 Faible qualité technique.
 Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 26 PLACE LIEDTS – NECESSITE UN REAMENAGEMENT PARTIEL
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 26 PLACE LIEDTS – NECESSITE UN REAMENAGEMENT PARTIEL
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ES, LNC, ZM, ZH, ZFM.
 PRD : ZOII, EDRLR, ICRR, ICRRU
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Lieu de convergence de 3 axes importants au niveau communal et/ou régional : Avenue de la Reine, Rue des Palais, Rue de Brabant/Gallait.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Commerces et horeca Logement
 Maisons fin 19ème
 , et quelques bâtiments plus récents. Gabarits homogènes : R+2/3+toiture
 Mauvais état du bâti : façades des rez-de-chaussée dénaturées par enseignes commerciales et rénovations douteuses. Deux bâtiments à l’abandon.
 Espace Public Forme : irrégulière -> 2 triangles juxtaposés Dimensions : BxH = 60mx220m Proportions : h/B=1/4 h/H=1/15 Lisibilité : Mauvaise lisibilité de l’espace car forme très irrégulière pas amélioré par le traitement de surface. Perception de deux places côte à côte procédant d’un double évasement : celui de la rue Gallait et celui de la rue des Palais.
 Matériaux Trottoirs : dalles en pierre bleue. Voies automobiles : asphalte+ marquage au sol Centre de la place : pavés béton (passage trams et piétons)
 Matériaux Mauvais état des pavés en béton, plusieurs réfections ponctuelles. Marquage au sol délavé.
 Mobilier urbain Mobilier urbain homogène classique. Très nombreuses barrières. Grande présence des panneaux de circulation et des fils électriques suspendus des trams.
 Mobilier urbain Quelques barrières sont endommagées.
 Eclairage Eclairage bas sur console le long des façades. Eclairage haut sur mâts au centre de la place.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Nœud de circulation Arrêts de tram
 Organisation de la circulation Circulation routière : Flux importants venant de 3 directions différentes. Proximité des voies de circulation par rapport aux façades. Circulation régulée par marquages au sol. Nœud très compliqué et prêtant à confusion pour un usager non-averti. Flux modes doux Flux de piétons importants venant de tous côtés, flux plus important encore de/vers les arrêts de tram. Pas d’aménagements pour vélos. Transports publics Trams 25, 55 et 94. Arrêt couvert au centre de la place.
 Végétation 4 arbres au centre de la place avec bancs associés.
 Végétation Etat moyen.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Présence d’un nœud de circulation très compliqué mêlant voitures et piétons et conférant à la place Liedts un statut de lieu de transit - Faible convivialité de la place pour tous les usagers.
 - Nombre important de barrières: essais de régulation des flux automobiles et piétons - Multiplication de mobilier (barrières, poteaux panneaux de signalisation) n’aide pas à une lecture claire de l’ensemble.
 - Etat général de la place inadéquat par rapport à son statut.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Marquages au sol
 Moyen terme Restructuration volumique (dont reconstruction d’îlots). Restructuration des plantations.
 Faible qualité volumique et surfacique.
 Refait récemment mais nécessitant réaménagement
 en profondeur.
 Long terme Réorganisation de la circulation + Règlementations pour les enseignes commerciales.
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FICHE N°
 27 PLACE DE LA REINE – NECESSITE UN REAMENAGEMENT PARTIEL
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 27 PLACE DE LA REINE – NECESSITE UN REAMENAGEMENT PARTIEL
 Statut juridique : PRAS : ES, ZICHEE, ZM, LNC, ZEIC.
 PRD : ZOII, EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Parvis de l’église Ste-Marie. Convergence de 2 axes structurants : rue de la Reine (départ)
 et Axe Royal.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 Parvis de l’église Ste-Marie, « Entrée » de Schaerbeek
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC
 ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES Rives
 Commerces, bureaux, logements.
 Maisons fin 19ème
 mais aussi quelques exceptions. Gabarits homogènes : R+3+toiture Eglise Ste-Marie et ensemble de la place classés comme monument et comme site par la Commission des Monuments et Sites.
 Etat général correct, quelques maisons défraîchies. Beaucoup de rez-de-chaussée dénaturés par la présence d’enseignes publicitaires.
 Espace Public Forme : triangulaire Dimensions : BxH= 150mx110m Proportions : h/B=1/10 h/H= 1/7 Lisibilité : La forme de la place n’est pas perceptible dans son ensemble car l’église se trouve au milieu de celle-ci. On perçoit plusieurs espaces : l’avant de l’église avec le départ des deux voies latérales ; les deux places latérales de part et d’autre de l’église.
 Matériaux Dalles en pierre bleue pour les zones piétonnes ; asphalte pour passage voitures ; pavés en pierre pour site propre tram et aires de parking.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier urbain classique homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage bas sur lampadaires au milieu de la place (lampadaires décoratifs à l’ancienne) ; éclairage bas sur consoles le long des façades es rives.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Eglise Ste-Marie Mise en valeur de l’axe Royal, séquence.
 Organisation de la circulation Circulation routière : Organisation de la circulation monodirectionnelle : contournement de la place en longeant les façades. Flux important vers la Chaussée d’Haecht, la rue Royale-Ste-Marie et la rue des Palais. Parking sauvage sur l’espace piéton à l’arrière de la place.. Flux modes doux Place accessible aux piétons. Pas d’aménagements pour vélos. Transports publics Bus De Lijn 358 - 272 - 270 – 271. Trams 92 et 94 en site propre. Deux arrêts couverts de part et d’autre de l’église.
 Végétation Arbres de types et tailles différentes, et petite pelouse bordant l’église.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Peu de place pour l’usage de parvis d’Eglise car espace à l’avant de l’église est coupé par voitures et trams et Eglise contournée de près par les voies de tram, et les façades longées par les voitures - Espace piéton au milieu de la place peut difficilement être mis en rapport avec les activités environnantes : terrasse de café, célébration à l’église. Cette séparation est accentuée par la mise en place de barrières le long des voies/arrêts de trams.
 + Implantation de l’église Royale Sainte-Marie en fin de perspective sur la rue Royale créée une approche monumentale de celle-ci. Cette perspective fait partie des paysages remarquables de la ville. - L’église est trop considérée comme un objet et pas assez que comme un lieu à part entière pouvant être visité/utilisé. - Espace divisé par voitures et présence église crée des espaces résiduels peu utilisables, d’où parking sauvage à ces endroits.
 + Bonne adéquation entre les matériaux nobles et le statut de la place.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Plots ou potelets pour empêcher parking sauvage à l’arrière de l’église. Réorganisation de la circulation.
 Moyen terme /
 Haute qualité esthétique, spatiale et surfacique.
 Faible qualité fonctionnelle.
 Refait récemment mais nécessitant réaménagement
 partiel.
 Long terme Meilleure accessibilité à l’église pour piétons/modes doux.

Page 253
						
						

FICHE N°
 28 PLACE GAUCHERET
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 28 PLACE GAUCHERET
 Statut juridique : PRAS : ZIR
 PRD : EDRLR, ZL, ZOII, EVC, ICRRU
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Espace de transition entre tissu urbain début 20ème
 et le quartier Nord (quartier tertiaire) avec un tissu en damier et des tours de bureaux.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 Lieu du passage du premier train belge : allée verte.
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Ecole primaire, associations sportives/culturelles. Logements Bureaux
 Bâtiments début 20ème
 gabarits R+2-3+toiture. Immeubles de logements collectifs contemporains R+4. Tours de bureaux R+20. Haute qualité architecturale.
 Bon état.
 Espace Public Forme : Rectangle Dimensions : 280mx75m Proportion : h/l=1/5 h/L=1/17 Htours/L=1/4 Lisibilité : Place divisée en deux par la maison de quartier : place minérale plus petite d’un côté (45mx75m) et parc de l’autre coté. Maison de quartier conçue de façon à permettre aux deux côtés de la place de rester en contact de façon visuelle et physique. Lisibilité de l’ensemble aussi tronquée par l’hétérogénéité des rives.
 Matériaux Place minérale: pavés de pierre, dalles en béton, acier corten. Place parc : pelouse, dolomie, pavés de pierre, dalles pierre bleue et béton.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène à caractère ludique.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage « spots » » haut sur mât côté place. Eclairage bas sur lampadaire côté parc.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Jardin, plaine de jeux Maison de quartier Espace de quartier
 Organisation de la circulation Circulation routière : Circulation locale le long des façades et/ou piétonnier. Flux modes doux Place sécurisée pour les modes doux. Transports publics /
 Végétation Plantation d’agrément, herbe et arbres.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Souffle nouveau pour un quartier ayant beaucoup souffert d’expropriations et de destructions lors de la construction du quartier Nord. L’aménagement d’une place et d’un parc pour les habitants (maison de quartier, plaine de jeux,..) remet en valeur un quartier longtemps malmené par la reconstruction du quartier Nord. - Problèmes de vandalisme, dégradation
 Bon adéquation de l’aménagement ludique contemporain par rapport à la fonction de plaine de jeux tout en offrant à l’endroit une haute valeur esthétique.
 Bonne adéquation.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme /
 Haute qualité Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 29 BOULEVARD SIMON BOLIVAR
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 10-03-2010
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FICHE N°
 29 BOULEVARD SIMON BOLIVAR
 Statut juridique : PRAS : ES, ZA
 PRD : ZL, ZOII, ZA
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Intégration dans le tissu urbain :
 Parvis de la Gare du Nord sur l’axe d’intérêt régional : Boulevard Albert II Hiérarchie et symbolique:
 Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 Gare de niveau national voire international.
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC FONCTIONS EXISTANTES QUALITES ESTHETIQUES QUALITES TECHNIQUES
 Rives
 Gare du Nord Administrations Commerce de proximité (supérette)
 Grands immeubles de bureaux à façades « miroir ». R+20. Architecture contemporaine
 Bon état
 Espace Public Forme : rectangle Dimensions : 60mx90m Proportion : h/L= 1/1, h/l= 1.4 Lisibilité : Bonne lisibilité de l’espace car forme simple et font bâti continu homogène.
 Matériaux Pavés en béton de coloris différents. Entrée de la gare en pierre.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage bas sur lampadaires (contemporain) le long des abords de la place.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales Parvis de la gare Lieu de transfert intermodal Taxis
 Organisation de la circulation Circulation routière : Circulation taxis et bus uniquement, en principe, non respecté. Flux local contournement de la place. Flux modes doux Place piétonne sécurisée. Pas d’aménagements pour vélos. Transports publics Gare SNCB Arrêt et terminus des bus : STIB : 14, 15, 57, 58, 61. De Lijn : 126-127-128-129-190-212-213-214-230-231-232-233-235-240-241-243-245-246-250-251-260-270-271-272-318-351-355-358-410-460-461-462-471-526-554. 4 arrêts de bus couverts. Trams axe Nord-Sud 3-4-25-55
 Végétation Petits arbres bordent la place. 2 arbres plus grands à l’entrée de la gare. Plans végétalisés le long des rives.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre l’organisation de l’espace et le point de transfert intermodal. - Le parvis de la gare n’accueille aucune autre fonction, tout ce qui est horeca accompagnant ce genre de programmes est placé à l’intérieur de la gare. Ceci peut donner un caractère un peu vide à la place ce qui rend l’endroit insécurisant à des heures tardives.
 - L’aménagement de la place est très simple et se base plus sur le fonctionnel que sur la mise en valeur de la gare. L’espace n’est pas vraiment à la mesure du statut d’entrée principale de la Gare du Nord.
 - Les matériaux utilisés ne sont pas en adéquation avec le statut de l’espace.
 V. CLASSEMENT VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Extension du parking vélo couvert
 Moyen terme /
 Haute qualité fonctionnelle. Qualité esthétique moyenne. Qualité technique moyenne.
 Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme Aménagement plus original à la mesure du statut de l’espace.
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FICHE N°
 30 RUE LOUIS BERTRAND – A REAMENAGER
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 26-04-2010
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FICHE N°
 30 RUE LOUIS BERTRAND – A REAMENAGER
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE, ES, ZP
 PRD : EDRLR, ZOII, ICRRU
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Avenue
 Intégration dans le tissu urbain : Parvis, Axes structurant entre le parc Josaphat et l’église St-Servais.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC
 ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES Rives
 Logement, Horeca, commerces de proximité.
 Maisons et immeubles de rapport début 20ème
 ; Gabarits variables entre R+2 +T et R+4+T Grande qualité architecturale et patrimoniale. Eglise St servais, une maison et 5 immeubles d e rapport sont classés .
 Bon état général.
 Espace Public Forme : rue s’élargissant du côté du parc Dimensions : l = 30 m- 180m ; L= 520m Proportion : entre 1/17 et 1/3 Lisibilité : On peut distinguer 3 espaces le long de la rue Louis Bertrand : le parvis de l’Eglise avec le carrefour avec la chaussée d’Haecht ; l’avenue elle-même ; et l’élargissement en bout de rue vers le parc Josaphat.
 Matériaux Abords : trottoir aux abords en pavés en pierre ou dalles béton, voies carrossables en asphalte. Centre: pelouse et asphalte.
 Matériaux Bon état général Trottoirs en asphalte en mauvais état par endroits
 Mobilier urbain Mobilier « classique » homogène. Peu de bancs.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage bas sur lampadaire le long des rives.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Axe d’embellissement, mise en valeur de l’Eglise et du parc. Terrasses de horeca en saison chaude. Espace vert
 Organisation de la circulation
 Circulation routière Circulation régulière le long des rives, carrefour important avec la chaussée d’Haecht Stationnement Le long des rives et de l’espace vert central. Flux modes doux Flux piétons régulier. Plus important aux abords de la chaussée d’Haecht Pas d’aménagements particuliers pour vélo. Transports publics Tram STIB 92 Bus STIB 59 Arrêts couverts au parvis de l’église. Végétation
 Pelouse et plates-bandes au centre de la rue, arbres bordent les voies. Végétation
 Bon état, bon entretien.
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre la fonction de mise en valeur et l’aménagement de plates-bandes au centre de la rue. - Peu de bancs le long des espaces verts pouvant permettre une meilleure utilisation de celui-ci + Les trottoirs assez larges permettent aux horeca d’installer des terrasses
 + Grande qualité générale de la rue - Revêtement asphalte au centre pas en adéquation avec la qualité générale - pas de continuité des revêtements le long des rives. Qualité inégale des différents revêtements
 - Revêtements de sol abîmés ponctuellement - Revêtement devant l’Eglise abîmé car ne supporte pas passage voitures
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Réfections ponctuelles des revêtements
 Moyen terme Unification des revêtements des trottoirs
 Espace de très grande qualité Pas de priorité Sauf entretien et qualité
 technique.
 Long terme /
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FICHE N°
 31 PLACE DU PAVILLON
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 26-04-2010
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FICHE N°
 31 PLACE DU PAVILLON
 Statut juridique : PRAS : ZH,ZM
 PRD : EDRLR, ICRRU
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point
 Intégration dans le tissu urbain : Convergence de plusieurs axes.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement, commerces de proximité.
 Maisons et immeubles de rapport début 20ème
 ; Gabarits variables entre R+3+T et R+4+T
 Etat moyen. Quelques façades sont abîmées.
 Espace Public Forme : pas de forme définie car peu de front bâti Dimensions : L=50m, l=35m Proportion : h/L= 1/3 ; h/l= 3/7 Lisibilité : Pas de forme définie, mais la place se lit comme un ensemble.
 Matériaux Trottoirs : pavés en pierre Voies carrossables : asphalte Stationnement : pavés en pierre
 Matériaux Bon état général
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage haut sur mâts axés sur les voies.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Lieu de rencontre des habitants. Place de quartier
 Organisation de la circulation
 Circulation routière Trafic important, régulation des vitesses par dos d’âne. Pas de feux Stationnement Le long des voies Flux modes doux Flux piétons régulier. Vers les différents commerces. Pas d’aménagements particuliers pour vélo. Transports publics Bus STIB 59 Passage du tram sans arrêt.
 Végétation Arbres à haute tige
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + L’élargissement du trottoir devant le front bâti le plus important permet aux habitants de prendre possession de l’espace comme un lieu de rencontre.
 + l’aménagement de la place permet une bonne lisibilité malgré le manque de front bâti ou de forme définie.
 + Bon état général - Problème de lecture, qualité du revêtement de sol et mobilité
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme /
 Moyen terme Nettoyage façades
 Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 32 SQUARE JACQUES RAYE – A REAMENAGER
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 26-04-2010
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FICHE N°
 32 SQUARE JACQUES RAYE – A REAMENAGER
 Statut juridique : PRAS : ZH
 PRD : /
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point
 Intégration dans le tissu urbain : Convergence de plusieurs axes.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logement.
 Maisons et immeubles de rapport d’époques et styles différents Gabarits variables entre R+2+T et R+6 Qualité architecturale et patrimoniale variable.
 Bon état général
 Espace Public Forme : triangle Dimensions : B=70m , H= 55m Proportion : h/H= 1/3 ; h/B= 1/4 Lisibilité : Bonne lisibilité car forme simple et front bâti continu
 Matériaux Trottoirs : dalles en béton Voies carrossables : pavés en pierre Square : pelouse et asphalte.
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène.
 Mobilier urbain Etat moyen, bancs abîmés
 Eclairage Eclairage haut sur imposte le long des rives
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Square, agrémente la fonction d’habitat.
 Organisation de la circulation
 Circulation routière Circulation locale Stationnement Le long des rives et du square Flux modes doux Flux piéton local. Transports publics /
 Végétation Grands platanes
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION - Espace central peu mis en valeur (ceinturé de voiries) - Espace trop dévolu à la voiture.
 + Bonne adéquation du traitement de surface simple en corrélation avec le statut local de cette place.
 + Bon état général
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Remettre bancs en état
 Moyen terme /
 Espace de quartier de bonne qualité.
 Pas de priorité Sauf entretien et qualité technique.
 Long terme Réaménagement de l’espace en faveur des piétons, fermeture d’une rive à la circulation
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FICHE N°
 33 SQUARE APPOLO
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 26-04-2010
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FICHE N°
 33 SQUARE APPOLO
 Statut juridique : PRAS : LNC, ZH, ZM
 PRD : EDRLR
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point
 Intégration dans le tissu urbain : Elargissement d’une rue crée le square.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logements et commerces de proximité
 Maisons et immeubles de rapport d’époques, de styles et de typologies différentes. Gabarits variables entre R+2+T et R+8 Qualité architecturale et patrimoniale variable.
 Bon état général
 Espace Public Forme : rectangle Dimensions : l = 35 m ; L = 110 m Proportion : h/l=1/2 : h/L = 1/5 Lisibilité : Bonne lisibilité car forme simple malgré présence de typologie très différente et absence de front bâti continu.
 Matériaux Trottoirs et square : pavés béton de différents coloris Voies carrossables : asphalte
 Stationnement : paves en pierre
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier contemporain homogène.
 Mobilier urbain Bon état
 Eclairage Eclairage haut sur mâts le long des rives Eclairage bas sur lampadaire sur le square.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Lieu de rencontre, d’arrêt. Jeux pour enfants Occasionelles : attractions foraines
 Organisation de la circulation
 Circulation routière Circulation régulière. Contournement du square. Stationnement Le long des rives et du square Flux modes doux Flux piéton local. Transports publics /
 Végétation Arbres à hautes- tiges
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre la fonction de square et celle d’habitat. - Seulement 2 bancs sur la place alors que celle-ci est utilisée comme lieu d’arrêt, de rencontre par les habitants.
 + Bonne adéquation du traitement de surface simple en corrélation avec le statut local de cette place.
 + Bon état général
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Ajout de bancs
 Moyen terme /
 Espace de quartier de bonne qualité.
 Réaménagement récent Pas de priorité
 Long terme /
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FICHE N°
 34 SQUARE DE L’AGRICULTURE – A REAMENAGER
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 26-04-2010
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FICHE N°
 34 SQUARE DE L’AGRICULTURE – A REAMENAGER
 Statut juridique : PRAS : ES, ZICHEE (partiellement)
 PRD : EDRLR, ESIER
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point
 Intégration dans le tissu urbain : Recul des bâtiments au croisement de rues d’importance différentes
 créent deux placettes de part et d’autre de la chaussée d’Haecht.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Logements et commerces de proximité
 Maisons et immeubles de rapport début 20ème Gabarits variables entre R+2+T et R+4+T Qualité architecturale et patrimoniale variable.
 Bon état général
 Espace Public Forme : demi-cercle Dimensions : rayon = 30m ; D = 60m Proportion: h/r = 1/2 ; h/D =1/4 Lisibilité : Le demi-cercle n’est pas perceptible dans son ensemble car la place est coupée en deux par la chaussée d’Haecht. On perçoit plutôt deux placettes en quart de cercle.
 Matériaux Trottoirs et square : pavés béton de différents coloris, dalles béton Voies carrossables : asphalte Stationnement : paves en pierre Revêtement différent de part et d’autre de la chaussée
 Matériaux Bon état
 Mobilier urbain Mobilier différent de part et d’autre de la chaussée. Barrières le long de la chaussée d’Haecht.
 Mobilier urbain Mauvais état. Bancs abîmés et bites renversées.
 Eclairage Eclairage haut sur mâts d’un côté de la chaussée. Eclairage bas sur lampadaire de l’autre côté de la chaussée.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Lieu de rencontre, d’arrêt. Jeux pour enfants
 Organisation de la circulation
 Circulation routière Circulation importante chaussée d’Haecht, circulation locale/régulière dans les rues perpendiculaires Stationnement Le long des voies perpendiculaires Flux modes doux Flux piéton local. Quelques attache-vélo. Transports publics /
 Végétation Arbres (cerisiers du japon) et quelques buissons en pots.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Crée une ouverture/respiration le long de la chaussée d’Haecht. + La place de quartier crée un lieu pour les habitants plus agréable à vivre et appropriable que la chaussée d’Haecht de niveau supra local impersonnelle.
 + Bonne adéquation du traitement de surface simple en corrélation avec le statut local de cette place. - caractère divisé de la place exacerbé par l’utilisation de matériaux et mobiliers différents ainsi que par l’usage de barrières. - un des côtés de la place appartient plus à l’immeuble attenant qu’à l’espace public l’autre côté est un espace de quartier.
 - bancs en mauvais état pas en adéquation avec la fonction de lieu d’arrêt de quartier.
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Remplacement du mobilier abîmé
 Moyen terme /
 Espace de quartier de bonne qualité (sur une partie).
 Pas de priorité Sauf entretien et qualité
 technique.
 Long terme Aménagement de l’espace public uniformisant les deux côtés de la place.
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FICHE N°
 35 PLACE VAN YSENDYCK
 I. VUE AERIENNE III. PANORAMIQUES
 II. VUE D’OISEAU
 © 2010 Microsoft Corporation
 Photos prises le 26-04-2010
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FICHE N°
 35 PLACE VAN YSENDYCK
 Statut juridique : PRAS : ZICHEE , ZP
 PRD : EV
 I. TYPE D’ESPACE ET HIERARCHIE Type d’espace
 � place � parvis � square � carrefour � rond-point Parc
 Intégration dans le tissu urbain : Elargissement au croisement de l’Avenue Voltaire et de la Chaussée de
 Helmet.
 Hiérarchie et symbolique: Niveau d’intérêt � régional � communal � local
 III. CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE PUBLIC ASPECTS FONCTIONNELS ASPECTS ESTHETIQUES ASPECTS TECHNIQUES
 Rives
 Ecole, logements et commerces de proximité.
 Maisons et immeubles d’époques de styles et de typologies différentes. Gabarits variables entre R+2+T et R+3+T Qualité architecturale et patrimoniale variable.
 Bon état.
 Espace Public Forme : rectangle tronqué Dimensions : L = 100m ; l = 80m Proportion: h/l = 1/6 ; h/L= 1/5 Lisibilité : La forme de la place est lisible car l’aménagement suit la forme de la place.
 Matériaux Trottoirs et parc : dalles béton, asphalte Voies carrossables : asphalte, pavés pierre Stationnement : paves en pierre
 Matériaux Mauvais état
 Mobilier urbain Mobilier classique.
 Mobilier urbain Bon état général, bancs abîmés
 Eclairage Eclairage haut sur mâts dans les rues Eclairage bas sur lampadaire dans le parc.
 Eclairage Bon état
 Fonctions principales hors circulation Friterie, parc, lieu de retrouvailles pour élèves des écoles avoisinantes. (Mozaïek basisschool, Ecole Franz Fischer, Ecole Fernand Blum)
 Organisation de la circulation
 Circulation routière Circulation importante chaussée de Helmet, circulation régulière dans l’avenue Voltaire. Carrefour assez important. Le long de la rue van Ysendyck même : circulation locale. Stationnement Le long de la place et des rives Flux modes doux Flux piéton régulier, beaucoup venant d’écoles avoisinantes. Transports publics /
 Végétation Arbres, haies et buissons.
 Végétation Bon état
 IV. EVALUATION DE L’ADEQUATION + Bonne adéquation entre la fonction de parc et la proximité d’écoles. - La présence de la friterie sur la place crée des nuisances olfactives. +
 - peu de bancs par rapport à l’usage parc de la place, + Bonne adéquation entre le revêtement de sol pavé pour circulation locale et asphalte sur voies importantes. - Parc bordé de buissons peut créer des espaces aveugles insécurisants.
 - Bancs en mauvais état pas en adéquation avec l’usage parc de la place. - Mauvais état des trottoirs en asphalte ne met pas en valeur l’avenue Voltaire Mauvais état des surfaces en général peut donner un caractère insécurisant à la place
 V. SYNTHESE VI. NIVEAU DE PRIORITE VII. INTERVENTIONS PROPOSEES Décidé ou en cours /
 Court terme Refection de surface
 Moyen terme Rajout de mobilier urbain (bancs)
 Qualité fonctionelle pas en adéquation avec l’état des
 surfaces.
 A réaménager, non-prioritaire.
 Long terme Aménagement de l’espace public uniformisant les revêtements de façade à façade.
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 Demande en bâtiments scolaires à Schaerbeek à l’horizon 2025
 1. OFFRE, DEMANDE ET TAUX DE COUVERTURE ACTUEL......................................................................................................... 2
 2. POPULATION SCOLAIRE À L’HORIZON 2025 PAR ENSEIGNEMENT ET PAR RÉSEAU ........................................................ 9
 3. SURFACES POTENTIELLEMENT DISPONIBLES PAR SITES SCOLAIRES ............................................................................ 15
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 11.. OOFFFFRREE,, DDEEMMAANNDDEE EETT TTAAUUXX DDEE CCOOUUVVEERRTTUURREE AACCTTUUEELL
 Méthode de calcul
 1) Établissements scolaires établit à Schaerbeek : www.enseignement.be
 2) Effectifs scolaires 2010 : le nombre d’élèves par établissement au 1er
 janvier 2010 a été obtenu par contact téléphonique auprès de chaque établissement implanté sur le territoire schaerbeekois.
 3) Population scolaire par secteurs communaux : la population scolaire représente le nombre d’enfants en âge de fréquenter les écoles maternelles (2,5 à 5 ans), les écoles primaires (6 à 11 ans) et les écoles secondaires (12 à 17 ans).
 - Sur base de la répartition de la population scolaire par secteurs communaux fournie via les statistiques du SPF économie 2007, est calculée la population scolaire par secteurs communaux en 2010.
 4) Taux de couverture : ce taux résulte de la comparaison par secteurs communaux et sur toute la commune de la population scolaire et du nombre d’effectifs scolaires présents dans les écoles de chaque secteur communal. La moyenne communale sert de référence étant entendu que pour diverses raisons il ne faut pas viser un taux de couverture de 100% (enseignement non obligatoire pour les maternelles, élèves fréquentant des établissements d’autres communes, …)
 Cette méthode est appliquée simultanément pour les écoles maternelles, primaires et secondaires.
 Une représentation cartographique indique les secteurs communaux qui présentent des taux de couverture soit inférieurs (orange et rouge) soit supérieurs (vert clair et vert foncé) au taux moyen communal.
 On remarque :
 - pour le maternel : une forte sous-offre dans les secteurs 5 (Patrie/Dailly/Bienfaiteurs) et 6 (Brabant/Nord/Pavillon) ;
 une forte sur-offre dans les secteurs 3 (Fleurs/Foucart/Léopold) et 4 (Reyers/Plasky/Meiser) ;
 - pour le primaire : une forte sous-offre dans le secteur 6 (Brabant/Nord/Pavillon) ;
 une forte sur-offre dans les secteurs 3 (Fleurs/Foucart/Léopold) et 4 (Reyers/Plasky/Meiser) ;
 - pour le secondaire une forte sous-offre dans les secteurs 2 (Elisabeth/Riga/Helmet) et 6 (Brabant/Nord/Pavillon) ;
 une forte sur-offre dans les secteurs 3 (Fleurs/Foucart/Léopold) et 4 (Reyers/Plasky/Meiser) ;
 Attention, ces sous et sur offre sont calculées à partir du taux de couverture actuel et ne reflète pas la demande réelle probablement plus importante. Ces sous et sur offre par secteurs communaux sont surtout importantes pour les maternelles et primaires qui sont plus dépendantes au niveau de la mobilité et nécessitent donc des infrastructures très locales.
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 22.. PPOOPPUULLAATTIIOONN SSCCOOLLAAIIRREE ÀÀ LL’’HHOORRIIZZOONN 22002255 PPAARR EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT EETT PPAARR RRÉÉSSEEAAUU
 Méthode de calcul
 1) Population scolaire par tranche d’âge : le SPF Economie – DG Statistiques a fourni les statistiques de répartition de la population selon des tranches d’un an. Ces données datent du 1
 er janvier 2008 et sont les plus récentes disponibles en janvier 2010. Seules les données des classes de 0 à 17 ans ont
 été utilisées dans la suite de l’analyse. Il a été considéré que la population scolaire était égale à la population en âge de scolarité. Les effectifs par tranche d’âge ont donc été utilisés pour établir l’estimation de la population scolaire actuelle et projetée ;
 2) Glissement des tranches d’âges d’année en année : pour estimer la population future, la totalité des effectifs de chaque catégorie est transférée chaque année vers la catégorie d’âge supérieur. Les variations induites par les flux migratoires étant peu prévisibles, celles-ci n’ont pas été évaluées ;
 3) Utilisation de l’indicateur « nombre de naissances » pour estimer les effectifs des tranches successives de moins de 1 an jusqu’en 2025 : le nombre d’enfants de la catégorie 0 an (moins de 1 an) est estimé sur base des nouvelles naissances annuelles. Cette hypothèse n’est pas totalement exacte car la croissance de la population est également influencée par les mouvements migratoires. Ceux-ci étant difficilement prévisibles, ils sont dès lors considérés comme nuls. La comparaison entre le nombre de naissances observées entre 2005 et 2007 et les effectifs correspondant à ces tranches valide cette hypothèse de négligeabilité des flux migratoires :
 - Naissances en 2007 = 2297 Nombre d’enfants de moins de 1 an recensés au 1
 er janvier 2008 = 2287
 � différence de 10 unités, soit inférieure à 1% - Naissances en 2006 = 2152
 Nombre d’enfants de 1 an recensés au 1er
 janvier 2008 = 2157 � différence de 5 unités, soit inférieure à 1%
 - Naissances en 2005 = 2094 Nombre d’enfants de 2 ans recensés au 1
 er janvier 2008 = 2022
 � différence de 72 unités, soit 3,5% Les données relatives aux naissances sont issues des statistiques du registre national recensant les enfants nés vivants entre 2000 et 2007.
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 Détermination du coefficient rectificatif:
 Comparaison du taux de natalité en RBC et à Schaerbeek
 Année Nbr nais Pop Taux nat Nbr nais Pop Taux nat
 2000 1802 105.692 1,70% 13626 959.318 1,42%
 2001 1906 106.641 1,79% 14513 964.405 1,50%
 2002 1877 107.736 1,74% 13929 978.384 1,42%
 2003 1990 109.138 1,82% 14668 992.041 1,48%
 2004 2102 110.253 1,91% 15173 999.899 1,52%
 2005 2094 110.375 1,90% 15492 1.006.749 1,54%
 2006 2152 111.946 1,92% 16212 1.018.804 1,59%
 2007 2297 113.493 2,02% 16161 1.031.215 1,57%
 Taux nat
 SCHTaux nat RBC
 Différence
 SCH/RBC
 Moyenne 00-07 1,85% 1,51% 122,97%
 00-04 1,94% 1,55% 124,70%
 Application du coefficient rectificatif:
 Périodetaux annuel
 RBC
 Coef
 rectificatif
 taux annuel
 SCH
 2008-2009 1,96% 1,23 2,41%
 2010-2015 0,90% 1,23 1,11%
 2016-2020 0,63% 1,23 0,78%
 2021-2015 0,13% 1,23 0,16%
 Schaerbeek RBC
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 4) Evaluation du nombre de naissances jusqu’en 2025 : cette estimation est réalisée sur base des prévisions démographiques établies par le Bureau Fédéral du Plan : « Planning Paper n°105 – Perspectives de population 2007-2060 » édité en mai 2008. Ce document prévoit une croissance du nombre de naissances en Région de Bruxelles-Capitale jusqu’en 2023. Les données ne sont pas disponibles à l’échelle de la commune. Il est prévu que cette croissance ne soit pas homogène : une augmentation rapide jusqu’en 2010 puis un ralentissement jusqu’à atteindre une stabilisation vers 2023. Sur base du graphique illustrant cette croissance, il a été possible de déterminer les taux d’accroissement des naissances selon les différentes périodes jusqu’en 2025 :
 - 2008-2009 : +1,96%/an - 2010-2015 : +0,9%/an - 2016-2020 : +0,63%/an - 2021-2025 : +0,13%/an
 Il serait cependant erroné de considérer que l’évolution des naissances à Schaerbeek suive exactement la tendance régionale. La population schaerbeekoise est une des plus jeunes du pays. Il est donc nécessaire d’adapter le taux de croissance régional des naissances pour le rendre conforme à la dynamique de natalité plus forte observée à Schaerbeek. Pour ce faire, le taux de natalité annuel a été approché en divisant le nombre annuel de naissances par le nombre d’habitants. Ce calcul a été réalisé pour les années 2000 et 2007 à l’échelle de la commune et à l’échelle de la Région de Bruxelles-Capitale. La comparaison des taux moyens sur les 8 et 4 dernières années indique que la natalité à Schaerbeek est environ 23% plus important que celle de la Région. La croissance démographique globale de 2008 et 2009 semble indiquer une amplification de ce phènomène. Afin de tenir compte du rajeunissement plus important de la population, un coefficient rectificatif de 1,23 a été appliqué au taux régional de croissance des naissances. Sur base de l’application successive des taux correspondants ainsi rectifiés, le nombre de naissances a été estimé jusqu’en 2025.
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 5) Calcul de la population scolaire par tranches d’âges : sur base de cette estimation et l’hypothèse de glissement annuel vers la catégorie d’âge supérieure, un tableau a été établi reprenant pour chaque année les effectifs annuels par tranches d’âges. Les différentes catégories de population scolaire ont été estimées en effectuant les calculs suivants :
 - Niveau maternel - 2,5 à 5 ans : addition des 50% des effectifs de la tranche 2 ans et 100% des effectifs des tranches 3, 4 et 5 ans ; - Niveau primaire : 6 à 12 ans : 100% des effectifs des tranches 6 à 11 ans ; - Niveau primaire : 6 à 12 ans : 100% des effectifs des tranches 12 à 17 ans.
 En tenant compte d’un standard minimal de 5m² par élève, il faudrait prévoir à l’horizon 2025 et à taux de couverture identiques, 60.000m² de surfaces scolaires.
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 6) Calcul de la population scolaire par réseau : en tenant compte de la population scolaire supplémentaire d’ici 2025 et des mêmes « part de marché »
 qu’en 2010, on peut estimer l’évolution de la population scolaire par tranches d’âges et pour chaque réseau
 Maternelle Primaire Secondaire Part (%) Effectifs Surfaces (m²) Part (%) Effectifs Surfaces (m²) Part (%) Effectifs Surfaces (m²)
 Réseau libre conventionnel 36,1 632 3.160 41,7 2.278 11.390 58,2 2.786 13.930
 Réseau communal 38,9 681 3.405 39,8 2.174 10.870 26,3 1.259 6.295
 Réseau communauté flamande 9,2 161 805 5,9 322 1.610 9,1 436 2.180
 Réseau communauté française 8,2 144 720 7,5 410 2.050 6,5 311 1.555
 Réseau libre subsidié 7,6 133 665 5,1 279 1.395 / / /
 1.751 8.755 5.462 27.310 4.787 23.935
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 33.. SSUURRFFAACCEESS PPOOTTEENNTTIIEELLLLEEMMEENNTT DDIISSPPOONNIIBBLLEESS PPAARR SSIITTEESS SSCCOOLLAAIIRREESS
 Méthode de calcul
 1) Le potentiel a été évalué par site, soit en fonction des emprises encore disponibles en parcelle ou à front de voirie, soit en fonction des possibilités de transformation des bâtiments existants (rehausses principalement) ou parfois en fonction de la possibilité de reconditionner l’ensemble des installations (bâtiments, préaux, cours, terrains de sports…) ;
 2) Les possibilités d’extensions sur de nouvelles parcelles ou dans d’autres bâtiments existants n’ont pas été examinées de même que les projets en cours n’ont pas été pris en compte.
 3) Le potentiel estimé est indicatif, il constitue une piste pour la prospection de nouvelles surfaces destinées à l’enseignement sur le territoire communal, et doit faire l’objet d’une validation technique et juridique par site ou par école (étude de faisabilité).
 4) Deux catégories ont été distinguées : en rouge, les sites présentant des potentiels d’extension avec maintien de 5m² de surfaces de récréation par élèves et en bleu, les sites présentant des potentiels d’extension mais avec moins de 5m² de surfaces de récréation par élèves.
 Il en résulte que 29.000m² sont disponibles dans des sites ne compromettant pas la densité d’élèves dans les surfaces de récréation et que 13.800m² sont disponibles dans les autres sites. Même en utilisant ces deux potentiels, il y a donc un manque de 17.200 m²

Page 284
						
						

PCD/AL21 Schaerbeek Fiche projet 6.4 : Localisation et quantification des besoins et des potentialités en infrastructures scolaires
 Aménagement sc Mars 2011 page 16

Page 285
						
						

PCD/AL21 Schaerbeek Fiche projet 6.1 : Localisation et quantification des besoins et des potentialités en crèches
 AMENAGEMENT SC Mars 2011 page 1/2
 METHODOLOGIE RELATIVE A L’ANALYSE DE L’OFFRE
 EXISTANTE EN INFRASTRUCTURES D’ACCUEIL DE LA PETITE
 ENFANCE SUR LA COMMUNE DE SCHAERBEEK
 1) Inventaire et capacité des infrastructures d’accueil existantes
 L’inventaire de l’ensemble des infrastructures d’accueil a été établi sur base de la liste reprise sur le site internet de la Commune en janvier 2010. La capacité prise en considération est celle mentionnée sur le site communal à la même date. Les gardienniats n’ont pas été pris en compte dans cette analyse, car ce type d’acceuil semble assez faible sur le territoire communal.
 2) Inventaire et capacité des infrastructures d’accueil projetée
 Les futures crèches communales ont également été intégrées sur base des projets communiqués en juin 2009 par le département Développement Stratégique et Durable de la commune de Schaerbeek.
 3) Géolocalisation des infrastructures
 Chaque implantation a été localisée avec précision au sein du territoire communal sur base de son implantation géographique exacte via une conversion de l’adresse postale en coordonnées géographiques et intégration de ces coordonnées dans un système d’information géographique (SIG).
 4) Représentation proportionnelle à la capacité d’accueil
 Chaque implantation a été représentée par un cercle proportionnel à sa capacité d’accueil.
 5) Identification de la population scolaire par secteur communal
 Des données statistiques reprenant la population par classe d’âge (par tranche de 5 années) selon chaque secteur statistique de la commune, ont été obtenues auprès du SPF Economie – DG Statistiques. Ces données ont été établies au 1
 er janvier 2007 et sont les plus récentes et les plus
 détaillées disponibles à l’échelle du secteur statistique en janvier 2010. Ces données ont été regroupées par secteur communal (voir délimitation sur les cartes) en additionnant les données relatives aux secteurs statistiques inclus dans chacun des 6 secteurs communaux. Les classes d’âge définies par le SPF Economie ne correspondent pas aux tranches d’âge des effectifs d’enfants susceptibles de fréquenter les infrastructures d’accueil de la petite enfance :
 - Classe d’âge du SPF : tous les enfants âgés de 0 à 4 ans - Enfants susceptibles de fréquenter les infrastructures d’accueil : 0 à 2 ans
 Un coefficient rectificatif a été calculé sur base de la répartition de la population communale par classe d’un an (données SPF Economie au 1
 er janvier 2008). Cette donnée n’est malheureusement pas
 disponible par secteur statistique. Ce coefficient est de 64%.
 6) Total des effectifs par secteur communal
 Sur base des analyses réalisées précédemment, un tableau a été produit reprenant la répartition des capacités recensées selon les 6 secteurs communaux.

Page 286
						
						

PCD/AL21 Schaerbeek Fiche projet 6.1 : Localisation et quantification des besoins et des potentialités en crèches
 AMENAGEMENT SC Mars 2011 page 2/2
 7) Détermination du taux de couverture
 La comparaison de l’offre et de la demande a été établie en calculant le taux de couverture sur base de la formule suivante : Offre scolaire / Population en âge de scolarité. Le taux de couverture a été établi pour l’ensemble du territoire communal et pour chacun des 6 secteurs communaux.
 8) Documents produits
 � Tableau d’inventaire des infrastructures d’accueil :
 − Dénomination
 − Type d’accueil : crèche, maison d’enfants ou prégardiennat
 − Pouvoir organisateur et subsidiant : Commune, privé subsidié « Kind & Gezin » et privé subsidié « ONE »
 − Statut : existante ou projetée
 − Capacité maximale d’accueil
 − Adresse : rue + n°
 − Code Postal
 − Adresse complète
 − Secteur communal : n° dans lequel l’infrastructure est située
 − Coordonnée X
 − Coordonnée Y
 � Carte de localisation des infrastructures d’accueil
 − Représentation proportionnelle à la capacité
 − Code couleur selon pouvoir organisateur et pouvoir subsidiant

Page 287
						
						

PCD/AL21 Schaerbeek Fiche projet 6.1 : Localisation et quantification des besoins et des potentialités en crèches
 Période
 Nbr
 naissance en
 début de
 période
 Nbr
 naissance en
 fin de
 période
 Taux
 croissance
 période
 Durée
 période (en
 année)
 taux annuel
 RBC
 2008-2009 17900 18600 3,9% 2 1,96%
 2010-2015 18500 19500 5,4% 6 0,90%
 2016-2020 19500 20117 3,2% 5 0,63%
 2021-2025 20117 20248 0,7% 5 0,13%
 Evolution des naissances en RBC entre 2008 et 2025 selon le Bureau Fédéral du Plan
 Aménagement sc
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 Détermination du coefficient rectificatif:
 Comparaison du taux de natalité en RBC et à Schaerbeek
 Année Taux croissance Nbr nais
 Année Nbr nais Pop Taux nat Nbr nais Pop Taux nat 2000 1802
 2000 1802 105.692 1,70% 13626 959.318 1,42% 2001 5,8% 1906
 2001 1906 106.641 1,79% 14513 964.405 1,50% 2002 -1,5% 1877
 2002 1877 107.736 1,74% 13929 978.384 1,42% 2003 6,0% 1990
 2003 1990 109.138 1,82% 14668 992.041 1,48% 2004 5,6% 2102
 2004 2102 110.253 1,91% 15173 999.899 1,52% 2005 -0,4% 2094
 2005 2094 110.375 1,90% 15492 1.006.749 1,54% 2006 2,8% 2152
 2006 2152 111.946 1,92% 16212 1.018.804 1,59% 2007 6,7% 2297
 2007 2297 113.493 2,02% 16161 1.031.215 1,57% 2008 2,41% 2352
 2009 2,41% 2409
 2010 1,11% 2436
 Taux nat
 SCHTaux nat RBC
 Différence
 SCH/RBC 2011 1,11% 2462
 Moyenne 00-07 1,85% 1,51% 122,97% 2012 1,11% 2490
 00-04 1,94% 1,55% 124,70% 2013 1,11% 2517
 2014 1,11% 2545
 Application du coefficient rectificatif: 2015 1,11% 2573
 2016 0,78% 2594
 Périodetaux annuel
 RBC
 Coef
 rectificatif
 taux annuel
 SCH 2017 0,78% 2614
 2008-2009 1,96% 1,23 2,41% 2018 0,78% 2634
 2010-2015 0,90% 1,23 1,11% 2019 0,78% 2655
 2016-2020 0,63% 1,23 0,78% 2020 0,78% 2675
 2021-2015 0,13% 1,23 0,16% 2021 0,16% 2679
 2022 0,16% 2684
 2023 0,16% 2688
 2024 0,16% 2692
 2025 0,16% 2697
 Schaerbeek RBC
 Aménagement sc
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 Evolution des naissances à Schaerbeek entre 2008 et 2025 selon les estimations ci-dessus
 Evolution du nombre de naissances à Schaerbeek: En vert: statistiques du Registre National
 En bleu: extrapolation sur base des prévisions du Bureau Fédéral du Plan pour la
 RBC entre 2006 et 2025
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 Estimation de la population scolaire schaerbeekoise pour les périodes 2010 à 2025 (au 1er janvier)Tranche d'âge 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026
 0 à 2,5 ans 5635 5834 6029 6170 6238 6308 6377 6440 6494 6544 6595 6647 6682 6701 6712 6722 6776
 2,5 à 5 ans 6912 7286 7635 7954 8201 8405 8646 8742 8839 8933 9019 9098 9168 9240 9304 9351 9382
 6 à 11 ans 9375 9791 10201 10706 11323 12004 12547 13120 13664 14124 14439 14712 15024 15182 15333 15477 15615
 13 à 17 ans 6982 7043 7138 7329 7508 7656 7928 8283 8676 9121 9732 10285 10684 11202 11634 11922 12167
 AGES 1/01/2010 2/01/2011 1/01/2012 1/01/2013 1/01/2014 1/01/2015 1/01/2016 1/01/2017 1/01/2018 1/01/2019 1/01/2020 1/01/2021 1/01/2022 1/01/2023 1/01/2024 1/01/2025 1/01/2026
 -17 ANS
 -16 ANS 2740
 -15 ANS 2692 2740
 -14 ANS 2688 2692 2740
 -13 ANS 2684 2688 2692 2740
 -12 ANS 2679 2684 2688 2692 2740
 -11 ANS 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -10 ANS 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -9 ANS 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -8 ANS 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -7 ANS 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -6 ANS 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -5 ANS 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -4 ANS 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -3 ANS 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -2 ANS 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 -1ANS 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 0 AN 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692 2740
 1 AN 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688 2692
 2 ANS 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684 2688
 3 ANS 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679 2684
 4 ANS 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675 2679
 5 ANS 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655 2675
 6 ANS 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634 2655
 7 ANS 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614 2634
 8 ANS 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594 2614
 9 ANS 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573 2594
 10 ANS 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545 2573
 11 ANS 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517 2545
 12 ANS 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490 2517
 13 ANS 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462 2490
 14 ANS 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436 2462
 15 ANS 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262 2436
 16 ANS 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272 2262
 17 ANS 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2202 2272
 18 ANS 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2030 2262
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 1918 2272
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 1863 2202
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1719 2030
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1591 1918
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1585 1863
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1525 1719
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1508 1591
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1447 1585
 1394 1386 1413 1334 1406 1443 1525
 1394 1386 1413 1334 1406 1508
 1394 1386 1413 1334 1447
 1394 1386 1413 1443
 1394 1386 1406
 1394 1334
 1413
 1386
 Source: Administration
 communale de Schaerbeek
 Aménagement sc Mars 2011
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 Tableau de synthèse
 Pop de 0
 à 2,5 ans
 Places sup. pour
 couverture de
 20,8%
 Pop de 2,5
 à 5 ans
 Places sup.
 pour couverture
 de 71,8%
 Pop de 6
 à 11 ans
 Places sup. pour
 couverture de
 89,5%
 Pop de 13
 à 17 ans
 Places sup.
 pour couverture
 de 96,9%
 Surface min
 crèches
 (6m²/enfant)
 Surface min
 écoles
 (2m²/élève)
 2010 5635 6912 9375 6982
 2011 5834 41 7286 269 9791 372 7043 59 248 1.400
 2012 6029 41 7635 251 10201 367 7138 92 244 1.419
 2013 6170 29 7954 229 10706 452 7329 185 176 1.732
 2014 6238 14 8201 177 11323 552 7508 173 85 1.806
 2015 6308 14 8405 147 12004 609 7656 143 86 1.799
 2016 6377 15 8646 173 12547 486 7928 264 87 1.846
 2017 6440 13 8742 69 13120 512 8283 344 78 1.850
 2018 6494 11 8839 70 13664 487 8676 381 68 1.875
 2019 6544 11 8933 67 14124 412 9121 431 63 1.820
 2020 6595 11 9019 62 14439 282 9732 592 64 1.872
 2021 6647 11 9098 56 14712 245 10285 536 64 1.674
 2022 6682 7 9168 51 15024 279 10684 387 44 1.432
 2023 6701 4 9240 51 15182 141 11202 501 24 1.388
 2024 6712 2 9304 46 15333 135 11634 419 13 1.200
 2025 6722 2 9351 34 15477 129 11922 279 13 884
 TOTAL 226 1751 5462 4787 1357 23.999
 Secondaires
 Estimation de la population scolaire schaerbeekoise pour les années 2008 à 2025
 Tranche
 d'âge
 Crèches Maternelles Primaires
 Aménagement sc Mars 2011
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 Estimation des bébés et enfants de moins de 2,5 ans à Schaerbeek
 entre 2010 et 2025
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